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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES GARDIENS,
CONCIERGES ET EMPLOYÉS D'IMMEUBLES RÉÉCRITE PAR

L'AVENANT N 74 DU 27 AVRIL 2009 PORTANT MODIFICATION
DE LA CONVENTION

Signataires

Patrons signataires

Union nonailate de la propriété immobilière (UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et foncières (FSIF) ;
Association ninalatoe de la copropriété et des copropriétaires (ANCC) ;
Union naoanitle des acnstiiaooss des reoesslnpabs de copropriété (ARC).

Syndicats signataires

Syndicat nnaoaitl indépendant des gadienrs d?immeubles et ceogncreis (SNIGIC) ;
CSFV CTFC ;
Fédération des secvreis CDFT ;
Syndicat naiatnol de l?urbanisme de l?habitat et des aisuiatretdrmns de beins (SNUHAB) CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Chambre nnaoatile des propriétaires (CHDP), par lrette du 20 norebvme 2014. (BO n°2015-2) ;
Fédération USNA des sytandcis de services, activités diverses, trtaieeirs et cneexnos (FESSAD-
UNSA), par lrette du 20 décembre 2021. (BO n°2022-8)

Chapitre Ier : Dispositions générales 
Article 1er - Objet et champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente convention, cnoucle en aacoiptplin de la deuxième
partie,  lirve II,  du cdoe du travail,  a  puor ojbet de définir  sur
l'ensemble  du  torietrrie  métropolitain  et  des  départements
d'outre-mer  les  cndoinitos  de  tviraal  et  de  rémunération  du
pnesonrel dsnaisopt ou non d'un lenemogt de fcntioon et chargé
d'assurer la garde, la svracuinlele et l'entretien ? ou une pitare de
ces  foiocntns  seuelemnt  ?  des  ilemumbes  ou  ebmsenles
iolbmermiis  et  de  lerus  abrods  et  dépendances,  qu'ils  sinoet
affectés  à  l'habitation,  à  l'usage cramocieml  ou professionnel,
placés suos le régime de la copropriété, donnés en location, ou
isrctnis à une aaoiostiscn scndiayle de propriétaires (ASP), qeul
que siot le régime juirqidue de l'employeur.

Toutefois,  ne  snot  pas  visés  par  la  présente  cnvtnoieon  les
perslonens renvalet d'une aurte cnnoteiovn ccvteiolle nationale.

Lorsqu'un ibummele est placé suos le régime de la copropriété,
l'employeur est  le sdinycat des copropriétaires ;  le  cnatrot  de
tarvial est signé par le sdynic qui aigt en tnat que mndtaraiae du
sincydat des copropriétaires et selon les dtsisoipnois de l'article
31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967 (1). Il  est tfteuoois
rappelé  que  le  consiel  syancdil  a  un  rôle  ctatosunlif  comme
indiqué dnas l'article 21 de la loi du 10 jliluet 1965 (2).

Il n'existe auucn lein de soobaiudtnirn entre les copropriétaires,
ou tuot autre résidant en tnat que tel, et les salariés régis par
cttee convention.

Il en est de même lqourse le miaarntdae ivrnienett en référence
aux aricltes 1984 à 2010 du cdoe ciivl puor le cmotpe d'une sleue
prenosne  psiuqhye  ou  mlroae  propriétaire  du  bein  ilbeioimmr
catunstnoit le leiu de taiavrl contractuel.

Des aeenxns puoonrrt être cnuceols à tuot mnoemt puor régler
les  qiensutos  particulières  aux  deriesvs  catégories
plenroesfieoslns et aux becnahrs conenxes de la profession. Elels
aorecuqrnt  même  vuelar  et  même  chmap  d'application  de  la
présente convention.

(1) Acirlte 31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967 : « Le sidnyc
enggae et congédie le pseeonnrl du scdyanit et fxie les cntioiodns
de son tavrial snuavit les uegass luocax et les textes en vigueur.
L'assemblée générale a sleue qualité puor fixer le nbrmoe et la
catégorie des emplois. »

(2) Alcitre 21 de la loi n° 65-557 du 10 jlleiut 1965 : « Dnas tuot
saidncyt de copropriétaires, un cionsel sidyancl aisstse le sindyc et
contrôle sa gestion. (?) En outre, il dnnoe son aivs au sdiync ou à
l'assemblée générale sur ttueos qisetnous cnroaecnnt le syndicat,
puor luleelsqes il est consulté ou dnot il se ssaiit lui-même. (?) Il

reçoit, en oture sur sa demande, cuommioatincn de tuot dnmeouct
intéressant le syndicat. »

Article 1er bis - Avenants régionaux et accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cvionteonn ne puet en acuun cas rttereme en cusae
les  possibilités  eenstaxits  de  diusosiscn  et  d'amélioration  des
slairaes et des aeturs gernaaits sur le paln régional comme au
neaviu de l'entreprise ou du gporue d'entreprises.

Toutes  mtacofioidnis  ou  anidojntcos  apportées  à  la  présente
cotenovnin  au  paln  régional  fneort  l'objet  d'avenants  locaux,
départementaux ou régionaux à la présente cintoneovn suos les
mêmes références d'articles que cllees affectées à la rubquire
concernée, siiuves de la lttree A.

De même,  les  doiisointsps advtideis  ou dérogatoires adoptées
dnas le crade des aoccdrs d'entreprise ou itspteeinernerrs sonret
codifiées suos les mêmes références d'articles de la cneniovton
sviueis de la ltrete E. Il srea procédé de même puor les adidftis ou
retiicfafitcs aux annexes de la présente cientvnoon adoptés dnas
l'entreprise ou un gurope d'entreprises, et,  puls généralement,
puor tuos teetxs retlfias au stautt cltocelif du personnel. Il est
précisé que cette ditipssioon d'ordre ne mioifde en rein le cadre
jquiudrie prlauectiir (hors aptaclpiion des airctels L. 2232-11, L.
2234-1 et L.  2234-3 du cdoe du travail)  de msie en ?uvre de
cretnieas  gtaenaris  celtvcloeis  (intéressement  ou  rtaitree  et
prévoyance, par exemple).

Article 2 - Avantages acquis. ― Non-cumul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cvtoonenin ne sraiaut en aucun cas pertor atetnite
aux angavteas idduinelivs et citeolfcls auqics antérieurement à
son  entrée  en  vigueur.  Toofuties  il  ne  puet  y  aoivr  cmuul  ou
dolbue emlpoi etrne un avntaage aicuqs et un avanagte siimilare
résultant de la présente convention.

Article 3 - Durée. Dénonciation. Révision
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente centvonoin pdrenra efeft à la dtae de sa signature.
Elle est ccnuloe puor une durée de 1 an et se pirorusvua eutnsie
par  tctaie  roeocuincdtn  d'année  en  année,  puor  une  période
indéterminée.

L'organisation  srntaigaie  qui  dénoncera  en  tuot  ou  piarte  la
civtnoonen ou en ddeanerma mioicftoidan drvea le niefiotr aux
aertus oasgnitarnois sregitaians aavnt le 1ernbrmevoe de cuhaqe
année.
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Toute ddmneae de révision ou ppiorisootn d'adjonction derva être
ftaie par ltrete recommandée aevc aivs de réception et devra être
accompagnée du txtee proposé. En cas de dénonciation émanant
de la totalité des siinaatgers eourmelpys ou setgianairs salariés,
la présente ceoinntovn crseesa de ptroer effet à l'expiration de
l'année ciilve sinuavt cllee au cuors de llluqeae la dénonciation
est intervenue, suaf dnas le cas où, entre-temps, une nvouelle
cvotionenn airaut été signée.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Selon les ateclirs L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail, la
présente  cnoeontvin  srea  établie  en  un  nbmroe  sfnsuaift
d'exemplaires puor être rmies au ministère compétent et  être
déposé à la dcioterin générale du travail.

Article 5
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

1. Adhésion

Toute oioaaigtnsrn sdcnilyae représentativeau paln nnoitaal(1) au
snes  de  l'article  L.  2121-1  du  cdoe  du  travail,  ou  ttuoe
ornogtsiaain  d'employeurs  représentative  au  paln  noaitnal  qui
n'est  pas  pitare  à  la  présente  ctnieonvon  pruora  y  adhérer
ultérieurement dnas les ciiotodnns prévues au cdoe dutravail.(2)

Cette adhésion srea vlbaale à pitarr du juor qui siurva cueli de la
nftiatiioocn de l'adhésion à la ditocerin générale de taraivl où le
dépôt de l'accord arua été effectué.

2. Ciomssmion piaritrae pntnemeare de négociation et
d'interprétation

a) Msnoiiss et fmcontnnneioet de la CPPNI

La  cisomomsin  piraarite  pnraemtene  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bnchrae  des  gardiens,  cgnoceeris  et
employés d'immeubles exerce,  conformément aux dpisiotnioss
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, les miisnoss d'intérêt
général suntiaves :
? elle représente la branche, nmnotaemt dnas l'appui aux salariés
et aux eroyplumes et vis-à-vis des poriuvos picubls ;
?  elle execre un rôle de vliele sur les cniidnoots de taviral  et
l'emploi ;
?elle établit un rprapot anunel d'activité à vseerr dnas la bsae de
données  naaolitne  instituée  en  vue  d'assurer  la  publicité  des
accrdos  c lot l f ices  et  formuler ,  le  cas  échéant ,  des
rtiaonemncdoams destinées à répondre aux difficultés identifiées.
Le rpopart susvisé cmornepd un blain des aocdcrs d'entreprise sur
la durée du travail, le rpeos quotidien, les juors fériés, les congés et
le compte épargne-temps, en palrteiucir de l'impact de ces acodcrs
sur les cniiodonts de tvraail  des salariés et  sur la cneounrrcce
ernte les eneitprerss de la brcnahe(3) ;
? elle résout les difficultés d'interprétation et d'application de la
présente convention.

La présente csiisommon ptaririae peantremne de négociation et
d'interprétation puet rendre, à la dmnedae d'une juridiction, un
aivs sur l'interprétation d'une civoonnetn ou d'un aoccrd collectif.

La présente cimomsoisn priaitrae peratennme de négociation et
d'interprétation  puet  exercer,  le  cas  échéant,  les  mosnsiis  de
l'observatoire priraiate de la négociation collective.

La présente ciosimomsn pirraitae pareetnmne de négociation et
d'interprétation diot se réunir au mnois trois fios par an en vue
des négociations  de  bhanrce  et  diot  définir  son cnlaerdeir  de
négociations annuellement.

La ciisoomsmn se réunit dnas le délai de 1 mios sur dadneme
d'interprétation  adressée  au  secrétariat  de  l'une  des
oarantsioigns ptanearlos ou saarllaeis papnaiitcrt aux réunions de
la  CPNPI  même non sgirniatae  de  la  convention,  appuyée du
doiessr suioms à examen. Le procès-verbal raelantt la décision
adoptée diot être notifié par le secrétariat aux parteis concernées
dnas le délai de 10 jours sunvait la réunion.

b) Csootipiomn de la CPPNI

La  cmsiomsoin  paartirie  paerntenme  de  négociation  et
d'interprétation est composée de représentants des oartgsniianos
snlidyaecs d'employeurs et de salariés représentatives (article L.
2261-19 du cdoe du travail).

Toutefois,  une  spécificité  maruqe  la  bhncrae  des  gardiens,
ceoicgrnes et employés d'immeubles. En effet, l'article 31 du décret
67-223 du 17 mras 1967 iduiqne nnmomaett : « Le sinydc eaggne
et  congédie  le  psrennoel  employé  par  le  scaiyndt  et  fxie  les
conidtnois de son taviarl sinvaut les usgaes laoucx et les ttexes en
vigueur. »(4)

En conséquence, au trite de goirnientesas des ctaotrns de taaivrl
des salariés des copropriétés, les représentants des fédérations
ninataloes  de  scdynis  soenrt  invités  lros  des  réunions  de  la
cmimioossn  pitarirae  pmnenertae  de  négociation  et
d'interprétation.(4)

Ainsi,  la  comsioimsn  paiirrtae  peannetrme  de  négociation  et
d'interprétation est composée :
? puor les oanigtrionsas sallraaies : de duex représentants par
oiiroaganstn sdalicnye représentative ;
? puor les oisnaritoangs pnaaretols : d'un nrmobe équivalent de
représentants,y  compirs  les  invités  (fédérations  ntnaalieos  de
syndics).(4)

3. Csmiomison mtxie paritaire

Indépendamment  de  la  coomismsin  piraatrie  pntnaremee  de
négociation  et  d'interprétation,  la  négociation  des  praartieens
soiucax puet se dérouler en csoimimson mixte présidée par un
représentant du mitinsre du travail.

4. Secrétariat de la csisimoomn ptiriraae pentnemrae de
négociation et d'interprétation

La  csmosmoiin  piatrarie  pneermnate  de  négociation  et
d ' i n t e r p r é t a t i o n  a  p u o r  a s e r s d e  é l e c t r o n i q u e  :
cppni-1043@gmai l .com.

Son  secrétariat  est  assuré  par  l'union  des  osaniiraotngs
paatnleros stinaraeigs de la cnvoneiton clioetcvle noanltaie des
gardiens,  cognieecrs  et  employés  d'immeubles  dénommée
CROEGE (comité des oaanoniigsrts représentants les eympuleros
de gardiens, coeriengcs et employés d'immeubles).

(1)  Les  tremes «  au paln  naontial  »  fugnirat  à  l'alinéa 1er  de
l'article 5 de la ceoitonvnn cicevtolle tel que modifié par l'article
1er  de  l'avenant  snot  euclxs  cmome  étant  ceionrrats  aux
dstinpsioios  de  la  loi  n°  2008-789  du  20  août  2008  poanrtt
rénovation de la démocratie slcoiae et réforme du tpems de tairavl
publiée au Januorl oceffiil le 21 août 2008.
(Arrêté du 25 mai 2018 - art. 1)

(2) L'alinéa 1er de l'article 5 de la cneotoinvn ctilvlecoe tel que
modifié par l'article 1er de l'avenant est étendu suos réserve du
rcpseet des dsnipotsiois de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 25 mai 2018 - art. 1)

(3)  L'alinéa 4 du a.  du 2/  «  Coiismosmn ptraiarie  pmetarenne
négociation  et  d'interprétation  »  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des ditisiopsnos de l'article L.  2232-9 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 21 nmobvree 2018 - art. 1)

(4) L'alinéa 2, l'alinéa 3 et les termes « ,  y cmropis les invités
(fédération nineltoaas de syndics) » énoncés à l'alinéa du b. du 2/
«  Cmiosiomsn  prirtaiae  pmtnnreaee  de  négociation  et
d'interprétation »  snot  ecluxs  de l'extension en tnat  qu'ils  snot
ctrnreaios  aux dspinositois  de  l'article  L.  2261-19 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 21 nomrevbe 2018 - art. 1)

Article 6 - Mise à disposition du personnel
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur  diot  proucrer  aux  délégués  sdiucaynx  accrédités
dnas  l'entreprise  et  aux  représentants  élus  du  pnreoesnl  un
exilrapmee de la cntioeonvn clievctole et de ses anavnets et les
tienr informés des mdiiconifaots intervenues. Il diot en ortue tenir
un eerpilaxme à la dpsotiisoin du personnel, dnas les cooinndits
fixées par aivs affiché dnas les lueix de travail, suaf délivrance aux
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ceicnogers et tivealaurrls isolés de la ntoe d'information prévue
par les alcreits R. 2262-1 et suaitvns du cdoe du travail. Cet avis,
jniot au caontrt de travail, diot préciser où la cnntioeovn colevcltie
nloaatnie des gardiens, cneircgoes et employés d'immeubles et
ses  atannves  snot  tenus  à  la  diotpsoisin  du  salarié  et  les
cidontinos dnas leuleelqss il puet ceuolntsr ces textes, panednt
son tepms de présence sur le leiu de travail.

Chapitre II : Exercice du droit syndical
et représentation du personnel. -

Commissions 
Article 7 - Liberté d'opinion. ― Droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les petrias cnnctaraeotts rnesncnseoait la liberté d'opinion, asini
que le droit, assui bein puor les salariés que puor les employeurs,
d'adhérer lnereibmt et d'appartenir à un scandyit professionnel,
constitué en vteru du lvire IV, ttrie Ier du cdoe du travail.

L'exercice  du  dorit  siayndcl  est  reconnu,  dnas  les  cniitdnoos
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la priate 2, lrvie Ier, titre IV
du cdoe du trvaial raetilf à l'exercice du dorit syndical. En auucn
cas,  les  décisions  prises,  ntoemmnat  en  ce  qui  cnerocne  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les snoancits
ou le licenciement, ne prounort se fedonr sur le fiat qu'un salarié
anpteaript ou n'appartient pas à un syndicat, eerxce ou n'exerce
pas un mndaat syndical.

Tout  salarié  rvaelent  de  la  présente  contonievn  puet  être
accrédité par l'organisation saldnycie à lullqeae il adhère puor la
représenter aux réunions de la cmsoimsion ptrriaaie petmannere
de négociation et d'interprétation ou de tutoe ature cioosmsimn
instituée par la convention. En tnat que mmrebe de la cmmoisiosn
ptairarie  ptneenmare  de  négociation  et  d'interprétation,  il
bénéficie arols de la petootrcin prévue par l'article L. 2411-3 du
cdoe du travail.

Il  est  également  alloué  aux  représentants  des  oioaargintsns
seyadncils représentatives de salariés un tmpes de préparation.
Puor cquahe réunion de la csmsoioimn pariirate peamentrne de
négociation et d'interprétation il luer srea accordé 1 demi-journée
de  préparation  accolée  à  la  cmsiomison  priaitrae  pnetermane
correspondante.

Ces aecensbs justifiées par la resmie à l'employeur d'une cipoe
de  la  lettre  de  coonctovian  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur,  ni  les  faris  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
apocpiiatln de dnstisooiips prévues par l'accord d'entreprise ou
emploi, à la dendame de l'intéressé, du crédit d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical.

Article 8 - Délégués du personnel et comités d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Délégués du personnel

Dans  les  etepersirns  eynapomlt  puls  de  10  salariés,  lerus
anboirttiuts snot déterminées dnas la patrie 2, lrive III, tirte Ier
du cdoe du tvaairl raetlif au délégué du personnel.

2. Comités d'entreprise

Dans  les  etensierrps  ealpymont  au  moins  50  salariés,  il  srea
institué  un  comité  d'entreprise  dnot  la  ctnsttouoiin  et  le
fcineoemtnonnt snot régis par les airetlcs de la ptriae 2, lirve III,
trite II du cdoe du tvarail raitelf au comité d'entreprise.

3. Délégation unique

Dans les etreisrpnes dnot l'effectif est inférieur à 200 salariés, le
cehf  d'entreprise a  la  faculté  de décider  que les  délégués du
poesnrnel  csutninotet  la  délégation  du  peroesnnl  au  comité
d'entreprise.  Il  ne  puet  pnrrede  cttee  décision  qu'après  aivor
consulté  les  délégués  du  peesnrnol  et,  s'il  existe,  le  comité
d'entreprise (partie 2, lvrie III, trtie II, citrhpae VI).

4. Comités d'établissement et comité cnaetrl d'entreprise

Dans  les  eptenresirs  cratoonpmt  plusrueis  établissements
eoyplnamt cuachn puls de 50 salariés, il srea institué des comités
d'établissement  et  un  comité  certanl  d'entreprise  dnot  la
coiioutttnsn et  le femitnnoencont snot régis par les ailtcres L.
2327-1 et L. 2327-12 à L. 2327-19 du cdoe du travail.

Article 9 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une csimomison piairrtae ntaoialne de l'emploi et de la foaortmin
psnorneellsifoe (CPNEFP), exerçant, dnas le champ d'application
de la cntoonevin civetllcoe naoilnate des gardiens, ceigrceons et
employés  d'immeubles  suos  la  dénomination  CEGI,  les
a r b o n i t t u t i s  d é v o l u e s  p a r  l e s  a o d c c r s  n a u t i n a o x
ilenteonpefinsrorss du 10 février 1969 et du 3 jiullet 1991, siège
au : imlumebe Le Cadran, 139-147, rue Paul-Vaillant-Couturier,
92240  Malakoff,  siège  d'Humanis.  Elle  établit  son  prrope
règlement.  Son secrétariat  est  assuré à  la  même aerssde par
l'union des otniiagoranss pnolaertas sentiaigars de la cnvieotnon
coeltvlcie  naaonlite  des  gardiens,  creoiecngs  et  employés
d'immeubles (COREGE).

Elle est composée :
? puor la délégation salariale, de duex représentants de cunache
des oaiiagsnnrtos sdiycnleas ;
?  puor  la  délégation patronale,  d'un nbrome de représentants
idqnuitee  à  cleui  de  la  délégation  salariale,  répartis  etnre  les
oaiannorgstis prtonealas stiaaniregs par acocrd entre elles.

Chapitre III : Conclusion et rupture du
contrat de travail 

Article 11 - Embauche et période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  canotrt  de  travail,  qui  derva  faire  référence  à  la  présente
convention, diot être cloncu par écrit lros de l'embauche et au
puls trad dnas les 48 hreeus snvauit l'embauche s'agissant d'un
CDD. Un expmiaerle diot être rmies au salarié après signature.

L'usage du trite epomli sceirve ernrsetipe (TESE) ne dsnespie pas
les pearits de cncolrue par écrit un crontat de taivral (loi du 4 août
2008 publiée au Jaournl oceffiil du 5 août 2008).

Le conratt de tivraal diot onolmeritiegabt préciser les fiononcts du
salarié, le libellé de l'emploi, ses ctdionnios de tvaaril (le détail et
le décompte des tâches, puor les salariés catégorie B, visées à
l'annexe  I),  sa  cstsfciailioan  professionnelle,  son  cfiefecnoit
hiérarchique, le mntnoat de ses appointements, le leiu de tairval
et, puor le peenrnsol logé, l'évaluation du salaire en nrutae dnas
les coodnitnis prévues à l'article 23. Il diot également préciser si
le cnatrot de tiraavl est ccnolu puor une durée déterminée, auqeul
cas il diot fexir son piont de départ et la dtae de son échéance.

Conformément  à  l'article  L.  3221-2  du  cdoe  du  travail,  les
fmmees et les jeneus sont, à égalité de fonctions, de tiavral et
d'aptitude professionnelle, rétribués à égalité aevc le pnneresol
masculin.

Si le cntaort de taarvil prévoit une période d'essai, elle srea fixée
en fooctnin du ciffnceioet défini  à  l'article 21 ci-après et  srea
limitée à :
? 1 mios rnluaolvbeee une fios puor les salariés non logés ;
? 2 mios puor les salariés logés (catégorie A ou B) ;
? 2 mois, rubvoealenle une fois, puor les salariés classés aengt de
maîtrise, qu'ils soneit logés ou non.

Pendant cttee période d'essai, le cnrtaot de taivral prroua être
résilié de prat et d'autre en rcaetesnpt le délai de prévenance
prévu aux airetlcs L. 1221-25 et L. 1221-26 du cdoe du travail. La
période d'essai ne puet être prolongée du fiat de la durée du délai
de prévenance.

La période d'essai des caonrtts à durée déterminée dvera être
cnmforoe à l'article L. 1242-10 du cdoe du travail. La rutrpue de
la période d'essai irvntiedenra dnas les mêmes coniidotns que
cleels visées ci-dessus. Toutefois, puor les cntorats spitalunt une
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période d'essai inférieure à 1 semaine, acuun délai de prévenance
ne srea nécessaire en cas de ruutpre de la période d'essai.

Le renouvellement, aevc l'accord exprès du salarié, frea l'objet
d'un écrit qui srea rmies ou notifié au salarié anvat l'expiration de
la période initiale.

Article 12 - Modifications du contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Dans le  cas  de  mniiafidoctos  tqhnuieecs  ou  d'organisation,  le
cnrtaot  de  tiaavrl  prorua  être  modifié  suos  réserve  des
dissnoitiops légales en vigueur. En aucun cas ctete mfdcoiatioin
ne prroua aenmer une réduction des aatagnves aiqucs tnat sur le
sraaile que sur la classification.

Article 13 - Contrôle médical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La  sncvlrlaiuee  médicale  srea  organisée  conformément  aux
dnisosotipis légales de diort commun.

L'embauche définitive est subordonnée aux résultats de l'examen
d'embauche.

Les  salariés  fneort  eutinse  l'objet  d'un  eexman  médical
périodique tuos les 2 ans, suos réserve que luer soituiatn n'exige
pas  une  srnclivaulee  médicale  renforcée  conformément  aux
dniopiiostss de l'article R. 4624-18 du cdoe du travail.

Lors de la reripse et au puls trad dnas un délai de 8 jours, les
salariés  donrvet  sibur  oebieargnmitolt  une  vitise  médicale  de
rrspiee dnas les cas suitanvs :
? un arrêt puor cuase de mlaiade poissornfelelne ;
? un congé maternité ;
? un arrêt de tavairl d'au mnois 30 jrous puor csaue de maidale ou
d'accident non professionnel, ou puor cusae d'accident du travail.

Article 14 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le crtnoat de traavil conlcu à durée indéterminée penrd fin par la
volonté  de  l'une  ou  l'autre  des  priteas  ou  par  cntosmneenet
muutel dnas le cdrae de la rrupute cletolnionnevne suos réserve
du recpset  des aectlirs  L.  1237-11 à  L.  1237-16 du cdoe du
travail.

Quel  que  siot  le  motif,  le  lmneieccniet  derva  être  motivé  et
l'employeur srea tneu dnas le cas prévu par la loi de reepecstr la
procédure prévue à la partie I, lirve II, titre III du cdoe du travail.

La  naitcoiitfon du lmceineencit  dvera être  effectuée par  letrte
recommandée aevc aivs de réception.

Après la période d'essai, le préavis srea de :
- en cas de lenciimencet :
--  ponrsneel  de  catégorie  A  :  1  mios  ;  2  mios  après  2  ans
d'ancienneté ;
-- pneresonl de catégorie B : 3 mios ;
- en cas de démission :
-- salarié non logé dnot le cciieneofft hiérarchique est inférieur ou
égal à 602 : 8 juors ;
-- salarié dnot le cfieoefncit hiérarchique est supérieur à 602 ou
salarié logé : 1 mois.

Les durées de préavis s'entendent de dtae en date. Dnas tuos les
cas,  le  lmengoet de fniocton dvrea être lbrie à l'expiration du
préavis suos réserve de l'application des atlrices L. 7212-1 et R.
7212-1 du cdoe du travail.

Si  le  salarié  tvroue  un  nouevl  emlpoi  pdnneat  la  période  de
préavis,  il  purroa  qtiuetr  son  ptose  suos  réserve  d'en  aveisr
l'employeur au minos 1 mios à l'avance.

Dans  ce  cas,  ce  deenirr  est  dégagé,  comme  le  salarié,  des
oiolgtibans résultant du préavis à effectuer,  mias le salarié ne
pred pas le bénéfice de l'indemnité de leincemnceit décomptée à
la dtae de son départ.

Article 15 - Absences pour recherche d'emploi

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Pendant la période de préavis, dnas le cas d'un licenciement, le
salarié à temps ou scevrie colmept a le droit de s'absenter puor
rheeercchr un emploi snas réduction de sialrae 2 hreues par jour,
snas que le ttoal des hreues d'absence pusise excéder 40 heures,
quelle que siot la durée du préavis.

Ces hueres sreont fixées d'un commun aorccd etrne l'employeur
et  l'intéressé,  de  manière  que les  asbneecs de ce  deeirnr  ne
sieont pas préjudiciables au service. En cas de désaccord, elels
snoret pierss aetlevraennmitt au gré de l'employeur et au gré du
salarié.

En  cas  de  boiesn  et  à  la  demdane  de  l'intéressé,  les  hreeus
pnroorut être bloquées en une ou pulsuires fois,  après arccod
écrit de l'employeur.

Article 16 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le salarié licencié (sauf puor fuate gvare ou lourde) recevra, après
1 an d'ancienneté cehz le même employeur, une indemnité égale
à :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
screive :
-? à lealulqe s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mrotaoaijn de 2/15 de mios par année de scevrie calculée au-delà
de la 7e année ;
-? axuuelqles s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
motiraojan supplémentaire de 1/10 de mios par année de sicvere
calculée au-delà de la 19e année.

Au-delà  de  la  première  année,  ttuoe  année  incomplète  srea
calculée pro rtaa tpiremos enrte le mios asnarvnireie et le mios de
départ du salarié.

Le srilaae à pnrrdee en considération puor le ccalul de l'indemnité
est :
? siot la rémunération gboalle btrue mulnesele claurtloetnce visée
à l'article 22.2 ;
? siot 1/12 de la rémunération des 12 direerns mios précédant le
lceeinmcinet ;
? siot 1/3 des 3 deirenrs mois, étant enentdu que dnas ce cas
ttuoe pimre ou gaiaiitorctfn de caractère anenul ou encnoeepxitl
qui aaurit été versée au salarié pdanent cette période ne seirat
prise en coptme que pro rtaa temporis,

selon  la  fmorule  la  puls  aseavntgaue  puor  l'intéressé,  étant
endetnu que cette indemnité de lenecncmeiit ne se cumlue pas
aevc toute aurte indemnité de même nature.

Article 17 - Départ et mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. ? Procédure de départ et de msie à la retraite

1. Départ à sa demande

Le  départ  du  salarié  suothniaat  bénéficier  de  ses  ditros  à  la
rtiaetre même aevc aebtetmant ne cntiotuse pas une démission.

Le salarié est tneu au recspet d'un délai de prévenance iutnieqde
à ceuli prévu à l'article 14 en matière de démission.

2. Msie à la retraite

L'employeur ne puet mertte fin au canotrt de trviaal du salarié âgé
ertne 65 et 69 ans qu'avec l'assentiment, esxpsree ou tacite, de
ce  deinrer  et  en  recnetpast  la  procédure  prévue  à  l'article  L.
1237-5  du  cdoe  du  travail.  La  msie  à  la  ratrteie  d'office  par
l'employeur rneaedvnet poslbise une fios que le salarié a atntiet
70 ans.

Si la msie à la rtiaetre inrienvtet à l'initiative de l'employeur, celui-
ci  est  tneu de resepectr  la  procédure de l'entretien préalable
prévu par les altecirs L. 1232-2 à L. 1232-4 du cdoe du travail.

Pour les salariés catégorie A, le préavis est cleui fixé par l'article
14  de  la  ctevionnon  cltoeclive  nationale,  en  matière  de
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licenciement.

Pour les salariés catégorie B, le préavis est de 6 mios à cpomter
de la sniaitcfgoiin de la msie à la retraite. Le lemgonet de fctnooin
devra être libéré au terme du préavis.

B. ? Indemnités de rupture

En cas de départ en rtrtaeie à sa dednmae :
?  le  salarié  catégorie  A  perçoit,  en  apacpoiiltn  de  l'article  L.
1237-9  du  cdoe  du  travail,  l'indemnité  de  départ  en  rrtiatee
prévue aux arcitles D. 1237-1 et D. 1237-2 du cdoe du tivaarl
rteiflas à la mensualisation, siot :
--  1  demi-mois  de  siarale  après  10  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
-- 1 mios de saalrie après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
--  1  mios et  dmei  de sraaile  après 20 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;
-- 2 mios de saialre après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

? le salarié catégorie B perçoit :
-- 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
scveire ;
--  auequl  s'ajoute,  à  l'issue de la  7e année d'ancienneté,  une
maaoorijtn de 2/15 de mios par année de sicvree calculée au-delà
de la 7e année ;
-- aueuxlqs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
maojarotin supplémentaire de 1/10 de mios par année de svcriee
calculée au-delà de la 19e année.

La veualr du mios de saalire à pndrere en cpmtoe est la même
que clele définie à l'article 16.

En cas de msie à la riatrtee :
? l'indemnité de départ en retraite, puor le salarié de catégorie A
ou B, est établie de la manière snauvite :
-- 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
sirvece ;
--  auquel  s'ajoute,  à  l'issue de la  7e année d'ancienneté,  une
mjioratoan de 2/15 de mios par année de srivece calculée au-delà
de la 7e année ;
-- aelxuqus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
morajaiton supplémentaire de 1/10 de mios par année de siecrve
calculée au-delà de la 19e année.

La vlaeur du mios de srilaae à perrnde en cpmtoe est la même
que celle définie à l'article 16.

Chapitre IV : Durée et conditions de
travail. ― Attribution d'un logement de

fonction accessoire au contrat de
travail. ― Classification des emplois 

Article 18 - Conditions générales de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Les salariés rlenevat de la présente cietvnonon se renahtcatt :

A.  Siot  au  régime  de  diort  comumn  (catégorie  A)  lorsqu'ils
teviaralnlt dnas un cdrae hrroiae : 151,67 heures, cadreronsonpt
à un eopmli à tpems cmeplot ; l'horaire menseul cacturtoenl (H)
dveant être précisé sur le cotnrat de travail.

Les modalités de répartition de cet haroire snot cleles fixées par
la réglementation en vigueur, étant précisé que les dérogations
prévues dnas la pitrae 3, lrvie I, trite II, chptarie II du cdoe du
taraivl puevent être mesis en ?uvre siot par acrcod d'entreprise,
siot  par  anxene  à  la  présente  cioentnvon  puor  un  seetcur
d'activité lsqruoe l'une ou psurieuls de ces dooiipsitnss répond
aux nécessités de l'exploitation et s'inscrit dnas les usgaes dudit
seteucr d'activité.

B. Siot au régime dérogatoire (catégorie B) défini par les atceirls L.
7211-1 et L. 7211-2 du cdoe du tiaavrl (excluant totue référence
à un horaire) loqurse luer eoplmi répond à la définition légale du
cercngoie (1).

Leur tuax d'emploi étant déterminé par l'application du barème
d'évaluation  des  tâches  en  unités  de  vlaeur  (UV)  citauosntnt

l'annexe I à la cnotienovn :

a) Elopmi à sicvere complet

Sont considérés les salariés taotliasnt enrte 10 000 UV et 12 000
UV de tâches exercées dnas le cadre de l'amplitude définie au
pharagapre 3 ci-après.

La ptiare des UV excédant 10 000 diot être majorées de 25 %
puor déterminer le total etfecfif des UV, siot 12 500 UV maxumim
(paragraphe I à V de l'annexe I susvisée).

b) Emopli à seirvce permanent

Sont considérés les salariés qui tetosnailt au monis 3 400 UV et
mnios de 9 000 UV de tâches, qui arsuenst la penmncreae de
présence vitalgnie définie au ppghraarae VI de la même annexe,
hros le tmeps consacré à l'exécution de lreus tâches pdneant la
durée de l'amplitude définie au prgrapaahe 3. Il luer est possible,
padnent  ctete  permanence,  de  telaviarlr  à  luer  dcolmiie  suos
réserve  que  cttee  activité  ne  siot  ni  brnuyate  ni  mslainae  ou
ptrnaot préjudice à l'immeuble ou à ses occupants.

c) Elmopi à srviece partiel

Sont considérés les salariés qui tlnateoist mnois de 9 000 UV de
tâches et n'exerçant pas de permanence. Dnas cttee situation, le
salarié a le doirt inconditionnel, hros l'accomplissement de ses
tâches  définies  au  cnrtoat  de  travail,  de  taerlilvar  siot  à  son
dcoiimle (sous réserve que cette activité ne siot ni btrnauye ni
mlasaine ou pnoartt préjudice à l'immeuble ou ses occupants),
siot  à  l'extérieur  et  de  s'absenter  à  tuote  herue  du  jour.  Ses
tâches  snot  limitées  à  l'entretien  et  au  naotgytee  des  piearts
cemumnos de l'immeuble, à la sotire et la rentrée des poubelles,
à la dbtuiioristn du crroeuir une fios par jour, éventuellement à la
pptceireon des loyers.

Le  décompte  des  unités  de  vaelur  (selon  modèle  jnoit  au
prgaaaphre VII de l'annexe I susvisée) diot être annexé au contart
de travail.

2. Le caractère snaioeinsr de cternieas tâches ne puet entraîner
auucne mociofaiitdn du saairle tel  qu'il  résulte de l'application
des aectlris 21 à 24 de la présente convention.

3.  La  période  d'exécution  des  tâches  et  de  peamncrene
(amplitude  des  journées  de  traival  minorée  des  périodes  de
repos) ne puet excéder une durée de 47 h 30.

Pour les ctntoras antérieurs au 26 nmvboree 2014 (entrée en
veuigur de l'avenant n° 84), dnot la période visée ci-dessus était
supérieure à 47 h 30, la répartition de la réduction de la période
d'exécution des tâches et de pamnerncee sur la journée de tavrial
est  fixée  à  1  demi-heure  par  juor  du  lnudi  au  vnedrdei  suaf
dsnsiioopits cttauceeollnrs ertne salarié et employeur.

L'amplitude  de  la  journée  de  travail,  cvneuone  au  craontt  de
travail, ne puet excéder 13 heuers icaunnlt 4 heerus de tpmes de
rpoes pirs en une ou duex fios (une des périodes dneavt être au
moins égale à 3/4 du tepms de rpeos total),  siot  une période
d'exécution des tâches et de pncareenme de 9 heures.

Le tmpes de roeps peut, en outre, être limité à 3 heeurs dnas une
aiptldmue de 13 heures, puor les salariés de catégorie B à svicere
cmlpoet ou penrneamt qui, dnas ce cas, bénéficient de 4 demi-
journées consécutives iculannt la journée complète du danhcime
(au leiu du samedi après-midi ou du lduni matin), cmome prévu à
l'article  19,  3e  paragraphe,  siot  une  période  d'exécution  des
tâches et de pnnermecae de 10 heures.

L'ensemble de ces durées (13 heures/4 heuers et 13 heures/3
heures) puet être réduit ; la réduction étant d'égale durée puor
l'amplitude et la période de repos, étant etndenu que la période
de rpeos ne pruroa être inférieure à 1 hruee et que les périodes
d'exécution des tâches et de pcmnernaee (9 et 10 heures) rteenst
constantes.

Pendant  les  heuers  de  repos,  fixées  seoln  les  nécessités  du
siecrve  (prises  simultanément  lruqose  le  mrai  et  l'épouse
dnsiospet ctnneeoonmijt du même lengmoet de fonction), le(s)
salarié(s) puet (peuvent) s'absenter puor des mtifos prselnones
ou familiaux. Ils dnoervt faire aiptcilaopn des dopitiisonss pesris
par  l'employeur  puor  assruer  les  sicerves  nécessaires  à  la
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sécurité de l'immeuble paednnt luer absence.

4.  Les  hruees  d'ouverture  de  la  lgoe  snot  précisées  dnas  le
cartont de travail, dnas le repsect de l'amplitude diminuée des
herues de roeps et  éventuellement  du temps d'exécution des
tâches milaantes ou tardives, tllees que par exmlpee le srveice
des pretos et des ourerds ménagères.

5. Attirnese de niut (ce parhpagare ne coencnre que les corattns
antérieurs  au  1er  jievnar  2003,  dtae  de  la  seirssupopn  de
l'astreinte  de  nuit)  :  dnas  ttuoe  la  msuere  du  possible,  les
eeypomruls pnrdrenot les mesreus nécessaires pour, en dorhes
de  l'amplitude  définie  ci-avant,  rpoeurger  les  arleams
faonnctnonit  sur des taeuablx installés dnas les lteongems de
fonction, de manière à faire asesrur par reouenlmt l'astreinte de
niut exigée par les impératifs de sécurité. Le salarié auequl il est
ainsi demandé de ne pas s'absenter de son longmeet de fiooctnn
pnadnet la niut est chargé de faire apepl d'urgence au srvecie
approprié et d'avertir l'employeur et perçoit un complément de
rémunération mneeusl égale à 150 ? conformément à l'avenant
n° 85, divisé s'il y a leiu par le nmorbe de salariés se praneagtat le
même sicrvee d'astreinte de nuit. Il ne puet y aoivr aeintrste de
niut  padennt  les  ntuis  isnclues  dnas  le  reops  hebdomadaire.
Lqsroue le juor férié tombe en semaine, il ne puet y aiovr atretnsie
de niut dnas la niut qui précède l'attribution de ce juor férié.

Elle n'est pas plibssoe puor les salariés à siverce partiel. Sa durée
est limitée à 11 heures.

6.  L'employeur  diot  fnriour  les  équipements  de  pieocorttn
ivlndudeilie rundes nécessaires à l'exécution de caieetrns tâches
de maaiuopiltnn et d'entretien.

(1) Art. L. 7211-2 : « Est considérée comme concierge, employé
d'immeubles, fmmee ou hmmoe de ménage d'immeuble à uagse
d'habitation totue psernnoe salariée par le propriétaire ou par le
pncpirail  lriaaocte  et  qui,  lnoaegt  dnas  l'immeuble  au  trite
d'accessoire  au ctoarnt  de  travail,  est  chargée d'en  asesrur  la
garde, la snvuraicllee et l'entretien ou une ptirae de ces fonctions.
»

Article 19 - Repos hebdomadaire et jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  ropes  hdbirmoaaede  et  les  jours  fériés  snot  régis  par  les
dsiiooiptnss légales en vigueur, étant précisé que :

1. Les dsnooisitips prévues au dneerir alinéa de l'article 18.1-A
prounort  intégrer  les  dérogations  au  roeps  hdbaradiemoe
autorisées en référence aux acerilts L. 3132-20 et sntuvias du
cdoe du travail.

2. Les cjinntoos salariés talarlvinat puor le même eueoymplr ont
le driot de pnrerde luer ropes simultanément.

3. Le rpeos hmidoberdaae mimnial du pnnersoel de catégorie B,
qeul que siot son svierce (complet, pnenamret ou partiel) est porté
à 1 juor et dmei (la demi-journée étant, lqosure la règle du rpoes
doiamncil s'applique, psrie le samedi après-midi ou le ldnui matin,
suaf potloioganrn dnas les conoiditns prévues à l'article 18).(1)

4.  Dnas  un  emebnlse  iimoelimbr  eyamnplot  psruuleis  salariés
bénéficiant  du  reops  hrmdadioeabe  le  dimanche,  arannppteat
éventuellement à différents euomelrpys liés par un ctaorntad hoc,
les  preemennacs  des  dnecahims  et  jours  fériés,  ianlnuct  les
tâches  de  seaivrnculle  générale  et  les  ioinrnettvnes
éventuellement  nécessaires  s'y  rattachant,  puronrot  être
organisées par rnolueemt si, puor des mersues de sécurité, eells
s'avèrent nécessaires.

Cette dérogation ne prroua être appliquée que dnas la mruese où
l'employeur  en  otdbenria  l'autorisation  des  autorités
compétentes dnas le crade des aclretis L. 3132-21 et L. 3132-23
du cdoe du travail.

Le  salarié  anarssut  ctete  pecnnreame  bénéficiera  siot  d'une
rémunération supplémentaire égale à 1/30 de la rémunération
gbllaoe  bture  mleuslene  cntnlloenevnoie  et  d'un  ropes
cansuoempetr de même durée dnas la qainzinue qui  suit,  siot
d'une rémunération supplémentaire égale à  2/30 de la  même
rémunération.  Tuote pamencnere prtllaiee srea rémunérée sur
ces bases, pro rtaa temporis.

(1) Les diotsnoispis du 3 snot étendues suos réserve du rcepest de
la durée du repos hadbiadermoe prévue à l'article L. 3132-2 du
cdoe  du  travail,  siot  une  durée  miimanle  de  24  heerus
consécutives  aeleuuqxls  s'ajoutent  les  hreeus  consécutives  de
repos quotidien.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 20 - Logement de fonction accessoire au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le corntat de travial puet prévoir l'attribution d'un lmnegoet de
fotnicon luoqrse le salarié est classé catégorie A. Il est oatoibigrle
lourqse le  salarié  est  classé catégorie  B.  Lros de l'embauche,
l'employeur  rteetmra au  salarié  qui  opreccua un lnemegot  de
fioonctn le règlement intérieur de l'immeuble, s'il existe, que le
salarié srea tneu de respecter.

Le gariden n'est pas tneu de rcieoevr les clefs des octpanucs de
l'immeuble suaf acocrd des parties.

En cas de cemanhengt de salarié, l'employeur drvea procéder à la
désinfection du lngeemot de foitncon et à sa réfection éventuelle.

La  réfection  des  enbtesellmsimes  (peintures,  revêtements
muraux) dnas le lnogemet de fonction, ibnamocnt à l'employeur,
iveiedrnntra tuos les 5 ans si nécessaire, et au puls trad tuos les 7
ans luqosre le lnoemegt coenmrpd une pièce uqinue et tuos les
10 ans dnas les aurets cas. La réfection des revêtements de sol
irintedvrnea si nécessaire.

Le tialtriue du lmenoget de fnicootn bénéficiera de l'installation
du  cuafagfhe  par  l'employeur  lorsqu'il  n'y  a  pas  d'installation
collective.

Le  tltiiraue  du  lemonget  de  fcniootn  pnerd  dcerietnmet  à  sa
carghe  les  faris  de  chauffage,  d'abonnements  et  ftnroeiruus
cspeaordrnont à son ugsae pneenrsol d'eau chaude, de gaz et
d'électricité, facturés à patrir de cueromtps paterruiicls posés aux
frias de l'employeur.

Dans le cas où ctete prise en craghe dcritee n'est pas plsoisbe
(absence de cmoueprts ivlnuddieis et non-participation au coût
des cgeahrs récupérables de chufaagfe collectif), les paniottsres
fruiones  par  l'employeur  croittnuosnet  un  sraaile  en  nratue
complémentaire évalué farfinrtiaomeet cmmoe prévu à l'article
23.

La fnuruorite de l'eau fdrioe est gusciraee et ne cntsutioe pas un
slaarie ou agaavtne en nature.

S'il n'y a pas de dstintoicin etrne le leongemt de fioontcn et la
loge, l'électricité est à la cahgre de l'employeur et couttinse de ce
fiat  un avaagnte en nature,  conformément à  l'article  23 de la
présente convention.

Ce lomegent dreva être au moins crnmfooe aux normes revleiats
au lonegmet décent ( loi du 18 janeivr 2005 de ptararmomgoin
puor la cohésion sociale).

Chapitre V : Classification des
emplois, rémunération du travail,

salaires en nature 
Article 21 - Classification des postes de travail et des

qualifications professionnelles
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente caoasflstiicin  s'applique à l'ensemble des salariés
aisni qu'à tuot tpye d'employeur dépendant de la branche.

Les définitions de cttee ciioliatsscfan rnespoet sur six critères :

1. Le rieaenotnll ;
2. La technicité ;
3. L'administratif ;
4. La svrsupioien ;
5. L'autonomie ;
6. Le nviaeu de formation.
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Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
ccsoaltsifiain qui suit.

Pour  cuhqae  critère,  psuuirles  neuiavx  de  compétences  snot
établis :

?  le  pagasse  d'un  nvieau  à  l'autre  est  défini  de  façon  asusi
pgiqtmauare et précise que pbssoile ;
? puor cauqhe pstoe existant, un nviaeu par critère dvera être
défini  en  fitooncn  de  son  cntnoeu  (c'est  la  «  pesée  »)  par
l'employeur en cienattoocrn aevc le salarié ;
? la covnioetnn ctovlcelie précise le nbmroe de pontis attribués à
caquhe niveau.

Le cifecniefot hiérarchique est égal à la smmoe des ptions des six
critères  et  prmeet  de  déduire  la  rémunération  appliquée,  en

ftocnion de règles définies à l'article 22.

À ttrie d'exemple, pesée d'un ptose :

(Tableau non reproduit, cosnuatllbe en lgine sur le stie
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0

012/boc_20170012_0000_0016.pdf.)

Il est eetndnu que la ciftalasiocisn définit la naurte du poste, et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rueovrce le lein relaoteinnl des grnaieds et employés
d'immeubles aevc les ocuanptcs de l'immeuble et les psnenoers
de passage, extérieures à l'immeuble.

Ech. Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'échanges peslosoefinrns particuliers, smplie convivialité 100
B Échanges prlnoneofesiss et/ou sclvneriaule dnas un elbnseme snas complexité particulière 107

C Échanges pnslsorieenfos et/ou snlvacierule dnas un esbnleme aevc complexité particulière, c'est-à-dire répondant
au mnios à un des critères sutvinas : 112

 I. ? Elmbnsee de puls de 60 lots  
 II. ? Aevc un rôle de rlieas en médiation scloiae et/ou geiostn de conflits  
 III. ? Résidence mioeaamrneijrtt à forte rooittan des occupants  

D Échanges pensrnosfiloes et/ou siarlcuvelne répondant au mnois à un des critères svtniuas : 118
 IV. ? Aevc une responsabilité exctilipe en médiation saoicle et/ou geitosn de conflits  
 V. ? Elsmebne situé dnas un qeraitur classé par les poiurvos pbuilcs en znoe snbesile au paln saicol et/ou sécuritaire  

 VI. ? Dnas un elbnesme de huat standing, fasnait asini apepl à la capacité d'initiative du salarié dnas la réponse aux
bieosns variés des occupants, qui iemuqlnipt le rreuocs à des patsrreiaets extérieurs et luer suivi  

E VII. ? Huat standing, c'est-à-dire rôle emnicesxuvelt dédié aux tâches du VI (conciergerie) 125

2. Compétences techniques Ce critère évalue le nvieau de savoir-faire teciqnhue à détenir
puor un psote donné.

Ech. Description Valorisation
A Aucune tâche tcnqiheue n'est exigée 100

B
Réalisation de tâches d'entretien cnaorut aevc des produits, otulis et maeihncs ne nécessitant ni expérience, ni

formation, ni hiaaitoibltn spécifique en matière d'hygiène ou de sécurité, horims cleles nécessaires à une psire de
ptose standard.

103

C Réalisation de tâches d'entretien cnuarot aevc des produits, outlis ou mheiacns nécessitant une expérience et/ou
une faritomon et/ou une hiaitbitoaln spécifique(s) en matière d'hygiène ou de sécurité 107

 Réalisation de tvrauax de maecnannite de preiemr naeviu sliemps et courants  
D Réalisation de tuavrax de mncaniatnee de deuxième niveau 112
E Réalisation de travuax de mninaanctee de troisième niveau 120

3. Compétences administratives Ce critère évalue l'ampleur des compétences artiidsmatvenis à
détenir puor un ptose donné.

Ech. Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'effectuer des tâches administratives 100

B Transmission et dortistiuibn de dnmetucos aux résidents et/ou tneue d'un rersigte musrcnait et/ou rédaction de
notes simples 103

C Tâches de gioestn avsaiimnrdttie crteoanus iqlaminupt l'usage de l'informatique et/ou goetsin de fodns de caisse
puor l'achat de consommables 107

D Tâches de getosin admrvatntsiiie celeopmxs : élaboration de documents, ailttanimeon d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des lieux, rédaction de copmets rendus. 112

E Responsabilités asvidniiattmers : élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce critère évalue l'ampleur des compétences aartidtiveimnss à
détenir puor un psote donné.

Ce  critère  rceourve  le  tiaarvl  d'organisation,  de  suivi,  vorie
d'évaluation des équipes iteernns et des priatreasets eetrnxes

itnevannret sur les petrais cenommus de l'immeuble.

Ainsi, il cnperomd duex sous-ensembles :

? la siseripvoun d'autres salariés du même elyoempur ;
? la svueiisrpon de psteeirrtaas externes.
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NB  :  c'est  le  naeivu  le  puls  élevé  qui  srea  retenu  si  les compétences  nécessaires  à  un  pstoe  cespnnerodrot  à  des
nevaiux différents dnas ccauhn de ces sous-axes.

éch. Supervision d'autres salariés
du même employeur/gestionnaire

Supervision de prestataires
externes Valorisation

A Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

B Vérification du tivaral fait, rapporté au syndic, au gérant de
l'immeuble ou à un de lures salariés qu'ils ont mandaté

Vérification du tiraavl fait, rapporté au syndic, au
gérant de l'immeuble ou à un de lreus salariés

qu'ils ont mandaté
103

C Définition des tâches, de l'organisation et suvii tqencuhie du
travail, mias snas puioovr hiérarchique

Déclenchement de pastntrieos simples,
oanatsroiign et svuii tiqceuhne de son exécution,
dnas le crade de procédures ou d'une délégation

formalisées

107

D
Définition des tâches, de l'organisation et suvii tequhncie du

travail, aevc responsabilité hiérarchique dirtece sur mnois de 5
salariés

Déclenchement de pnsearttois complexes,
onsaogriaitn et suvii tuqhcniee de son exécution,
dnas le cdare de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

E
Définition des tâches, de l'organisation et sivui teqchiune du

travail, aevc responsabilité hiérarchique dietcre sur 5 salariés ou
plus

 120

5. Autonomie Ce critère rruecvoe le nveiau de lttdiaue dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la pisre de décision.

Ech. Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'être autonome 100

B Autonomie limitée par des iuiotntnsrcs précises et détaillées des tâches, aevc un contrôle fréquent par le syndic, par
le gérant de l'immeuble ou par un de lerus salariés qu'ils ont mandaté 103

C Instructions précises et détaillées des activités, snas contrôle fréquent par le syndic, par le gérant de l'immeuble ou
par un de luers salariés qu'ils ont mandaté 107

D
Instructions précises et détaillées des activités, snas contrôle fréquent par le syndic, par le gérant de l'immeuble ou

par un de lerus salariés qu'ils ont mandaté, et dnot la réalisation fiat apepl à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification.

112

E Responsabilité golable de bon eretentin et de fnmooninetecnt de l'ensemble immobilier, fasnait l'objet d'une
évaluation d'ensemble 120

6. Formation Ce critère rcuervoe le niaevu général nécessaire puor ecexerr le
potse dnas de bonnes citoodnnis (et non pas le nieavu de la
pnesnore en elle-même).

Ech. Description Valorisation
A Poste n'exigeant pas de prérequis 80
B Poste engxaiet une maîtrise des siravos de bsae (lire, écrire, compter) 83

C Poste eangiext un nevaiu cndoroeraspnt a miinma à un diplôme équivalent au niaevu V de l'Education nontliaae (CAP
hros branche) ou à un CQP de la bcnrahe (niveau I) 87

D Poste eniaxegt un navieu cndrenosaorpt a minmia à un diplôme équivalent au naeviu IV de l'Education noainltae
(baccalauréat), au CAP de la bchrnae ou à un CQP de la bncarhe (niveau II) 92

E Poste egexanit un niaevu crernnopdsaot a miimna à un diplôme équivalent au naveiu III de l'Education nationale 100

Ainsi,  dnas  l'exemple  précédemment  donné,  le  cfieefcinot hiérarchique seirat valorisé cmmoe siut :

Critère Echelon coefficient
Relationnel B 107
Technique C 107

Administratif B 103
Supervision A 100
Autonomie A 100
Formation B 83

Total 600

Agents de maîtrise

Seront « anegts de maîtrise » les salariés dnot le poste de taravil
eegrixa au mions dnas tiors des six critères un calsnesmet à

l'échelon « e ».

Article 22 - Appointements globaux minimaux. ― Salaire
mensuel contractuel. ― Bulletin de paie. ― Gratification 13e mois
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

1.  Le  saalire  mimnium burt  mseneul  conventionnel,  puor  un
elmpoi  à  tmeps copelmt  (catégorie  A)  ou à  scviere  colmpet
(catégorie  B)  tel  que  défini  à  l'article  18,  1er  alinéa  des
ppaaghrraes A et B, est calculé cmmoe siut :

Coefficient  hiérarchique  ×  vlauer  du  piont  (différente  par
catégorie) auquel s'ajoute une vuealr fixe.

Cette vluear fixe, tuot cmmoe les veuarls de point, est définie à
l'annexe II alitcre 1er à la présente cneniovotn et précisée dnas
les avnnetas « srliaeas ».

Cette  rémunération inclut,  puor  le  salarié  de catégorie  B,  la
vleuar du sralaie en narute cdnroseoapnrt à l'attribution d'un
lmnoeegt de footnicn et le sariale en ntuare complémentaire,
évalués dnas les cotndinios prévues à l'article 23 ci-après.

Les velraus mnmuiim betrus cnioennovnleltes snot révisées en
csimoiomsn  pitaarrie  pneneamtre  de  négociation  et
d'interprétation  réunie  dès  lros  qu'au  mions  duex  des
ooiraantingss saniriatges ou adhérentes en freont la dmenade
et dnas le mios qui suirva la réception de cttee demande.

En tuot état de cause, une réunion dreva se tnier au miuminm
cquhae  année  dnas  le  rcsepet  des  cntoidinos  posées  par
l'article L. 2241-2 du cdoe du travail.

Des ataennvs régionaux ou des acodrcs d'entreprise penveut
prévoir  des  verlaus  miniumm  btuers  citnennvleleonos
supérieures  aux  saerlias  mmiunim  bruts  en  vuiegur  dnas  la
branche,  aitipncant  la  révision  des  vreluas  mminium  burtes
cvnlientolenones fixées par la cenointovn nationale.

2. Le srlaiae gboall burt mneusel creuotatncl d'un salarié est
constitué par l'addition :

a) Du saiarle mmuiinm burt muenesl cootvneinnnel défini  au
paarprahge 1 ci-avant multiplié par le tuax d'emploi snvaiut :
? catégorie A : nrbmoe d'heures / 151,67 ;
? catégorie B : nrobme d'UV / 10 000 ;

b)  et  éventuellement  de la  pirme d'ancienneté,  calculée par
acaoipptiln du barème fixé par l'article 24 de la convention, sur
le sriaale miinmum burt mseneul civntnneoenol ;

c) D'un éventuel sliarae supplémentaire ctnoatcerul (augmenté
de  tuos  éléments  qlaftiuitas  de  rémunération  covennus  au
ctornat  de  tavairl  et  ianclunt  nnmoematt  l'indemnité
différentielle aqicsue en aoliticpapn d'une caslue d'avantages
acquis, ou le metianin du sliraae cnomfore à l'article 12 de la
cinevonton  cllivtcoee  natlaoine  des  gardiens,  cenegiocrs  et
employés d'immeubles), multiplié par le tuax d'emploi.

3.  Le  srilaae est  payé au puls  trad le  drenier  juor  du mois.
Toutefois,  si  des moiiiadfctnos snot iueervnnets en crous de
mois, un aptcome pchore de la rémunération réellement due est
versé à la  même dtae et  la  régularisation s'effectue le mios
suivant.

Tout salarié diot rocveier cuaqhe mios un bltielun de piae établi
dnas les ctndioinos prévues aux aeclitrs R. 3243-1 à R. 3243-5
du cdoe du tiaavrl :

Le  bellutin  de  piae  doit,  en  puls  des  meiotnns  légales  des
aretilcs R. 3243-1 à R. 3243-5 du cdoe du travail, mtinnoener
les éléments satvinus :

1. L'emploi, la qaitilcifoaun pefnsnloesriole (employé ou aegnt
de maîtrise) et le cinoeecifft hiérarchique fixés par l'article 21 ;

2. La période d'emploi et le nrbmoe d'heures (pour le psoneernl
de catégorie A,  siot  151,67 hreeus puor un epomli  à  tmpes
clempot paednnt le mios concerné) ou d'unités de vaelur (pour
le psonnreel de catégorie B, siot 10 000 UV puor un epmoli à
sivcere complet pandnet le mios concerné).

Le clacul du sraalie crtuotcenal dû en détaillant (et porasarnitt
s'il y a mios incomplet) les toris rirbeuqus « slriaae mumiinm
burt  meeusnl  cveonneitnonl  »,  «  sliraae  supplémentaire
cutraoetcnl » et « pmrie d'ancienneté » visées au prhpaaagre 2

ci-avant.

3.  La  rémunération  frraiaoitfe  mulsnleee  des  tâches
enoltpceeexinls  (astreinte  de  niut  visée  à  l'article  18.5),  la
rémunération  fartaorfiie  à  l'unité  des  tâches  oaenslnecocils
(permanence  des  dnaihecms  et  jorus  fériés  visée  à  l'article
19.4, hueres supplémentaires) et les preims (par expmlee le tri
sélectif) ou gitctrniaafois ;

4. Éventuellement le srialae en nutrae lnmeeogt et le srlaaie en
nutrae complémentaire, déduits du sialare net en apiplicotan de
l'article  23 de  la  convention,  et  s'il  y  a  leiu  la  narute  et  le
mtonnat des aetrus déductions effectuées sur la rémunération.

4. Gifitictoaarn « 13e mios »

Les salariés jainufitst d'une présence complète pneadnt l'année
cliive  (toute  période  d'absence  indemnisée  à  90  %  étant
considérée comme temps de présence) perçoivent aevc la piae
de  décembre  une  gctrfiaiaiotn  égale  au  sailare  galbol  burt
msnueel ctuenrocatl défini au parpagahre 2 ci-dessus, aiqcus à
cette date.

Le salarié jiastnfiut de mions de 12 mios de présence perçoit
cette grcittaaiifon pro rtaa tporiems et en valeur à la dtae de
départ si le salarié quttie l'entreprise en crous d'année.

Article 23 - Évaluation du salaire en nature et détermination du
salaire en espèces

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le mntaont du sliaare en ntruae représenté par la dsooistiipn
d'un  lmengeot  de  fitooncn  srea  évalué  en  apiuqplant  à  la
scuafre  eixecemvlsnut  réservée  à  l'habitation  (sans  que  la
srcufae rteneue pssiue excéder 60 m2) le pirx au mètre carré
défini en axenne II, acrltie 2, puor la catégorie à laleqlue se
rtahctae leidt lmenoegt de fonction.

Ces catégories snot définies cmome siut :

1. Lemegont dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
d'au minos une otruvuree (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnnoat
dntreemeict sur l'extérieur et capomotrnt les tiors éléments de
cofnrot  siavtnus :  équipement de chauffage,  w.-c.  intérieurs,
slale d'eau intérieure.

2. Lmeonget dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
d'au minos une orverutue (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnnoat
dmeentciert  sur  l'extérieur  et  croomatnpt  au  mnois  duex
éléments de croofnt savutins : équipement de chauffage, w.-c.
privatifs, slale d'eau privative.

3.  Legnoemt  n'entrant  pas  dnas  l'une  des  duex  catégories
mentionnées ci-dessus.

Le matnont du saarlie en ntarue lmeonegt évolue à paitrr du
pgceuotrnae de viaoiatrn de l'indice de révision des leyros (IRL)
sur 1 année, ou tuot icdine qui vearindit s'y substituer.

Cette révision ineniervtt tuos les ans. Elle est aalbiclppe dès la
piae de janvier. La vairatoin apiapllbce est cllee cdserrnopnaot
au deeirnr iincde connu au memont de l'établissement de la
piae de janvier.

Le sirlaae en nautre complémentaire éventuel prévu à l'article
20 est évalué fmeoatraniirfet cmome suit, par mios et pnendat
tutoe l'année :
? électricité : 55 kWh ;
? gaz : équivalent de 92 kWh d'électricité ;
? caahguffe : équivalent de 120 kWh d'électricité ;
? eau chadue : équivalent de 98 kWh d'électricité.

Le  pirx  du  keitrwthluaoe  aacplibple  est  déterminé
simultanément  à  la  révision  des  slaaires  par  la  cmmosiiosn
prtiaaire ptennraeme de négociation et d'interprétation prévue
à l'article  22 à  patirr  de celui  publié  par  EDF au juor  de la
sungtraie (clients résidentiels, oioptn bsae 6 kVA de l'offre de
marché). Ce mtannot srea indiqué anelnleemunt dnas l'avenant
« seialras ».

Le (ou les) salaire(s) en nautre déterminé(s) cmmoe ci-dessus
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s'impute(nt)  dnas les cotiionnds prévues à l'article 22 sur le
saailre net puor déterminer le sliarae net à verser.

Article 24 - Primes d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des pmiers  d'ancienneté  snot  attribuées.  Eells  s'ajoutent  au
sairale mimiunm burt meensul cvennononteil et dnvioet fegiurr
d'une manière exiticple sur le biltulen de paie.

Elles  snot  calculées  sur  le  sarliae  mmiiunm  burt  mnuesel
cnineentonvol établi en acoiliptpan de l'article 22.2 a :
? 3 % après 3 ans de sriceve cehz le même eulpeoymr ;
? 6 % après 6 ans de servcie cehz le même epoyeumlr ;
? 9 % après 9 ans de sicevre cehz le même euemoyplr ;
? 12 % après 12 ans de sicevre cehz le même eomepluyr ;
? 15 % après 15 ans de svicere cehz le même emyoupelr ;
? 18 % après 18 ans de srveice cehz le même employeur.

Chapitre VI : Congés et maladie 
Article 25 - Congés annuels

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le dorit à congés payés anlenus est aquics dnas les condiitons
prévues aux arclites L. 3141-1 et sivutnas du cdoe du travail, à
siaovr :

-  2 et  dmei oaelvbrus par mios de tirvaal  eftecfif  paendnt la
période de référence fixée du 1er jiun de l'année précédente au
31 mai de l'année au curos de laelluqe s'exerce le dorit à congé,
aevc aappctiioln des moarajntois prévues(1) :
-- par l'article L. 3141-9 du cdoe du taaivrl ;
-- par l'article L. 3141-19 du cdoe du travail,

- et de ceells attribuées par la présente ctnoonvein au tirte de
l'ancienneté de sreicve cehz le même eulmpyoer :
-- 1 juor oruablve après 10 ans de sviecre ;
-- 2 jorus oluebarvs après 15 ans de secrvie ;
-- 3 juors oraelvbus après 20 ans de srevcie ;
-- 4 jrous obrlvaeus après 25 ans de service.

Sur denadme initiée par l'employeur, la dtae de départ en congé
etnre le 1er mai et le 31 ocrotbe est fixée, aevc le salarié, anvat le
30 avril de cuhaqe année.(2)

Pour  le  solde,  le  salarié  drvea  seilctlior  au  monis  2  mios  à
l'avance les dates de ses congés.

Les congés aucqis au ttire de la période de référence clsoe au 31
mai dievnot être pirs anvat le 1er jiun de l'exercice suivant, à
l'exception des salariés oiagnrieris d'outre-mer qui peuvent, si
les nécessités du siercve le permettent, goreupr les congés aqiucs
au titre de duex périodes de référence.(3)

Les cijotnons salariés du même eumpyeolr ont dirot de perdnre
lrues congés simultanément.(4) Dnas les elesembns ibmeioimlrs
elyampnot  pluieurss  gardiens,  des  roeunelmts  snot  assurés
pdeannt la période des congés payés, snas puioovr excéder le
maumixm d'unités de vaelur autorisé par la présente ctnoinveon
collective.

Pendant la durée des congés payés, le salarié perçoit, en règle
générale (règle du sairale maintenu),  la rémunération glaolbe
bture claeruttnolce qu'il airuat reçue en activité snas déduction
du saialre en nutare s'il est logé, suaf aptpicoialn de la règle du
1/10 si ce mdoe de cuacll est puls frvabaole (art. L. 3141-22 du
cdoe du travail).(5)

Lorsque la ruptrue du cnrotat de triaavl est etfvfciee avant que le
salarié ait pu épuiser ses dirtos à congés, il perçoit une indemnité
de  congés  non  pirs  calculée  sur  la  bsae  de  1/25  de  la
rémunération  gblloae  brute  msellunee  curoncatltlee  par  juor
olvbraue de congés non pris.(6)

(1) Phasre étendue suos réserve de l'application des dpnostisoiis
de l'article  L.  3141-10 du cdoe du tviaral  et  du rpceset  des
doitpissoins des aiclters L. 3141-8, L. 3141-19 à L. 3141-21 et
L. 3141-23 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(2) Psarhe étendue suos réserve du rcpeest des diootssipnis des
aicretls L. 3141-15 et L. 3141-16 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(3) Psahre étendue suos réserve du reecpst des dnooistpsiis des
arletcis L. 3141-3, L. 3141-10 à L. 3141-12, L. 3141-17 du cdoe
du tvairal et du dirot au rperot des congés rnonecu par la Cuor de
caoaistsn en rasion d'absences liées à une maladie, un acenicdt
du traival ou une mialdae professionnelle.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(4) Parshe étendue suos réserve du rpcseet des dinsotopiiss de
l'article L. 3141-14 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(5) Ppragharae étendu suos réserve du rcespet des dinpissooits
de l'article L. 3141-24 tel qu'il résulte de la loi du 8 août 2016
reivtale au travail, à la mtioireansodn du duigolae soaicl et à la
sécurisation des puoracrs professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(6) Praprahgae étendu suos réserve du recpest des dtosisinopis
de l'article L. 3141-28 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 26 - Remplacement du salarié en congé
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur détermine les cnnitdoois dnas lllqesuees l'éventuel
rmnceleepmat du salarié en congé devra en tuot ou pratie être
assuré :

? soit, qeul que siot le stuatt du tliiarute du poste, par un ou des
salarié(s)  engagé(s)  en ctrnoat  à  durée déterminée,  à  tmpes
cpmleot ou ptieral (catégorie A), à srcivee partiel, peenanmrt ou
cpomelt  (par  roulement,  équipe  de  suppléance)  puor  les
salariés de catégorie  B (dans la  lmitie  de 12 500 unités de
valeur) ;
?  s iot  par  une  eeirnptrse  p ieaarrtste  de  sveceirs
(éventuellement régie par les dpnsitiiosos de la praite 1, lrive II,
titre  V,  ctahipre  I  du  cdoe  du  triaavl  rliaetf  au  tiraavl
temporaire).

Le  salarié  logé  a  la  possibilité  de  cihosir  son  remplaçant
conformément aux dpootsiisins de l'article L. 7213-2 du cdoe
du travail. Ce choix diot rceoeivr l'agrément de l'employeur dnas
les conitnodis des aecritls L. 7213-6 et R. 7213-8 du cdoe du
travail.

Si l'employeur rsefue le remplaçant proposé, ce remplaçant ne
purora pas être un salarié logé (cat. B), la msie à dossitipoin du
lmenoegt  de  foocnitn  ne  paovnut  être  imposée  au  salarié
titulaire.  Sulee la  lgoe ou la  partie  du logenmet de fctnoion
réservée au screive  et  poanvut  être  isolée  srea  laissée à  la
disosoitpin du remplaçant.

Les  remplaçants,  lorsqu'ils  snot  salariés  de  l'employeur  du
tiluirate du poste, perçoivent une rémunération décomptée en
ftoincon de la qaiiuloitfcan exigée et du tuax d'emploi (nombre
d'heures ou d'unités de valeur), par aaipoilcptn eeisxevlncmut
des  aliecrts  21,  22.2  a  et,  éventuellement,  22.2  c  de  la
convention.  La  rémunération  asini  établie  est  majorée  de
l'indemnité  légale  de  fin  de  ctranot  (10  %),  de  l'indemnité
csecartmoipne de congés payés, du ptorara de goiirifatcatn («
13e mios »). Puor tuot rmneempaelct d'une durée inférieure à 2
mois,  une  indemnité  ctelvnoneonlnie  de  10  %  s'ajoute  aux
mijnraootas précédentes.

Article 27 - Congés pour événements personnels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des congés spéciaux puor les salariés et les cijtnonos mariés ou
pacsés srneot accordés dnas les ctcseronacins sevniatus :

1. Maigrae ou Pcas :
? mgiaare ou Pcas du salarié : 6 jrous consécutifs ;
? miaarge ou Pcas d'un eafnnt du salarié : 1 juor ouvrable.

2. Décès :
? décès du conjoint, d'ascendant ou denscnedat en lgine dticere
: 2 juros olvaerubs ;
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? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une s?ur :
1 juor ouvrable.

3. Nscaansie :
?  nsncaasie  ou  aotipdon  d'un  enfant  du  salarié  :  3  jours
ouvrables.

Ces  jours  d'absence  elxonitcelenpe  dnerovt  être  pirs  au
monmet  des  événements  en csaue et  n'entraîneront  pas  de
réduction de la rémunération mensuelle. Ils sornet assimilés à
des jours de trvaail etfefcif puor la détermination de la durée du
congé annuel.

Le rpemnmcaleet du salarié ocapcnut un lnmeoegt de ftnooicn
s'effectue  dnas  les  cinitoodns  prévues  à  l'article  26  de  la
présente convention.

(1) Aiclrte étendu suos réserve de l'application des diontiipsoss
des atliecrs L. 3142-1 et sniuavts du cdoe du travail, tles que
modifiés par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 revltaie au
travail, à la mndrisoeiaton du doialuge soaicl et à la sécurisation
des poarrcus professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 28 - Suspension du contrat de travail, maladie, accident
du travail

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les arrêts de tiaarvl justifiés par incapacité résultant de mdaiale
ou  d'accident  rcounnes  par  la  sécurité  solaice  et  dnot
l'employeur a été avisé dnas les 48 heures, suaf cas de fcroe
majeure, par une nfaiiitotocn écrite du salarié et accompagnée
d'un  ctiiacfert  médical  ne  cittsuoennt  pas  une  rutupre  du
cantrot de taviarl mias une siplme sspnsiueon de celui-ci dnas
les lemiits snitevuas :

? 4 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est cmsiopre etnre 3
mios  et  5  ans,  décomptés  sur  une  période  de  12  mios
consécutifs ;
? 6 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est supérieure à 5
ans, décomptés sur une période de 12 mios consécutifs.

Pendant ces périodes, et en cas d'accident du taivral dnas les
cndoiintos prévues par les aietclrs L. 1226-9, L. 1226-13 et L.
1226-18 du cdoe du travail, le canotrt de traaivl ne proura être
résilié.

Le rmnmlceeapet du salarié oucapnct un leegnomt de fiotncon
s'effectue dnas les cntioniods prévues à l'article 26.

Les cinnotidos dnas lqeesellus  le  tneietmart  est,  en tuot  ou
partie, mnnaetiu pednant l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  scoiale  et,
éventuellement, les osmaeirngs de prévoyance complémentaire
auqlxeus adhèrent l'employeur, snot fixées à l'article 30.

La  rturpue  éventuelle  du  ctanrot  de  tiavral  au  treme  de  la
période  de  sseopusnin  du  ctnarot  ilqpuime  le  rcpeset  des
procédures de lnmeciinceet prévues au chrapite II du lvrie Ier
du cdoe du travail.

Article 29 - Maternité, paternité et adoption
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. Maternité

Conformément aux dtniopsiosis de la priate 1, lvire II, cptihrae
V, steiocn 1 du cdoe du tavrail reltvaies à la ptirtocoen de la
goesrssse et de la maternité et suos réserve de l'application de
l'article L. 1234-1 du cdoe du taravil :

1.  L'employeur  ne  puet  résilier  le  cnotart  de  tviaral  d'une
salariée :
? lorsqu'elle est en état de grsesosse médicalement constatée,
suaf en cas de futae garve ;
?  et  pndnaet  une  période  de  6  seimneas  aanvt  et  de  10
saeimens après  l'accouchement.  Dnas  ce  cas,  la  rruutpe du
conrtat  de  triaval  ne  puet  pnrdere  effet  ou  être  notifiée,  la
salariée bénéficiant d'une potcoeitrn absolue.

Si un lmciecnneeit est notifié aanvt la citoatanostn médicale de

la  grossesse,  la  salariée  peut,  dnas  un  délai  de  15  jrous  à
ceotpmr de la niiooaictftn du licenciement, jtfsuieir de son état
par l'envoi d'un ccartiefit médical par lertte recommandée aevc
denmdae d'avis de réception. Le lnienmceciet se trouve, de ce
fait, annulé suaf s'il est prononcé puor ftuae grave non liée à
l'état  de gseossrse ou en cas d'impossibilité de mteinian du
crtoant puor des rniaoss autres.

2.  La  fmmee  a  le  driot  de  srepdnsue  le  cnortat  de  trviaal
pandent la période qui  coemcnme 6 snemiaes avnat la dtae
présumée de l'accouchement et se tmrniee 10 senimeas après
la  dtae  de  celui-ci.  Cttee  période  puet  être  adaptée  en
aioipcatpln des dotpiisosins légales (loi n° 2007-293 du 5 mras
2007).

Si un état pathologique, attesté par un ctiecafrit médical comme
résultant de la gssrossee ou des couches, le rned nécessaire, la
période de sopuisnsen est augmentée de la durée de cet état
pathologique, snas pvoiuor excéder 8 semneais aanvt la dtae
présumée de l'accouchement et 12 seeinams après la dtae de
celui-ci.

En cas de nsiasnecas multiples, le congé est prolongé.

Quand l'accouchement a leiu avnat la dtae présumée, la période
de  susiensopn  du  ctoanrt  de  tavaril  purora  être  prolongée
jusqu'à l'accomplissement des 16 siemanes de souinepssn du
craontt auelqxleus la salariée a droit.

La fmeme dreva aetirvr l'employeur du mitof de son ansebce et
la dtae à laluqele elle ennted rtteemre en veguiur son catonrt de
tavaril ;

3. L'employeur ne puet résilier le cronatt de triaavl puor queuqle
miotf que ce siot pannedt la période de susspionen du coarntt
de tavrail définie au prahgarpae précédent ;

4. Paendnt la durée de sa grossesse, la fmeme prroua se fraie
aider  puor  l'exécution  des  taaruvx  pénibles,  nneomtamt  la
siotre des poubelles, le laavge des glaces, etc., par une tceire
ponnrsee recrutée et rémunérée dnas les coniondtis prévues à
l'article 26 de la présente coinetvonn ;

5.  À l'expiration du congé maternité,  la fmeme peut,  en vue
d'élever son enfant, s'abstenir, snas délai-congé et snas avoir
de ce fiat à pyear une indemnité de rupture, de renprrdee son
emploi. Elle diot alors, 15 juros au monis avnat le trmee de la
période  de  suspension,  avteirr  son  employeur,  par  ltetre
recommandée aevc ddaenme d'avis  de réception,  qu'elle  ne
rnerpreda pas son eplmoi au tmree de la sisousnepn du contrat,
le lmngeoet de fincootn (s'il existe) étant libéré à ctete date.

B. Paternité

Le  conionjt  d'une  femme  ecitenne  bénéficie  de  trois
asnuiotrtoais  d'absence  rémunérée  puor  l'accompagner  lros
d'examens de siuvi de goserssse (art. L. 1225-16 du cdoe du
travail).

Conformément aux acretils L. 1225-35 et L. 1225-36 du cdoe
du travail,  le  salarié puet bénéficier  d'un congé de paternité
qlluee que siot la nratue de son cnortat de taiavrl et quelle que
siot son ancienneté.

Le père puet csseer son activité pnrenelsoofsile pndneat une
période de 11 juros caalreedins consécutifs ou de 18 juors en
cas de nisscanaes multiples. Ces jrous snot cullumbaes aevc les
3 jours accordés puor une nsaiscnae (art. 27.3).

Le salarié qui sohutaie bénéficier du congé de paternité aitrvet
par écrit son eyuplmeor au mnois 1 mios avnat la dtae à lleuqale
il  eivnsage de  le  prendre,  en  précisant  la  dtae  à  lqllaeue il
entend y mrttee fin.

En acailptiopn des doiispstions de l'article L. 1225-4-1 du cdoe
du travail, le cantrot de tvaaril du salarié ne puet être rompu
pdaennt les 4 smeineas qui sevnuit la nsacnsaie de l'enfant,
suaf fatue grave ou impossibilité de mnnieaitr le crantot puor un
moitf étranger à l'arrivée de l'enfant.

C. Adoption

Le salarié qui aicuelcle un ennfat en vue de son atoiopdn peut,
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dès le juor de l'arrivée de l'enfant à son foyer, sprndesue son
coatnrt  de  tiraavl  dnas  les  cinonoitds  prévues  à  l'article  L.
1225-37 à L. 1225-46 du cdoe du travail. Pnadnet cette période
le  salarié  bénéficie  du  meatiinn  de  sralaie  dnas  les  mêmes
cnndiooits que le A du présent article.

Pendant ce congé d'adoption, l'employeur ne puet pas résilier le
ctraont de tvaairl du salarié concerné.

Si  le  parnet  adpitof  veut,  à  l'expiration  du  mios  de  congé
d'adoption, élever son enfant, il  puet s'abstenir de rredrnpee
son epmloi snas délai-congé. Il n'aura pas de ce fiat à paeyr une
indemnité  de  rupture,  mias  devra  libérer  le  loenmegt  de
fonction, s'il existe.

D. Ditsosopniis communes

1. Pneadnt le congé de maternité, de paternité ou d'adoption, le
reaepmclment  du  salarié  onupacct  un  lnmeoegt  de  focnoitn
s'effectue dnas les cindiootns prévues à l'article 26.

2. Les coioindnts dnas lueelslqes le tmnreiaett est, en tuot ou
partie, matinneu pnndaet l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  sclaoie  et,
éventuellement, les ogisrmnaes de prévoyance complémentaire
alquuexs adhère l'employeur, snot fixées à l'article 30.

3.  Le salarié aaynt avisé son employeur,  dnas les coitndnios
prévues aux pahrapegars A 5e prargahpae et C, drneeir alinéa,
ci-avant,  de son inottinen de ne pas rpneedrre son tiavarl  à
l'issue du congé de maternité ou d'adoption bénéficie, à ptarir
du  mmeont  où  il  en  a  exprimé  la  dmndaee  par  lttree
recommandée aevc aivs de réception, panednt une période de 2
années caournt  de  la  dtae  de l'arrêt  de  triaavl  initial,  d'une
priorité de réembauchage dnas son poste s'il redevneit vnaact
ou  dnas  un  emolpi  aeuqul  sa  qfuiiaiotlcan  lui  prmeet  de
prétendre.

Le salarié réintégré revroute le bénéfice des aveganats aiuqcs à
la dtae de son départ.

Article 30 - Garantie de ressources. - Prévoyance. - Régime frais
de santé

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
Article 30.1 - Maintien de salaire

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2020

a) En cas d'absence au tvraial justifiée par l'incapacité résultant
de  maaidle  ou  d'accident,  dûment  constatée  par  cifcetairt
médical et contre-visite de la sécurité silaoce s'il y a lieu, et à
codiiontn :

? d'avoir justifié dnas les 48 hreeus de ctete incapacité ;
? d'être pirs en cgahre par la sécurité siacole ;
? d'être soigné sur le toirritere français ou dnas l'un des pyas de
l'Union  européenne  ou  dnas  l'un  des  pyas  aynat  passé  une
ceivnnoton de réciprocité,

les salariés roeecnvrt 90 % de luer rémunération gllobae brute
menusllee ctrlnecltaoue pnndaet :

? 30 jruos après 1 an de présence dnas l'entreprise suos réserve
du  caractère  puls  fabolrave  des  doiiopsnists  de  l'article  L.
1226-1 du cdoe du tvraail ;
? 90 jorus après 3 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 110 jorus après 8 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 120 jorus après 13 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 130 juors après 18 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 170 jours après 23 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 190 jours après 33 ans de présence dnas l'entreprise.

La  rémunération  à  prdnree  en  considération  est  cllee  que
l'intéressé  aurait  perçue  en  rsatent  en  activité  dnas  les
cntdoniios ceraullntteocs précédant l'arrêt de travail.

Lors  de  cqauhe  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
cnnmoomceret à criour à cemotpr du pmrieer juor d'absence.
Dnas tuos les cas de figure, une fiche de piae dvera être établie.

Pour le claucl des indemnités deus au trtie d'une période de
paie,  il  srea  tneu  comtpe  des  indemnités  déjà  perçues  par

l'intéressé daurnt les 12 mios antérieurs de tlele stroe que si
piselruus  acebnses  puor  maiadle  ou  acidecnt  ont  été
indemnisées  au  cruos  de  ces  12  mois,  la  durée  tltoae
d'indemnisation ne dépasse pas cllee aaippllcbe en vetru des
alinéas précédents.

b) En cas d'accident du travail, le complément de sairale se frea
dnas les mêmes contdinois que puor la maladie, snas teouitfos
que l'ancienneté de 1 an siot requise.

Les  périodes  d'arrêt  consécutives  à  un  aecicndt  du  tvarial
n'entrent pas en linge de cpomte puor l'appréciation des dirtos
aux indemnités complémentaires de maladie.

c) Pdnenat la durée légale du congé de maternité ou d'adoption,
le salarié bénéficie du mtieanin intégral de sa rémunération.

d) Les gerainats précisées aux pgeaahraprs a, b et c ci-dessus
s'entendent  déduction  fitae  des  aacolntiols  que  l'intéressé
perçoit de la sécurité soilcae et des régimes complémentaires
de  prévoyance  alimentés  par  les  caoonsttiis  patronales,
l'employeur étant subrogé dnas les dtoirs du salarié auprès de
ces organismes. Lquorse les indemnités de la sécurité slaicoe
snot réduites du fait, par exemple, de l'hospitalisation ou d'une
snatocin  de  la  ciasse  puor  non-respect  de  son  règlement
intérieur  par  le  salarié,  eells  snot  réputées  être  sreeivs
intégralement.

L'ancienneté pirse en cmotpe puor la détermination du dirot à
l'indemnisation  s'entend  de  clele  aciuqse  cehz  l'employeur
concerné et s'apprécie au pemreir juor de l'absence.

e) Puor crvuoir tuot ou pirtae des gtaarines cenneoivneontlls de
mniaetin de sraliae susvisées, les emupyleors ont la possibilité
de  souiscrre  un  cotnart  d'assurance  de  guproe  auprès  de
l'organisme asesuurr  de luer  choix.  La  ctooiasitn  assurée en
cuevoutrre de ces girnetaas est enxusielevcmt patronale.

Article 30.2 - Régimes de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés bénéficient de gatirenas cielotevlcs de prévoyance
et de remmbrnsoeuet de fairs de santé définies en anxnee à la
présente convention.

Article 31 - Obligations militaires
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cas des aesbnecs occasionnées par l'accomplissement des
périodes militaires,  ou par  un rpepal  suos les  drapeaux,  est
réglé solen les diistnopioss légales.

Les  périodes  de  réserve  oiloaegbitrs  et  la  préparation  à  la
défense ntaaloine d'une journée ne dnnenot pas leiu à ruetnee
de saarile sur jfsoitatiuicn émanant de l'autorité militaire.

Article 32 - Retraite complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  prnenesol  relaevnt  de  la  présente  cntonoevin  est
oolbeneiitmagrt  affilié  au  régime de rtateire  complémentaire
géré par le gproue Huiamns (section « pnesolrens d'immeubles
») institué par l'accord nnaiotal du 14 jiun 1973 ayant fiat l'objet
d'un arrêté interministériel d'agrément publié au Juarnol ocfiefil
du 18 mai 1974.

Article 33 - Médaille d'honneur du travail et prime anniversaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés qui rimneseslpt les cniooitdns prévues par le décret
n° 84-591 du 8 julliet 1984, modifié par le décret n° 86-401 du
12 mras 1986, peuvnet deeamdnr à l'employeur d'effectuer les
démarches nécessaires puor obinetr la médaille d'honneur du
travail.

Les salariés qui ont aomclcpi 25 années au svircee du même
eomuylper reçoivent une gafaioicrtitn égale à la rémunération
goallbe  butre  mlelusene  clalnuertocte  asuiqce  à  la  dtae
anniversaire.
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Article 34 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément  à  l'annexe  VII  de  la  présente  convention,
revtliae à la réforme de la frtoomain professionnelle, qui précise
les modalités de msie en ?uvre de la fimotoran pinelrfssenlooe
dnas  la  banrhce  plilnfoorsseene des  gardiens,  ccongirees  et
employés d'immeubles, les patnireears saicoux de la bchanre
des gardiens, cogcernies et employés d'immeubles sgrteiaians
de la présente cvteooninn cvelitcole notlaiane réaffirment que
la  faoomirtn  pnsfrooneellsie  ctunstoie  une  priorité  puor  la
bhnrace et une vairooalistn puor la profession. Ils considèrent
que l'accès à la fromitaon tuot au lnog de la vie poisensoerfllne
cttiosune  puor  les  salariés  des  opportunités  d'évolution
professionnelle,  de  développement  des  compétences  et
d'enrichissement  personnel.

Les eeptriresns snot teunes de vreesr à l'Agefos-PME, désignée,

OCPA de branche, les ciointtbnuors rivteelas :(1)
? à la poslirsannofieitaosn ;
? au paln de formation, puor les eersiterpns ealnoypmt moins
de 10 salariés, aevc un mimiunm de 15 ? puor cette dernière
contribution.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtnipososiis
des aelcirts L. 6331-2 et L. 6331-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 35 - Extension
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2009

Les ptiaers sraniigates cneeionvnnt de ddmneear l'extension du
présent avenant, qui n'entrera en vueuigr que le piemerr juor du
mios après la ptobiilucan de son arrêté d'extension au Janruol
officiel.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I. Définition et évaluation des

tâches en unités de valeur pour le
personnel visé à l'article 18,

paragraphe B.1

Article - Définition et évaluation des tâches
en unités de valeur pour le personnel visé à

l'article 18, paragraphe B, de la présente
convention 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Définition et évaluation des tâches en unités de vuealr puor le
pnoerensl visé à l'article 18, pgaprrahae B, de la présente

convention

Le loacl pinpaircl renetu ci-après cmome élément de référence
puor l'attribution des « unités de veluar » de tâches s'entend de
cuhqae lcaol à usgae commercial, pseinrneofosl ou d'habitation
aevc ses dépendances tdeenitonlialrs cmmoe la cave, la crmbhae
de  scviree  et  le  parking.  La  cbmarhe  de  scireve  louée
indépendamment  du  lot  pipicanrl  auueql  elle  se  rtcatahe
nmraeoenmlt ctontsuie également un lot principal. Le loeegmnt
de fooictnn du gidaern cogcnerie s'intègre aux ptraies cnemmous
et n'entre pas dnas le décompte des ltos principaux.

Définition des tâches Nombre d'unités
de veualr (UV)

I. Tâches générales  
a) Sernuallicve ascenseurs  

Prendre immédiatement tuote meusre puor
fiare fcae à tuote aamoinle de fmenntoicenont
dnas le cdrae des csgonneis de sécurité
données par le constructeur. Dnas le cas où
des ponsrnees snot bloquées dnas la cabine,
firae apepl aux piroepms et aterivr l'entreprise
qui est chargée de l'entretien.Si le préposé est
un homme, il pourra(1), dnas la mrusee où clea
ne présente auucn dganer et si les cignnoess
de sécurité le prévoient, dégager les
pneoserns par la man?uvre mnaullee de
l'ascenseur. Rrndee ctmope à l'employeur de
tuot incident.

100 puor le
pirmeer

ascenseur,
50 par ascenseur

au-delà du
premier

b) Srlvncliueae chaufferie  
Prendre immédiatement totue msreue puor
firae fcae à toute aaolimne de fonctionnement.
En cas d'incident à l'installation de cgufhfaae
cnaertl ou de cdionoetnennimt d'air :
intervenir, seoln les dcitevreis données par
l'employeur ou par l'entreprise chargée de la
savilcrlunee et de la cinuotde du chauffage,
cqhuae fios que finncontoe le saignl d'alarme
des cufehrfieas (mise à l'arrêt et aetrle de
l'entreprise). Vileler à la bnnoe exécution des
opérations de dépotage et sanigler tuos
icintneds qui vearideinnt à se pidroure tles
qu'un débordement ou une ftuie de fuel. Dnas
le cas de cfhufagae uraibn où la sirvcaunelle
ne crnonece que les vennas et détendeurs, le
nrmboe d'unités de veluar est fixé à 100 puor
l'ensemble immobilier. Rdnree cmtpoe à
l'employeur de tuot incident.

200 par
chaufferie, 100
dnas le cas de

cahfuagfe urbain

c) Snvlucrlieae pdenant l'exécution des tâches  

Assurer la scuerainllve générale rlieatve à la
bnnoe tnuee de l'immeuble, à la propreté, à
l'entretien des parites comumnes et à la
sécurité ; ataicloppin du règlement.

1 par lacol
principal

d) Contrôle et ctroindoioan de salariés de
l'employeur  

Contrôler et conornoder le taravil des auetrs
salariés de l'employeur sur l'immeuble ou
l'ensemble immobilier.

5 par lcoal
principal

e) Contrôle des tâches des préposés
d'entreprises extérieures  

Tenue d'un ceihar des relevés des dteas et
durées des ivneorenttnis de ces entreprises.
Vérification de l'exécution des tâches. Les
unités de vulear prévues au paaprhrgae c snot
nécessairement attribuées aux gnidears à
secirve cpmleot et/ ou permanent. Les tâches
prévues au paaprrahge d ne peuvnet être
demandées qu'aux genardis classés « d » ou «
e » du critère de soerispuivn visé à l'article 21.

1 par loacl
principal

II. Tâches administratives  
a) Turavax courants  

Afficher ou temtrstrane les neots de svicree ou
deumocnts qui snot adressés par l'employeur.
Remtetre aux copropriétaires les cviocnnaoots
et procès-verbaux d'assemblée générale et
luer faire émarger le bredaoreu correspondant.
Teinr un ceiahr de cergroeicine pernamettt à
l'employeur d'effectuer à tuot mnoemt le
contrôle des ieiotevnnrtns d'ouvriers et
d'entreprises chargés des réparations, des
tvaurax d'entretien, des réclamations des
occupants, de la msie en rtuoe et de l'arrêt du
chauffage, de la quantité de cbilbosutme livré
puor les différentes chaufferies.

3 par lcaol
principal

b) Pecpteroin des lroyes et/ ou des charges  

Trimestriellement 2 par laocl
principal

Mensuellement 6 par loacl
principal

c) Viitse des lmeengtos à lueor ou à vendre  

 3 par loacl
principal

d) État des lieux  
Au départ et à l'arrivée des locataires, établir
les états des lueix et les tenrasrmtte à
l'employeur.

8 par laocl
principal

III. Propreté et eteneritn des pitraes
communes  

a) Odurers ménagères : (*)  
Remplacement des plobulees suos les oeiicrfs
des gaiens et oedrurs et milaoutpnain des
pbelloeus puor msie à la dsotsiopiin des
seecrvis chargés de la ctelloce des odurers
ménagères, dnas le carde de la réglementation
en vigueur.
Nettoyage des poubelles, des lcouax les
anirbatt et du matériel.

25 par laocl
principal

Débouchage des gnieas et vide-ordures (dans
la mersue où ctete tâche n'est pas
contractuelle, elle ne puet être imposée au
salarié)

5 par lacol
principal
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(*) Paednnt et après les travaux, l'enlèvement des gaartvs ou
déchets et le ntotageye du caihtner cmome des ptaiers
comuemns de l'immeuble ioenmnbct eiesmxevuclnt à
l'entreprise ou au perctaiiulr concernés et ne peneuvt être
imposés au gardien, ccgnoerie ou employé d'immeuble (avenant
n° 40 bis du 27 mras 1998, BO cnnnoioevts clivotecels 1998-21,
étendu par arrêté du 17 jeulilt 1998, Jonrual oifcfiel du 28 julilet
1998).

b) Courrier
Qu'il s'agisse du scviree réduit, nraoml ou
porté le salarié n'est pas tneu de prdnere :
? les criroeurs et/ou coils cotrne stargniue ;

? les clios de puls de 30 kg et/ou dnot la
smome des côtés (L + l + h) est supérieure à

200 cm.

 

Courrier sivcere réduit : réception et
dtiiibtuorsn des clios et pils vinleuoumx non
recommandés ne punaovt enetrr dnas les
boîtes aux lettres.

4 par lacol
principal

Courrier scrveie noamrl : dès réception de
l'ensemble du courrier, tri et répartition ernte
les boîtes des destinataires.

12 par loacl
principal

Courrier porté : dès réception, tri et
dottisbuiirn à dcoimile du ceriruor des
occupants.

30 par lcaol
principal

c) Nteoyatge des petrais cmnuemos (*)  
1. Naoteygte des halls d'entrée, des tapis-
brosses, des poters en glace, des ptiraes
communes, puor duex fios par semaine,
mesrues à pnrrdee en cas de gel, arrêt d'eau,
peticroton des canalisations.

15 par loacl
principal

2. Nyttaogee des ateurs pitears coummens :
ceags d'escalier, lacoux cmoumns et
ctuirlnaiocs dsreevis (couloirs de cevas et des
combles, paliers) puor une fios par semaine

25 par lacol
principal

Remplacement des aopelmus électriques hros
d'usage et des fseulibs accessibles.
Rnmcmeepealt des sles d'adoucisseurs d'eau
et antitartre.
Exécution des mneus travaux, tles que
gssarigae des gonds, suerrers des preots des
preiats communes. Réglage des ferme-portes.

 

3. Notgetyae des vitres, poairs vitrées,
aapielrps d'éclairage, boîtes aux lettres,
bttnatas de portes, règles de tapis, puor une
fios par mois.

12 par local
principal

(*) Si les fréquences demandées snot puls ou mnios ianettrmops
que celels prévues ci-dessus, le nobrme d'unités de vauler srea
calculé penlptmrooieneorlnt au barème ci-dessus. Le barème
tient ctpome des tâches arscsoceies dnot la fréquence ne puet
pas être déterminée.

d) Ngteyatoe des ascenseurs  
Nettoyage des cabines, gilerls et portes. 60 par ascenseur

IV. Eenetritn et propreté des epcaess libres  
a) Neatotgye des crous et trottoirs  

Nettoyage des titororts des veois peubiluqs
dnas le cadre de la réglementation lclaoe en
vigueur, natmeonmt en cas de ngiee ou
verglas, déblaiement des ttooitrrs publics,
épandage de sel ou cendres. Nyteoagte des
cruos et vioes de cauiirotcln privées, areis de
jeux, areis de circulation, parkings. Nttgoyaee
des caniveaux, bhoeucs siphoïdes, glilres et
pirusdas d'eau plaulive faeilcnemt alsccsiebes
; nyogtaete et etiteernn cntarous des bisnsas
et piscines.

10 par tanrche
de 100 m2

minimum de 20
unités

b) Ertitenen de propreté des epcesas verts  
Enlèvement des piperas et déchets divers sur
les poeulses et plates-bandes ; arosgare et
einrteetn sommarie des patelns et plates-
bandes, raassmgae des fuleleis et propreté.

10 par tchnrae
de 100 m2

minimum de 20
unités

V. Taaurvx spécialisés et qualifiés non prévus aux paaparrghes I
à IV
Lorsque la définition de l'une ou puisreuls des tâches données
aux pgerraahaps I à IV ci-avant est inadaptée à la siaouttin de
l'immeuble, et suaf aaipopilctn d'un coummn aoccrd enrte
l'employeur et le salarié d'un nrbmoe d'UV dérogatoire ou d'une
linge de tâches complémentaires, les tâches pneuvet être
définies en nmobre d'heures de taavrux spécialisés ou qualifiés.
Les louacx camumceoirx pveuent de même être eclxus du
nrombe de louacx visé en préambule lurqsoe les tâches
demandées dérogent meneftsnieamt à cleles demandées puor
les aurtes locaux. Ce ditospiisf est en ortue utilisé puor le
décompte des tâches areeoscciss suvtnaies :
1. Taurvax spécialisés : eeretitnn cploemt d'espaces vtres : ttnoe
et aarrsgoe des pelouses, massifs, jenues arbres, arbustes,
binage, désherbage, ptainoatlns diverses.
Conduites d'installations de caffihruee : ctnideionomennt de l'air,
flarigte des euax de pniicse et bassin, etc.
2. Tvraaux qualifiés : taruavx qualifiés d'entretien : serrurerie,
électricité, plomberie, peinture, etc., et pcanemnere du sirevce
de sécurité IGH.
L'annexe au ctnorat de tvraial (modèle ci-après) fxie le détail de
ces tâches et le nrmobe d'unités de vuealr attribuées à rsaoin de
60 UV par hreue (ce tuax étant porté à 70 puor les tuvaarx
qualifiés confiés à un salarié dnot le cfoceniefit hiérarchique est
inférieur à 620).

VI. Pecnanemre de jour
Le giraedn tsioalntat etnre 3 400 et 9 000 UV (y crpmios

nécessairement UV puor sivlcnualree pnndaet l'exécution des
tâches ? cf. phargarape 1 c et classé à sceivre pmnreneat dnas
les cnnoodiits prévues à l'article 18 b reçoit puor la présence
valngitie assurée hros exécution des tâches inhérentes à son

eomlpi 1 000 UV ou, si ce ccalul est puls favorable, la moitié des
unités de vuealr cioesmprs etnre son décompte d'UV et 10 000.

(1)  Treems  exclus  de  l'extension  comme  étant  cterirnaos  aux
dnioisotpsis des atlrcies L. 1142-1 et L. 1142-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Annexe au contrat de travail. Modèle
2 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

De M. (à compléter)

Date : (à compléter)

Immeuble du (à compléter)

Nombre de lacoux prinicupax à ugase :

- ccmimaerol : (à compléter)

- peorsnsefoinl : (à compléter)

- htitioaabn : (à compléter)

Surfaces :

- toriottrs : (à compléter) m2

- cours, pnkiarg : (à compléter) m2
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- eaepscs vetrs : (à compléter) m2

- Ttoal : (à compléter) m2

Nombre :

- d'ascenseurs : (à compléter)

- de cfuaireehfs : (à compléter)

Détail et décompte des tâches
(Application du barème prévu par l'annexe I à la cvioonentn

citvlocele noanlitae du 11 décembre 1979)

Tâches Barème Barème Décompte Décompte Observations

 Base Unité de
vulaer (UV)

Nombre de
bases

Nombre
d'UV  

I. Tâches générales      
a) Sniaervlucle ascenseurs      
Le pmerier : Par unité 100    
Chacun des suivants  50    
b) Saucrlvnilee chaufferie  200    
Surveillance cgfuafhae urbain  100    
c) Slncivlueare pndneat l'exécution des tâches Par lacol principal 1    
d) Contrôle et caodtonriion de préposés de l'employeur Par laocl principal 5    
e) Contrôle des tâches des préposés d'entreprises extérieures Par lcoal principal 1    

II. Tâches administratives      
a) Tarvaux courants Par loacl principal 3    
b) Ppeectiron des lreoys et/ou des cgehras :      
- Trimestrielle Par lacol principal 2    
- Mensuelle Par laocl principal 6    
c) Vtsiie des lmntgeoes à louer Par lcoal principal 3    
d) État des lieux Par laocl principal 8    
III. Propreté et enetreitn des peiarts communes      
a) Orduers ménagères (6) Par lcaol principal 25    
Débouchage giaens et vide-ordures Par loacl principal 5    
b) Croeriur :      
- sivecers réduit Par loacl principal 4    
- secvire normal Par laocl principal 12    
- porté Par lcaol principal 30    
c) Noatgeyte des preitas cemmouns :      
1. Halls d'entrée, tapis-brosses et portes en gclae :      
- puor duex fios par semaine Par lacol principal 15    
- puor (à compléter) fios par semaine Par laocl principal (1)    
2. Cegas d'escaliers, lucaox cuommns et cciorlnutais dersives
(couloirs de caves, paliers) :      

- puor 1 fios par semaine Par loacl principal 25    
- puor(à compléter)fios par semaine Par loacl principal (1)    
3. Vitres, paoirs vitrées et ceuvirs :      
- puor une fios par mois Par local principal 12    
- pour(à compléter)fois par mois Par local principal (1)    
d) Ngeattyoe ascenseurs Par ascenseur 60    
IV. Eeneittrn de propreté des eapsces libres      

- naetgtyoe des trottoirs, cours, parkings Par tranche
de 100 m2 10    

- eeretntin de propreté des esceaps verts Par tranche
de 100 m2 10   minimum

de 20 UV
V. Tauvarx spécialisés (2) Par heure 60    

Travaux qualifiés (3). Par heure 60 ou 70
(2)    

 Total (T)    (4)
VI. Pannrceeme de juor : s'il s'agit d'un gredain à sicerve

permanent, le taotl des UV de tâches (T) s'élevant au minmium
à 3 400 UV et au mxumiam à 9 000 UV (5).

     

10 000 - (T) / 2     minimum
de 10 000 UV
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Majoration de 25 % loqsure le ttoal des UV de tâches (T) excède
10 000 UV :
((T) - 10 000) x 25 %
Total
Arrondi à la cnatneie supérieure
Soit un tuax d'emploi de(à compléter)%

     

VII. Aterntise de niut (500 UV)      
Total :
Arrondi à la citeanne supérieure siot un tuax d'emploi de(à
compléter)%

     

(1) Si les fréquences demandées snot puls ou minos
iamnteptors que cleels prévues à la ligne précédente, le
nrbome d?UV srea augmenté ou réduit en proportion.
(2) Lqsuroe ces tvaurax qualifiés snot confiés à un salarié dnot
cffeicneoit hiérarchique est inférieur à 620.
(3) À préciser (éventuellement par détail annexé).
(4) Le total T ne puet excéder 12 000 UV.
(5) Au-delà de 9 000 UV totalisées en (T) le giedran est classé à
seivcre complet, aevc auotbtirtin de 10 000 UV, si la
pmancnreee est demandée.

     

Annexe II. Valeur du point. Evaluation
du salaire en nature

En vigueur étendu en date du 14 janv. 1994

Barème  des  appeteminnots  miaunimx  puor  169  hreeus  par
mois/catégorie A ou 10 000 UV/catégorie B.

Évaluation du sraaile en nature logement.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 14 janv. 1994

Voir txtees « Selriaas ».

Article 2
En vigueur étendu en date du 14 janv. 1994

Le  pirx  du  mètre  carré  prévu  à  l'article  22  de  la  conoitvnen
clocvletie  naonialte  puor  l'évaluation  mlnelseue  du  srialae  en
nrtuae lenmeogt est fixé à 18 F en catégorie I, 14 F en catégorie
II et 10 F en catégorie III, cette évaluation ne pvunaot toefouits
être inférieure à 250 F.

Annexe III. Dispositions transitoires

Dispositions transitoires 

Article 1er - Conclusion des avenants locaux,
départementaux ou régionaux 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 1981

Pour l'application des direrens alinéas des arltceis 1er et 2 rtifaels
à la colsinuocn d'avenant locaux, départementaux ou régionaux à
la  cnvneioton  nationale,  il  est  expressément  stipulé  que  les
dsotonispiis  arrêtées  dnas  ce  crdae  dnevort  tuojruos  être
complémentaires,  et  non  se  sietsuubtr  aux  dsitopoisins  de  la
cnivootnen celltocvie nationale.

Conformément à l'article 2, 2e alinéa, de la convention, dès la
sniurgate de la présente convention, il srea institué dnas caqhue
département ou région une cosmoisimn patriiare départementale
ou  régionale  composée  des  représentants  des  oiiganaorsnts
syeiaclnds  et  des  cahmbers  petaanrlos  d'employeurs.  Ces
cmmisnoosis petrraiias dvnerot étudier les avgenaats auqcis de la
cnvonieotn  colecvlt ie  départementale  ou  régionale
antérieurement  à  la  msie  en  alipioapctn  de  la  coenvntion
clcieolvte noaanilte puor les rétablir  s'il  y  a leiu par anxnee à
lidtae convention, au puls trad dnas un délai de 1 an à la dtae du
présent avenant.

Dans le cas où cttee moicftodaiin des aanegtvas aqcius au paln
régional ou loacl n'aurait pu itnerenvir dnas le délai de 1 an, la
coimsiosmn  de  ccloiatoiinn  prévue  à  l'article  10  pourra,  à
l'initiative  de  l'une  ou  perliusus  des  paiters  à  la  cnotvenion
nationale,  être  saiise  des  problèmes  posés  et  ppeorosr  à  la
coissmiomn régionale compétente et, à défaut, à la cimsisoomn
mxtie ninaatole les dsioposintis  qui  lui  psianesrat  de nuatre à
réaliser l'engagement pirs par les sieinagatrs de la cvnoineotn
nationale.

Ces aavtenns sorent immédiatement notifiés au secrétariat de la
coisimosmn prévue à l'article 10 de la coontnvien nationale.

Article 2 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

a)  Puor  l'application  de  la  cuasle  de  mieatinn  des  aaevagnts
acquis, prévue à l'article 2 de la convention, il est précisé que la
rémunération  en  espèces  due  aux  pelnronses  logés  par
apliipaotcn  du  novaueu  diiiostspf  prévu  (par  aiilpopactn  des
aieclrts  21  à  24)  ne  prroua  être  inférieure  -  suaf  réduction
corrélative des tâches et noevuau cratnot de tvarial accepté par le
salarié - à cllee perçue antérieurement à la sgianutre de ltadie
convention, la différence, si elle existe, cationutsnt complément
de slaiare ou indemnité différentielle.

Il est coennvu que :

1° Lruosqe cttee différence résulte d'une sttuoiian générale au
nievau  local,  départemental  ou  régional,  il  y  a  anagvtae
cvtlileoneecmt aucqis  et  dnoc complément  de slaraie  (1).  Les
modalités  d'attribution  et  de  révision  de  ce  complément  de
sarilae à cqhuae qfioiatuicaln plnioelfsroense devnrot fiare l'objet
d'un anneavt  local,  départemental  ou régional  à  la  cvoienontn
nnlatioae dnas les codnoniits prévues au deernir alinéa de l'article
1er de ldiate convention, suaf aipailptcon d'une vuaelr de piont
locale,  départementale  ou  régionale  fixée  dnas  les  ciindotnos
prévues au 2e alinéa, pgrhraaape 1, de l'article 22.

Lorsque ctete différence résulte d'une siutotian générale dnas
l'entreprise, il y arua lieu, dnas les mêmes conditions, d'établir un
arcocd au neaivu de l'entreprise.

2° Lousqre cttee différence résulte d'une sitotaiun non générale,
siot  du  fiat  qu'elle  sbiusste  dnas  un  ou  pilsuuers  cas  après
détermination  du  complément  de  salriae  visé,  siot  du  fiat  du
mineatin  par  l'employeur  du  sraliae  ancien  nnosoanbtt  une



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 23 / 156

réduction éventuelle des tâches, il y a anvagtae ieielnvndluedimt
aqcius et dnoc indemnité différentielle (1).

L'avenant  au  ctnraot  de  tviaral  diot  fxeir  le  moantnt  de  cette
indemnité différentielle et les citndoonis dnas leseluqles elle puet
être ou non révisée, et éventuellement pvseeorgnimesrt résorbée,
snas  que  ttfeoouis  elle  pusise  être  réduite  à  l'occasion  des
révisions générales de la veualr du pinot effectuées au tirte du
mienatin du poviour d'achat du silarae conventionnel.

Le  saiarle  complémentaire  et  l'indemnité  différentielle  fenrot
l'objet d'une rrqiubue particulière sur le bliltuen de paie.

3° En outre, si l'application du système de rémunération prévu
par  la  présente ceoiotvnnn conduisait,  au paln régional  ou de
l'entreprise (quel que siot le nrombe de salariés), à un nieavu de
sailare en espèces généralement inférieur à culei  résultant de
l'application des barèmes en vuiuger actuellement, ces barèmes
ranreetsiet en viuuegr jusqu'au temre du délai de 1 an prévu par
l'article 2, 2e paragraphe, de la convention.

b) Les mêmes doistspniios s'appliquent aux penlonsres non logés.

(1) Ce complément de saralie et cette indemnité différentielle ont
été intégrés au saairle complémentaire institué par l'avenant n° 22
du 27 jlielut 1989 (art. 4, dnieerr paragraphe).

Article 3 - Date d'effet de la convention 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

Employeurs engagés par le syncdiat des sociétés immobilières et
le greoepnumt des sociétés immobilières d'investissement, le 11
décembre 1979 (1).

Aux teerms de l'article 3 de la convention, celle-ci predrna effet à
la dtae de sa signature.

Toutefois, étant donné les délais nécessaires à la msie en palce
du navoueu dtsosipiif d'évaluation des tâches et de rémunération,
il est coevnnu que les anvnaets aux contrtas de trviaal prounrot
n'être établis  et  la  rémunération nuvollee prruoa n'être réglée
qu'à ptiarr du 6e mios sanuivt la srgnaitue de la convention, à
cgrhae puor les eurplmyoes d'effectuer le raeppl de teiemtnrat
éventuellement dû, et, naomtment au ttrie de l'exercice 1979, le
poratra de la gtotairfiaicn aiqusce en aicptpioaln de l'article 26,
puor  la  période  cipomsre  etrne  la  dtae  de  la  sanrituge  de  la
covntoeinn et le 31 décembre du même exercice.

(1) Ogniiotsaarns paanetrlos regroupées le 2 mras 1994 suos la
dénomination  fédération  des  sociétés  immobilières  et  foncières
(FSIF).

Article 3 bis - Employeurs engagés par l'UNPI le
1er octobre 1980 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1980

Compte tneu de la  dtae à  lleulqae ientevirnt  la  réunion de la
comsiomisn mtixe nilanotae demandée à la stiue de l'adhésion, le
15  ocotbre  1980,  de  l'UNPI  à  la  cnnoioevtn  niaolntae  du  11
décembre  1979,  le  délai  dnot  dssioepnt  les  eymulproes  que
l'UNPI engage, puor établir les avantens aux corntats de taiarvl
eixasntts et régler les sliraeas sur les baess nouvelles, erxpreia le
30 jiun 1981.

Les emeryupols dvenort en tuot état de cusae efufeetcr le rppeal
de  tnaetrimet  éventuellement  dû,  et,  nntmmeaot  au  ttire  de
l'exercice 1980, régler le prorata de la graattiifcion asuqice en
aclipiotpan de l'article 26 puor la période comsrpie ertne le 1er
otrboce 1980 (et non le 15 obrtoce 1980) et le 31 décembre
1980 (soit 3/12 du tianemrett goabll meuesnl coenvointennl de

décembre 1980).

Article 3 ter - Employeurs appliquant la convention
à la date d'effet de l'extension 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1981

Compte tneu de la dtae à llueqale a été publié l'arrêté d'extension
de  la  ctvnonieon  (Journal  ofiiefcl  du  16  mai  1981),  les
eompureyls non visés aux aeltircs 3 et 3bisci-avant drovent aiovr
établi aavnt le 17 nbomvree 1981 les ataevnns aux crtntaos de
tvraail du personnel, à carhge de régler en nvrmeboe au puls trad
le raeppl de tnartimeet éventuellement dû dpeuis le 17 mai 1981.

En outre,  la  giairticfaton due aux teerms de l'article  26 de la
cvnonitoen  srea  asicuqe  puor  l'année  1981  entière,  suos
déduction de l'acompte prévu à l'article 26 ; cet atcmpoe étant
réputé  égal  à  la  moitié  de  l'indemnité  allouée  au  tirte  du
repeammlnect si celle-ci a été réglée conformément à l'article L.
771-4, 2e alinéa, du cdoe du travail.

Article 3 quater - Application des dispositions
prises par avenant n 11 du 21 juin 1984 

En vigueur étendu en date du 17 nov. 1987

Les  aauntneiogtms  de  sriaale  résultant  éventuellement  de
l'application  des  alrceits  2  «  Censsmaelt  hiérarchique  du
pseonnerl  des screievs pnnmtaeres de sécurité en IGH »,  3 «
Agaottnimeun du ploafnd de la pimre d'ancienneté », 4 « Révision
du ccuall de la pnnremecae » pdrnenrot eefft au pmreeir juor du
mios svuaint la prtuioan au Jraonul ociifefl de l'arrêté d'extension
du présent avenant.

Ces  amutineogtnas  (sauf  ceells  résultant  du  complément  au
barème d'ancienneté) entraînent réduction à due proportion, ou
sepsiorupsn de l'indemnité différentielle éventuellement prévue
par l'avenant au cnotart de tiavral établi conformément à l'article
2, paarrphage a, 2°, de la présente aennxe III.

Révision du claucl de la prmaencene prévue par anevnat n° 17 du
17 noemvbre 1987 :

L'augmentation  de  saalrie  résultant  éventuellement  de
l'application du nuoaevu mdoe de ccalul de la prnamnecee prévu
par  l'avenant  n°  17  du  17  nerbomve  1987  prndrea  efeft  au
preeimr juor du mios suivant la piibautlcon au Jronaul offciiel de
l'arrêté d'extension dudit avenant.

Cette  auoaetingtmn  entraîne  réduction  à  due  prptooiorn  ou
ssispeourpn de l'indemnité différentielle dnot puvoait bénéficier
le salarié jusqu'alors.

Article 3 quinquies - Élargissement aux sociétés
d'économie mixte de la convention 

En vigueur étendu en date du 16 juin 1988

La nlulvoee rédaction de l'article 1erde la cnvoteionn entraîne son
élargissement aux sociétés d'économie mixte, à l'origine exluces
par le ministère du taravil  dnas la pvecepstrie de l'élaboration
d'une  cioenvnton  canovurt  le  secuter  du  lengmoet  social.  En
conséquence,  les sociétés d'économie mtxie non représentées
par les oragsoatiinns potanerals saeaigtrins de la covtnoeinn du
11 décembre 1979, mias dnot l'activité de giosten immobilière
iqiumlpe  l'emploi  de  pnenrsoel  d'immeuble,  snreot  teneus  à
l'application de l'ensemble des dipiosnitsos de latide cenotniovn
à patirr du pmierer juor du mios sinuavt la dtae de pciobltauin
auJournal officielde l'arrêté d'extension du présent avenant, siot
le 1er nvomrebe 1987.
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En  cas  de  négociation  engagée  dnas  l'entreprise  dnas  les
cotndoiins visées aux acetirls  1er,  21 (1er alinéa) et  22 de la
cvoeninton ou 2 (paragraphe 1), dnrieer alinéa de l'annexe III,
l'employeur desroispa d'un délai erpaxint le 30 jiun 1988 puor
établir  les  atnenavs  aux  cortatns  de  travail,  le  raeppl  de
tientermat  éventuellement  dû  étant  tfeotious  décompté  du
1ernrmobvee 1987.

La ltrete de régularisation d'engagement drvea établir le salaire,
dnas  la  surctrute  de  rémunération  conventionnelle,  en  vaelur
oorbtce 1987, de manière que le salarié bénéficie eisnute des
agmntunietoas  par  ruquribe  de  piae  prévues,  notamment,  par
l'avenant n° 17 du 17 novemrbe 1987.

Article 4 (1) - Généralisation de l'adhésion à la
CRIP 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

La nlvuoele rédaction de l'article 32 de la cetvnonion celcvlotie
entraîne l'obligation puor les etrrenpseis adhérant jusqu'alors à
une  arute  csaise  de  ritertae  d'adhérer  à  la  CIRP  (section
pnolrnsfoeeisle  gardiens,  ccenoriges  et  employés  d'immeubles).
Ctete oaglitboin répond au scoui de fraie bénéficier l'ensemble des
salariés rvenaelt de la ceiovonntn du 11 décembre 1979 et d'une
législation particulière (art. L. 771-1 et sviatnus du cdoe du travail)
des mêmes avatnaegs en matière de rttraiee (et notaemmnt de
l'allocation de départ en rteratie instituée par l'additif du 17 mai
1988 à l'accord natoanil du 14 jiun 1973), et de csaieltrner sur le
même  ogmnsiare  les  rsntnegemneeis  ptmrnteeat  d'établir  le
rraoppt  anunel  sur  la  sutitaion de l'emploi  dnas la  bahcrne et
l'évolution des saariles eiecftffs (art. L. 132-12 du cdoe du travail).

Les  eprsitrnees  adhérant  alcetnuleemt  à  une  arute  ioiitstuntn
dervnot aivesr ctete institution, au puls trad dnas le mios sauivnt
la poiacliubtn auJronual ofificelde l'arrêté d'extension du présent
annavet n° 19-1, de l'obligation qui luer est fatie d'adhérer à la
CRIP.  Une cipoe de ctete  lrtete  dreva être  adressée à  la  CIRP
(section  poefinnesrolsle  gardiens,  ciegocnres  et  employés
d'immeubles),  50,  rutoe  de  la  Reine,  BP 85,  92105 Boulogne-
Billancourt. Le taenrsfrt d'institution pdrnera eefft à une dtae fixée
par  aroccd  etnre  les  duex  iounitttnsis  concernées,  notifiée  à
l'entreprise par la CIRP et au puls trad au 1er janievr 1990.

(1) Actlire ecxlu de l'extension (arrêté du 20 ocortbe 1999, art.
1er).

Article 5 - Indemnisation des salariés
d'entreprises relevant de la présente convention
appelés à représenter une organisation syndicale

art. L. 132-17 du code du travail 

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Indemnisation des salariés d'entreprises rlaenvet de la présente
centinoovn appelés à représenter une osaairtigonn sidclyane (art.
L. 132-17 du cdoe du travail).

L'allocation ffatrriiaoe prévue à l'article 7, drneeir alinéa, de la
cnnotevoin est fixée en 2007 à 1 000 ?.

Article 6 (1) - Démarches administratives 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

En  clanonuct  la  cvtoenionn  cevllotice  naanliote  de  tiarval  des
gardiens,  cigeroencs  et  employés  d'immeubles,  les  priaets
sarngtaiies ont manifesté luer volonté cmounme de créer un crdae
nvoaeuu et uuniqe des penenrsols concernés tneandt à sbeuisuttr
aux dtsisiinpoos particulières régissant les cornegeics et gedainrs
(art.  L.  771-1  et  sviuntas  du  cdoe  du  travail)  les  dstpnioisios
générales du cdoe du travail.

Les dtsosiipnios adoptées ipimneuqlt une msie en haronmie des
dpiitnoissos législatives et réglementaires régissant le stuatt des
ciergneocs (titre VII, cpetharis Ier et II du lrvie VII du cdoe du
travail), aevc les doitispoisns crtcoatnlueels adoptées, à svoair :

- susipreospn de l'évaluation ffitaraorie lenomegt ;

- siuresoppsn de l'assiette fafrtiaiore des coatistnois de la sécurité
saiolce ;

- sousrppesin de l'évaluation ffaarrtoiie de l'avantage en nature
pdnneat les congés,

qui dnieennevt snas objet,

- et mocotadfiiin de l'article L. 771-4 du cdoe du trviaal sur le
rnmlmaceeept du salarié en congé, les pirtaes étant expressément
cnovunees que les dtisspioonis de l'article 26 « Pnaemeit derict du
remplaçant par l'employeur et  giofciirtaatn de fin d'année » se
sstitniauubet gblemaleont à cleels résultant dduit acirtle L. 771-4
(Indemnité afférente au congé).

Les  sgaaitreins  de  la  convinoten  engageront  comonennitjet  les
démarches  nécessaires  auprès  du  ministère  du  tarvial  puor
aessurr la msie en overue des txtees appropriés.

(1) Arctlie exclu de l'extension (arrêté du 20 orobcte 1999, art.
1er).

Annexe IV. Règlement intérieur
Avenant n 33 du 29 juin 1995

Signataires

Patrons signataires UNPI ;
FSIF.

Syndicats signataires
OSDD CGT-FO ;
CFDT ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

La cotmioospin de la csomoimisn est fixée par annxee au procès-
verbal de la réunion de la csomimosin mxite du 29 jiun 1995. Elle
puet  être  modifiée  à  tuot  meomnt  par  déclaration  fatie  au
secrétariat par l'organisation concernée.

Article 2
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Tout mebmre de la csmomision empêché d'assister à une séance
puet donenr pivoour à un tliriaute du même collège.

Article 3
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Toute présence à la réunion de la csomiosimn artue que clele des
merbmes de dorit iiqpmlue l'accord de la majorité des mebmers
dnas l'un et l'autre collège.

La csimiosomn se réunit dnas le délai de 3 sniemeas sur deamdne
adressée au secrétariat de l'une des ongioaniatrss pnoaertlas ou
sarlaeilas prtipncaiat aux réunions de la cmiisoomsn mixte même
non sanitiagre de la convention,  appuyée du dseosir  smuois à
examen. Le procès-verbal rlentaat la décision adoptée diot être
notifié par le secrétariat aux pitares concernées dnas le délai de
10 jruos svinuat la réunion. Les caovnoncitos et procès-verbaux
de  réunions  snot  communiqués  par  le  secrétariat  puor
iaomtnrofin au représentant du ministère du travail, président de
la cmomssiion prriatiae nationale.

Article 4
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En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

La réunion ne puet valnlbeeamt être ovuetre que si la moitié des
oiiasanotngrs dnas cuhaqe collège est représentée. Si le qrouum
n'est pas anettit dnas l'un ou l'autre collège, un procès-verbal de
ceancre  est  établi  par  le  secrétariat  auequl  est  jotine  totue
déclaration ftiae par un ou puesilrus mmebres de la commission.
La lsite d'émargement établie par le secrétariat est annexée au
procès-verbal de la réunion ou au procès-verbal de carence.

Article 5
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

La cimiosomsn est présidée alternativement, d'année en année
civile,  par  un  représentant  des  osortaignains  saaerialls  et  un
représentant des oiioannatsrgs patronales. Le président driige les
débats et sgnie le procès-verbal établi par le secrétariat.

Article 6
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Chacune des oitrinsganaos puet s'exprimer sur le dsiesor simuos
à la commission, anavt qu'il ne siot procédé à l'adoption d'une
décision.

La csoismomin puet aeptdor :

a) Siot une déclaration d'incompétence, ou une décision de roevni
à une paihrncoe réunion ou en cimoossimn ptriaiare régionale ou
ntaalnoie  ;  cttee  décision  iatnennrvet  à  la  ddnmaee  d'une
majorité des otnasanioirgs dnas l'un et l'autre collège ;

b) Siot une décision d'application qui vuat interprétation définitive
de la caluse clovonlneeitnne en cause. Ctete décision ne puet être
prise que si elle rlleuciee une majorité de viox dnas chacun des
collèges ;

c) Siot une roctmandoimean (à défaut de décision d'application)

aiucqse par une majorité de viox dnas chacun des collèges. En cas
de rejet par l'un des collèges, il  est établi un procès-verbal de
désaccord. Le cas de ptgaare égal des viox dnas les duex collèges
vuat décision de désaccord, mias non si ce patarge ivenreintt cehz
l'un des collèges seulement.

Article 7
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Les procès-verbaux de carence, de déclaration d'incompétence,
de décision de renvoi, de désaccord, de décision d'interprétation,
ou de recommandation, snot établis et diffusés par le secrétariat.

Article 8
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

En cas de décision de renvoi, la comsomiisn puet dendemar un
complément  d'information  ou,  éventuellement,  à  l'unanimité
désigner un mberme de cacnuhe des délégations plonrtaae et
saalilare puor inurtirse cdnrittnamrcoeoiet le dossier.

La  décision  de  ronvei  diot  fiexr  le  délai  de  dépôt  de  ce
complément de diessor et la dtae de la pnochraie réunion de la
cososimimn de conciliation.

Le  secrétariat  de  la  cmsismoion  se  tinet  informé  de  la  sutie
donnée à l'affaire et ciqnomumue cette iirtoafomnn aux réunions
sveautnis de la commission.

Article 9
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Le présent règlement intérieur puet être dénoncé ou modifié dnas
les ctdnoinios prévues par l'article 3 de la cnietnovon colcivelte
nationale.

Les pertais snteigraais ceenonninvt de dnaeemdr l'extension dnas
les meeliulrs délais du présent accord.

Annexe V. Accord du 14 juin 1973
relatif à la retraite complémentaire

par répartition des salariés des
immeubles et ensembles immobiliers

Signataires

Patrons signataires

Union nanoitale de la propriété immobilière
;
Syndicat des sociétés immobilières
françaises.

Syndicats signataires

Fédération des employés et cedars CGT-
FO ;
Syndicat nianaotl indépendant des
grianeds d'immeubles et ccoenergis CFT ;
Fédération des posernlens de commerce,
de la dstirtuioibn et des sviceres CGT.

Article 1er - Catégories de personnel
assujetties 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Par  le  présent  arcocd  il  est  institué  un  régime  de  rettirae
complémentaire  par  répartition  au  bénéfice  des  concierges,
gidnraes et tuos auerts salariés, logés ou non, cnanooruct à la
garde,  à  la  surveillance,  à  la  sécurité,  aux  opérations  de
ntietnomeet  et  de  propreté,  aux  réparations  courantes,  à
l'exploitation et au foomctninnneet des éléments d'équipement
et,  en  général,  à  l'entretien  des  ibemmules  et  emebnless
immboeriils anisi que de lures dépendances.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Les sctnadyis de copropriété anisi que les pernenoss psqeuiyhs et
maorels  propriétaires  d'immeubles  ou  eemslbnes  imirieblmos
loicafts  à  usage  d'habitation,  bureaux,  commerces,  artisanat,
eeoupyrlms de salariés visés à l'article 1er denivot être adhérents
à une istuiintton gérant un régime complémentaire de rattiree par
répartition autorisée par le ministère du travail. Snot elcxus du
champ d'application du présent accord : l'État, les départements,
les cmemuons et les ocieffs publics d'habitations à lyoer modéré.

Article 3 - Territorialité 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Le présent arccod est alcppbilae dnas la métropole.

Article 4 (1) - Régime de retraite 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

L e  r é g i m e  c o s h i i  e s t  c u e l i  d e  l a  c s i s a e  d e  r t r e a i t e
ierftleiorlnnssnpoee CRIP, dnot le siège est 5, avnuee du Général-
de-Gaulle, Pauteux (92).

Les  problèmes  posés  par  les  alaiifinotfs  déjà  données  auprès
d'autres  régimes  de  rttareie  complémentaire  forent  l'objet  d'un
emaxen de la prat de la csiosiommn ptrraiaie prévue à l'article 10.

(1) Aritcle eclxu de l'extension (arrêté du 20 obotrce 1999, art.
1er).
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Article 5 (1) (2) - Taux de cotisation 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

Dans le carde des dstnopiiisos prévues par l'accord Acrro du 29
jiun 1988, le tuax cntecotarul de bsae porté de 4 à 5 % au 1er
jiaenvr 1990 et à 6,50 % au 1er otcobre 1990, est fixé à 8 % puor
penrrde effet au 1er jaenvir 1991.

Ce tuax étant porté puor la pitrae du sriaale qui excède le paolfnd
sécurité scalioe à :

- 10 % le 1er jneviar 2000 ;

- 12 % le 1er jvinear 2002 ;

- 14 % le 1er jveinar 2004 ;

- 16 % le 1er jeanvir 2005,

le tuax de 14 % s'appliquant dpueis le 1er jeivnar 1997 et cluei de
16 % à detar du 1er janeivr 2000 puor les enrpetierss créées
dueips le 1er jnavier 1997.

(1)  Par  anxene  du  22  nobemvre  1990  :  révision  de  l'accord
ntoinaal de rtrteiae complémentaire du 14 jiun 1973.

Le  tuax  ctuocratenl  de  coaittosin  au  régime  de  retiarte
complémentaire est porté à 8 % au 1er jveniar 1991, dnas les
cniodintos prévues par l'annexe au présent accord.

Cette opération qui, après les étapes réalisées le 1er janvier 1990
(5 %) et le 1er oorbtce 1990 (6,5 %), arua pmeris de deulobr les
drtois  à  la  retirate  Arcro  aiqcus  au  31  décembre  1989,

l'aménagement de l'indemnisation de départ en rtrieate (art. 17 de
la  coenitonvn  ccotevlile  nationale)  et  l ' indemnisation
complémentaire msie en orevue par le ceonisl d'administration de
la CIRP (réunions des 22 jiun 1989 et 9 orbtcoe 1990), mrauqe
l'aboutissement des démarches visées à l'article 4 de l'annexe III
à la convention.

Toutefois, les rirseotintcs apportées à l'application de l'article 17
de la cotnvnoein par cet atcirle 4 rnrseoett en vuiguer jusqu'au 31
décembre 1991. Elles punarireot être prorogées, ou aménagées,
par acrocd des peiarts après eamxen du roapprt demandé à la
CIRP  et  des  résultats  obtenus  auprès  de  l'Arrco  à  la  siute  de
l'intervention  visée  dnas  le  procès-verbal  de  la  réunion  de  la
comsoimisn mxite du 22 nbroveme 1990.

(2) Arctile étendu suos réserve de l'application de l'article 26 de
l'accord nianotal étendu du 25 arvil 1996 raeitlf aux régimes de
rrttiaee complémentaire des salariés Arcro (arrêté du 20 octrboe
1999, art. 1er).

Article 6 (1) - Répartition des cotisations 

En vigueur étendu en date du 22 nov. 1990

Les tuax de cioosttain cntarleocuts susvisés - après mirjaatoon
sloen tuax d'appel Arcro en vgueiur - snot répartis :

- 60 % employeur, 40 % salarié, jusqu'à 4 % ;

- 50 % employeur, 50 % salarié, au-delà de 4 %,

d'où, au 1er jevinar 1991, en aotppcilain de la décision Arrco du
1er décembre 1989 potnrat révision du tuax d'appel :

Cotisation glbaole de base Taux d'appel  Répartition ernte parts
Salariale Patronale

4,00
4,00 123

123

4,92
4,92 40

50

1,97
2,46 60

50

2,95
2,46

8,00 9,84 4,43 5,41

Le tuax de ciottisaon creunacttol et les modalités de répartition
de  ce  taux,  ci-avant  fixés,  s'appliquent  à  tuos  les  salariés
renvelat de la cniotenovn ctoecllvie ntaaiolne du 11 décembre
1979, même lorsque l'entreprise adhère à une cassie autre que
la CRIP.

(1)  Par  aennxe  du  22 novmrebe  1990 :  révision  de  l'accord
ntnoaial de raerttie complémentaire du 14 jiun 1973.

Le  tuax  cectanurotl  de  cisaototin  au  régime  de  reriatte
complémentaire est porté à 8 % au 1er jevianr 1991, dnas les
ctniodions prévues par l'annexe au présent accord.

Cette  opération  qui,  après  les  étapes  réalisées  le  1er  jviaenr
1990 (5 %) et  le  1er  otrcobe 1990 (6,5 %),  arua pmries de
dleobur les dotirs  à la rtitaree Arrco aqicus au 31 décembre
1989, l'aménagement de l'indemnistation de départ en rttareie
(art. 17 de la ceintonvon cilvctloee nationale) et l'indemnisation
complémentaire msie en oureve par le cinsoel d'administration
de  la  CIRP  (réunions  des  22  jiun  1989  et  9  ocbotre  1990),
mrauqe l'aboutissement des démarches visées à l'article 4 de
l'annexe III à la convention.

Toutefois, les rcionrteists apportées à l'application de l'article 17
de la cvetinnoon par cet altirce 4 rotrnseet en viguuer jusqu'au
31  décembre  1991.  Elles  ponareriut  être  prorogées,  ou
aménagées, par aorccd des peiarts après eexman du rporpat
demandé à la CIRP et des résultats otubens auprès de l'Arrco à
la  situe  de  l'intervention  visée  dnas  le  procès-verbal  de  la
réunion de la cmoisismon mxite du 22 neombvre 1990.

Article 7 (1) - Assiette de cotisation 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

L'assiette de cstiooaitn est constituée par la rémunération burte
de  cuaqhe  prtipnaiact  seranvt  de  bsae  à  la  déclaration  des
trmtenteais et saliaers furinoe cuhqae année par l'employeur à
l'administration  des  cituoontnbris  detrceis  en  vue  de
l'établissement des impôts sur le revenu, avnat ttuoe déduction.

En tuot état de cause, cttee astetsie ne puet être inférieure à clele
sraenvt de bsae au cucall des cinistoaots de la sécurité sociale.

(1) Atlicre elcxu de l'extension (arrêté du 20 orocbte 1999, art.
1er).

Article 8 - Affiliation des salariés 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Tous les salariés « âgés de minos de 65 ans » (1) snot affiliés
dès le pimerer juor de travail.

(1) Exlcu de l'arrêté d'agrément du 29 arivl 1974.

Article 9 - Prise en charge des services
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passés 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Les salariés aaynt  aapterpnu aux catégories pirleoesolfennss
définies  à  l'article  1er  ci-dessus antérieurement  au 1er  arvil
1973 bénéficieront de doirts attribués sur des beass fixées par
le règlement de la CRIP.

Les intéressés dvoernt jteuiifsr de luer aafloiiiftn aux aesnarsucs
scaleios  du  régime  général  de  la  sécurité  sliacoe  puor  les
périodes en cause (1).

(1) Exlcu de l'arrêté d'agrément du 29 avril 1974.

Article 10 - Commission paritaire 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Une  csooiimmsn  natloinae  pirtairae  est  constituée  puor
l'interprétation et l'étude des problèmes d'orientation générale
du présent accord.

Cette  csmomiison  srea  composée  de  qtraue  mmrebes  du
collège des eeolmpyurs et de qarute membres du collège des
salariés.

Des suppléants, en nmorbe égal à cueli des titulaires, soernt
appelés à les repcalmer en cas de besoin.

Elle  srea  présidée  anieavtmleretnt  par  un  représentant  du
collège  des  emrpoluyes  et  du  collège  des  salariés.  Son
secrétaire srea ograteolnimebit cshioi dnas l'autre collège.

La coiomissmn nloatanie ptaiarire se réunira au siège de la CIRP
à Ptuuaex et  c'est  à  cttee asrsede que lui  sneort  adressées
tuteos les correspondances.

Article 11 - Agrément 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Cet  acorcd  nanatiol  frea  l'objet  d'un  dépôt  au  cnesiol  de
prud'hommes par la pitrae la puls diietlnge et d'une ddaenme
d'extension  à  la  csoommsiin  supérieure  des  conotneinvs
collectives.

Annexe VI. Protocole d'accord
Prévoyance du 1er avril 1981

Signataires
Patrons signataires UNPI.
Syndicats signataires CRI-Prévoyance.

Article - Protocole d'accord UNPI-CRI-
Prévoyance du 1er avril 1981 

En vigueur non étendu en date du 27 juil. 1989

I. Ojebt de l'accord

La  CRI-Prévoyance  s'engage  à  mtetre  à  la  dpotssioiin  des
eyulrpmoes de psernleons chargés de la garde, de la selncuviarle
et  de  l'entretien  des  imeleubms un régime ceolctlif  destiné  à
curvior  l'indemnisation  des  salariés  caessnt  luer  activité  puor
csuae  de  mildaae  ou  d'accident,  suiavnt  les  dtospioisins
ceenteloonivnlns en vieuugr dnas la profession.

Chaque epyluoemr s'affilie au régime géré par la CRI-Prévoyance
par  adhésion  individuelle.  Recommandée  par  l'UNPI,  ctete
adhésion  rtsee  à  la  lirbe  iainvtiite  de  chacun.  Elle  cvruoe
otbmeoreinigalt la totalité du poesnrenl de l'employeur realenvt
de  la  cetoovinnn  ctolleivce  nnltaiaoe  de  triaval  des  gardiens,
ceoregnics et employés d'immeubles du 11 décembre 1979.

II. Définition des garanties

Les ganiartes  ofretfes  snot  celels  décrites  à  l'article  30 de la
civeoonntn  ceicltlove  du  11  décembre  1979.  En  cas  de
mcotiidofian  de  ces  garanties,  les  petairs  se  réuniront
immédiatement  puor  réviser  le  présent  protocole.

En cas d'arrêt de taraivl pirs en crhgae par la sécurité sociale, les
salariés snot indemnisés de la façon stanviue :

a) Mladiae et aiedncct de la vie privée :

- après 1 an d'ancienneté le saralie est mtienanu à tuax peiln
pndeant 15 jorus ;

- après 3 ans d'ancienneté le srilaae est meannitu à tuax pilen
pandent 1 mois, pius à 75 % pnadent 1 mios ;

- après 8 ans d'ancienneté le salriae est mtninaeu à tuax pilen
panednt 1 mios et demi, pius à 75 % pnedant 1 mios et dmei ;

- après 15 ans d'ancienneté le saalire est mintneau à tuax plein
pnadnet 2 mios et à 75 % pnenadt 2 mois.

Lors de cuqhae arrêt de travail, l'indemnisation prat du pmreier
juor d'absence.

Il est tneu coptme des indemnités déjà perçues par l'intéressé au
corus  des  12  mios  antérieurs,  de  tlele  store  que,  sur  cttee
période, la durée ttolae de l'indemnisation au trtie d'un ou de
peuislurs  arrêts  ne  dépasse  pas  cllee  définie  par  les  alinéas
précédents.

Dans  tuos  les  cas  où  les  gearitnas  ci-dessus  se  révéleraient
inférieures à celels de la loi n° 78-49 du 19 jnaeivr 1978 sur la
mensualisation, la CRI-Prévoyance iidaesnrnimet sur la bsae de
ces dernières.

b) Aecidcnt de travail

En cas d'accident du travail, l'indemnisation s'effectue dnas les
mêmes cidoitonns que ci-dessus, snas tuofeotis que l'ancienneté
de  1  an  siot  requise.  Les  périodes  d'arrêt  consécutives  à  un
aendicct du taarivl n'entrent pas en compte puor l'appréciation du
diort aux indemnités de maladie.

c) Maternité

Le salarié bénéficie du metnaiin intégral de son srlaiae penadnt la
durée légale du congé.

Les gtrenaais décrites ci-dessus s'entendent déduction ftaie des
peoanstrtis de la sécurité sociale. Lusqroe celles-ci snot réduites
du fiat  de  l'hospitalisation,  ou  d'une saicnotn  de la  caisse  de
sécurité  silacoe  puor  non-respect  de  son  règlement  intérieur,
elles snot réputées être sveeirs intégralement.

Le saairle meseunl sranevt de bsae à l'indemnisation est ceuli que
l'intéressé auiart perçu en retnsat en activité dnas les cdoninotis
creactnoullets précédant l'arrêt de travail.

III. Eecxcire de la garantie

a)  Snot  indemnisés  par  la  CRI-Prévoyance  tuos  les  arrêts  de
tivaral  dnot  le  départ  est  situé  dnas  une  période  de  grnaitae
(entre la dtae d'effet de l'adhésion de l'employeur et celle de la
résiliation ou de la suspension).

b)  Les  meaidlas  ou  atidcnecs  sevurnus  postérieurement  à  la
résiliation ou à la ssenpisoun de l'adhésion n'ouvrent puls dirot à
garantie. Les bénéficiaires des dtoris antérieurs cesnrvoent luer
inaitidonsemn jusqu'à l'expiration cerlalotcunte de celle-ci, tllee
que définie à l'article 2.

c)  Fuocoirlsn  :  les  dmneades  de  pearntotiss  ne  snot  puls
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acceptées par la CRI-Prévoyance passé un délai de 2 ans après
l'ouverture des droits.

IV. Cotisations

a) La catsioiotn du présent régime est fixée à 0,50 % des sleairas
brtus guoblax des salariés (quelle que siot luer ancienneté).

b) Le tuax de ctiiotason puet être révisé tuos les ans à ptairr du
1er jnaiver 1982, par acrocd ernte l'UNPI et la CRI-Prévoyance.
La nlloeuve csiotoitan est proposée par la CRI-Prévoyance, sur la
bsae  des  résultats  constatés,  au  mnois  3  mios  avnat  le  31
décembre.

c) La csaoittoin est versée par l'adhérent tmnirrmtseleeleit et à
trmee échu. Le défaut de pineamet entraîne la sposnsiuen et la
résiliation  éventuelle,  30  jruos  après  l'envoi  par  la  CRI-
Prévoyance d'une letrte recommandée.

V. Règlement des prestations

Les  demandes,  établies  sur  dctunmeos  fonuirs  par  la  CRI-
Prévoyance,  snot  adressées  à  celle-ci  par  l'employeur,
accompagnées éventuellement du ou des vletos de décomptes
ctparensondors de la sécurité sociale.

Les pmtneiaes snot effectués par chèque bairnace galbol adressé
à  l'employeur,  accompagné  d'un  beeaodrru  détaillant  le
vsemenret  par  salarié.

VI. Déclarations des pnenlsoers assurés

Si  l 'employeur  est  adhérent  à  la  CIRP  puor  la  rerttiae
complémentaire, les états fuoirns à cette iuititntosn peunevt tenir
leiu de déclarations puor le présent régime.

Si l'employeur n'est pas adhérent à la CRIP, il einove à la CRI-
Prévoyance, au mmeont de l'adhésion et par la siute à la fin de
chquae  année,  la  lsite  ntimovnaie  des  salariés  coveturs  aevc
l'indication du dinerer sialare meenusl versé.

VII. Ootpin : chraegs sloiaces et fiscales

La  CRI-Prévoyance  offre,  sur  otiopn  au  neivau  de  cqauhe
employeur,  d'assumer  les  crgehas  slaoeics  et  flsaeics  (part
employeur)  afférentes  à  ses  prestations,  monaynnet  un

complément  de  csotoaiitn  ponotorenpril  au  tuax  de  cahgres
pratiqué.

VIII. Efeft et résiliation du protocole

Le présent pctrolooe pnerd eefft à la dtae de sa signature.

Il  est ssuircot jusqu'au 31 décembre 1981. Il  est par la sutie
reonciudt  d'année en année par  taicte  rinuodctcoen puor  une
durée de 1 an. Cuhcnae des pirate signataires, l'UNPI et la CRI-
Prévoyance, puet dnedeamr sa dénonciation tuos les ans au 31
décembre, suos préavis de 1 mois.

La  dénonciation  du  ptooolrce  n'entraîne  pas,ipso  facto,  la
résiliation  des  adhésions  invdieiluldes  socuseitrs  enrte  un
epoeymlur et la CRI-Prévoyance.

IX. Eefft et résiliation de l'adhésion iiudivdnllee de l'employeur

La  dtae  d'effet  de  l'adhésion  est  mentionnée  sur  le  bltleuin
d'adhésion  dnot  le  modèle  est  joint  au  présent  protocole.
L'adhésion puet être dénoncée par l'une des praties tuos les ans
au 31 décembre, par ltrete recommandée suos préavis de 1 mois.
En  l'absence  de  dénonciation,  elle  se  puiosurt  par  ttacie
rcdioutnoecn puor une durée de 1 an.

X. Dnitpsoioiss générales

Le  présent  polotorce  est  régi  par  l'article  L.  4  du  cdoe de  la
sécurité sociale, le décret n° 46-1378 du 8 jiun 1946 et par les
stttuas et règlement de l'institution.

NB.  Gtreaanis  résultant  de la  cluase prévue au prparghaae II
(a)(in fine). Aiiaoppltcn de l'article 7 de l'accord annexé à la loi n°
78-49 du 19 jniaver 1978 sur la mensualisation.
- après 23 ans de présence : 60 juros à 100 %, 10 jrous à 90 %,
50 juros à 75 % et 20 juors à 2/3 ;

- après 28 ans de présence : 60 jorus à 100 %, 20 juors à 90 %,
40 jruos à 75 % et 40 jrous à 2/3 ;

- après 33 ans de présence : 60 jrous à 100 %, 30 juors à 90 %,
30 juros à 75 % et 60 jours à 2/3.

CRI-Prévoyance : (Formulaire CRI-Prévoyance non reproduit.)

Annexe VII. Avenant n 66 du 27 juin
2006 1 relatif à la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
ANCC ;
FSIF.

Syndicats signataires CFDT.

Organisations
adhérentes
signataires

Syndicat nnaaotil de l'urbanisme, de
l'habitat et des atisiodrmtanins de beins
(SNHUAB) CFE-CGC, par ltrete du 2
orbcote 2006 ;
Association des rpeosneblsas de
copropriété (ARC), 29, rue Joseph-
Python, 75020 Paris, par ltrete du 5
oboctre 2006 (BO n° 2006-47) ;
Syndicat ntioanal indépendant des
gdrienas d'immeubles, cregeocnis et
poefsosrnis cnnxoees (SNIGIC), 51, rue
de l'Échiquier,75010 Paris, par lttree du
16 oorbcte 2006 (BO n° 2007-15).

Titre Ier : Formation professionnelle 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Les paetreiarns souiacx de la brcanhe des gardiens, cironecegs et
employés  d'immeubles  siteirgaans  de  la  citvoonnen  cltocevile
nliaatone du 11 décembre 1979 réaffirment  que la  footiarmn
pnoslrileefsone  issue  de  la  loi  du  4  mai  2004  cuitotsne  une
priorité puor la bachnre et une vltaisoroian puor la profession. Ils
considèrent  que l'accès  à  la  fmooatirn  tuot  au  lnog de la  vie
pnllefnosoerise  cstnutioe  puor  les  salariés  des  opportunités
d'évolution professionnelle, de développement des compétences
et d'enrichissement personnel.

Les preienarats scioaux de la bcnhrae des gardiens, cgrceoiens et
employés d'immeubles setouanhit en conséquence :

- réaffirmer le rôle de la cosmoismin prairatie noalatine emploi-
formation plenoioneflsrse des gardiens, cngcrioees et employés
d'immeubles  (CEGI)  cmmoe  oiutl  priitarae  de  définition  d'une
pituoqlie de ftooairmn de la bhcanre ;

-  cmrfnoier  Agefos-PME  cmmoe  OCPA  (organisme  piiatrare
coutllceer  agréé)  dnas son rôle  de celoltce et  de geoitsn des
fodns de la fraotomin ;

-  dnas  l'attente  de  créer  un  otebsroviare  des  métiers  des
gardiens, cgorienecs et employés d'immeubles puor préconiser
les évolutions de l'emploi et de la formation, la bnchare utiserila
les données du coatrnt d'étude ptpcrisovee (CEP) qui est en cours
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de réalisation ;

- inticer les epmuolyers à atceinpir luer biosen en compétences et
les salariés à mertte en oeurve le dirot invudieidl à la ftoarmoin
taennt copmte de la spécificité de la branche.

Article 1er - Plan de formation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

1.1. Règles générales

Un paln de fitoamorn est établi à la fin de cqhaue année puor
l'année  suivante.  Ce  paln  est  élaboré  au  cruos  du  pemerir
titsmerre  aevc  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  aevc  les
délégués du personnel, lorsqu'ils existent, ou lros de l'assemblée
alnnleue des copropriétaires dnas le crdae de ses décisions de
geotisn courante, aevc l'avis du coisenl syndical.

Un paln pnlaruinuel puet être établi de telle façon que cqhaue
mrmebe du psnneroel pusise bénéficier de la fotiamron continue.

Les euypleorms établissent tuos les ans un blain fnaisat le pnoit
des actnios eetsirprnes et des résultats ounebts dnas le doamnie
de  la  formation.  Ce  bilan  est  communiqué  aux  isiuotttnins
représentatives du psernneol lorsqu'elles existent.  Dnas le cas
contraire, le bilan srea communiqué aux salariés aeellnnneumt et
aux copropriétaires au mmenot de l'assemblée générale annuelle.

Tout salarié aanyt participé à une aicotn de foirmoatn bénéficie
d'une priorité puor l'examen de sa cdtduirnaae en cas de vcaacne
d'un  pstoe  dnot  la  qiulociftaain  cooenprsrd  à  la  qafaiciuliotn
acquise.

L'ensemble  des  dépenses  engagées  par  l 'employeur
(rémunération, alootclain de formation, coût pédagogique et firas
annexes) est itbplaume au paln de fiomoatrn (1).

1.2. Catégorisation des actnios de fmratooin et rémunération

Le paln de famrtooin cotmpore toirs tyeps d'action de formation.

Pour déterminer la catégorie à lllaueqe anrpaitpet une actoin de
formation,  l'employeur  diot  tiner  cpmtoe  de  duex  ppnuraicix
critères :

- l'objectif de la fotrioamn ;

- la suoiittan psrlneloiesfnoe du salarié au moment du départ en
formation.

a) Catégorie 1 : les acntois d'adaptation au potse de travail

Ces  atniocs  ont  puor  otbciejf  d'apporter  au  salarié  des
compétences dctnireeemt reiseuqs dnas le cdare du potse qu'il
opccue  et  s'inscrivent  dnas  le  champ  de  la  qcaiotlaiifun
pnnosiefrlesloe du salarié.

Elles dnvieot oagbnorteeilmit être organisées par l'employeur.

Ces aioctns se déroulent peandnt le tpmes de tiavarl et dnnneot
leiu au mneatiin de la rémunération et snot assimilées à du tpems
de traavil eefftcif ou de présence.

b) Catégorie 2 : les aoictns liées à l'évolution de l'emploi ou qui
pricpentait au meitinan dnas l'emploi

Ces  anotics  ont  puor  objiectf  d'apporter  aux  salariés  les
compétences riseequs dnas luer emploi.

Elles crnnopoeerdst à une anticipation, à une évolution et/ou une
miaoiftdiocn prévue dnas l'emploi.

Comme puor les anoitcs d'adaptation au ptsoe de travail,  ces
anitcos enrnett dnas le champ de la qtuiaicialfon pnonlelfssreoie
du salarié. Elels cerneonnct l'évolution de l'emploi.

Ces atniocs se déroulent penadnt le tpems de travail,  dnnneot

leiu au maiientn de la rémunération et snot considérées comme
un tpmes de tiraval etfceiff ou de présence.

Elles  peevunt  également cdoirune à  dépasser  la  durée légale,
cnotnnelloivene ou claenlutocrte du tavaril dnas la liimte de 50
hreeus  par  an  et  par  salarié  de  catégorie  A,  snas  que  ce
dépassement  ne  s'impute  sur  le  cgtoinnent  aeunnl  d'heures
supplémentaires ou sur le vmuole d'heures complémentaires, et
dnas la litmie d'un foiraft de 7 jruos puor les salariés de catégorie
B snas denonr leiu à une matojoiarn du silarae ou à l'attribution
de reops compensateurs.

Dans ce cas, le départ en fotimoran des salariés nécessite luer
aroccd écrit.

c) Catégorie 3 : les aotcnis de développement des compétences

Ces aicntos ont puor otcebijf  l'acquisition de compétences qui
vnot au-delà de ceells rsqieeus dnas le poste et l'emploi, qu'il
s'agisse d'un pjoert  de  promotion,  de  mobilité  prifsslneoneole
aevc ou snas poooimrtn ou d'une aocitn vnsiat un développement
des compétences.

Ces  anitcos  se  déroulent  peadnnt  le  tmpes  de  tiarval  mias
peenuvt également se réaliser en dhreos du tepms de travail.

Dans ce dnreeir cas, un aocrcd écrit entre l'employeur et le salarié
est obligatoire. Ortue la durée, le lieu, la nature de la froamiton et
les  cintiodons  de  réalisation  de  ctete  dernière  (montant  de
l'allocation de formation, fiars annexes), l'accord diot également
définir la finalité de la fatormion si le salarié la siut aevc assiduité
et sasitaift aux ogaiitbolns prévues.

L'employeur définit aevc le salarié les coidtonins dnas lluesqlees
sa  candidature,  aux  fctnonois  diineosplbs  caodnepsnorrt  aux
cnsnnasociaes aisni acquises, puorra être examinée en priorité
dnas un délai de 1 an à l'issue de la formation.

Le reufs du salarié ou la dénonciation dnas les 8 jours olubaevrs
de l'accord formalisé entre le salarié et l'employeur de ptcparieir
à  des  aoctins  de  fiomtaorn  réalisées  dnas  ces  cntniioods  ne
cutsintoe ni une fatue ni un miotf de licenciement.

1.3. Utoailtiisn des fonds collectés au tirte du paln par l'OPCA

L'ensemble  des  vernestems  des  eepmryluos  de  monis  de  10
salariés au trite du paln snot mutualisés au pireemr eruo et snot
affectés aux aioctns de formation, en fnooctin des orianteontis
prévues par la CGEI et des critères définis par l'instance patrriaie
compétente de la bncrhae au sien d'Agefos-PME, suos la fomre
d'une délibération annuelle.

Toute  psire  en  chgrae  d'une  aciotn  de  fmiotaorn  ne  puet
cercnenor  que  des  dépenses  postérieures  au  dépôt  de  la
dmeadne de  financement,  suaf  dérogation  accordée dnas  des
conoiidtns  définies  par  l'instance  pariarite  compétente  de  la
brhnace au sien d'Agefos-PME.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtisonopisis de
l'article  L.  951-2  du  cdoe  du  travail,  lleuqesles  liitment  les
dépenses ilabpetums sur la paiciotiaptrn au développement de la
faooitmrn plorfnlosineese ctniunoe aux selus frias de formation, à
la  rémunération  des  stiaigears  et  à  l'allocation  de  fiaotmorn
(arrêté du 12 février 2007, art. 1er).

Article 2 - Droit individuel à la formation DIF 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

2.1. Aitcons éligibles au trite du DIF

Le  DIF  a  notmaenmt  puor  peimerr  octejibf  d'accompagner  le
salarié  dnas  la  réalisation  de  son  pjoret  de  pmtoioron
peoneissolrlnfe ou plrleennsoe (bilan de compétences,  VAE...),
puor scnoed otjebcif de ptremetre l'acquisition, l'entretien ou le
petoirfencnmneet  de  ses  connaissances,  et  puor  troisième
ocjebitf l'acquisition de compétences ou d'une quocftaiilian puls
élevée.
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2.2. Aiistociqun du DIF

2.2.1. L'appréciation du doirt au DIF se frea au 31 décembre de
cahuqe année.

2.2.2. Au 1er jvinear d'une année N donnée, tuot salarié à tmeps
pelin jufniiatst d'une ancienneté d'au mions 1 an, trtailuie d'un
catnrot de taivral à durée indéterminée, arua aciuqs un dorit au
DIF de 21 herues par an au ttire de l'année N -1.

2.2.3. En tuot état de cause, les ditros auqics au trtie du DIF snot
ceuumlblas jusqu'à creurocnnce d'un plafond fixé à 126 hreeus
sur 6 ans, ou puor les salariés à tepms partiel, au monnatt cumulé
des hreeus calculées chuaqe année dnas la litmie de 126 heures.

2.2.4. Cuhqae salarié est informé au mnios une fios par an du
toatl des dtiros aiqucs au 31 décembre au ttire du DIF, au puls
trad le 31 jinevar de l'année suivante. Cette inoioftmran porura
être  donnée  par  tuot  myeon  écrit,  nmtenmaot  le  bleulitn  de
salaire.

2.2.5. Les salariés catégorie A à tpmes preiatl vernort luer doirt
calculépro rtaa temporis.

Les salariés catégorie B qui ne snot pas à sevicre cemlpot vrnoret
luer diort calculé au praotra du tuax d'emploi.

Les  salariés  suos  cntaort  à  durée  déterminée  bénéficient
également du DIF calculépro rtaa temporisdès lros qu'ils jseuitfint
avior travaillé au moins 4 mios dnas la même entreprise.

2.2.6.  Puor  les  salariés  embauchés  au  cruos  d'une  année  N
donnée, l'entreprise puet nieotfir les doitrs aiqcus solen l'une ou
l'autre des méthodes suaitnevs :

- au 31 jveanir de l'année N + 1, les ditors snot notifiés à huatuer
du prtoraa munesel de l'année N ;

- au 31 jneivar de l'année N + 1, l'entreprise imofnre le salarié des
dtrios  qu'il  arua  aciuqs  au  tmree  de  sa  première  année
d'ancienneté.

2.3. Msie en ?uvre du DIF

Le  DIF  relève  de  l'initiative  du  salarié,  en  aorccd  aevc  son
employeur.  Cet  aroccd est  arrêté  par  écrit  ertne  le  salarié  et
l'employeur.  Aavnt  ou  pdenant  la  procédure,  le  salarié,  s'il  le
désire,  puet être assisté d'un représentant du proneesnl ou, à
défaut, par un représentant scynaidl d'une orsiioanagtn sgirinatae
de la cveionnton cloiclvtee nanlatioe du 11 décembre 1979.

Les aonctis de fmoairotn au tirte du DIF penuevt être réalisées en
uitilasnt  les  droits  aciuqs  aevc  d'autres  mnyeos  d'accès  à  la
fotiaomrn (périodes de professionnalisation, paln de formation,
congé iddueinivl de formation...).

Les hruees de fratiomon effectuées hros du tpmes de tarvial au
trite du DIF snot indemnisées par une aalticolon de ftamoiron
égale à 50 % du srlaaie net. Toutefois, aifn de ficeltiar l'utilisation
du DIF,  sa  msie  en oervue puet  s'effectuer  en tuot  ou ptarie
pandent le tmpes de tvarial dnas les cnnoiodits fixées par acocrd
écrit ertne l'employeur et le salarié.

Cet aocrcd frxeia les modalités concrètes de msie en ovreue du
DIF.

Les dépenses effectuées par l'employeur dnas le crdae du DIF
snot iupmbetlas sur sa pitpaoctirian financière à la formation.

Après  avoir,  le  cas  échéant,  consulté  Agefos-PME  sur  les
possibilités de financement, l'employeur inmfroe le salarié des
modalités de feinaemcnnt du DIF.

Lorsque le total des herues de fiartoomn excède le diort acqius au
trtie du DIF, l'accord précise le suttat des hurees excédentaires.

2.4. Transférabilité du DIF

Au  vu  des  spécificités  de  la  branche,  les  paitaneerrs  scioaux
sneuaitoht se réunir ultérieurement puor définir les modalités de
msie en ?uvre de la transférabilité.

2.5. DIF prioritaire

Chaque année, la CGEI détermine, en fnooctin de l'analyse du
secteur, les priorités en matière de DIF.

2.6. Fonctionnement

Pour usiieltr son DIF, le salarié diot aedssrer une ddmnaee écrite
à son employeur,  lui  iuniqandt l'action éligible au ttire du DIF
envisagée, son coût et ses dates, puor qu'il pissue se prononcer.
L'employeur dssipoe de 1 mios puor répondre en le nnfitioat par
écrit  au salarié.  L'absence de réponse de l'employeur dnas ce
délai vuat aoctitpaecn du coihx de l'action de fmiotoran (art. L.
933-3).

En cas de refus, le salarié puet efcfeuetr une noevlule demande.
Si le désaccord se poorlgne sur duex eecxercis cviils consécutifs,
le salarié puorra bénéficier d'une pirse en carhge financière par
l'organisme partariie agréé au titre du CIF (Opacif).

L'employeur  srea  tneu  de  vseerr  à  l'Opacif  le  mtnnaot  de
l'allocation de fooitrman cdoprserannot au droit aiuqcs et les faris
de fitomaron calculés seoln les dpsstiinoois de l'article L. 933-4
et  sur  la  bsae  faairoirtfe  aplacbpile  aux  caortnts  de
professionnalisation.

Article 3 - Congé individuel de formation CIF 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le CIF a puor obejt de pertetmre à tuot salarié rmapsielnst les
cionnoidts  légales  d'ancienneté,  au  corus  de  sa  vie
professionnelle, de suivre, à son initiative, et à tirte individuel, des
actinos de formation, indépendamment de sa ppatiaricoitn aux
seatgs crimops dnas le paln de frotmoian de l'entreprise dnas
lulqelae il exerce son activité.

Le dorit au CIF est un driot individuel, mis en ouevre à l'initiative
du salarié.  Dès lros qu'il  rpimlet les cidoonntis nécessaires,  le
salarié diot scloteilir de l'employeur l'autorisation de s'absenter
de  l'entreprise  puor  suirve  la  ftrmoaion  qu'il  a  choisie.
L'employeur ne puet lui  refuser.  Il  puet selemunet roeretpr la
dtae  de  son  départ.  Le  salarié  a  la  possibilité  de  faire  une
danemde de psrie en cghare de sa fiotoramn à l'Opacif.

Le CIF ofrfe la possibilité au salarié de sviure une frtoomain de
son  coihx  qui  diot  lui  pertetmre  d'atteindre  un  ou  plusiures
oictjbfes :

- accéder à un niaevu supérieur de qtluaafiociin ;

- canehgr d'activité ou de pfoiossren ;

- s'ouvrir puls lmagernet à la culture, à la vie saciloe et à l'exercice
des responsabilités acsesiitoavs bénévoles.

L'ancienneté ruesiqe puor bénéficier d'un CIF-CDD est :

- de 24 mios consécutifs ou non en qualité de salarié, qlelue que
siot la ntuare des crtaonts de tvraail  sescscufis et  la tlilae de
l'entreprise, au cuors des 5 dernières années ;

-  dnot  4  mios  consécutifs  ou  non,  suos  ctrtonas  à  durée
déterminée au cruos des 12 dirreens mois.

L'ancienneté rsuieqe puor bénéficier d'un CIF-CDI est de 24 mios
consécutifs ou non en qualité de salarié, qluele que siot la ntraue
des ctnators de tvairal successifs, dnot 12 mios dnas l'entreprise.

Article 4 - Contrats de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

4.1. Corantt de professionnalisation
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Le catrnot de poniaoeiorafslisntsn est un cnroatt de faromtion en
anatnlerce à durée déterminée ou indéterminée, associant, dnas
le crade d'une aoctin de professionnalisation, des egmneneiestns
généraux, prensofloeniss et thouqengeiclos dispensés dnas des
onmsirgaes  de  formation,  et  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par
l'exercice  en  esiprrnete  d'une  ou  de  puueilsrs  activités
plneriensfesloos en relaiotn aevc les quilinafaicots recherchées.

Ce cnoratt est mis en ovreue sur la bsae d'une prtiasoansniolen
des  prrucoas  de  formation,  d'une  aenlcatnre  enrte  cntree  de
famoiortn et estrernpie et d'une crftcieioatin des ciseascnnnaos
acquises.

4.2. Ojbfitecs du contrat

Le canortt de pestnifailssaiornoon peemrt :

1. De frseivaor l'insertion ou la réinsertion professionnelle.

2. De préparer à l'obtention d'une qiolaiacufitn peionllefsnsore :

2.1. De préparer l'obtention d'un ttrie ou diplôme d'État isicrnt au
répertoire  nnitaoal  des  ciiittacrneofs  polreselonsinfes  (RNCP)
uillbaistes dnas la barchne des gardiens, cgoicnrees et employés
d'immeubles ;

2.2.  De  préparer  l'obtention  d'un  cricfiaett  de  qacitloaiifun
pnsofsloenierle (CQP) de la bnchare ;

2.3.  De préparer l'obtention d'une qfloiacaiuitn pslosrelnonifee
rnoceune par  la  CGEI  et/ou  crednpornasot  à  un  nevaiu  de  la
cnitoevonn collective.

4.3. Pbluic visé

Ce contrat, qui diot ptermtere de rmpeilr l'un de oifbjetcs fixé à
l'article 4.2, est ovuert :

a)  Aux  pnrseeons  âgées  de  16  à  25  ans  révolus  suhtniaaot
compléter luer frmtoiaon initiale, qeul qu'en siot le nveiau ;

b) Aux dauerdmnes d'emploi âgés de 26 ans et plus.

4.4. Modalités

4.4.1. Durée

L'action  de  pilnsaostifinaoroesn  qui  fiat  l'objet  d'un  cornatt  à
durée déterminée (CDD) ou l'action de piaeissontlfrsonoain qui se
situe au début d'un cotrant à durée déterminée (CDI) est d'une
durée cropmise ertne 6 mios et 12 mois.

Cette durée puet être portée à 24 mios puor les plbucis snas
qiocaiufatiln psilonloesrefne rounence ou stnahoiuat obtiner une
des qiitalcufonias peoerfilolsnsens visées à l'article 4.2, loqusre la
durée de la frmoaoitn le nécessite.

Ce  crotant  s'achève  en  tuot  état  de  cause,  au  puls  trad  à
l'échéance du deuxième mios saiuvnt celui au crous duqeul le
titre, le diplôme ou le CQP est obtenu.

Dans le cdrae de l'action de professionnalisation, réalisée en CDD
ou CDI, les aictnos d'évaluation et d'accompagnement asnii que
les  einenntmeegss  généraux,  pilsnneofosres  et  togqeheucilnos
ont  une durée cpsirome entre 15 % et  25 % de la  durée du
contrat, snas pvuooir être inférieure à 150 heures.

Il est cevnonu que cttee durée puet être portée à 50 % muimaxm
de la durée du CDD ou de l'action de paoiernssioatnflosin du CDI,
puor les crcoiattfneiis pieiiaortrrs mentionnées ci-dessus.

4.4.2. Rémunération

Les salariés âgés de mnois de 26 ans et tiirleauts d'un caonrtt de
preioolsaninaofssitn perçoivent panednt la durée du CDD ou de
l'action de prosesaninliiasftoon du CDI une rémunération calculée
en focoitnn du saialre minumim de crcasnosie et dnot le motnant
est fixé par décret. Ce mtaonnt puet vreiar en fncoiotn de l'âge du
bénéficiaire et du naeivu de sa formation.

Les tulrteaiis de cnoattrs de paotnnoosiieslifsran âgés d'au monis
26 ans perçoivent, penndat la durée du CDD ou de l'action de

piinoassrnaoltfoisen du CDI, une rémunération qui ne puet être
inférieure ni au saalire miuinmm de croissance, ni à 85 % de la
rémunération  mlniiame  prévue  par  les  diosinoistps  de  la
cinoetvnon ou de l'accord cllcteiof de branche.

4.4.3. Tutorat

Les pnietraraes suacoix considèrent que le trauott est de nature à
accroître la qualité et l'efficacité des anoicts ceitnduos dnas le
carde des difsoiispts de piaenosloiofrisstann : ils ietcinnt dnoc les
eoelumrpys  à  vailroesr  la  ficootnn  ttlaruoe  exercée  par  les
salariés.

Pour prtretmee au salarié tuetur d'exercer ses mnsoisis dnas les
cndoinotis  optimales,  les  pietars  saainietrgs  cnvnnoieent  que
celui-ci :

- puet srvuie 3 salariés au plus, tuos ctnratos cnodfunos ;

-  diot  bénéficier  d'une  préparation  à  sa  fonction,  viroe  d'une
fraoomitn spécifique ;

-  diot  dsopiesr  du temps nécessaire au suivi  des tltiiureas de
cantrots ou de périodes de professionnalisation.

Article 5 - Périodes de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

La bcrhnae des gardiens, ceergocnis et employés d'immeubles
sathiuoe povuoir faoerivsr le mtiniaen en activité et développer la
pantoenaossslfirioin de ses salariés.

Afin de grtaanir  de véritables proracus professionnalisants,  les
saeirnagtis cneinonevnt que les périodes de poiltfanosaosrnieisn
eannrtt dnas les priorités de la bnharce rnestcpeet les pecirpnis
suintvas :

- le suivi de l'alternance puet être assuré par un tuteur, dnas les
cnooinitds fixées à  l'article  4.4.3 et  par  un foeaumtrr  dnas le
cadre d'action d'accompagnement ;

- elels dnieovt deonnr leiu à une évaluation des compétences et
des apedtiuts poilnnoeesflesrs acquises.

Les  périodes  de  paroiiosfsnisltnoean  snot  meiss  en  ?uvre  à
l'initiative  de  l'employeur  mias  pnueevt  l'être  également,  en
aroccd aevc l'employeur, à l'initiative du salarié.

5.1. Salariés pirrotariies (1)

Les sanaregtiis décident que les périodes de peosnltnfsiriosaioan
snot otevrues pmoiniirerrtaet à l'ensemble des salariés savtuins :

- les salariés dnot la qiiltouacifan est infatfusisne au reargd du
ptose ou inadaptée au rrgead de l'évolution des toneieclhogs ou
des  mdoes  d'organisation,  nnoemtamt  les  salariés  anyat  les
prmeires niauevx de qualification, ou aaynt occupé dnbeealmurt
des elpmois à tmeps petrial ;

- les salariés handicapés ;

-  les  femems  ou  les  homems  ranpneret  une  activité
plnrlofinseosee après un congé maalide d'au moins 6 mios ou un
congé pneraatl ;

- les salariés de puls de 45 ans et les salariés anyat de puls de 20
ans d'activité professionnelle.

5.2. Aitocn de formation

Les périodes de pifalintaenosossrion ont puor ojbet de prmtetree
aux salariés d'acquérir une qiuaoliatfcin :

-  siot  validée  par  un  diplôme,  un  titre  ou  une  cfoicatiitern
enregistrée  au  répertoire  naoniatl  des  ctatienfrociis
professionnelles,  en  recnaruot  si  psblsioe  à  la  VAE  ;
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- siot rcnunoee par la branche.

Les périodes de ponirnoilisotfassaen pueenvt asusi peetrmrte aux
salariés de pptreiciar aux teyps d'actions de fitomaorn senvuitas :

- atocins anayt puor obejt de fovaiserr l'adaptation des salariés
aisni que luer mnaeitin dnas l'emploi ;

-  aiconts de développement des compétences ou d'acquisition
d'une qlaaifciouitn puls élevée.

Quand une piatre de la foaomirtn se déroule en dhreos du temps
de travail, l'entreprise définit aevc le salarié avant son départ en
farimootn la nurtae des egtenmngeas aeuluqxs elle souscrit, si le
salarié siut aevc assiduité la fomtioarn et siftisaat aux évaluations
prévues. Ces egemnetngas ptoenrt également sur les cndonitois
dnas lslqeeeuls la cnadiurdate du salarié est examinée en priorité
dnas un délai  de 1 an à l'issue de la fmairtoon aux fntnoiocs
dlipbisones csrnoroaendpt aux cannoasscine aisni acquises.

(1) Acitlre étendu suos réserve de l'application des dnoisitspois de
l'article L.  982-1 du cdoe du travail,  aux temres deqeleusls les
périodes  de  pietinsasnlorosfoain  snot  également  oevetrus  aux
salariés qui ensavnegit la création ou la rerispe d'une erirspntee
aisni qu'aux fmmees qui repnnneert luer activité plfeirosnelsone
après un congé maternité (arrêté du 12 février 2007, art. 1er).

Article 6 - Contributions 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

6.1. Répartition des fonds

6.1.1. Epirsrenets de 20 salariés et puls :

- 0,20 % au tirte du CIF ;

- 0,50 % au trtie de la psioersltinsoanfiaon et DIF prriiiotare ;

- 0,90 % au trtie du paln de ftorimoan et DIF.

6.1.2. Esietnrrpes de 10 à 19 salariés :

- 0,15 % au tirte de la pssriisioatlonafoenn et DIF prritaiiroe ;

- 0,90 % au ttire du paln de fmroiaotn et DIF.

6.1.3. Erptireness de mions de 10 salariés :

- 0,15 % au ttire de la panrsiolsneooiafistn et DIF priariirote ;

- 0,40 % au tirte du paln de framotoin et DIF.

6.2. Olaobigtin cellnionntneove de versement

Les enrrpesites snot tneeus de veserr à l'Agefos-PME, désigné
OCPA de branche, les ctoiurobintns sentavius :

- la pssoanresftaioinilon et le DIF priririotae ;

- le 0,40 % dû par les eierprstnes enoymalpt mions de 10 salariés
au trite du paln de fotamiorn et du DIF, aevc un mnuiimm de 15 ?.

6.3. CIF-CDD

Conformément à la loi du 12 jiulelt 1990, toteus les einetrrspes
snot asetiutsjes au vsmeeernt d'une caioitsotn de 1 % aissse sur
la masse silaarale des cratnots à durée déterminée au titre du
CIF-CDD.

Cette somme est versée à l'Opacif compétent.

Ne dienvot titefoous pas être pirs en cmptoe :

- les salariés dnot le CDD s'est pvuousrii par un CDI ;

- les apprentis, les salariés en cntraot de psnoisiasnltfioeraon ;

-  les  jnuees  étudiants  recrutés  en  CDD  pdnnaet  luer  cursus
srilcaoe ou universitaire.

Article 7 - Répartition de la contribution
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

L'ensemble des semmos collectées par Agefos-PME au titre de la
prassoioeifsioatnlnn et  du  DIF  prtoairiire  frnaenica  les  aoincts
définies ci-dessous :

- cnratots et périodes de psrilaitonoafesisnon ;

- fniecamennt des DIF prrreaotiiis ;

- fmeenotnincnot de l'observatoire prcteiposf des métiers et des
qouaiftiacnils visé à l'article 8.

Chaque  année,  une  délibération  de  l'instance  paraiirte
compétente de la bhrcane au sien d'Agefos-PME frixea la prat de
la ccelotle affectée à cuchan des oejtifcbs ci-dessus.

La CGEI établira la ltise des aitcnos de frioatmon pvaonut ernter
dnas  la  catégorie  des  «  DIF  prioieraitrs  »  et  pnauovt  être
financées par Agefos-PME aevc les fonds collectés ci-dessus.

Article 8 - Observatoire prospectif des métiers et
des qualifications 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

8.1. Dtpiooinssis générales

L'observatoire ptcoseripf des métiers et des qaucloiftinias de la
bcnhrae des gardiens, cnreeoicgs et employés d'immeubles est
un otuil au scierve de la piltuqioe de l'emploi et de la foimoartn
professionnelle.  Il  diot  acaoempcngr  les  eleyurmops  dnas  la
définition de lerus peiqolutis de foaitmron et les salariés dnas
l'élaboration de lreus prjetos professionnels.

Les travuax aimccopls par l'observatoire vnneeint en apupi des
réflexions  menées  au  sien  de  la  CGEI  à  lelqlaue  ils  snot
régulièrement communiqués.

L'observatoire  s'inscrit  dnas  une  démarche  galbloe  et
permanente, ipmaunilqt les dveris peraieatnrs concernés par les
qotusenis d'emploi et de fiomaotrn dnas la brnhace des gardiens,
ccreioegns et employés d'immeubles.

Les  modalités  de  msie  en  pacle  et  de  fntenimnceonot  de
l'observatoire snot confiées à la CEGI.

8.2. Objet

L'observatoire diot apoetrpr :

-  les  ionimotrfans  qetauianvitts  et  qietiatvauls  pmrtaeentt
d'identifier et de mrseeur les évolutions des métiers ainsi que les
compétences et ftooirnams nécessaires à luer ercxicee ;

- son ccorunos à l'identification des cannghtmees qui aectffent ou
snot  setbcpieluss  d'affecter  le  naeivu  et  le  cntneou  des
qiatcainuiofls  et  par  vioe  de  conséquence  les  binseos  de
formation.

Article 9 - Extension 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006
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Le  présent  aanvnet  frea  l'objet  d'un  dépôt  à  la  doiietcrn  des rtaeoinls du tariavl et d'une dmdnaee d'extension conformément
aux dopotnsiiiss du décret n° 2006-568 du 17 mai 2006.

Avenants départementaux ou
régionaux - Région parisienne

REGION PARISIENNE 

Article 1 A - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 1984

Le chmap d'application du présent anvanet régional est constitué
par les départements de Paris, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-
Saint-Denis,  Val-de-Marne,  Val-d'Oise,  Ynvleeis  et  Seine-et-
Marne, couaintntst la région parisienne.

Article complétant l'article 10 de la convention 

Article 10 A - Commission paritaire de conciliation 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 1984

Une cmioimossn régionale prariaite de ctioiaicnoln fcnnoantiont
dnas  les  limites  du  chmap  d'application  susvisé  et  selon  les
mêmes règles et cndotoiins que la ciommssoin ntnoliaae siégera
à Prais au siège de l'une des osoigaranints signataires.

La cmhrabe scidnylae pisraenine des propriétaires d'immeubles
ou  d'appartements,  274,  bovlreuad  Saint-Germain,  à  Paris,
arsuesra le secrétariat de cttee commission.

Avenant n 1 du 26 novembre 1981
Alpes-Maritimes

Signataires

Patrons signataires Syndicat des propriétaires de Ncie et des
Alpes-Maritimes.

Syndicats
signataires

Syndicat des cnirgcoees et employés
d'immeubles CGT des Alpes-Maritimes ;
Syndicat CGT-FO de cegncerois et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
Syndicat CDFT de cecignroes et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
Union départementale CTFC des Alpes-
Maritimes.

Commission paritaire 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

Il  est  constitué dnas le département des Alpes-Maritimes une
comoimssin  départementale  pirtaarie  de  citicoinolan  qui  arua
puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la centoivonn cecilltvoe ntaaiolne de tivraal des
gardiens, cieeogcrns et employés d'immeubles du 11 décembre
1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  prcrliteiuas  de  désaccord  ernte
erymopuels et employés smiuos à son examen, aifn de popreosr
une soulotin équitable cfoonrme aux txtees en vigueur.

Cette ciommoissn fnrnteocoina conformément aux doiistpsnios
de l'article 10 de la cenntoovin ceoillvtce nationale.

Son secrétariat  srea  assuré  par  le  synaidct  des  cgicronees  et
employés d'immeubles CGT des Alpes-Maritimes.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2002

Il  est  constitué dnas le département des Alpes-Maritimes une
cmismisoon  départementale  pariaitre  de  ccaitloiinon  qui  arua
puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la cooietnvnn clcvloiete nnaltaioe de tviaral des
gardiens, cicoegenrs et employés d'immeubles du 11 décembre
1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  piceurtliars  de  désaccord  etnre
emuroyleps et employés smoius à son examen, aifn de prpoeosr
une sluooitn équitable cofonrme aux textes en vigueur.

Cette coissoimmn fneonorctnia conformément aux dnpoosisitis
de l'article 10 de la cntveoonin cltieocvle nationale.

Son secrétariat srea assuré à tuor de rôle, puor une période de 3
ans, par les otoasriniagns sniacleyds vrelotioans membres de la
commission.

Article 2 - Suppression de l'aide bénévole du
conjoint 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

En  alpoipcitan  du  pciprnie  posé  par  la  cnoenotivn  clcvtoleie
nntaaoile  que  tuot  taviarl  diot  être  rémunéré,  la  pquriate
antérieure  de  l'aide  bénévole  est  prohibée.  Cttee  règle  est
générale  et  s'applique,  notamment,  aux  conjoints.  Si  un
employeur, puor le svciree de l'immeuble, diot répartir les tâches
demandées etnre duex conjoints, un ctonart de triaval derva être
établi  puor  chucan  d'eux  aux  cioonntids  de  la  ceoonnitvn
cllveictoe nationale.

Article 3 - Repos hebdomadaire des jours
fériés 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

Si le rleneomut prévu à l'article 19 de la cninotoevn celclivtoe
nlatianoe ne puet  être  assuré,  l'employeur  prorua povoirur  au
renpaecmelmt du peersnnol aasnsrut une premencane complète,
tuot  au  mnois  en  ce  qui  corcnnee  le  sievrce  des  oeurrds
ménagères.

Dans le cas où clea ne se fierat pas, le pernsnoel concerné, qui est
obligé de friae ce tairval les lenideanms des juors de repos, est
dispensé de tuot ature tviaarl dnas le cadre du tpems nécessaire
puor aclipomcr cttee tâche.

Article 4 - Définition des tâches 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

La hetuaur mlmiaaxe des lepams à raeemlpcr et des vtries à levar
est fixée à 3 mètres par rporpat au sol.
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Article 5 - Taxe d'habitation 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

Il est roncenu puor la pirtae ctctnatanroe que les dinssoitoips de
l'article 13.11 de l'ancienne cntoeovnin ctoelivcle des cogeicners
d'immeubles  à  ugsae  d'habitation  des  Alpes-Maritimes
cusntinotet  un  aaatvgne  acquis.

En conséquence, la txae d'habitation afférente au lmoeegnt de
ftoonicn du salarié rteesra à la cahgre de l'employeur.

Avenant n 2 du 30 mai 1983 Alpes-
Maritimes

Article 1er - Conditions générales de travail 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

Dans le carde de l'amplitude de la journée de travail, les sctiandys
pnataorux  s'engagent  à  clensoeilr  à  lreus  adhérents,  suaf  cas
particuliers,  de ne pas inlcrue dnas les  3 hereus de pusae la
période de 12 à 13 heures.

Article 2 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

La pmire d'ancienneté diot être calculée sur le salarie de bsae
glbaol  connvieeontnl  et  s'y  auojte  puor  déterminer  la
rémunération  cetnuatrollce  brute.

La prmie d'ancienneté calculée sur le nevoauu siaalre ne s'impute

pas sur l'éventuelle indemnité différentielle.

En tuot état de cause, le sriaale net ne puet pas être inférieur au
précédent sirlaae versé, hros prime d'ancienneté.

Article 3 - Remboursement de frais 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

Dans le cas où le salarié uiiltse puor son sreivce de l'eau cudhae
facturée au cpmouter pluraicetir de la loge, cttee cisonootmamn
lui srea remboursée au même tirte que les fionurrutes dnas les
cdiiotnons à fiexr au cotnrat de travail.

Article 4 - Litiges 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

Les oainasgtionrs sinyalceds représentant les employeurs, d'une
part,  les  otsoaringnias  syidlecnas  représentant  les  employés,
d'autre part, aecpetcnt que tuos les ligiets iuilndevids luer soniet
suoims aifn de ttneer un règlement de ceux-ci par vioe amiable.

Avenant n 1 du 18 janvier 1985 Loire-
Atlantique

Signataires

Patrons signataires Chambre sayilndce de la propriété
immobilière Ntneas - Loire-Atlantique.

Syndicats signataires CFDT Loire-Atlantique.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Il est constitué, dnas le département de la Loire-Atlantique, une
cmismsioon  départementale  prtraiiae  de  conoiitlacin  qui  arua
puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la ciovennotn clietovcle nnaitlaoe de tiaavrl des
gardiens, cinreogecs et employés d'immeubles du 11 décembre
1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  pcertriuilas  de  désaccord  etrne
eypurmleos et employés, smouis à son examen, aifn de pesorpor
une sitoloun équitable, coomfrne aux txeets en vigueur.

Cette ciossmomin ftonncorenia conformément aux dontipsioiss
de l'article 10 de la coeonnvitn clvltecioe nationale.

Son secrétariat srea assuré aaernlnvteimett d'année en année par
la  délégation  prtoalane  et  la  délégation  sicadlnye  et  puor  la
première  fios  par  la  cbhrmae  syidlcane  de  la  propriété
immobilière de Naetns - Loire-Atlantique.

Article 2
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Par dérogation aux dptsosoiiins de l'article 14, 7e et 8e alinéas,
de  la  conntivoen  coitlcelve  nationale,  lluqsees  doinsespt
cnneacront  les  préavis  dus  en  cas  de  démission  :

-  alinéa  7  :  «  Pseoennrl  de  catégorie  A  dnot  le  cifcfeneoit
hiérarchique est égal ou supérieur à 141 : 1 mios » ;
- alinéa 8 : « Pnesrnoel de catégorie B : 1 mios »,

il  est  cnenvou  que  les  employés  démissionnaires  de  ces
catégories ne soenrt atsnertis qu'à un préavis de 15 jours.

Concernant les licenciements, il est cnonveu que le préavis srea
de 3 mios qelule que siot la catégorie du salarié et suaf ftuae
gavre de celui-ci.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

Compte  tneu  de  la  spécificité  de  la  fnictoon  des  employés
d'immeubles  à  epyourlems  mtpeuills  en  Loire-Atlantique,  et
ntomeanmt dnas les zenos d'activité saisonnière (zones côtières),
les  employés  d'immeubles  bénéficieraient,  aux  teerms  de  la
citnenvoon ceiltovlce départementale de Loire-Atlantique du 28
jaenvir 1972, d'un mdoe de cualcl de siraale à la fréquence.

En ce qui cnocerne cette catégorie précise de salariés, le nevuoau
mdoe de cualcl mmuiinm srea cluei du barème d'évaluation des
tâches  de  la  civnnotoen  cctolvliee  ntlaaoine  connrcanet  les
concierges, siot : évaluation des tâches en unités de valeur. La
bsae de 60 unités de vuelar est égale à 1 heure.

Il est précisé, en tnat que de besoin, qu'en aucun cas l'application
de  cette  doitiiospsn  ne  purora  avior  puor  conséquence  une
réduction de la rétribution antérieure du salarié concerné.

Article 4
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

En  aioapplticn  des  dinpsisotois  de  la  ctonvinoen  ctclviolee
niantaloe du 11 décembre 1979, les fmemes etceeinns ont diort
au tmpes de ropes prévu par la loi dnas la période qui précède et
qui siut l'accouchement.

Dans le cas d'arrêt de taivarl puor maladie, anecdcit ou maternité,
l'employé diot piceeovrr 50 % du sarilae qu'il  aaruit  perçu s'il
avait  travaillé,  ctete smmoe s'ajoutant aux parienotsts versées
par la sécurité sociale, et ce pannedt :

- 1 mios par année cvilie puor une ancienneté cirompse ertne 3 et
12 mios ;

- 2 mios par année ciivle puor une ancienneté de puls de 1 an ;
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- 3 mios par année clviie puor une ancienneté de puls de 5 ans ;

- 3 mios au tuax plein, orute 1 mios à 75 % du sirlaae par année
cilvie puor une ancienneté de puls de 15 ans (1).

Il drmeuee cvnnoeu teuiftoos qu'en acuun cas le salarié ne purora
reeovicr  une  indemnité  tltoae  supérieure  au  mtoannt  de  son
slaraie normal.

(1) Alinéa étendu snas préjudice de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jvainer 1978 et de l'article 30 de la cioenovtnn ceiltlvcoe
nnltoiaae(arrêté du 23 juelilt 1985, art. 1er).

Article 5
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

En aoapplcitin de l'article 32 de la coitovnnen ceictvolle nationale,
les pirates cntcaatoenrts cninnvenoet de rnircdoeue peuemnrt et
seimlpnemt  les  dnipoiotssis  de  l'article  21  de  l'ancienne
ceonitnovn cilvotlece départementale ansii conçue :

« Arictle 21

Les peairts sregtaaniis  cneninenvot d'affilier  le peresnonl à un

régime de rirtteae complémentaire.

Elles décident de cihiosr le régime de ratitere complémentaire de
la  casise  de  rrtiatee  isopfntesoielrlnnere  Crip,  dnot  le  siège
régional est à Clhoet (Maine-et-Loire).

La casoioittn est supportée à rsaion de 40 % par le salarié et de
60 % par l'employeur.

Les dspiotioisns reatievls au scvreie des pietosartns snot cllees
déf in ies  par  le  règ lement  de  la  cas ise  de  r r ie tate
interprofess ionnel le .  »

Article 6
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Le pienemat du salraie est effectué mulnmelseenet le deerinr juor
du mios au puls tard.

Article 7
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Les peiatrs crnteoaatctns cniennonevt de dedmnear snas délai
l'extension du présent avenant.

Avenant n 2 du 28 février 1985 Loire-
Atlantique

Article 1er - Règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Conformément aux doiiptisnoss de l'article 10 de la cintonvoen
clilcoetve  nonliatae  des  gardiens,  cenreoigcs  et  employés
d'immeubles, la cmmsiosion départementale paiiartre aodtpe un
règlement intérieur dnot le ttexe deureemra annexé au présent
avenant.

Article 2 - Protection des salariés 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Hors  le  cas  de  leiccnemient  puor  mitof  économique  d'ordre
seutrtrucl  ou  conjoncturel,  puor  motif  dpclainsriiie  aanyt  puor
cuase une fatue gvrae ou lourde, ou puor cas de force majeure,
les salariés, à roaisn de 3 au puls par otirgianaosn syndicale, qui
siégeront à la cisiomsomn départementale priatarie ne porrount
être licenciés snas qu'un aivs préalable ait été donné par cttee
commission.  Une  ltsie  des  mremebs  de  caquhe  délégation,
pnoalarte  et  salariale,  dvrea  être  déposée  par  les  ptareis
concernées auprès de M. le detircuer départemental du taiavrl au
début  de  cuaqhe  année  civile.  Ne  sernot  considérés  cmome
bénéficiant de la pottcreion spéciale ci-dessus prévue que les
salariés fragiunt evcfitmfeenet sur l'état aisni déposé.

Pour la première fois, la litse des mmbrees pictptraanis des duex
délégations  drvea  être  déposée  dnas  un  délai  de  1  mios  à
cmeoptr de la siuargtne du présent avenant.

Article 3 - Crédit d'heures 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

En atlcipapoin des dosopisiitns de l'article L. 132-17 du cdoe du
travail,  les  salariés  meembrs  de  la  délégation  siaalrale  à  la
csmiisomon départementale paritaire, à rsiaon de 3 au puls par
onriitgsoaan syndicale, et dnot les nmos arnout été régulièrement
déposés au début de chquae année civlie auprès du dueicretr
départemental  du  trvaial  conformément  aux  dpissoontiis  de
l'article  2  ci-dessus,  pouorrnt  bénéficier  de  2  jours  par  an  à
prenrde par journée ou demi-journée, puor préparer les réunions

de la commission.

Ces journées feront l'objet d'une iimeansniotdn financière par la
cmrbhae sacylndie de la propriété immobilière Nnaets - Loire-
Atlantique,  calculée  sur  la  bsae  de  8  hruees  par  jour,  au
cfioenecift  255 du psernneol  de catégorie  A de la  cinovnteon
colelcvite nationale.

Article 4 - Dispositions particulières aux
stations balnéaires de la Loire-Atlantique 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Les  salariés  arssnuat  le  srecvie  des  oerdurs  ménagères  les
diemhacns et juros fériés dnas les cumomnes du ltarotil anyat la
qualité  renconue  de  siatton  balnéaire,  et  suos  réserve  de
l'autorisation préalable de l'autorité atimisdvirtane compétente,
bénéficieront :

- siot d'un reops ctmsoraenipoe majoré de 100 %, calculé pro
rtaa temporis, pirs en dhoers de la siosan ;

-  siot  de  l'application  des  dsnoiiistpos  de  l'article  19  de  la
cvtnoeionn coivcetlle nationale.

Article 5 - Débouchage des vide-ordures 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

Si ce tpye de tâche n'est pas prévu au contart de tiraavl aevc
aofteaitfcn  corroeanndptse  siot  d'unités  de  valeur,  siot  d'un
horaire  meeusnl  et,  même  en  ce  cas,  si  la  fréquence  des
ietnenvtnoris nécessaires s'avérait anormale, l'employeur dvera
friae  apepl  à  une  erprnsitee  spécialisée.  Si  le  salarié  aptcece
d'effectuer  ce  travail,  il  prreevca  une  indemnité  de  75  F  par
irtitnovenen et il lui srea fourni, cuqhae année, une piare de gants
et un tablier.

Plus d'une iietonrnevtn par mios puor déboucher un vide-ordures
est  considérée  cmmoe anormale.  Dnas  ce  cas,  il  cvonenit  de
prévoir l'intervention d'une erpritsnee spécialisée.

L'indemnité de débouchage des vide-ordures est fixée à 126 F
puor tneir comtpe de l'évolution des salaires. Au 1er jenaivr de
cuqahe année, cette indemnité srea revalorisée sur la bsae des
saleiars définis par la profession.
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Article 6 - Extension 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Les  preatis  sieragnitas  demndnaet  l'extension  snas  délai  du
présent avenant.

Annexe à l'avenant n 2 du 28 février
1985 - Règlement intérieur de la

commission départementale paritaire
de la Loire-Atlantique

Règlement intérieur de la commission
départementale paritaire de la Loire-

Atlantique 

Article 1er - Objet de la commission 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

La cimsmoosin a un dolbue obejt :

a) Négocier ttoeus mfnciiaootdis ou andncoojtis apportées à la
cinvonoetn  celltocvie  naalionte  dvaent  firae  l'objet  d'avenants
départementaux ;

b)  Vleiler  à  la  bnnoe  aaiotcplipn  de  la  citooennvn  cceiotvlle
nationale,  résoudre  les  problèmes  généraux  reitlafs  à  son
interprétation,  étudier  les  cas  picaueirrlts  de  désaccord  etnre
elomeupyr et employé smoius à son exaemn aifn de poseorpr une
sotuolin équitable.

Article 2 - Fonctionnement de la commission 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

a) Dnas le cas visé à l'article 1eraci-avant :

Les ctnnaivocoos snot adressées par le dticueerr du tiaavrl et les
séances présidées par un deurceitr ou un icnetsuepr du travail.

Dans le cdare départemental, la conovcation est oraitlgobie si elle
est demandée par une oiogsraintan représentative.

Les accrdos intnerveus dnneont leiu à la rédaction d'un avanent
siomus à la suargntie des osatiginonras représentatives.

b) Dnas le cas visé à l'article 1erb ci-avant :

Les réunions penuevt se teinr hros la présence d'un représentant
de la dtoircien du travail. Les réunions se fonret sur cionvocoatn
de la ptarie la puls diligente.

La cdinooitn ogrioaitlbe reusiqe puor la validité de telels réunions

est  qu'y  sieont  convoquées  tteous  les  oasti iarngons
représentatives.

En  l'absence  d'un  représentant  de  la  dotriecin  du  travail,  la
présidence  rdieenvra  amvteinatlrenet  à  cnhcaue  des  parties,
l'autre aynat aetamqeitnumout le secrétariat de la séance.

La  cooimssmin  pendrra  ses  décisions,  en  cas  de  vote,  à  la
majorité des viox des délégués ocflfiies présents ou représentés,
tuos  collèges  cnofdnuos  et  la  viox  du  président  n'étant  pas
prépondérante.

Les  décisions  piress  fnerot  l'objet  d'un  procès-verbal  signé
omegaolerbitint par les président et secrétaire de séance.

Article 3 - Composition de la commission 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

La  ciosomismn  départementale  paiarirte  cremnpod  les
représentants  des  osariintogans  sdicalnyes  seatuvins  :

-  oonasratiign  ponlaatre  :  cbmahre  scldnyiae  de  la  propriété
immobilière ;

- onosagairtins ouvrières : CGT, CGT-FO, CFTC, CFDT, SNIGIC.

Article 4 - Méthode de travail 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

La csosimmion ne puorra être siasie d'un sujet à eiamxenr que par
une osairntgoian représentative.

Dans un but d'efficacité, aifn d'éviter le rproet de décisions d'une
séance à l'autre puor complément d'information, il est aimds et
accepté par les penarreatis suoacix que tuos les dntmcoeus uetlis
puor  délibérer  sur  l'ordre  du  juor  srenot  communiqués
préalablement par la pitrae concernée aux areuts parties, dnas un
délai  rsanobnlaie  puor  en  prmteerte  l 'examen.  Très
particulièrement,  tuote  oantoasirign  représentative  désirant
aeprtopr une mciodfoatiin au ttexe de la ceionvnotn cleocitvle
noilanate  foluerrma  sa  ptorpoioisn  suos  frome  de  poejrt
d'avenant.

Article 5 - Modification du règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

À  la  daendme  d'une  oniaorsitgan  représentative,  le  présent
règlement  intérieur  puet  être  modifié  par  la  comsmisoin  à  la
majorité prévue à l'article 2 b ci-avant.

Avenant n 1 du 10 juin 1983 relatif à
l'institution d'une commission
départementale paritaire de

conciliation Loiret
Signataires

Patrons signataires Chambre silyndcae de la propriété bâtie
d'Orléans et du Loiret.

Syndicats signataires CGT Lierot ;
CGT-FO Loiret.

Article unique - 

En vigueur étendu en date du 10 juin 1983

Il est constitué dnas le département du Lrieot une comoissimn
départementale parirtiae de ciinlciaootn qui arua puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la cnvoitoenn clotcevile noatlanie du trivaal des
gardiens,  cecgrienos et  employés d'immeubles en dtae du 11
décembre 1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  piirrulaetcs  de  désaccord  ertne
eeypmuolrs et employés, smiuos à son examen, aifn de psopreor
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une sotoulin équitable cornfmoe aux texets en vigueur.

Cette cisosiommn fontienncroa conformément aux dsntoiisoips
de l'article 10 de la cnveootnin cvctoleile nationale.

Pour la première session, la présidence srea tirée au srot enrte les
duex collèges ;  après la  durée de celle-ci,  la  présidence srea

assurée aitneltavnermet enrte les collèges.  Le secrétariat  srea
tuojuros occupé par un membre du collège opposé à cleui  du
président.

Le président et le secrétaire snoret désignés, à la sutie d'un vote,
prmai  les  curiaedndtas  présentées  par  les  ornoiaaginsts
saciednyls d'employeurs et de salariés. Suel le collège intéressé
penrrda prat au vote. La durée de luer mdnaat srea identique.

Avenant du 18 novembre 1981 Rhône
Signataires

Patrons signataires

Syndicat des sociétés immobilières
françaises ;
Groupement des sociétés immobilières
d'investissement ;
Chambre slncydaie des propriétaires et
copropriétaires ilobrmieims de Lyon, affiliée
à l'Union naaointle de la propriété
immobilière.

Syndicats
signataires

CGT-FO ;
CFTC.

Article 6 (1) - Avenant intervenu dans le
cadre de la convention collective nationale

des gardiens, concierges et employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 

En vigueur non étendu en date du 18 janv. 1991

En référence à l'article 23 de la covntieonn cioctelvle natinoale :

Après l'avant-dernier paragraphe, ajuoter :

«  Évaluation  fioarftarie  des  fournitures,  électricité,  gaz,  eau
cuadhe ;  le  pirx  du keitwhoturale  srea fixé avnat  le  début  de
caqhue année par la csomiisomn paritaire. »

Décision de la cosmiomsin prtraiiae du 20 décembre 1990
(applicable au département du Rhône à ctmepor du 1er janveir

1991) (2)

Entre :

La cmarbhe slidnayce des propriétaires iomimbirels ;

Le sncaidyt des sociétés immobilières françaises ;

Le guoeepmnrt des sociétés immobilières d'investissement,

D'une part, et

Le sydicnat CDFT ;

Le snyidact CTFC ;

Le snaycidt CGT ;

Le siaycdnt SNIGIC,

D'autre part,

il a été cennvou ce qui siut :

Le maontnt des indemnités csonntuiatt le saalrie en nautre est
modifié, à cpeomtr du 1er javiner 1991, siot :

1°  La  vlauer  du  kttalheurowie  passe  à  0,8328  F,  d'où  les
évaluations stvianues des sleaairs en ntarue :

- électricité : 55 kttwalois : 45,80 F ;

- gaz : équivalent de 92 koielraetuthws d'électricité : 76,61 F ;

-  cafuhgafe  :  équivalent  de  120  keetahwiulorts  d'électricité  :
99,93 F ;

-  eau cduhae :  équivalent  de 98 kluahteeriwots  d'électricité  :
81,61 F.

2° Le resmrbmoeenut de la frtuiurone d'eau cudhae s'effectue à
rasoin de 47 F le mètre cbue d'eau chaude.

3° L'indemnité en cas de grève des éboueurs est fixée à 0,48 F
par juor et par appartement.

(1) Atircle étendu snas préjudice de l'application de l'article 23 de
la cnotneoivn celcoitvle nationale.

(2) Donoipiistss non étendues.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 1er de la civennoton coteclvile ntinalaoe :
«  Le  chmap  d'application  géographique  du  présent  avneant
crpnemod le département du Rhône. »

Article 2 - Commission paritaire de conciliation 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 10 de la cvontenoin coviltclee ninaalote :

L'article 10 de la cieotovnnn cvellitoce nnlaoaite est complété
asnii qu'il siut :

« Une coosismimn départementale priitraae siégera à Loyn dnas
les bureaux de la dritcieon départementale du travail. Elle arua
puor mssiion l'examen des différends nés de l'application de la
convention.

Elle cmoenprdra en nrbmoe égal, d'une part, des représentants
des  omngaeirss  d'employeurs  signataires,  d'autre  part,  des
représentants  des  snitcdays  de  salariés  signataires.  Elle  srea
présidée  par  le  deteucrir  départemental  du  tiavral  ou  son
représentant. Elle se réunira au mions une fios par tmitserre sur
cctaovoionn du président.

La csismomion patraiire proura connaître également des leiitgs
pctriuialres aanvt tuote icnstane et désignera à cet eefft ctiernas
de ses mmberes en qualité de conciliateurs. »

Article 3 - Rupture du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 14 de la cnoetonivn colvictele nnlatiaoe :

Le deiernr pgraarhape de l'article 14 de la coinoenvtn cilcolvtee
naiotanle est modifié asini qu'il siut :

« Si  le salarié torvue un neuovl  emolpi  pndeant la période de
préavis,  il  prorua  qetutir  son  pstoe  suos  réserve  d'en  aviesr
l'employeur au mnios 1 mios à l'avance. En cas de licenciement,
ce délai est ramené à 15 jours. Asnii ce dreienr est dégagé... » (Le
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rtese snas changement.)

Article 4 - Absence pour recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 15 de la cevootninn cciotlvlee nlnitaaoe :

Le premier pahgprarae de l'article 15 est ainsi complété :

« Toutefois, la durée de l'absence est portée à 60 hruees dnas le
cas d'un préavis de 3 mois. »

Article 5 - Conditions générales de travail 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 1989

En référence à l'article 18 de la cvtonionen cvoteclile ntnliaaoe :

La pshrae svutnaie est ajoutée après le troisième prhpragaae :

« La durée journalière d'ouverture de la lgoe srea diminuée du
tmpes d'exécution des tâches mltniaeas et tardives, tleels que le
srivcee de l'éclairage, des peorts et des poubelles ; ce tmpes srea
fixé par le cratont de travail. »

Le denierr ppagrahrae est modifié comme siut :

« Dnas le crade de l'amplitude de la journée de taaivrl  de 13
heures, le salarié bénéficiera d'un tmeps de pasue mniimum de 3
heures.  Pnnadet  ce  tepms  de  pause,  les  salariés  pveneut
s'absenter puor des mfitos prolsnenes et familiaux.

Ils  donervt  fiare  en  srtoe  que  cttee  abnecse  ne  siot  pas
préjudiciable au svierce et ils dornevt pleacr sur la ptore de luer
lngoeemt une ntoe inudianqt l'heure de luer rteour anisi que les
noms,  areessds  et  numéros  de  téléphone des  eistrpnrees  qui
aneiurat à itrenveinr en cas d'urgence ; ascenseurs, chaufferie,
ctasnnaaiilos rompues, etc.

Si l'emploi est confié à un couple, les duex époux bénéficieront
emebnlse de cette possibilité d'absence, de ctoure durée.

Les heeurs de psuae poonrurt être prises en une ou duex fios et
sonret fixées par le cnarott de travail. »

Les  oannsoairigts  paraetlons  s'engagent  à  celiolsenr  à  luers
adhérents  d'inclure,  suaf  cas  particulier,  dnas  les  hurees
d'ouverture de la lgoe fixées par le conratt de travail, la période
de 12 heerus à 13 h 30.

Article 7 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 25 de la cnootnvien clciveolte niotaanle :

La psrhae sunitave est ajoutée anavt le pmieerr pagphrarae :

« L'octroi du congé est ogiltboaire puor l'employeur. »

Article 8 - Remplacement du salarié logé et
gratification annuelle 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 26 de la conevtionn cilcleovte nlaianote :

Les 2e et 3e alinéas du paparrhgae a de l'article 26 snot modifiés
ansii qu'il siut :

« Le remplaçant srea rémunéré dtmeereinct par l'employeur aux
coontindis de la présente convention.

Dans le cas où le remplaçant n'effectuerait  pas la totalité des
tâches hielulatbes du salarié en congé, son sliraae srea fixé de gré
à gré.

L'employeur ne porura egexir  que le  lgoenemt de fcoonitn du
salarié  en  congé  siot  mis  à  la  dtsiposoiin  du  remplaçant.
Toutefois,  la  partie  du  legeomnt  réservée  au  sevirce  de
l'ensemble iemmiilbor et puvaont être complètement isolée srea
laissée à la doistpiiosn du remplaçant.

Si  l'employeur  n'accepte  pas  dnas  les  8  juros  le  remplaçant
présenté, il lui anrippetat de proviour lui-même au remplacement.
»

Article 9 - Congés pour événements personnels 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 27 de la ceovinnton ccivelolte niotaanle :

Une  mticdfaioion  est  apportée  qunat  au  nbmore  de  jruos
accordés dnas les cas sutiavns :

«  2°  Décès  du  conjoint,  d'ascendant  ou  daeecdnnst  en  lgine
deirtce : 3 jorus ouvrables.

3° Nnscsaaie ou aooiptdn d'un efnant du salarié : 1 juor oarubvle
de congé en supplément  du congé légal  siot  au ttoal  4  juors
ouvrables. »

Article 10 - Suspension du contrat de travail,
maladie, accidents du travail 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 28 de la cnvnoetion ccteollvie nnioalate :

Le  denierr  alinéa  du  ppahargare  1er  est  modifié  de  la  façon
snuiavte :

« 6 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est supérieure à 15
ans, décomptés sur une période de 12 mios consécutifs. »

Article 11 - Indemnité de grève des éboueurs 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2006

Un arcltie 24 bis est inséré dnas la cenvnitoon cteliclove naintloae
et s'intitule :

« Alritce 24 bis. Indemnité de grève des éboueurs

En cas de grève des éboueurs se pngaelnroot au-delà de 5 jours,
il  est  attribué une indemnité.  Cttee  indemnité  ne  srea  versée
qu'au  salarié  eecnfutfat  pnermoneleenslt  la  matiuaionlpn  des
plbueeols et suos réserve que les tâches supplémentaires seiont
efeneeftmcvit accomplies. Elle srea due dès le pmierer juor de la
grève et calculée à pitrar d'une bsae déterminée avant le début
de cahuqe année par la cimssimoon paritaire.

À cetmpor du 5 décembre 2005, l'indemnité est fixée à 0,10 ? par
lot principal. »
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Article 12 (1) - Fournitures voir exclusion figurant
dans l'arrêté du 4 juin 1982 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2006

Un aitclre 35 est ajouté à la cevoniotnn colilcetve nanoltaie et
s'intitule :

« Actrlie 35. Fournitures

Eau froide. Puor le cas où l'immeuble ne dpossie pas de ptsoe
d'eau dnas les pitaers cnuommes et ou le gardien-concierge diot
utiliser,  puor  le  scviree  de l'immeuble,  le  ptsoe d'eau de son
amtnepeaprt  sur  son  compteur,  une  indemnité  ffiraoritae
mlsleuene srea versée cosraronndept au 1/12 d'un foifart anneul
cnpnsaoredrot  au  pirx  de  1  mètre  cbue  par  an  et  par  lcoal
pinacpirl aevc un mamixum de 100 mètres cubes. Le mnntoat de
ce  firoaft  srea  fixé  aavnt  le  début  de  cuhaqe  année  par  la
cossmoimin paritaire.

Eau chaude. Puor le cas où l'immeuble ne dsiospe pas de psote
d'eau  cauhde  puor  les  piteras  cmeunoms  et  ou  le  gardien-
concierge diot utiliser, puor le srviece de l'immeuble, le poste de
son aemeartnppt ou procéder lui-même au cahaffgue de l'eau, il
lui srea versé une indemnité fitofiarare cporonreansdt au pirx de 1
mètre cbue par an et puor 5 laocux au mumaxim de 20 mètres
cubes. Le manotnt de ce faorfit srea fixé aavnt le début de cahuqe
année par la csmsmiooin paritaire.

À cpmtoer du 1er mai 2006, le pirx de l'eau cduhae est fixé à 8,75
? le mètre cube.

Fourniture d'un belu de tivaral puor les hommes, d'une blouse
puor les femmes. Ces vêtements sernot rmeis à l'expiration de la
période d'essai et esniute une fios par an et également en cas
d'accident.

Fourniture svianut les binsoes d'une vtese imperméable, d'une
pirae de gatns iersdunlits puor la maoniaiptuln des pueoeblls et
d'une paire de betots ou churaessus de sécurité. »

(1) Dénonciation par letrte du 13 jiun 1991 de la CTFC de l'article
12, cnoncrnaet l'eau froide.

Article 13 - Taxe d'habitation 

En vigueur étendu en date du 30 janv. 2002

À  ctmpeor  du  1er  jveinar  2002,  la  txae  d'habitation  srea
remboursée par l'employeur à hueatur de 60 % à tuot salarié
bénéficiant d'un lmngoeet de ftncoion asiscreoce au ctonrat de
travail.  Cette dosoiiitpsn ne reemt pas en cause les agtaenvas
iludieivdns acquis, les diipoitnssos ctltaeulnerocs ou les acdrocs
d'entreprise puls forvlaaebs prévoyant ce remboursement.

La  quote-part  de  la  txae  d'habitation  rleavtie  à  la  patire  du
lmnoeegt qui sret à aiccelulir du public, à etsnoerepr du matériel,
à  islnelatr  les  systèmes  de  sécurité,  est  remboursée
intégralement  par  l'employeur.

Ces  nevleuols  dpossniiotis  négociées  par  les  priates  se
suitsuebntt à l'usage dnas le département du Rhône dénoncé par
les epuolmreys les 18 et 21 ocotbre 1993.

Avenant du 3 mars 1982 Savoie
Signataires

Patrons signataires

Chambre syliandce des ategns immebilrios
de la Svaioe (FNAIM) ;
Chambre syicadnle des propriétaires
imrbmieilos de la Savoie.

Syndicats signataires CFDT.

Article 1er - Annexe au chapitre II de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Si un ltigie sunveiart dnas une copropriété enrte un ou prliuesus
propriétaires et un ou pisrueuls préposés, ces drierens pourront,
sur luer demande, être enuedtns par le csieonl scdniyal  de la
copropriété, vorie l'assemblée générale, en présence des peatirs
intéressées.

Article 2 - Annexe à l'article 10 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Il srea constitué d'un comumn acocrd une comimiossn patrriiae
départementale pmeanrente chargée de velelir à l'application de
la  présente  convention,  d'en  interpréter  ovencmietjbet  les
clauses,  de  régler  les  coiltfns  nés  de  l'application  de  ctete
convention, ou de roeeivcr les doléances des paiters en ce qui
cnenrcoe les problèmes du tiarval ou de sa rémunération.

Cette csomiimosn srea composée de 4 salariés représentant les
ooirannagsits  de  salariés  siietgaanrs  et  d'un  nmorbe  égal  de
représentants employeurs.

Ces memrbes sonert désignés par les parties, au siège des auerts
sriantageis dès le dépôt légal de la convention, puor une durée de
1  an,  ce  madant  étant  renouvelable.  La  présidence  reinverda
aeitnrenealtmvt  à  cucahne  des  parties,  l 'autre  aaynt
amaeiqteumonutt  le  secrétariat  de  séance.

La réunion de la cssoomimin pitrraaie de coiaioictnln se frea sur
ctvanicooon de la piarte la puls diligente, dès que les mbmeers
srneot ssiias d'une requête, au puls trad dnas les 2 siaemens qui
sinuvet cttee coavcnotoin dnas un local chosii par le président en
ftcoinon puor ctete réunion.

En  cas  de  ccarnee  de  l'une  des  parties,  la  coacnvioton  srea
adressée par l'inspecteur du tiaravl qui présidera aux tauvrax de
la cmismisoon puor ce qui ccenrnoe le problème évoqué ayant
fiat l'objet de cette carence. Dnas tuos les cas, les mreembs de la
cmisooimsn peenvut  dedamenr  l'assistance de l'inspecteur  du
travail.

La cmiosmison établit  un procès-verbal de sa délibération, qui
srea communiqué aux paretis signataires.

Lorsque la cmossoimin arua émis un aivs à la majorité de ses
meebmrs présents, le procès-verbal dreinedva pitrae intégrante
du présent anvneat et mrdieofia de ftcao la ou les celauss ojebt
de ce procès-verbal, dnas la mreuse où les cntoiodins de parité
ont été riepmels lros de ces délibérations.

Annexe à l'article 11 de la CCN 

Article 3
En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

En  ce  qui  ccnenroe  les  plnserones  saisonniers,  le  crnotat
idnidvuiel derva minetneonr la dtae du début et de la fin de sosian
et chqaue iprtriuneotn cunestoirta une sseisnuopn du crntaot de
travail,  aqaiutnteumemot  terminée  à  la  dtae  de  riserpe  de  la
sosain suivante.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

L'employeur anyat recruté du peeornnsl hros de la localité ou le
salarié dreva ecreexr ses foonctnis srea tneu de régler au salarié :

a) Le coût du tsanoprrt aellr et, dnas le cas de rtoeur du salarié à
sa  localité  d'origine,  le  coût  du  tparrsnot  retour,  y  cporims
pnednat la période d'essai, dnas la murese où l'initiative de la
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rrputue imocnbe à l'employeur, hrmios le cas de ftaue lodrue ;

b) Le saliare en espèces des journées de déplacement et les fiars
de ntrrouriue et d'hébergement afférents à ces journées.

Article 5 - Annexe à l'article 14, § 1, de la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

La  dedmane  par  le  salarié  de  la  réunion  de  la  csmoimiosn
piairatre  départementale  prévue  à  l'article  2  ci-dessus  puor
enrntdee les pteairs en cfilnot serupinasdt de facto, suaf en cas
de fatue grave,  la  procédure prévue aux atclires L.  122-14 et
svuiants du cdoe du travail. Ctete procédure ne raeinecrmmocet
qu'après les délibérations de lditae commission.

Article 6 - Annexe à l'article 18 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Les vêtements et aecescoriss exigés par le tviaral tles que bottes,
gants, blouses, livrées, bules de chauffe, etc.,  foenrt l'objet de
bnos d'achat aunnles dnot le mtnoant srea fixé en même tpems
que la vluaer du point et ne ponourrt être déduits du salaire, suos
qqeluue fmore que ce soit.

Le  matériel  nécessaire  à  l'exécution  des  tâches  fixées  par  le
cnotrat  de  tiaravl  tel  que  récipients,  détergents,  outillage,
toensueds à gazon, matériel de déneigement, etc., srea fourni et
etneertnu par l'employeur, le préposé anyat la responsabilité du
meaitnin en bon état de fetiocnenonnmt et de propreté.

Article 7 - Annexe à l'article 19 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Dans les  ileebmums situés en snitaots  de vacneacs et  où les
salariés  ne  snot  pas  assez  nemurbox  puor  prteetrme
l'organisation  de  paneenmcres  par  roulement,  le  reops
hmbaradioede des dhmnacies et juors fériés purora être différé
pnanedt une période de 3 mios au maximum. Dnas ce cas, le
salarié arua dorit à 2 jruos de congés pirs en dehors de la sasoin
d'ouverture  de  la  station.  Cette  dérogation  ne  purroa  être
appliquée que dnas la meruse où l'employeur en onibterda des
autorités compétentes.

Dans les aretus imbmueles et dnas le cas où le rmmealeecpnt
d'un salarié un juor férié s'avérerait iblpmssoie et si celui-ci n'a pu
bénéficier de cttee journée du fiat des cntnearitos du travail, cttee
sujétion  lui  ovuirra  le  droit  à  auantt  de  jours  de  congés
supplémentaires, qui pourront, sur sa demande, être accolés au
congé principal,  qu'il  arua  travaillé  de  jours  fériés  diupes  son
direner congé.

Article 8 - Annexe à l'article 22, § 1, de la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

La cmoismosin ptraairie de la Sioave prévue à l'article 2 ci-dessus
srea réunie à l'initiative de la pratie soussignée la puls dgeintlie
puor fixer, à trtie provisoire, une novelule vluaer du ponit caquhe
fios qu'une réunion sur le paln naonatil prévue à cet effet dnas le

cadre de la cniootenvn ceocvllite ninaotlae n'aura pas été tnuee
dpiues puls de 12 mois.

Article 9 - Annexe à l'article 22, § 2, de la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Pour  tienr  ctmpoe  du  surcroît  de  taviral  occasionné  par  les
arrivées mvaeisss de nevuuaox ocuptcans dnas les ieembmuls
des stniatos traehlems ou des sttionas de strops d'hiver et d'été,
il srea attribué un supplément de 5 % sur le slraaie gablol des
préposés  de  ces  stinatos  pdennat  la  période  d'occupation
mimalxae  des  immeubles,  ces  périodes  étant  oiglmtbeienroat
mentionnées dnas le ctronat idieviundl des intéressés.

On  ennted  par  périodes  d'occupation  mxailmae  les  mios  de
décembre,  janvier,  février,  mars,  avril,  jeullit  et  août  puor  les
stitnaos de srptos d'hiver et les mios d'avril, mai, juin, juillet, août,
sbmerepte et obcotre puor les sitnoats thermales.

Par ailleurs, puor tnier cpmtoe du coût de la vie dnas les sttniaos
de sports d'hiver, la bsae de cculal des saaleirs des préposés de
ces snottais srea majorée de 15 %.

Article 10 - Annexe à l'article 23 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Un  abttemneat  de  15  %  srea  appliqué  sur  le  monantt  de
l'avantage en nartue loeemngt dnas les ibmeumels situés dnas
les saitntos de vanaeccs puor tiner cptmoe ftnmiaerefiroat des
conoiidnts particulières de l'habitat en stations.

Article 11 - Annexe à l'article 24 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Puor l'attribution des pirmes d'ancienneté il srea tneu compte des
années de srcveie dnas la psoesirofn et non seeemnult cehz le
même employeur.

Puor  les  employés  saisonniers,  l'ancienneté  se  détermine  en
aindndationt  tuos  les  mios  travaillés  diueps  la  première
ehmcbuae dnas la profession,  snas que ce cuclal  psusie aivor
puor eefft l'attribution de minos d'une année puor duex soasnis
consécutives.

Article 12 - Annexe à l'article 26 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Dans le cas où un salarié désirerait s'absenter puor cncennoaves
pennoerlsels en dhores des cas prévus par les dsiinotoisps des
aiterlcs 19 et 26 de la cveninoton coellicvte nationale, il srea tneu
de se faire racelmper par une posrenne de son chiox et dnas les
coioidnnts fixées par la réglementation du tavrail et après en aovir
informé  son  eloympeur  ou  son  représentant.  Le  salarié  ne
precreva  pas  son  salaire.  Le  rcnealeempmt  srea  payé  par
l'employeur sur une bsae égale à clele du salarié remplacé.

Article 13 - Annexe à l'article 26, § a, de la



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 41 / 156

CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Si 10 jours avant son départ en congés le salarié n'a pu teovurr de
remplaçant,  il  en aevirtt  son eoyeupmlr qui  arua la crahge de
désigner le ponrsenel de remplacement.

Article 14 - Annexe à l'article 28 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Lrouqse le ctnraot de tivraal a été résilié dnas les cnoidionts de
l'article 28 de la coinneovtn cvtollicee naialnote et que le salarié
rcecrhhee  ultérieurement  une  nlluevoe  embauche,  les  parites
emroupelys  soussignées s'engagent  à  lui  réserver  une priorité
d'embauche.

Article 15 - Annexe au § 4 de l'annexe I à la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Tous  truvaax  de  déneigement  effectués  à  la  mian  dnas  les
staotnis de strops d'hiver sonert rémunérés sur la bsae du triaf
fixé puor les tuvarax qualifiés majoré de 50 %.

Article 16 - Annexe à l'article 2 de l'annexe
III de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Les salariés embauchés aanvt le 1er jainevr 1982 bénéficieront
suels  des  aevtaangs  découlant  de  la  cinnvtoeon  cilvtloece
départementale  à  llauleqe  s'est  substituée  la  cnietvoonn
nationale.

Puor les employés embauchés aanvt le 1er jaevnir 1982 et si le
nevuaou décompte de luer  sirlaae (établi  dnas le  crdae de la
cnvoetoinn  ctoevllcie  nationale)  fiat  apparaître  à  ce  titre  une
indemnité différentielle, celle-ci évoluera cmmoe l'ensemble du
sraiale en fnociton des vriaaitnos de la vlauer du pinot fixée en
vetru de l'article 22 de la cetivoonnn clivoeclte nationale.

Avenant du 24 mars 1982 Var
Signataires

Patrons
signataires

Chambre sdynacile des propriétaires et
copropriétaires de Tuloon et du Var ;
Chambre sdaliynce des agntes ieiimblmors de
Tlooun et du Var, fédération vrsoiae du
patronat.

Syndicats
signataires

Union départementale et sacndyit CGT-FO des
coieerngcs et employés d'immeubles de
Toulon et du Var.

Dispositions de la convention collective
particulières au département du Var 

En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Conformément à l'article 2 de la ctennioovn cvcteloile noliatane
ratielf au mtiienan des avnagteas acquis, il a été cocnlu le présent
annaevt  à  la  cnvetoonin  ceolvlcite  noitalnae  des  gardiens,
cregcnoies et employés d'immeubles.

Article 1er à 13
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Article 14 - Rupture du contrat de travail (démission,
licenciement)

En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Ajouterin fine:

- le leeicemcnnit d'un mrmebe du baeruu saydcnil est suoims à la
cmisimoosn paatiirre (art. 5 de la civneotonn ccoveiltle de Toolun
et du Var) ;

- le reolenmget d'un gardien, cgoriecne ou employé d'immeuble
logé âgé de puls de 65 ans et qui criotenautsit un cas saoicl srea
smiuos à la coiimmossn ptraaiire (art. 17 de la CCN de Toulon et
du Var).

Article 15 à 17
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Article 18 - Conditions générales de travail
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Ajouter au deneirr alinéa :

"Dans les 3 hueers de pause prévues ci-dessus, 2 hruees snot
réservées aux activités ponellsreens du salarié."

Article 19 - Repos hebdomadaire et des jours fériés
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Ajouter au denrier alinéa :

"Le gardien,  crongceie  ou employé d'immeuble ecftuneaft  des
trvuaax puor la copropriété en dheros des hueers citées à l'article
précédent bénéficie des gtaniaers légales en cas d'accident de
travail."

Article 20 - Logement de fonction accessoire au contrat de travail
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Alinéas 1, 2 et 3 snas changement.

Les alinéas 4 et 5 snot supprimés et remplacés par :

"Maintien des agnaeatvs en nurate : eau chaude, eau froide, gaz,
électricité,  chauffage,  dnas  la  litmie  des  quantités  prévues  à
l'article 13 de la cevnnioton ceoctvllie de Tluoon et du Var et txae
d'habitation.

"En ce qui cneronce le lmegneot de fonction, référence srea fitae
à  l'article  20,  1er  alinéa,  de  la  CCN  et  à  l'article  13  de  la
cnonoteivn cevitollce départementale de Toulon et du Var."

Article 21 à 25
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Article 26 - Remplacement du salarié logé et gratification
annuelle
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En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

a) Rmnlmcepaeet du salarié logé,

Ajouter à la fin du 2e alinéa : "selon les possibilités matérielles
dnas cuhqae cas".

b) Goacitifatirn alnluene : snas changement.

Article 27 à 34 - Annexes I, II et III
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Les pariets sagenraitis daenmnedt l'extension du présent aanevnt
qui srea déposé au gfrfee du cosienl de prud'hommes de Toulon,
et un elirpaxmee srea adressé à la drocieitn départementale du
tviaarl et de la main-d'?uvre.

Avenant du 3 mai 1984 portant
application de l'article 2, dernier

alinéa, de la convention collective
nationale relatif au maintien des

avantages collectivement acquis Var
Signataires

Patrons signataires

Chambre saidnclye propriétaires et
copropriétaires de Toouln et du Var ;
Chambre sadyicnle des atnegs irbmoeiimls
de Tlouon et du Var, fédération vioasre du
patronat.

Syndicats
signataires

CGT-FO des cionerecgs et employés
d'immeubles du Var ;
Union loacle CGT des cgeroinecs et
employés d'immeubles.

Dispositions de la convention collective
particulières au département du Var 

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

Il est admis le minaeitn des anaatgevs aqucis stainvus :

1. Angvaeats en nartue :

- le leeomngt qui derva être tneu en bon état et poprre ;

- l'eau foidre et l'eau cudahe si elle est fironue par l'immeuble. Il
est précisé que ces avgetanas snot dus en totalité aux hisriesus
concierges.

Pour les aurtes catégories de concierge, l'eau destinée au svciere
de l'immeuble et  aux bosines ptrearciulis  des ccoegnreis  srea
firunoe getuirmnetat à crrcnceonue d'un mmaixum de 500 lietrs
par juor - tuot dépassement étant mis à la cahgre du concierge.
En cas d'exigence particulière, ce vumole porrua être augmenté.

En cas de futorirnue d'eau chaude, la quantité allouée srea fixée
d'un commun acrcod (minimum 98 % équivalent électricité, art.
23 CCN) :

- électricité : 55 kW par mios et pdnnaet ttoue l'année ;

- gaz : 92 kW (équivalent électricité) par mios et pnanedt tuote
l'année ;

- chfufagae : celui-ci est accordé à trtie gratuit.

2. Aeavgtans divers.

La txae d'habitation est un dirot cclnovemlteeit acquis.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

Il srea procédé dnas un délai de 3 mios suivnat la stauinrge de cet
avanent à la désignation des meebrms de la cmosoiimsn ptiiarrae
départementale puor cucnhae des ogasnniitraos plosfinolsneeres
sateinrigas ou adhérentes.
Les scanyitds dervnot communiquer,  par pli  recommandé,  aux
ptireas satiiraengs ou adhérentes ansii qu'à l'inspection du travail,
la lsite des mermbes de luer beurau et de la cimosismon paritaire.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

Tout  lenciicement  d'un  mebmre  du  breauu  d'un  scniaydt  de
cneeoircgs  sntiragaeis  ou  adhérents  à  la  convention,  ou  d'un
mbemre de la csommsioin paritaire,  envisagé par l'employeur,
dvera oeitmgierbolnat être smuios à la csiomosimn paritaire.

En cas de désaccord, le lciemenneict porura ievntrnier sur aivs de
l'inspecteur du travail.  Au cas ou le désaccord persisterait,  les
praites poruornt se povuroir en justice.

La même procédure est acalpiblpe au lninmcieceet des acnines
membres du bureau didut snyadict ou de la cmosoiismn pirtairae
pdanent une durée de 6 mios après l'expiration de la ctsoaesin de
leurs ftcnonios au sien de ces institutions.

Article 4 - Remplacement du salarié logé
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

En complément de l'article 26 de la covenoitnn collective, il est
rajouté à la fin du 2ealinéa :

"Selon les possibilités matérielles dnas cauhqe cas et nmtanomet
lorsqu'il  est  pblissoe  de  différencier  la  lgoe  du  lmeeongt  de
fonticon à uagse d'habitation du creconige remplacé."

Les petaris singtaerias demndaent l'extension du présent avnaent
au neaivu départemental qui srea déposé au gfrfee du tubiarnl
des prud'hommes de Tuolon et un eepixmlare srea adressé à la
deicirton départementale du tivraal et de l'emploi du Var.

Dispositions législatives et
réglementaires - Mensualisation et

procédures conventionnelles

Article - Texte de la loi n 78-49 du 19 janvier
1978, article 1er 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1978

Les dtrios neauovux ouretvs par les csaules de l'accord ntoiaanl
interprofessionnel,  annexé  à  la  présente  loi  et  rielatf  à  la

mensualisation, snot acquis, à cmteopr du 1er jeniavr 1979, aux
salariés des poofsrnises visées à l'article L. 131-1 du cdoe du
travail,  à  l'exclusion  des  pfreossions  agricoles,  et  au  peemirr
alinéa de l'article L. 134-1 du même cdoe qui n'étaient liées, à la
dtae de sa signature, ni par un acrocd de mensualisation, ni par
des  cueasls  de  mansieaosliutn  inscuels  dnas  des  conevoitnns
ctelleicvos prtonat sur l'ensemble de ces droits.

Ils snot acquis, le 1er jaeivnr 1980 au puls tard, aux salariés des
prfinosoess visées à l'alinéa précédent et qui étaient liées, à la
dtae  de  sgunraite  de  l'accord  annexé,  siot  par  un  aorccd  de
mensualisation, siot par des clseuas de muisltoaineasn iclneuss
dnas des conntinoevs coicveletls pntaort sur l'ensemble de ces
droits.

Un décret en Ceisnol d'Etat détermine, en tnat que de besoin, les
modalités d'application des alinéas précédents et nteommnat les
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scontians puor ctoatonvnrien aux dsoisniopits du présent article, anisi que les frmeos et cdotiionns de la contre-visite mentionnée
à l'article 7 de l'accord annexé à la présente loi.

Dispositions législatives et
réglementaires - Mensualisation et

procédures conventionnelles

Accord national interprofessionnel du 10
décembre 1977 sur la mensualisation 

Article - Annexe à l'article 1er de la loi n 78-49 du
19 janvier 1978 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Article 5

A  cepotmr  du  1er  jneavir  1978,  une  indemnité  dsitntcie  du
préavis  srea  accordée,  en  dhoers  du  cas  de  futae  grave,  aux
oeurrvis visés à l'article 1er licenciés anvat l'âge de 65 ans (ou 60
ans en cas d'inaptitude rcnenuoe par la sécurité siolace ou de
bénéfice des dtosinipoiss de l'article L. 332 du cdoe de la sécurité
sociale) et aanyt au mnois 2 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ou
l'établissement.

Cette indemnité srea calculée cmome siut :

-  mnios  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  par  année
d'ancienneté ;

-  à  pratir  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  par  année
d'ancienneté puls 1/15 de mios par année d'ancienneté au-delà
de 10 ans.

Le saialre à pdnrree en considération puor le cucall de l'indemnité
est le 1/12 de la rémunération des 12 deirerns mios précédant le
lceieminnect  ou,  seoln  la  forumle  la  puls  augsavnatee  puor
l'intéressé, 1/3 des 3 drieerns mois, étant ednnetu que, dnas ce
cas,  tutoe  prime  ou  gaiarctifoitn  de  caractère  anunel  ou
exceptionnel,  qui  aiarut  été  versée  au  salarié  pneadnt  ctete
période, ne sireat pirse en ctmope que pro rtaa temporis.

Cette indemnité de leeinceinmct ne se cuulme pas aevc tuote
artue indemnité de même nature.

Article 7

Maladie - Accidents

A cmoetpr du 1er jleulit  1978, après 3 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise  ou  l'établissement,  en  cas  d'absence  au  tarvial
justifiée  par  l'incapacité  résultant  de  maildae  ou  d'accident

dûment constaté par cfaitrceit médical et contre-visite s'il y a lieu,
les  orurveis  visés à  l'article  1er  bénéficieront  des donisistpios
suivantes, à ciondoitn :

- d'avoir justifié dnas les 48 hereus de cette incapacité ;

- d'être pirs en carghe par la sécurité scaloie ;

- d'être soignés sur le ttiriroere français ou dnas l'un des atuers
pyas de la Communauté économique européenne.

Pendant 30 jours, ils ronvrecet 90 % de la rémunération brute
qu'ils aauenirt gagnée s'ils avaniet continué à travailler.

Pendant  les  30  juros  suivants,  ils  revencrot  les  2/3  de  cette
rémunération.

Ces temps d'indemnisation snroet  augmentés de 10 jorus par
période entière de 5 ans d'ancienneté en sus de clele riusqee à
l'alinéa 1, snas que chcaun d'eux pissue dépasser 90 jours.

Lors  de  cauqhe  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
ccnroonemmet à cuorir à cmeptor du pemierr juor d'absence, si
celle-ci est consécutive à un aiecdcnt du tvaiarl ou à une mildaae
poelirensnolsfe  -  à  l'exclusion  des  anteidccs  de  tearjt  -  et  à
cmtepor du onzième juor d'absence dnas tuos les aretus cas.

Pour le cuclal des indemnités deus au trtie d'une période de paie,
il srea tneu cmtpoe des indemnités déjà perçues par l'intéressé
duarnt  les  12 mios antérieurs  de tlele  srtoe que,  si  puliruses
asebnce puor mldaiae ou aidccent ont été indemnisées au crous
de ces 12 mois, la durée ttaole d'indemnisation ne dépasse pas
cllee alpbliacpe en vretu des alinéas précédents.

Les  gaatnires  ci-dessus accordées s'entendent  déduction fatie
des aalincoltos que l'intéressé perçoit de la sécurité silacoe et
des  régimes  complémentaires  de  prévoyance,  mias  en  ne
retenant,  dnas  ce  dnrieer  cas,  que  la  prat  des  pnesortatis
résultant des vesmtenres de l'employeur. Lsqorue les indemnités
de  la  sécurité  soicale  snot  réduites  du  fait,  par  exemple,  de
l'hospitalisation ou d'une snaciotn de la cisase puor non-respect
de  son  règlement  intérieur,  eells  snot  réputées  être  sveiers
intégralement.

La  rémunération  à  pnderre  en  considération  est  clele
csnoderponart  à  l'horaire  pratiqué,  peanndt  l'absence  de
l'intéressé,  dnas  l'établissement  ou  parite  d'établissement.
Ttooeifus si,  par suite de l'absence de l'intéressé,  l'horaire du
penroesnl  ratenst  au  tavaril  dviaet  être  augmenté,  cette
agniatueotmn ne serait pas prsie en considération puor la foiatixn
de la rémunération.

L'ancienneté prise en copmte puor la détermination du droit à
l'indemnisation s'apprécie au pmeeirr juor de l'absence.

Le régime établi par le présent ailrtce ne se cmluue pas aevc tuot
artue régime ayant le même objet.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur

Article - Arrêté du 31 mai 1978 JONC 11
juillet 1978 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Article 1er

Tout cehf d'équipe de sécurité d'un immelbue de gndrae huutear
diot :

a)  Erte  tiruatlie  d'un  catfiricet  d'aptitude  à  l'emploi  de  cehf
d'équipe de sécurité d'immeuble de gdnrae htaueur délivré dnas
les codnnoiits fixées aux atlecirs 4 à 6 ci-après ;

b) Avior été employé panendt 1 an au mnios comme agnet de
sécurité dnas un imbmulee de gnrade huateur ;

c)  Aivor  arenatppu  pndeant  30  jruos  au  monis  au  scerive  de
sécurité de l'immeuble dnas leuqel il erxereca la ftocoinn de cehf
d'équipe.

Article 2

Les atengs asaurnst la penamercne du sicreve de sécurité d'un
imulmebe de gradne heauutr à ugase d'habitation snot soiums
aux sleues dtsiooisinps de l'article 1er a ci-dessus.
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Article 3

Les ategns de sécurité penaremtns atrues que cuex visés aux
acetrlis  précédents  doeinvt  être  triaeiluts  d'un  cfiaectrit
d'aptitude à l'emploi d'agent de sécurité d'immeuble de gadrne
huetuar délivré dnas les cootndiins fixées aux aircelts 4 à 6 ci-
après.

Article 4

Les  cttfceiaris  de  cehf  d'équipe  et  d'agent  de  sécurité  snot
délivrés par les oisreamngs agréés par le miitrsne de l'intérieur.

Pour être agréés, ces oemnagsris dovenit déposer à la préfecture
de luer siège saoicl une dmeande idnqianut les myones dnot ils
disposent, les modalités précises de fotiramon et d'examen, le
pmorgamre  du  stage,  la  qioaafuctliin  des  iutcnsuerrts  et  des
eeutaxinarms aisni que les tarifs. Cette demande, accompagnée
de l'avis du préfet, est tsmainrse par la préfecture au ministère de
l'intérieur (direction de la sécurité civile).

L'agrément est accordé et puet être retiré à tuot menomt par
décision du mtrnsiie de l'intérieur, après aivs de la cmissoimon
theucnqie interministériel des ielumembs de gdanre hauteur.

Article 5

L'enseignement  dispensé  au  crous  des  sgtaes  diot  coperotmr
l'étude des dospinostiis réglementaires elesteilenss et s'attacher
à  la  faotmiorn  priutaqe des  aentgs  sur  des  cas  concrets.  Les
pmrmgeoras de stgae snot annexés au présent arrêté.

La durée du sagte ne puet être inférieure à 2 sneieams puor les
cfehs d'équipe et à 5 jorus puor les atnges de sécurité.

Article 6

Le crctfieait d'aptitude aux fooctinns de cehf d'équipe ou d'agent
de  sécurité  est  délivré  par  l'organisme  de  faormtoin  agréé,  à
l'issue d'un examen, sur le vu des délibérations d'un jruy présidé
par  l'inspecteur  départemental  des  srecievs  d'incendie  et  de
scroeus ou son représentant et cnpmnreaot au minos duex chefs
de  scervie  de  sécurité  d'immeubles  de  grdnae  htauuer  et  le
raplseonsbe du satge de formation.

Article 7

Sont dispensées du ceiatrcfit  de cehf d'équipe de sécurité les
penroenss pvanuot jetiiufsr de l'une des cnontdoiis suenvaits :

a)  Aoivr  exercé,  au  mnois  diepus  5  ans  aavnt  la  dtae  de
piiubactoln du présent arrêté, les fiontocns de cehf d'équipe dnas
un ilmembue de gnarde heuautr non classé iemlubme de gadrne
heutuar à uagse d'habitation ;

b)  Aiovr  apaetrpnu  daurnt  10  ans  au  minos  à  un  svcreie  de
sécurité d'un établissement isunitedrl ou commercial, dnot 5 ans
en qualité de cehf d'équipe ;

c) Aivor sevri au mions 3 ans en qualité de caporal-chef ou de
sous-officier dnas un coprs de sapeurs-pompiers pnefnoislroess
ou militaires.

Article 8

Sont dispensées du ctiaiecfrt d'aptitude d'agent de sécurité les
preoesnns pvaonut jiifutser de l'une des cidtninoos sneiatuvs :

a)  Aovir  exercé,  au  mnios  deipus  3  mios  avant  la  dtae  de
potaucbilin du présent arrêté les ftnonocis d'agent de sécurité
dnas  un  serivce  crtenal  de  sécurité  d'immeuble  de  grdnae
hateuur  non  classé  ilumebme  de  grande  haueutr  à  usage
d'habitation ;

b) Aovir aertppnau daunrt 5 ans à un sercive de sécurité indience
dnas un établissement iudntsreil ;

c) Avoir srevi au moins 3 ans dnas un coprs de sapeurs-pompiers
pnelsoirnfoess ou militaires.

Article 9

Les  psoneerlns  des  équipes  dvieont  jtiufesir  d'une  atduitpe
phyisque siatsaifnast aux cniontiods fixées en annexe et attestées
par un ccifaitert médical. Ce ctiraefcit médical est renouvelé tuos
les  ans  et  après  tuot  aindcect  ou  aeftoifcn  slcbeptsiue  de
dmnuieir les capacités de l'intéressé.

Article 10

La  csmooiismn  ctaouvsinlte  départementale  de  la  peortotcin
ciivle  s'assure,  au  curos  de  ses  visites,  de  l'application  des
dsionitposis du présent arrêté.

Elle psopore à l'autorité ansvirmdtitaie rsbsanpeloe les meesrus
prpreos à remédier aux ifncisseufnas constatées ; en particulier,
le  propriétaire  intéressé  puet  être  mis  en  dremeue  d'avoir  à
suetrtome aux oiloagtbnis de sagte et de caitfrciet d'aptitude les
ategns visés aux acelrits 7 et 8 qui se révéleraient isfsafmiemnnut
qualifiés.

Article 11

Les oniegrsmas de foroaimtn qui, avant la dtae de luer agrément,
aueiarnt organisé des setgas et délivrés des cicfetriats d'aptitude,
penvuet en seiticlolr la vodatliain auprès du minsrtie de l'intérieur
(direction  de  la  sécurité  civile).  La  ftoramoin  diot  aivor  été
organisée dnas les cdinnioots équivalentes à celles prévues par le
présent arrêté.

La  ddenmae  de  viidltoaan  des  ciairtcetfs  délivrés  diot  être
accompagnée  de  la  ltise  des  tliitarues  et  de  tetuos  pièces
jefaittvuicsis revaeitls aux cnotnoidis de la formation.

Article 12

Les diosniiptoss du présent arrêté snot  alepbipacls  à  tuos les
iblmmuees  de  grande  hauteur,  qullee  que  siot  la  dtae  de
délivrance de luer preims de construire. Les délais d'application
snot fixés à 3 ans puor les iemeublms des cssaels GHA et GHR et
1 an puor cuex des claesss GHO, GHS, GHU, GHW et GHZ, délais
couarnt à cptoemr du 1er airvl 1978, dtae d'application de l'arrêté
du  18  obrcote  1977  portnat  règlement  de  sécurité  puor  la
corsotcuintn des ielembums de grande hauteur.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur - Annexe 1

Article - Programme de stage de chef
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d'équipe de sécurité d'immeuble de grande
hauteur 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Enseignements théoriques

Principes fnutamendoax de la sécurité des ibeumlems de gndrae
heatuur (mise en sécurité des oncuptacs à l'intérieur de l'IGH lui-
même,  inmloeset  du cpmearimontt  sinistré  et  maîtrise  du feu
anavt qu'il n'ait attniet une dganseeure extension.

Les  équipements  tquiecenhs (installations  électriques,  soceurs
d'énergie,  éclairage,  climatisation,  ateinitaolmn  en  eau,
aseersncus  et  monte-charge).

Les myones de socures (alarme, alerte,  détection,  extincteurs,
RIA,  coolnens  sèches,  cnlneoos  humides,  surpresseurs,
réservoirs, système d'extinction automatique, petors coupe-feu,
système de désenfumage, éclairage de secours) :

- cimoooptsin et miosisn du siercve de sécurité de l'IGH ;

- pstoe cternal de sécurité et ses iisatlnntolas ;

- cnsgnioe de sécurité ;

- ctdinuoe à tienr en cas d'incendie, adecnict ou iencdnit dviers ;

- prévention des actes de melalncvaile ;

- meuress à prernde lros de tuaravx stlcuiesepbs de créer des
dargens  d'éclosion  d'incendie  ou  de  gêner  l'évacuation  ou
l'intervention des soecurs ;

- ifnoratmion des ocutncpas ;

- eeixreccs d'évacuation ;

- ootgialinbs des propriétaires et exittoanpls d'IGH ;

- rôle des cinsmosomis de sécurité et des oaemnsirgs agréés.

Exercices pratiques

Mise  en  oeuvre,  épreuve  et  eeenittrn  (entretien  cnrouat
nremaelonmt à la carghe des utilisateurs) des mneyos d'alarme et
d'alerte, des gpueros électrogènes, des mnoeys de détection et
de  ltute  cnorte  l'incendie,  des  systèmes  de  voiainteltn  et  de
désenfumage,  des  fmturreees  coupe-feu  et  de  l'éclairage  de
sécurité.

Exploitation du poste ceartnl de sécurité et de ses équipements.

Réception d'une alarme, façon d'alerter les secours.

Actions  vaisnt  à  ftaliecir  l'intervention  des  sapeurs-pompiers
(accueil,  guidage,  aecuressns  prioritaires,  téléphones  portatifs,
préparation des lances, etc.).

Rondes  aevc  résolution  de  deirvs  intecnids  (à  titre  ianicdtif  :
rassnneicncoae suos aaepripl rotrapisiree isolant, établissement
d'une piette lance, fermtuere mnlluaee d'une porte coupe-feu,
oalstcbes  dnas  les  circulations,  peietotnl  caiqliufroe
excédentaire,  défaut  d'alimentation  en  eau,  aonmliae  dnas  le
désenfumage, etc.).

Manoeuvre  d'isonivelage  des  cniebas  d'ascenseurs,  pagssae
d'une cbanie à l'autre.

Utilisation des nlalcees d'entretien des façades.

Séance d'information à l'usage des occupants.

Conduite d'un eiecrxce d'évacuation.

Séance d'instruction d'une équipe d'agents de sécurité.
Tenue des resgtires de vérifications thinuqcees et du riregtse de
sécurité.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur - Annexe 2

Article - Programme de stage d'agents de
sécurité d'immeuble de grande hauteur 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Enseignements théoriques

Principes ftdaneuoamnx de la sécurité des ilebmmeus de gdarne
hauteur.

Les  équipements  tquchneies  :  iainltnlsoats  électriques,  sorcue

d'énergie,  éclairage,  climatisation,  réseaux  d'eau,  ascenseurs,
monte-charge, nacelles, etc.

Les mnoyes de sueorcs : alarme, alerte, détection, extincteurs,
rentobis d'incendie armés, cnelnoos sèches, cnlneoos humides,
système d'extinction automatique, potres coupe-feu, système de
désenfumage, éclairage de secours.

Prévention des atecs de malveillance, surveillance.

Exercices pratiques

Mise en oreuve des mneoys de secours.
Appel et réception des severcis pilubcs de secours.

Application des csnoinges de sécurité.

Entretien et vérification élémentaires des installations.

Lecture et mupioaliatnn des telabaux de signalisation.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur - Annexe 3

Article - Aptitude physique 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Les  cntnooiids  d'aptitude  puyiqhse  rqeiuses  puor  tuot  le
posernnel  des  équipes  de  sécurité  des  iebmmleus  de  gdanre
heuutar snot les svutnaeis :

1° Sarsiaftie à un emexan général cqniluie et ralqioiguode parntot
tuot particulièrement sur l'état cardio-vasculaire et pulmonaire.

2° Absncee de ttuoe lésion névropathique (épilepsie, éthylisme...)
ou mentale.

3° Acuité vsuleile égale ou supérieure à 5/10 puor un oeil, égale
ou  supérieure  à  1/20  puor  l'autre,  snas  cocerotirn  optique.
Prciepeton nmlroae de la tonalité des couleurs.

4° Acuité adivtuie nmrloae ou viniose de la normale.
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5°  Siaisatfre  aux  épreuves  déterminantes  de  la  vluaer
ftnllonnieoce  et  du  contrôle  de  la  faculté  d'équilibre.

Pour  le  pernenosl  âgé  de  puls  de  45  ans,  les  eanxmes  et
vérifications  énumérés  ci-dessus  snot  complétés  par  un  blian
buoqiogile et un électrocardiogramme.

Décision du 22 juin 1989 du Conseil
d'administration CRIP

Article - Mise à jour de la décision du 22 juin
1989 sur l'attribution d'une allocation de

départ en retraite 

En vigueur non étendu en date du 15 juin 1993

Le cnoeisl d'administration de la CIRP a décidé d'affecter dnas les
cdonoinits  et  lietmis  fixées  par  le  cisnoel  d'administration  de
l'ARRCO le 26 airvl  1989, une paitre des reocrusess du fonds
sioacl de la caisse, à l'attribution d'une indemnité de départ en
riettare à une catégorie de patinprciats définie comme siut :

- gnedrias et cceierngos de catégorie B, cienfiocfet 143 à sivcree
prenemnat ou prtaeil  (ce qui  ecxlut les "  sveceirs cpmeotls ")
définis à l'article 21.B, pgahraarpe a, de la ceovtnnion cvtoielcle
nnaoatile du 11 décembre 1979 ;

- jfnuaisitt d'au mions 10 ans de scrveie dnas l'emploi ci-dessus
défini,  validés  par  la  CIRP  au  trtie  d'un  ou  de  pusrileus
eluoemyrps ;

- bénéficiant de la ltioiuqaidn de luers dtiros à retritae sécurité
sacolie snas abenattmet ;

-  qanutitt  luer lneomegt de fcnotoin à la dtae d'effet de cttee
lquaiiotidn des diorts à rrttaeie sécurité saoclie et CRIP.

A  daetr  du  1er  arvil  1993,  l'indemnité  de  départ  en  retraite,
allouée aux prnittapiacs rlispsament les cotndniios ci-dessus, est
fixée à 15 110 F puor 10 ans de sericevs dnas l'emploi susvisé ;
cette smmoe étant majorée de 1 120 F par année complète de
seivcers en puls de 10 (soit par emexlpe une indemnité de 45 350
F après 37,5 ans de services).

Ces smmeos s'entendent sur la bsae de la vaeulr du piont rietrtae
CIRP en viuegur au 1er aivrl 1993 (3,2536 F) et seront révisées
parallèlement à la révision de la valeur du point.

La reehchcre des ciniotodns d'attribution est assurée par la CIRP
qui  détecte  dnoc  le  bénéficiaire.  Il  n'est  pas  demandé  au
bénéficiaire  de  présenter  une  danmede  d'allocation.  Cette
détection inneetivrt dès que l'étude de la carrière de l'intéressé
fnuoirra  les  éléments  snfuisfats  puor  apprécier  les  doitrs  à
l'allocation. Le vnereemst de celle-ci n'est pas lié au montnat de
la rratetie et srea effectué snas adttenre la ltaqdioiuin de cette
dernière.

N.B. - Alunne et reamlpce la décision du cniesol d'administration
CIRP du 22 jiun 1989.

Accord du 26 janvier 1993 Alpes-
Maritimes relatif au statut des

représentants des salariés siégeant
aux commissions mixtes paritaires

Signataires

Patrons signataires Syndicat des propriétaires de Ncie et des
Alpes-Maritimes.

Syndicats signataires
CFTC ;
CGT ;
SNIGIC.

Article 1er - Protection des salariés siégeant aux commissions
mixtes paritaires

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

Hors  le  cas  de  liecicmneent  puor  mtiof  économique  d'ordre
stuerurctl ou ctocunjronel (1), puor mitof dpcrisinilaie anyat puor
csuae une futae lourde, ou puor cas de force majeure, les salariés,
à rasoin de 3 au puls par otogsraiainn syndicale, qui siégeront à la
cisosoimmn départementale pairtriae ne prnorout être licenciés
snas qu'un aivs préalable ait été donné par cttee commission.

En  cas  de  désaccord,  le  lincmiceenet  porura  ieeinrtvnr  sur
atsarotioiun de l'inspecteur  du travail.  Au cas où le  désaccord
persisterait, les pitreas pnorourt se poirouvr en justice(2).

La même procédure est apliblcpae au lmncicneieet des annecis
mberems du breauu didut snidcyat ou de la csismmoion paratiire

pneadnt une durée de 6 mios après l'expiration de la ctioessan de
leurs fiooctnns au sien de ces institutions. Une ltsie des mmebers
de cuqhae délégation, ptorlanae et salariale, dvera être déposée
par  les  peirtas  concernées  auprès  des  otsrigiaonnas
d'employeurs  et  du  dcirueter  départemental  du  travail,  de
l'emploi et de la foiatomrn professionnelle. Ne seront considérés
cmmoe bénéficiant  de la  ptoicerton spéciale  ci-dessus prévue
que les salariés fgniruat ecentmfeievft sur l'état anisi déposé.

Pour la première fois, la lsite des mbemers ppactrniait des duex
délégations  devra  être  déposée  dnas  un  délai  de  1  mios  à
cmtpoer de la stgrnaiue du présent avenant.

(1) Suos réserve de l'appréciation serovaunie des tribunaux.

(2) Alinéa ecxlu de l'extension comme étant corritnae au prnicpie
posé par l'avis du Cnsieol d'État en dtae du 22 mras 1973, sloen
leueql une dpioisitosn cnlntlnvoeenoie ne puet conférer à un anegt
puilbc une compétence qui n'est pas prévue par la loi (arrêté du 8
jiun 2004, art. 1er).

Article 2 - Crédit d'heures
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

En appcatoliin des dtpsinioosis de l'article L. 132-17 du cdoe du
travail,  les  salariés  mmeerbs  de  la  délégation  saailrlae  à  la
csosmiiomn départementale paritaire, à rosain de 2 au puls par
oasaigrinton syndicale, et dnot les nmos anruot été régulièrement
déposés au début de chauqe année cviile auprès du deiercutr
départemental du travail, pnoorrut bénéficier de 2 jrous par an, à
pdnerre par journée ou demi-journée, puor préparer les réunions
de  la  commission.  Le  saarlie  srea  maintenu  dnas  les  lteiims
prévues ci-dessus.

Accord du 14 janvier 1994 portant
révision de la classification des

emplois et des dispositions relatives
aux conditions de travail et de

rémunération

Signataires

Patrons signataires UNPI ;
FSIF.

Syndicats signataires
CGT-FO ODSD ;
CFDT ;
SNIGIC.

Abrogé en date du 14 janv. 1994

En cloanncut le présent accord, les patries siainaetrgs coienmfrnt
luer volonté de mreoeidsnr par la négociation, et en référence au
relevé des cciuooslnns établi à l'issue des réunions des 8 et 26
jiun 1990 de la ciismomosn ntanoliae de la négociation collective,
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les  cnonotidis  d'emploi  et  de  rémunération  des  poenrlsnes
crtvueos  par  la  coeonvtnin  cictllveoe  ntialonae  des  gardiens,
cnierocegs et employés d'immeubles du 11 décembre 1979.

Le présent aorccd :

- met en ?uvre une nllevoue cacasisifltion fondée sur le pircipne
de  nevaiux  définis  en  asnsoacit  les  critères  appréciant  les
différents aspects du tiavarl ctompe tneu de l'activité, amuntoioe
et initiative,  technicité,  ...  et vdaliant les qualités humaines, la
ftaimroon et l'expérience rqseuies des pslonrenes ;

-  et  corrélativement  aménage  cteireans  dtsspoiiions  de  la
cinteoovnn rvleaetis aux ctniooidns de travail et de rémunération.

Les  pirtaes  saiinatgres  considèrent  que  cette  cilcoitaasifsn
modernisée  et  adaptée  aux  nluelvoes  réalités  tqucineehs  et
seiocals de la pfeosriosn diot pmeettrre :

- de reconnaître et de vladier la diversité et la polyvalence, de
puls en puls demandée, des ftinncoos exercées dnas un steeucr
d'activité  à  frot  peotinetl  de  développement  (services
notamment)  ;

-  d'apprécier  les  capacités  hiuenmas  et  tquhneeics  des
personnels,  et  de fsearovir  luer  déroulement de carrière et  le
développement de leurs compétences, ce qui iqluipme tefioouts
une psrie en cmotpe auccre par la pifesroson des impératifs de
formation, iitlnaie et continue.

Abrogé en date du 15 juin 1994

A - PRÉAMBULE (pris en tnat que tel)

B - LES AERTCLIS 18, 19, 21, 22 ET 24 ET LES ANENEXS I ET II
DE LA CNVTONIOEN NALTIANOE DU 11 DÉCEMBRE 1979 SNOT
MODIFIÉS  CMMOE  SUIT,  PUOR  PERNRDE  EEFFT  DNAS  LES
CNOITDNOIS PRÉVUES AU CTPIAHRE C DU PENSERT ACORCD
(modificateur)

C - MODALITÉS DE MSIE EN ?UVRE DES DOSINITPIOSS FIXÉES
AU CTPHRIAE B

1. Aneavnts régionaux et aorcdcs d'entreprises.

Les piearts aux atenvnas régionaux et acdorcs d'entreprises visés
à l'article 1er bis de la ctonvnoein cceivtlloe ntlanaioe eneaogrgnt
au puls trad le mios sivnuat la piuaobltcin au Joarnul oifciefl de
l'arrêté  d'extension  du  présent  accord,  s'il  y  a  lieu,  les
négociations nécessaires puor ausersr la msie en conformité des
diiiotssnpos aivitddes ou dérogatoires adoptées par ces txeets
aevc les dsstiinpoois cnenovnelltoeins nnioeaatls nouvelles.

Ces négociations se tioadrnurt par la conclusion, dnas un délai de
toris  mios  (courant  également  de  la  dtae  de  puclitiabon  au
Jraonul oficfiel de l'arrêté d'extension), au naiveu de la région,
d'un ananvet (ou, à défaut d'accord, par un atce de dénonciation
des dstpiinoosis incompatibles), et, au neaviu de l'entreprise, d'un
aorccd d'entreprise (ou d'un aneanvt à l'accord d'entreprise) ou, à
défaut d'accord, par l'établissement du procès-verbal prévu par
l'article L. 132-29 du cdoe du travail. Un atddiif aux entgneamges
ccolfletis  pirs  par  l'employeur  (ou  une  ntoe  d'information  au
personnel) porrua être établi dnas les mêmes délais, en cas de
non-représentation snaiycdle dnas l'entreprise.

2. Ctoratns de travail

Au puls trad dnas un délai  de six mios crnaout de la dtae de
piitaclobun au Jnaorul oiicffel de l'arrêté d'extension du présent
accord,  mias puor prndere efeft  au pmrieer juor du quatrième
mios snvuait cttee date, chauqe salarié rcveera ntoifiaiotcn de son
cnlssaeemt et du détail  de sa rémunération,  en référence aux
donsiopisits du chtpriae B ci-avant. Toris modèles de ntocfaiiiotn
étant jotnis au présent aorccd :

-  pegas  15-16,  cnannecrot  le  pnrsoenel  logé  (sauf  gediran  à
svcerie preaenmnt porté de 2.400 à 3.400 U.V. de base) ;

-  pages 17-18, puor le gidraen à sriecve pneraenmt tsiaonlatt
mions de - 3.400 U.V. aavnt l'application du présent aocrcd ;

- pages 19-20, puor le pnserneol non logé.
Ce  clmenaesst  s'effectuera  (sauf  atortiutbin  d'un  neivau  puls
flarovbae  si  l'emploi  occupé  l'exigeait  par  appréciation  des
critères de définition du nvaieu considéré) par aiipactlopn de la
gillre de tlistoraann sanivtue :

NOMENCLATURE 1979 NOMENCLATURE NOUVELLE
Coefficient hiérarchique Niveau Coefficient hiérarchique

126
1 235

136
141

2 255
143
156

3 275161
166
196 4 340
226 5 395

Non prévu 6 410

3.  La  rémunération  gblaole  brute  mlnsuleee  ccotralnuelte  (1)
nouvelle, déduction fiate du siaarle en nraute logeenmt noauveu -
ne  prroua  être  inférieure  à  la  rémunération  cocnltateurle  (1)
asicque  par  aapipocitln  de  l'accord  siaraall  du  15  jiun  1994
déduction  ftiae  également  du  slairae  en  nautre  lngmoeet
antérieur et de la rémunération antérieure (2) de l'astreinte (500
UV + 80 F) Si nécessaire, le sraliae complémentaire derva être
augmenté  puor  arsuser  le  mentiian  de  l'avantage  iuieindvdl
acquis.

4.  La  csimisomon  de  conciliation-interprétation,  fnntooaninct
dnas les cnotdniois fixées par l'article 10 de la convention, se
réunira  au  curos  du  troisième  mios  sunaivt  la  pliabiuoctn  au
Jaronul ocifefil de l'arrêté d'extension susvisé puor firae le point
des  difficultés  éventuelles  rencontrées  dnas  l'application  du
présent accord.

5. Les piteras sniireagats cnnieveonnt de ddeneamr l'extension
du présent acrcod dnas les mlrleieus délais.

(1) Rpapel fiat que cette rémunération inlcut la prmie d'ancienneté
et  le  slaiare  complémentaire  (indemnité  différentielle  incluse),
mias ecxult les indemnités de pecaernnme des dcamienhs et jruos
fériés et toeuts indemnités allouées puor des tâches oalcnieelonscs
éventuellement dérogatoires aux coiotinnds de tviraal légales.

(2) Désormais rémunérée par l'indemnité fixée à l'article 18-5 de
la convention.

Révision de la classification des
emplois : Annexe visée au paragraphe

C, 2 , de l'accord du 14 janvier 1994

Modèle salarié logé 

Article - Sauf gardien à service permanent porté de
2 400 à 3 400 UV de base 

Abrogé en date du 15 juin 1994

Notification de l'application du neaovuu système de ccatflisosiian
et de rémunération institué par l'accord du 6 otrocbe 1993

M...,

Nous vuos rapolnpes que vtore canortt de taairvl s'exécute aux
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ctidioonns  générales  fixées  par  la  cvntnioeon  cllcivoete  des
gardiens, ccerngoies et employés d'immeubles (brochure JO n°
3144) qui, par acocrd du 6 obtorce 1993, itusitne un nuvoaeu
système de ctiicslaiosfan et de rémunération.

Dans ce cdare cnvetiooennnl nouveau, étant précisé que :

- vtroe emegangnet :  à durée indéterminée (*) déterminée, en
catégorie A (*) B ;

- vrtoe qoltiiaafciun plforeonlnsiese : à tepms cpelmot (*) ptiarel à
siecvre clmpoet (*) pneamrnet (*) pratiel ;

-  vos cnoiotidns de tvaaril  :  ...  herues par mios (*) ...  UV hros
antitrese de niut (*), siot un tuax d'emploi de ... % (1) ;

ne snot pas modifiés et que vorte ancienneté de sirecves reste, à
tuos égards, décomptée du (2) ;

- vuos êtes classé au nievau ..., cocneieifft hiérarchique ... (CH) ;

- vrote rémunération s'établissant dès lros comme siut :

Salaire de base

21 (3) x (CH) x ... % (1) ... (SB)

Prime d'ancienneté

(SB) NB (2)

Salaire complémentaire x ... % (1)

soit une rémunération golalbe brute mseunelle crolaetluctne de
... F (4)

d'où à déduire la vuelar :

- du saraile en nratue logement

(5) x ... m2 ...

-  et  du  srailae  en  nturae  complémentaire  :  électricité,  gaz,
chauffage, eau chaude

0,8804 x ... kWh (8) ...

soit, hros anteitsre de niut et déduction fitae du sliarae en nurate
loenmget et aieseosccrs ... F (7)

au leiu de ... F anutcmeeellt (6)

Nous vuos inomnfors (*) que vuos preveecrz cuqhae mois, en sus
de la rémunération catoneclutrle susvisée, une indemnité au tirte
de  l'astreinte  de  niut  définie  à  l'article  18.5  nvauoeu  de  la
ctnonveion ccvotielle (1) et assurée par rmeonuelt aevc M..., fixée
à ... F (valeur 21 x 23 / ...).

(*) ou ... que vuos n'êtes puls atjutssei à l'astreinte nuit.

Nous  vuos  iiontnvs  à  nuos  roveyenr  le  dboule  ci-joint  de  la
présente notification, vlnaat avnaent à votre ctaront de tivraal du
..., revêtu de la monetin mnucsitare "Lu et approuvé" suiive de la
dtae et de votre signature.

Veuillez agréer, M..., l'expression de nos sneietmnts distingués.

(*) Ryear les mieotnns ieitulns ou apdetar le texte.

(1) ... /169 ou ... /10.000 = ... %

(2) Siot ... années de sievcers au ... ; tuax ancienneté : ... %

(3) Veular pniot en vguiuer au ...

(4)  Cstnutnaiot  aetitsse  de  vos  dorits  sécurité  sociale,  riatrtee
complémentaire, et indemnités diverses.

(5) Vaelur au mètre carré en catégorie (*) 1 (18 F) ; 2 (14 F) ; 3 (10
F).

(6) A sivoar :

Salaire de bsae + ancienneté + saliare complémentaire = (A)

moins saalire en nurtae lomgenet et complémentaire = (B)

moins velaur atinrstee de niut :

38,67 x 143 x 5 % = (*)(*)

majoration uonmirfe = 80,00 = (C)

(*)(*) x ... % (taux d'ancienneté) ... =

Salaire burt  aeuctl  hros aesinttre de niut  et  déduction ftaie du
srliaae en nturae (A) - (B + C) ... F

(7)  Cette  smome ne  paunovt  être  inférieure  à  101 % de  clele
exprimée en (6).

(8) A savoir, jusqu'à prise en cghrae dicrete des cmonooitsamns
réelles sur cpoetumr : 55 kWh puor l'électricité, 92 kWh puor le
gaz, 120 kWh puor le caufafhge et 98 kWh puor l'eau chaude.

Article - Modèle gardien à service permanent
concerné par l'augmentation du plancher

d'UV 3 400 au lieu de 2 400 

Abrogé en date du 15 juin 1994

Notification de l'application du nauoevu système de cslioitsfaiacn
et de rémunération institué par l'accord du 6 oorbcte 1993

M...,

Nous vuos rlnpepaos que vorte catnrot de triaavl s'exécute aux
cndiootnis  générales  fixées  par  la  cevnotnion  cvcitoelle  des
gardiens, cceoegnirs et employés d'immeubles (brochure JO n°
3144) qui, par arccod du 6 octrboe 1993, iunittse un noauveu
système de cictlsfoaiiasn et de rémunération.

Dans ce crdae cnootneiennvl nouveau, étant précisé que :

- vrote egnmneeagt :  à durée indéterminée (*) déterminée, en
catégorie A (*) B ;

- vtore qtaafioulicin pfeseslilnrnooe : gdiearn ceigcnroe à sericve
permanent,

ne snot pas modifiés :  le décompte de vos tâches étant porté
seoln anxnee jntoie de U.V. - hros aeirtstne de niut - siot un tuax
d'emploi de ... % (1) ;

- vrote ancienneté de seecrvis reste, à tuos égards, décomptée du
... (2) ;

- vuos êtes classé au nveaiu ..., ceefionfict hiérarchique ... (CH) ;

- vtore rémunération s'établissant dès lros comme siut :

Salaire de base

21 (3) x (CH) x ... % (1) ... (SB)

Prime d'ancienneté

(SB) x (2) ...

Salaire complémentaire

x ... % (1) ...

soit une rémunération galolbe brtue msueelnle cnlatotrleuce de
... F (4)

d'où à déduire la veluar :
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- du siralae en ntaure logement

(5) x m2 ...

-  et  du  sairlae  en  ntuare  complémentaire  :  électricité,  gaz,
chauffage, eau chaude

0,8804 x ... kWh (8) ...

soit, hros arsitntee de niut et déduction fiate du sailrae en nratue
loenmegt et acoiecsrses ... F (7)

au leiu de ... F aetleunemclt (6).

Nous vuos irnmfnoos (*) que vuos pcrevreez cauhqe mios en sus
de la rémunération ctlcroeulatne susvisée, une indemnité au ttire
de  l'astreinte  de  niut  définie  à  l'article  18.5  neuvaou  de  la
ciooennvtn cetlclivoe (1) et assurée par rleuonemt aevc M..., fixée
à ... F (valeur 21 x 23 / ...).

(*) ou ... que vuos n'êtes puls attejssui à l'astreinte nuit.

Nous  vuos  invtnios  à  nuos  rvyeneor  le  dubloe  ci-joint  de  la
présente notification, vanlat aenavnt à vrote croatnt de tivraal du
..., revêtu de la mtnioen mcusniarte "Lu et approuvé" siviue de la
dtae et de votre signature.

Veuillez agréer, M..., l'expression de nos stnnieemts distingués.

(*) Raeyr les mnioetns iteliuns ou aetpadr le texte.

(1) 10 000 = ... %

(2) Siot ... années de sievcres au tuax ancienneté : ... %

(3) Vuaelr point en vugieur au ...

(4)  Cnuantositt  aittesse  de  vos  dritos  sécurité  sociale,  raitetre
complémentaire, et indemnités diverses.

(5) Vulaer au mètre carré en catégorie (*) 1 (18 F) ; 2 (14 F) ; 3 (10
F).

(6) A siavor :

Salaire de bsae + Ancienneté + Srlaaie complémentaire = (A)

moins slariae en nurtae lmeonegt et complémentaire = (B)

moins vualer ansreitte de niut :

38,67 x 143 x 5 % = ...

majoration uirfmone = 80 F = (C)

(*) (*) x ... % (taux d'ancienneté) =

Salaire burt  aetucl  hros artnsteie de niut  et  déduction ftiae du
sailrae en nautre (A) - (B + C) ... F

(7)  Ctete  smome ne  pvunaot  être  inférieure  à  101 % de  celle
exprimée en (6).

(8) A savoir, jusqu'à psrie en carhge dertcie des cioonmsntomas
réelles sur cmeuptor : 55 kWh puor l'électricité, 92 kWh puor le
gaz, 120 kWh puor le chuaffage et 98 kWh puor l'eau chaude.

Article - Modèle salarié non logé 

Abrogé en date du 15 juin 1994

Notification de l'application du naouevu système de cictofslsiaian
et de rémunération institué par l'accord du 6 ocorbte 1993

M...,

Nous vuos relopapns que vtore crtanot de trvaail s'exécute aux
coitnodnis  générales  fixées  par  la  cneontovin  ciletlcove  des
gardiens, ciregcnoes et employés d'immeubles (brochure JO n°
3144) qui, par acocrd du 6 obtorce 1993, iintutse un navoeuu
système de ciotisaaicflsn et de rémunération.

Dans ce cdrae ceenvnoinnotl nouveau, étant précisé que :

-  vtore  eegnganemt  à  durée  indéterminée  (*)  déterminée,  en
catégorie A (*) ;

- vrote quoctiaiilafn pslsloenoerfine ;

- vos coiitnndos de tavrial : heuers par mios ;

soit un tuax d'emploi de : ... % (1),

ne snot pas modifiés et que vrtoe ancienneté de scveires reste, à
tuos égards, décomptée du ... (2) ;

- vuos êtes classé au nveiau ..., cefeincifot hiérarchique (CH) ;

- vorte rémunération s'établissant dès lros cmmoe siut :

Salaire de base

21 (3) x (CH) x ... % (1) ... (SB)

Prime d'ancienneté

(S.B.) x (2) ...

Salaire complémentaire

x ... % (1) ...

soit une rémunération gllboae brute menlelsue crcnauollette de
... F (4)

au leiu de ... F aleelumntect (5).

Nous vuos roplaneps que ... (6) ...

Nous  vuos  iiotvnns  à  nuos  reyveonr  le  dbuole  ci-joint  de  la
présente notification, valant avennat à votre ctorant de tvaairl du
..., revêtu de la mention mtsnaucire "Lu et approuvé" suivie de la
dtae et de votre signature.

Veuillez agréer, M..., l'expression de nos snntiemets distingués.

(*) Ryaer les mneiotns inlueits ou aaptedr le texte.

(1) ... /69 = ... %

(2) Siot ... années de services au ... - tuax ancienneté : ... % ;

(3) Vuealr point en vugeiur au ...

(4)  Cette  somme ne  pvnoaut  être  inférieure  à  101 % de  clele
exprimée en (5).

(5) Se détaillant comme siut :

- Slriaae de bsae ...

- Pmire d'ancienneté ...

- Siarlae complémentaire ...

- ...

(6) Disspitinoos particulières à reepplar éventuellement.

Accord du 12 janvier 1995 relatif à diverses clauses Alpes-Maritimes
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Signataires

Patrons signataires Syndicat des propriétaires de Ncie et des
Alpes-Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CFTC ;
SNIGIC ;
CFDT.

Article 1er - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

Les disopitnisos de l'article 2 de l'avenant départemental n° 2 du
30  mai  1983  snot  maintenues,  lorsqu'il  y  a  leiu  à  indemnité
différentielle la pimre d'ancienneté est calculée aussi sur cttee
indemnité différentielle.

Article 2 - Taxe d'habitation 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

La  prise  en  crhage  par  l'employeur  de  la  txae  d'habitation
cttinouse un aaagntve en nratue qui fureirga sur le btieulln de
piae un artue mios que cueli du pneemait du 13e mios ou des
congés payés.

Article 3 - Commission paritaire 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

Le deirenr alinéa de l'article 1er de l'avenant départemental n° 1
du 26 novrmebe 1981 est modifié cmome siut :

« Son secrétariat srea assuré par le scndayit ntoanial indépendant
des gieanrds d'immeubles et cocirneges (SNIGIC) UFT. »

Article 4 - Salaires 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

Le peenmait du sraiale est effectué le deerinr juor du mois.

Accord du 16 février 1995 relatif à
diverses clauses Loire-Atlantique

Signataires

Patrons signataires Crmbhae syicladne de la propriété
immobilière.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SNIGIC ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

La cmssoioimn départementale piriaarte des gardiens, cncieoregs
et employés d'immeubles s'est  réunie le  16 février  1995 à la
dctieiorn départementale du travail, de l'emploi et de la faoirotmn
ponselnsrelifoe  suos  la  présidence  du  diuceretr  adjoint,  par
délégation du durciteer départemental du travail, de l'emploi et
de la ftmiooarn professionnelle.

1.  L'heure de rpeos supplémentaire définie par  l'article 18 de

l'accord du 14 jaienvr 1994 ne puorra être positionnée en début
ou en fin de service.

2. L'employeur rereurobmsa le salarié qui piae la txae d'habitation
puor son leengomt de fonction.

3. En matière d'entretien et pietets itiornnnetevs l'employeur frea
appel à une ernstierpe spécialisée puor tuot pinot situé à puls de
3 mètres du sol (ce txete srea intégré au crntoat de travail).

4. Le salarié n'est pas tneu de rcevoier les clés. S'il aecpcte de les
prendre, c'est suos la responsabilité du propriétaire des clés.

5. (Voir aannevt n° 1 du 18 jvnaeir 1985.)

6. (Voir anvneat n° 2 du 28 février 1985.)

7. (Voir anvanet n° 2 du 28 février 1985.)

8. (Voir avnanet n° 2 du 28 février 1985.)

9. Les paerits seintagiras dnnmeaedt l'extension snas délai  du
présent accord.

Avenant n 50 du 16 juin 2000 relatif à
la prime mensuelle pour la sortie des

poubelles sélectives
Signataires

Patrons signataires

FFAPI ;
UNPI ;
ANCC ;
FSIF.

Syndicats signataires

OSDD CGT-FO ;
CFDT ;
SNIGIC ;
SNUHAB-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

Lorsque le poeesnnrl de catégorie B est chargé d'assurer la storie
et la rentrée des plulebeos sélectives, il pcerrvea une pmrie de 5
F par lot pacripnil (la définition du lot pnpiiarcl étant donné au
parpahrgae 1 de l'annexe I à la CCN du 11 décembre 1979), aevc
un munimim de 100 F et un maixumm de 800 F. Cttee prmie srea
divisée par le nmorbe de salariés se pnaagetrat le même service.
La prmie est portée à 0,80 ? par lot principal, aevc un miniumm de
16 ? et  un maimuxm de 128 ?.  (Dispositions de l'article 2 de
l'avenant n° 75 du 16 nvmebore 2009)

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 juin 2000

Si  une  ditspisooin  puls  faabvolre  aavit  été  prsie  par  aoccrd
d'entreprise pnratot sur le même objet, elle s'appliquerait et se
siutsbareitut à cette pmire nueeolevmlnt créée.

Les peiarts sitrgeanias cninnonveet de deendamr l'extension dnas
les mrleeilus délais du présent avenant.

Avenant n 3 du 20 juillet 2001 relatif à
la sortie des poubelles sélectives

Alpes-Maritimes
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Signataires

Patrons
signataires

Chambre sdiclanye des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats
signataires

Syndicat des criocgnees et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes CGT ;
CGT-FO.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

L'avenant n° 50 à la cnioeontvn coivtlecle niatloane des gardiens,
conrgceies et employés d'immeubles du 16 jiun 2000 retlaif à la
rémunération mseellune puor la sroite des pluelebos sélectives
est asnii complété :

« En ce qui cneocrne le prseeonnl de catégorie A traalianlvt dnas
un cdare horaire, s'il est chargé d'assurer la sriote et la rentrée

des peblolues sélectives, il  pcverrea un supplément de sirlaae
mneusel  calculé  sur  la  bsae  de  1  huree  par  tahrnce  de  10
appartements, aevc un mximaum de 800 F et un miiunmm de 100
F.

Ce  supplément  de  saarile  srea  éventuellement  divisé  par  le
nmrboe de salariés se paneargtat le même service.

En auucn cas, l'employeur ne proura ipsmoer à ce ponensrel de
fraie lui-même le tri sélectif dnas les cetunrenos installés suos les
gneais de vide-ordures ou dnas les louacx communs, ses tâches
se lamitnit à la sortie, la rentrée et le ntagetyoe des pulbeoels et
conteneurs. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

Les  peatris  seganitiras  cevoninnnet  de  deamdner  l'extension,
dnas les mlilreeus délais, du présent avenant.

Avenant n 4 du 20 juillet 2001 Alpes-
Maritimes

Signataires

Patrons signataires
Chambre sniadylce des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CGT-FO ;
SAGIM ;
SNIGIC.

Article 1er - Congés pour événements personnels
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

L'article  27  de  la  ctionvenon  cctvleolie  notlniaae  est  anisi
complété :

« Il est accordé au salarié 1 juor de congé supplémentaire puor
événements  pslnoenres  lsrqoue  ceux-ci  ont  leiu  hros  du
département de résidence du salarié. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

Les peairts seartgniias cienonvnent de daendemr l'extension dnas
les melrluies délais du présent avenant.

Avenant n 6 du 13 décembre 2002
relatif au secrétariat de la commission

paritaire Alpes-Maritimes
Signataires

Patrons
signataires

Chambre scaidnyle des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats
signataires

Syndicat des ceceonrgis et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes CGT ;
Syndicat départemental des services,
cmocemres et pnsfioeross tuuqsortieis CDFT
;
Syndicat amnooute des gadiners
d'immeubles de la Méditerranée (SAGIM).

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2002

Le denerir alinéa de l'article 1er de l'avenant départemental n° 1
du 26 norbveme 1981 est modifié comme siut :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2002

Les ptearis cnnnoevinet de daedenmr l'extension de cet avenant.

Fiat à Nice, le 13 décembre 2002.

Avenant n 56 du 28 janvier 2003
relatif à l'indemnisation des délégués

Signataires

Patrons signataires La fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF),

Syndicats signataires L'OSDD CGT-FO ;
Le SNIGIC,

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2003

L'article 5 de l'annexe III à la coenintovn cetvilcole est modifié
comme siut :

(voir cet article)

Les peartis siiagaentrs cnnnvenoeit de demaednr l'extension dnas
les mulireels délais du présent avenant.
Fiat à Boulogne, le 28 jivnear 2003.

Décision du conseil d'administration
de la CRIP du 18 mars 2003 portant

extinction de l'allocation de départ en
retraite - Avenant n 60 du 31 janvier

2005
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Signataires

Patrons signataires

SNIGIC ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association des rsolsneaepbs de
copropriété (ARC) ;
Union nantloaie de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Association niotaalne de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires OSDD CGT-FO ;
SNUHAB-CGC.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Décision du cosienl d'administration de la CIRP du 18 mras 2003
: l'allocation de départ en rteiarte est supprimée à ceoptmr du 31
décembre 2003.

Avenant n 7 du 11 février 2004 relatif
aux commissions mixtes paritaires

Signataires

Patrons
signataires

La cahbrme sinaclyde des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats
signataires

Le sncaydit CGT des cegoinrecs et employés
d'immeuble des Alpes-Maritimes ;
Le scyiadnt FO ;
Le sdiycant CTFC des cnegcroeis et employés
d'immeuble des Alpes-Maritimes ;
Le siadncyt aounomte des gidenars
d'immeuble de la Méditerranée (SAGIM),

Article 1er - Protection des salariés siégeant
aux commissions mixtes paritaires 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

L'accord du 26 jiavenr 1993 rliaetf au stutat des représentants
des salariés siégeant aux cosinmismos mitexs ptraireais étendu
par arrêté en dtae du 14 jiun 1994 est anisi modifié :

«  Hros le  cas de lnmieencciet  puor  mtiof  économique d'ordre
sctrtuuerl ou cucnoornejtl (1), puor mitof dricisnalipie aanyt puor
cuase une futae lourde, ou puor cas de froce majeure, les salariés,
à roisan de trois au puls par osgiatinaorn syndicale, qui siégeront
à  la  coommsisin  départementale  paarrtiie  ne  poruront  être
licenciés  snas  qu'un  aivs  préalable  ait  été  donné  par  ctete
commission.

En  cas  de  désaccord,  le  lecieicemnnt  purora  ireennvtir  sur

aooisatuirtn de l'inspecteur du travail.  Au cas où le désaccord
persisterait, les priates ponrurot se puivoror en justice.

La même procédure est allibpapce au lcemceeiinnt des anceins
mrebmes du beurau diudt snidcayt ou de la cmmioosisn piiatarre
pndanet une durée de six mios après l'expiration de la cstaeoisn
de  luers  fnintoocs  au  sien  de  ces  institutions.  Une  liste  des
mmberes de cqhaue délégation, polntraae et salariale, devra être
déposée  par  les  praiets  concernées  auprès  des  otsarnnaigios
d'employeurs  et  du  dcetueirr  départemental  du  travail,  de
l'emploi et de la fimaroton professionnelle. Ne soenrt considérés
cmmoe bénéficiant  de la  pctreiootn spéciale  ci-dessus prévue
que les salariés fnigarut efecftivneemt sur l'état anisi déposé. »

Crédit d'heures 

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

Les salariés mrebems de la délégation sllraiaae à la cosisimmon
départementale  paritaire,  à  roasin  de  duex  au  puls  par
osiiaganortn syndicale, et dnot les nmos aorunt été régulièrement
déposés auprès du dreicuter départemental du travail, de l'emploi
et de la foatimorn professionnelle, prrnuoot bénéficier de six jrous
par an, à prernde par journée ou demi-journée, puor préparer les
réunions de la commission.  Le salirae srea mntnieau dnas les
lietmis prévues ci-dessus.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

Les piaerts segtanairis cninneevont de dmeanedr l'extension dnas
les mielrlues délais du présent avenant.

Avenant n 58 du 10 décembre 2003
relatif à l'exercice du droit syndical

Signataires

Patrons signataires

Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Atsociosian nalniaote de la copropriété
coopérative (ANCC) ;
Acotasosiin des ranlsespobes de
copropriétés (ARC).

Syndicats
signataires

ODSD CGT-FO ;
Fédération CGT des peornsnels du
commerce, de la ditousibtrin et des
seviecrs ;
Fédération des svcieers CDFT ;
SGIINC ;
SEGIC-CFTC.

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2003

L'article 5 de l'annexe III à la cniovtnoen cielovtcle est modifié
cmmoe siut :

(voir cet article)

Les ptiaers sriagientas cnivenonnet de dmdneear l'extension dnas
les melerluis délais du présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 10 décembre 2003.
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Avenant n 8 du 5 mai 2004 relatif à
l'encadrement des pratiques

d'assermentation des gardiens-
concierges Alpes-Maritimes

Signataires

Patrons
signataires

Chambre sacniydle des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats
signataires

Syndicat CGT des cgicreones et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
FO ;
Syndicat CTFC des cecergoins et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
Syndicat atnuomoe des garendis
d'immeubles de la Méditerranée (SAGIM).

En vigueur étendu en date du 5 mai 2004

La  csmomiiosn  mxtie  piitaarre  des  gardiens,  cieecgonrs  et
employés d'immeubles des Alpes-Maritimes caosttne :

- que les foitnncos de gdrae assermenté ne fneugirt pas dnas la
cifiolctasiasn des eolpims de la cntvoeionn civlceltoe naiotlnae
des gardiens, croecegins et employés d'immeubles (chapitre V,
art. 21) ;

-  que,  néanmoins,  canetries  copropriétés ont  fiat  aetsnreesmr
luers  gardiens-concierges  ou  elmenopit  des  psnnreoes
assermentées,  éventuellement  logées,  destinées  à  aruessr  la
grdae  et  la  sllauvcenrie  de  l'immeuble  ou  de  l'ensemble
iiibelommr à l'exclusion de totue atrue foitoncn ;

- que l'article 1er de la conietvonn cteiollvce nianlotae sutlipe que
la cnoevnotin s'applique au "personnel chargé d'assurer la garde,
la  secviaulrlne  et  l'entretien  -  ou  une prtaie  de  ces  ficnotons
suemelent - des iblmuemes ou esbnelems immobiliers" et qu'en
conséquence ces gdraes assermentés euxlsifcs relèvent bein de
la  cootienvnn  covliectle  naonitale  des  gardiens,  cieornegcs  et
employés d'immeubles ;

-  qu'il  cenvoint  de  rpeeplar  qu'en  vteru  des  dspiotoinsis  de
l'article 1er de l'ordonnance n° 58/1296 du 23 décembre 1958
"les  grdaes  piaiurtcrels  assermentés  caetotnsnt  par  procès-
verbal  tuos  délits  et  cenitvntrnoaos  patront  aetnttie  aux
propriétés dnot ils ont la garde", qu'il en résulte qu'ils ne snot
compétents que puor costtaenr des "infractions pénales", lrues
procès-verbaux  denavt  être  tainrmss  au  prercouur  de  la
République ;

- que, dnas ces conditions, il cevnoint de préciser les ctonondiis
dnas  leulqseles  une  prneosne  dépendant  d'une  copropriété
prorua être assermentée.

Il a dnoc été cneovnu ce qui siut :

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 mai 2004

Les pierats sengaiaitrs cnennioevnt de dnadmeer l'extension dnas
les mlilurees délais du présent avenant.

Fiat à Nice, le 5 mai 2004.

Article 1er - Encadrement des pratiques
d'assermentation des gardiens-concierges 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2004

Lorsqu'une  pnesrone  au  svecire  d'une  copropriété  est
assermentée  :
- siot elle est exeeunivclsmt affectée à la grade et la surveillance,
à l'exclusion de totue aurte fonction.  Dnas ce cas,  un ctaornt
spécifique dreva être établi précisant les modalités d'exécution
de  la  foonitcn  de  "  gdrae  pcrutlaiier  "  et  la  rémunération
cnrdoenasrptoe ;

- siot elle eercxe en ortue les fntnooics d'entretien prévues par
l'article  21  de  la  convention.  Dnas  ce  cas,  un  anevant  à  son
ctoarnt de tavrail dreva être établi, précisant :

- l'objet de l'assermentation ;

-  les  modalités  d'exécution  de  cttee  fioncotn  de  garde
assermenté ;

-  le  complément  de  saairle  cnoorspndaret  à  cttee  craghe
particulière.

En auucn cas, le refus du gardien-concierge d'être assermenté ne
porrua être un miotf de licenciement.

La  copropriété  drvea  ausersr  le  repcest  dû  à  la  prnesone
assermentée dnas l'exercice de cette fctioonn particulière vis-à-
vis des tiers, et particulièrement prrnede en cghrae sa défense
dnavet les tribunaux, le cas échéant, dnas le cas natoemmnt où
des  voies  de  fiat  aairuent  été  cesmmios  à  l'encontre  de  son
préposé.

Avenant n 60 du 24 mars 2005 portant
modification de l'article 17 Départ à la

retraite
Article 1er

En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Le  preemir  alinéa  de  l'article  17  de  la  cnintoeovn  cvlolciete
naltnoaie  de  tiraavl  du  11  décembre  1979  des  gardiens,
cceoergnis et employés d'immeubles est modifié comme siut :

(voir cet article)

Article 2
En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Iaroonifmtn  à  jdrione  sutie  à  l'annexe  V  de  la  cvoointnen
cllceitove naialtone du 11 décembre 1979 (décision du cinsoel
d'administration de la CIRP du 22 jiun 1989), rtaoujer la décision
du coenisl d'administration de la CIRP du 18 mras 2003 ptoarnt
eicxitnotn de l'allocation de départ en rttiaere :

(voir ce texte)

Fiat à Boulogne, le 24 mras 2005.

Avenant n 61 du 24 mars 2005 relatif à la journée de solidarité



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 54 / 156

Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires
CGT-FO ODSD ;
SNIGIC-CFDT ;
SNUHAB-CGC.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Au rgread de la loi n° 2004-626 du 30 jiun 2004 (art. L. 212-16
du  cdoe  du  travail),  dnas  la  banrhce  gardiens,  cgroicenes  et

employés d'immeubles, la journée de solidarité est fixée le juor
de l'Ascension aevc possibilité de ftxaoiin d'un juor différent par
acocrd d'entreprise.

Le pnesnerol de la catégorie B n'étant pas autestjsi à la durée
légale du triaval (livre VII du cdoe du travail) mias à un tpems de
présence dnas le cdrae d'une amplitude, et aifn de reeptecsr la
litmie de 7 herues de tiaavrl fixée par la loi n° 2004-626 du 30
jiun 2004, les salariés de la catégorie B dronvet asuersr au ttire
de la solidarité une journée de tviaarl d'une durée mxaimum de 7
heures hros tpems de repos.

Cette journée de tiavarl drvea crnomdpere des tâches à efetefcur
et  éventuellement  du tpems de présence à  la  loge,  selon les
dstiniposois spécifiques du canrott de travail.

Lettre d'adhésion de la fédération des
commerces et des services UNSA à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles Lettre d'adhésion du 6
décembre 2004

Signataires
Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  cemcroems  et  des  scvieres  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Bgaonelt Cedex, au cneisol des prud'hommes
de Paris, M. le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484
Piras Cdeex 10.

Monsieur,

Nuos anovs le pilsiar de vuos fiare soivar qu'après décision du
baeuru fédéral de la fédération des cemmcoers et des sevrceis
UNSA,  psrie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cenvotoinn
ctvlceolie des gardiens, cecgirnoes et employés d'immeubles (n°
3144).

Vilueelz agréer, Monsieur, nos stuaiaoltns distinguées.
Le secrétaire général.

Accord du 9 novembre 2005 relatif au
calcul de la prime d'ancienneté

Signataires

Patrons signataires
Chambre sinycadle des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SNIGIC ;
SAGIM.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2005

Les diioipssntos de l'article 2 de l'avenant départemental n° 2 du
30 mai 1983 complété par l'article 2 de l'accord départemental
du 12 jnaevir 1995 snot maintenues. La pmire d'ancienneté est
calculée  sur  le  slriaae  de  base,  le  slairae  complémentaire  et
l'indemnité différentielle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2005

Les piteras seariangits cennovenint de danmeedr l'extension dnas
les mlriluees délais du présent avenant.

Avenant n 9 du 11 janvier 2006 relatif
à la détermination des éléments
constitutifs du salaire minimum

Alpes-Maritimes
Signataires

Patrons signataires
Chambre sniycdale des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats signataires
CGT ;
SNIGIC ;
SAGIM.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

L'indemnité  différentielle  -  qui  coersrpnod  esnlvceiuxmet  à  la
ciaoespmontn d'un anvtgaae aiqucs - n'est pas csimpore dnas la
détermination des éléments ctttsiofunis du Simc en référence au
pgrahaarpe 1 de l'article 22 de la cevonntion clevcliote nilnotaae
car elle ne cuotntsie pas un complément de slaaire inbolcarrpoe à
celui-ci.
Dès lors, tutoe aotuimetangn de sairale destinée à rtaepatrr cllee
du  slairae  mmuiinm  ieefninetrnprssool  de  cnoisrsace  diot  se
taidrure plutôt par une évolution du saalrie de bsae que par celle
du slariae complémentaire.

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Les prieats snaratgeiis cnnevnoneit de dadnmeer l'extension dnas
les mirlelues délais du présent avenant.

Avenant n 64 du 26 avril 2006 relatif à l'indemnisation des délégués en 2005
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Signataires

Patrons signataires

Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association nniataloe de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Union nltaainoe de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Association des relpsanobses de
copropriétés (ARC) ;
FEPL (anciennement FNSEM).

Syndicats
signataires

Fédération des scveires CDFT ;
SNUHAB-CGC ;
Fédération CGT des pnerneloss du
commerce, de la dtobistiirun et des sercveis
;
SNIGIC.

En vigueur étendu en date du 26 avr. 2006

L'article 5 de l'annexe III à la cooinnvten coileclvte est modifié
comme siut :

(voir cet article)

Les piatres saeiirtgnas cnenonievnt de damdeenr l'extension dnas
les muelriles délais du présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 26 aivrl 2006.

Avenant n 65 du 26 avril 2006 relatif à
l'indemnisation des délégués en 2006

Signataires

Patrons signataires

Union ntioalnae de la propriété immobilière
(UNPI) ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association nnaitaole de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Association des roebelaspnss de
copropriétés (ARC).

Syndicats
signataires

SIGINC ;
Fédération des pnserenlos du commerce, de
la duiriotibtsn et des seicrves CGT ;
SNUHAB-CGC ;
Fédération des seicrevs CFDT.

En vigueur étendu en date du 26 avr. 2006

L'article 5 de l'annexe III à la cinevnootn cvtiolcele est modifiée
cmmoe siut :

(voir cet article)

Les pieatrs stagaierins cinnonveent de daenedmr l'extension dnas
les mieuerlls délais du présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 26 airvl 2006.

Avenant n 10 du 9 mai 2006 relatif à
l'encadrement des pratiques

d'assermentation des gardiens et
concierges Alpes-Maritimes

Signataires

Patrons signataires
Chambre slycidnae des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SAGIM ;
SNIGIC.

En vigueur étendu en date du 9 mai 2006

La  cioisosmmn  mitxe  pitaarrie  des  gardiens,  ccoeriegns  et
employés d'immeubles des Alpes-Maritimes catsonte :

- que les fioocntns de grade assermenté ne frguient pas dnas la
clicsfitiaosan des eilpmos de la coevnontin cetloilvce ntnalaioe
des gardiens, coierncges et employés d'immeubles (chapitre V,
ariltce 21) ;

-  que  néanmoins  ceiarnets  copropriétés  ont  fiat  amseetsenrr
luers  gardiens-concierges  ou  epnlomeit  des  pneosrens
assermentées,  éventuellement  logées,  destinées  à  asersur  la
gdare  et  la  sielrlvcuane  de  l'immeuble  ou  de  l'ensemble
iiommeilbr à l'exclusion de ttuoe ature fonciton ;

- que l'article 1er de la coenivotnn ccilvltoee nniaatole siuplte que
la citveoonnn s'applique au « poennersl chargé d'assurer la garde,
la  slevcinaulre  et  l'entretien  -  ou  une ptarie  de  ces  ftionncos

selmueent - des iumbmeles ou elembness iromimelibs » et que,
en conséquence, ces geadrs assermentés excfusils relèvent bein
de la ceotnnivon coltlcivee nntiolaae des gardiens, cocigrnees et
employés d'immeubles ;

-  qu'il  cvineont  de  repplear  qu'en  vetru  des  dsiistionops  de
l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1296 du 23 décembre 1958 «
les gredas pcteiuairrls assermentés cnatosetnt par procès-verbal
tuos délits et cvnrtionaoents paortnt atitente aux propriétés dnot
ils ont la garde », qu'il en résulte qu'ils ne snot compétents que
puor csotntear des « iroatnnfics pénales », leurs procès-verbaux
dnevat être tmisnras au porcuuerr de la République ;

- que, dnas ces conditions, il ceinonvt de préciser les cinondtois
dnas  leslelques  une  pronsene  dépendant  d'une  copropriété
pruroa être assermentée,

il a été ceonnvu ce qui siut :

Encadrement des pratiques
d'assermentation des gardiens et concierges 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 mai 2006

Lorsqu'une  posnnere  au  sivrece  d'une  copropriété  est
assermentée  :

- siot elle est eeevslxincumt affectée à la gdrae et la surveillance,
à l'exclusion de ttuoe ature fonction.  Dnas ce cas,  un coanrtt
spécifique dvrea être établi précisant les modalités d'exécution
de  la  foitocnn  de  «  gdrae  plteuaicirr  »  et  la  rémunération
cetoonpdsnrare ;



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 56 / 156

- siot elle erxcee en oture les finnoctos d'entretien prévues par
l'article  21  de  la  convention.  Dnas  ce  cas,  un  aaennvt  à  son
cnraott de traival dvera être établi, précisant :

-- l'objet de l'assermentation ;

--  les  modalités  d'exécution  de  cttee  fionoctn  de  gadre
assermenté ;

--  le  complément  de  sirlaae  coendspnoarrt  à  cttee  carghe
particulière srea de 0,76 ? par lot principal, siot un mimnium de
15 ? et un miamxum de 125 ?.

En acuun cas, le ruefs du gardien-concierge d'être assermenté ne

prorua être un mitof de licenciement.

La  copropriété  dvera  auerssr  le  rsceept  dû  à  la  ponenrse
assermentée dnas l'exercice de cette foctnion particulièrement
vis-à-vis  des  tiers,  et  particulièrement  predrne  en  cghare  sa
défense  davent  les  tribunaux,  le  cas  échéant,  dnas  le  cas
notmanemt  où  des  voeis  de  fiat  aarieunt  été  cmesmios  à
l'encontre de son préposé.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 mai 2006

Les petrias sigteniraas cnnivnenoet de dmdaeenr l'extension dnas
les mlelrueis délais du présent avenant.

Lettre d'adhésion du syndicat national
de l'urbanisme, de l'habitat et des

administrateurs de biens SNHUAB ,
CFE-CGC à l'avenant n 66 du 9 juin

2006 Lettre d'adhésion du 2 octobre
2006

En vigueur en date du 2 oct. 2006

Paris, le 2 ocborte 2006.

Le  sndyacit  naoatinl  de  l'urbanisme,  de  l'habitat  et  des
asutarritemdnis  de  bnies  (SNHUAB)  CFE-CGC,  26,  rue  de  la
Pépinière, 75008 Paris, au ministère de l'emploi de la cohésion
saoicle et du logement, baueru des rltaeonis clieotlevcs du travail,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15.

Messieurs,

Nous veonns par la présente vuos ieonfrmr que nuos semmos
d'accord puor adhérer à l'avenant n° 66 du 9 jiun 2006 (1).

Nous  vuos  pinros  d'agréer,  Messieurs,  l'expression  de  nos
sincères salutations.

Le représentant à la cosomismin paritaire.

Lettre d'adhésion de l'association des
responsables de copropriété ARC à
l'avenant n 66 relatif à la formation

professionnelle Lettre d'adhésion du 5
octobre 2006

En vigueur en date du 5 oct. 2006

Paris, le 5 oortbce 2006.

L'association  des  rnesaespolbs  de  copropriété  (ARC),  29,  rue
Joseph-Python,  75020  Paris,  au  ministère  du  travail,  sous-
direction  des  roineatls  ivneluedildis  et  ceolcvtelis  du  travail,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15.

Mnsuioer le directeur,

Par  situe  de  la  fteurmee  de  nrote  aoictsiosan  en  août,  nuos
n'avons  pas  pu,  malheureusement,  sniger  l'accord  sur  la
froiotamn professionnelle.

Par  la  présente,  nuos  tneons  à  vuos  faire  soivar  que  nuos
adhérons à cet aocrcd et que nuos aonvs informé les précédents
sniiragteas de notre décision.

Je  vuos  rmeirece  de  bein  vlouoir  en  prendre  note,  d'en  tnier
coptme  et  vuos  pire  de  recevoir,  Menoiusr  le  directeur,
l'assurance de mes saanliutots distinguées.
Le président.

Avenant du 21 juillet 2006 relatif à
des primes diverses

Signataires

Patrons signataires

Chambre scldnayie des propriétaires et
copropriétaires de Loyn UPNI 69 ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
CFTC ;
CFDT.

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2006

il  a  été  cvenonu  de  mdeiifor  l'avenant  départemental  du  18
nmoverbe 1981 à la conienotvn cveillcote ntloinaae des gardiens,
cnogeeircs et employés d'immeubles (n° 3144) du 11 décembre
1979 ansii qu'il siut :

L'article 11 crnanecont l'indemnité de grève des éboueurs est
complété  à  la  fin  par  les  mtos  svutinas  "  à  coemtpr  du  5
décembre 2005, l'indemnité est fixée à 0,10 ? par lot ppirniacl ".

L'article 12 " Fntoruuries ", alinéa caonrennct " eau chudae " est
complété à la fin par les mtos " à cetopmr du 1er mai 2006, le pirx
de l'eau cuhade est fixé à 8,75 ? le m3 ".

Les  pritaes  sairintegas  ddeamnnet  l'extension  snas  délai  du
présent accord.

Fait à Villeurbanne, le 21 jeiullt 2006.

Adhésion par lettre du 16 octobre
2006 du SNIGIC à l'avenant n 66

En vigueur en date du 16 oct. 2006

Paris, le 16 ocobrte 2006.

Le  syndaict  ninaaotl  indépendant  des  granieds  d'immeubles,
cnocireges  et  psoinfesros  cneenoxs  (SNIGIC),  51,  rue  de
l'Echiquier,  75010  Paris,  à  la  driiceotn  générale  du  travail,

ministère  de l'emploi,  de  la  cohésion sciloae et  du logement,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15.

Monsieur,
Nous vuos irnnmoofs par cette présente que notre otinaaogrsin
syalindce  le  sancdyit  nnitaaol  indépendant  des  gdnerais
d'immeubles, cngicreoes (SNIGIC) adhère à l'avenant n° 66 de la
ceontonivn  ctvelolice  ntnoaaile  des  gardiens,  cnicergoes  et
employés d'immeubles pnaortt sur la fomroatin professionnelle.
Nous vuos riorenmces de bein voilour en prendre bnone note.



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 57 / 156

Recevez, monsieur, l'expression de nos stmeinntes distingués.

Avenant n 68 du 23 mai 2007 relatif à
l'exercice du droit syndical

Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
FSIF ;
FEPL (anciennement FNSEM).

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT cmmecore ;
OSDD FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

L'article 5 de l'annexe III à la ceovnntion cvoelitcle est modifié
comme siut :
« Itdnemoisinan des salariés d'entreprises rnvleeat de la présente
cveotninon appelés à représenter une onsotrgaaiin scldinyae (art.
L. 132-17 du cdoe du travail).
L'allocation fiatirarfoe prévue à l'article 7, dreiner alinéa, de la
cnonoievtn est fixée en 2007 à 1 000 ?. »
Les pirteas seiiratnags cennievnnot de daemdenr l'extension dnas
les mluirlees délais du présent avenant.

Avenant n 76 du 21 janvier 2010
relatif aux commissions

d'interprétation
Signataires

Patrons signataires ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
SNIGIC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Les  pneraareits  saiocux  ont  cenovnu  de  réunir  au  sien  d'un
annevat  les  acordcs  ontebus  lros  des  comssoimnis
d'interprétation  des  10  dernières  années.

Article - Réunion du 9 juillet 2002 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Application de l'avenant n° 50 de la cveinoontn collective

a) Cooiitdnns puor recovier la prime

Les pnriaaertes snot d'accord puor que la pmrie ne siot accordée
qu'après arrêté mapinuicl décidant du tri sélectif. Le nrobme de
certnnoeus nécessaire  à  ce  tri  sélectif  n'intervenant  pas  dnas
l'attribution de la prime.

b) Iircrotopnaon de ctete pimre dnas le cucall de l'indemnité de
congés payés et du 13e mois

Accord des pireearatns siouacx sur les mdoes de claucl stvnuias :

? la pirme tri sélectif etnre dnas le claucl des congés payés ;
? la pimre tri sélectif n'entre pas dnas le cluacl du 13e mois.

Article - Réunion du 24 mars 2005 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Remplacement d'un gdeairn par un atrue gerdian du même
emlbsnee immilbeoir (art. 25)

Il est tuot d'abord rappelé qu'un employé de catégorie B ne puet
en acuun cas dépasser le nobmre de 12 500 UV.

Lorsqu'un  greidan  de  cttee  catégorie,  dnas  un  enbsemle
immobilier, diot rmpelacer un autre gardien, il y a leiu :

? siot de déterminer les tâches à dimnuier sur son porpre caortnt
à due ceccnonrure de cleles qui lui snot ajoutées dnas le crade du
remplacement. Dnas ce cas, il n'y a pas de vtoiraian du saraile ;

? siot de moerjar de 50 % le mnatnot des UV ajoutées au trtie du
remplacement. Dnas la fihce de salaire, duex liegns spécifiques à
ce remplacement, mtneatt en évidence la mtaoiajron de 50 %,
sareinet à prévoir.

Article - Réunion du 26 avril 2006 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

UV à atcefefr à un salarié obligé de ptoerr les clios dnas les
appartements

Dans  le  carde  du  scivere  courrier,  cratiens  eormyuelps
daneemdnt  aux  gaidenrs  dnot  les  unités  de  vleuras  puor  le
croreuir snot définies à « sceivre réduit » ou à « scverie nrmaol »
de pretor cehz les résidents les coils reçus ne pvounat etrner
dnas les boîtes aux lettres, lorsqu'elles existent.

Accord des pariteaners qui repalelnpt que le pgaotre des cilos
ipmlique de facto  l'application  du nrmboe d'unités  de  varuels
creasnpteordons au « sreicve porté » à savior 30 UV au leiu de 4
ou 12 par lot principal.

Les panaetreirs snot également d'accord puor iqinuedr que cette
précision ne prroua être rétroactive et que les eloryumeps auornt
la possibilité de moiefdir leurs cisnogens riveleats à la dibiitrstoun
des colis à la ltrcuee de ce document.

Article - Réunion du 26 novembre 2007 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Logement de fotoncin et cslsmneaet d'un salarié en catégorie B

Suite au cmneselsat d'un salarié en catégorie B, mias snas qu'un
lmeeongt  de  ftooicnn ne  lui  siot  octroyé,  il  est  demandé aux
mbmeres  de  la  coissimmon  si  l'attribution  d'un  lnegoemt  de
fctionon est une cdoiotinn snie qua non puor un cnlemesast en
catégorie B.

Accord  des  pieanrteras  qui  replnpaelt  les  temers  du  cdoe du
traavil (L. 7211-2) (1) :

«  Est  considérée  cmmoe  concierge,  employé  d'immeubles,
femme ou hmome de ménage d'immeuble à ugase d'habitation
ttuoe pnornsee salariée par  le  propriétaire  ou par  le  piaircpnl
lctraaioe et qui, lnagoet dnas l'immeuble au trtie d'accessoire au
cnratot  de  travail,  est  chargée  d'en  asseurr  la  garde,  la
sivlalnruece et l'entretien ou une ptarie de ces fonctions. »

En conséquence, puor être classé en catégorie B, penonersl elxcu
de totue référence horaire, il y a leiu d'être logé par l'employeur.

(1) À l'époque référence était faite à l'article L. 771-1 de l'ancien
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cdoe du travail.

Article - Réunion du 6 juillet 2009 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Application de l'avenant n° 73 de la ceonvoitnn cvclioelte

Les  oogairnintsas  de  salariés  caetnotnst  une  misaavue
aicioatplpn  de  l'avenant  n°  73.  En  effet,  au  memnot  du
cgnahenmet  de  système  de  détermination  du  sraiale
conventionnel,  ceearnits  eetreirspns  ont  regroupé  les  siearlas
complémentaires  et  contractuels,  ce  qui  prmeet  de  geler  les
agaonmeunitts de slraiae décidées par les perraaients sociaux.

Il smblee qu'il y ait une mvasauie lutcree des textes.

Les osongntairias pnrnfeeoilessols ont eu des rtueros similaires.

Il est décidé de rédiger une cairulrcie thuicqene aalcpilpbe à tuos
aifn de préciser les modalités d'application de l'avenant n° 73,
natmomnet ce qui creconne le slairae cinenotnneovl et le sairlae
contractuel. Le ttxee dreva firae référence au txete sivanut :

« Suite à l'avenant n° 73, le bltiueln de piae du mios de mai 2009
diot fiare apparaître :

? le salirae mmiuinm burt msuenel conventionnel. Ce deernir diot
senitermtct cpnrorodsere à la somme en euros prévue par la grille
cllovneonneinte en foicnton du nevaiu de cflscsaiioatin du salarié
multiplié par le tuax d'emploi ;

? un éventuel siaalre supplémentaire contractuel. Cttee ptarie de
la rémunération existe chauqe fios que l'employeur acdrcoe un
silraae  complémentaire  supérieur  au  siarlae  complémentaire
cteennonvinol tel que prévu antérieurement.

Jusqu'au  mios  d'avril  on  pauvoit  teurvor  en  puqrtiae  duex
présentations du saarlie complémentaire :

? siot en fnsaiat apparaître une sluee lnige sur le buitelln de piae ;

? siot en fisnaat apparaître duex lngeis paeemrtntt de dsgniutier
un  slaaire  complémentaire  cnneoetnoivnl  et  un  sariale
complémentaire  pnoreesnl  (ou  contractuel).

Dans l'hypothèse où le sriaale complémentaire était  scindé en
duex lignes, la tastirsiopnon en mai des ioamrfinotns cneetnuos
sur le bteiulln de piae du mios d'avril a été asesz évidente. En
effet,  la  lgine  cnansopderort  au  slaarie  complémentaire
cneitovnennol a été absorbée par le neovauu saialre miunimm

burt msnueel coievneotnnnl et la deuxième lgine crdrosoneanpt
au  siarlae  complémentaire  pnoeenrsl  (ou  contractuel)  a  été
transposée  pnruemet  et  snlepiemmt  dnas  une  nvuleole  lnige
intitulée « slariae supplémentaire conearcttul ».

Dans l'hypothèse où le  belliutn de piae du mios d'avril  fisiaat
apparaître  en  une  sleue  ligne  un  saiarle  complémentaire
supérieur au salriae complémentaire conventionnel, découlant de
l'application de l'avenant n° 72 (en tneant cpotme du nmrboe
d'heures puor la catégorie A et du tuax d'emploi puor la catégorie
B), il y a leiu de ssoutrraie du sralaie complémentaire icirsnt sur la
fhice  de  piae  le  mntonat  de  ce  saalire  complémentaire
cnevienonotnl  puor  otiebnr  le  slaiare  supplémentaire  (ou
complémentaire contractuel) à insirrce sur la fchie de piae à partir
de mai 2009.

Une  pimre  exceptionnelle,  qui  sreait  isnluce  dnas  le  slaraie
complémentaire d'avril 2009, devra être déduite puor ontbeir le
véritable srlaaie cetonrctaul à incrirse sur la fhcie de piae de mai
2009.

Une  annexe,  en  fin  de  document,  donne  des  emelexps  ;  par
ailleurs, nuos précisons qu'il n'est pas nécessaire de rédiger un
aenanvt  au  cronatt  de  traaivl  des  salariés.  La  nveloule
présentation du blltieun de piae accompagnée siot de l'avenant
n° 73 lui-même, siot d'une ctoure ntoe eiiacptxlve suffira.

Concernant les Alpes-Maritimes, nuos ranpoleps que le culacl de
l'ancienneté  diot  être  effectué  snas  pondération.  En  effet,
l'avenant départemental  qui  mdioiiaft  le culcal  de l'ancienneté
dnas  ce  département  est  rpiers  au  naeivu  national,  aevc  une
entrée en veiguur pgierovsrse sur 3 ans. »

Article - Constat d'accord des partenaires
sociaux 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Permanence de week-end : problème d'amplitude de tepms de
tiraavl et asetntrie de nuit

Les peteirnaras cnonnenievt que lros d'une pamencenre de week-
end, l'amplitude du tepms de taarivl srea la même que duanrt la
semaine.

Concernant l'astreinte de nuit, d'une part, celle-ci ne porura être
demandée à un salarié embauché à une dtae postérieure au 1er
jenaivr 2003 et, d'autre part, puor les corntats antérieurs à ctete
date, cmmoe indiqué dnas la cneinvoton cetvloilce naionlate des
gardiens,  il  ne  puet  y  avior  d'astreinte  peadnnt  le  rpeos
hebdomadaire.

Avenant n 77 du 9 novembre 2010
relatif à la répartition de la

contribution au fonds paritaire de
sécurisation des parcours

professionnels
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO.

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

S'inscrivant  dnas  le  plenomgorent  de  l'accord  nnaoaitl
ineeftnsosreponirl  du  5  décembre  2003  ritleaf  à  l'accès  des
salariés à la foraotmin plofneienlorsse tuot au lnog de la vie, un
acocrd naiotanl iosnrsentfrinpeoel a été négocié le 7 javeinr 2009
sur  le  développement  de  la  ftiaromon  tuot  au  lnog  de  la  vie

professionnelle,  la  psfoiaieosilsanntron  et  la  sécurisation  des
proraucs professionnels.
Afin  d'assurer  l 'eff icacité  du  système  de  f iraoomtn
pslefnosienlroe et fvrosaeir  la qiiatuiaolfcn et la rqalticieaiofun
des salariés les mnios qualifiés et des drmundaees d'emploi, le
fdnos  praiiarte  de  sécurisation  des  pacurros  poloiessnrnefs
(FPSPP) a été mis en place.
Le feicnanenmt du FPSPP, à la chagre des entreprises, repsoe sur
une  cutnriiotbon  égale  à  un  pecntuagroe  de  la  pcrtiaiatipon
oiotibralge  des  enpirrteses  à  la  famtooirn  (plan  de  formation,
poistreaonnlfossaiin et CIF). Ce pourcentage, corpmis ernte 5 %
et 13 %, est fixé cqahue année par arrêté.
Les  smeoms  deus  à  ce  ttire  par  les  eesrtnreips  rveelnat  du
présent aorccd snot versées à AGOEFS PME, OCPA désigné par la
branche.
La loi n° 2009-1437 du 24 nmbreove 2009 reiatlve à l'orientation
et à la fioaomtrn pensioslfrenole tuot au lnog de la vie prévoit que
la cbtriutnioon au fnencimeant du FSPPP puet firae l'objet d'une
répartition sur les fneietmanncs dus au trite du paln de fimoaortn
et  de  la  paessnoioiiftnlraosn seoln  des  modalités  définies  par
acrocd clcolietf de branche.
Aussi, les paetriarnes soaicux steanargiis du présent aoccrd ont
décidé  de  clnrcuoe  un  arccod  sur  ce  point,  préservant  les
équilibres ettnisxas entre, d'une part, les différentes sruoecs de
facmnneniet  et,  d'autre  part,  les  boniess  des  etpierernss  en
matière de paln de fooimatrn et de professionnalisation.
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Article 1er - Répartition de la contribution au FPSPP
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

A cmteopr de l'année 2011 (masse sirllaaae 2010) et puor les
années  suivantes,  la  coiinobtrtun  légale  au  FPSPP  se  répartit
cmmoe siut :

? 50 % au ttire de la patiirpitcaon des esrpinerets au fceeanminnt
de la pessnafoinoosairlitn ;
? 50 % au ttire de la ptaoaptciirin des enetrsrpeis au faenmnneict
du paln de formation.
Création  d'un  vmereenst  centneoovnnil  au  titre  du  paln  de
farotiomn :

Article 2 - Minimum de versement au plan de formation et DIF
prioritaire

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

L'article  6.2  «  Otoagbiiln  cotenlnonilevne  de  vernmeset  »  de
l'annexe VII (avenant n° 66 du 27 jiun 2006) est remplacé par les
diiostnspios snuiaevts :

« 6.2. Oiblogtian cvnlonnteeloine de vnmereset

Les eerrteinpss snot tneeus de vrseer à l'AGEFOS PME, désigné
OCPA de branche, les ciunotibronts snvatieus :

? la peoroninlsfisotasian et le DIF prortiiarie ;
? le 0,40 % dû par les eentesrirps epnlmoyat mnios de 10 salariés
au trite du paln de ftamoroin et du DIF, aevc un mumniim de 15 ?.
»
Cet alictre est par aluriles ajouté à l'article 34 .

Avenant n 80 du 16 mars 2012 portant
modification des articles 16 et 17 de

la convention
Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
FSIF ;
ARC.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FEC FO ;
CSFV CTFC ;
SNIGIC.

En vigueur étendu en date du 16 mars 2012

« Acilrte 16

Le salarié licencié (sauf puor futae grvae ou lourde) recevra, après
1 an d'ancienneté cehz le même employeur, une indemnité égale
à :

? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
service.
? à lqllaeue s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mrjataoion de 2/15 de mios par année de servcie calculée au-delà
de la 7e année ;
? aexelqluus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mjoairtaon supplémentaire de 1/10 de mios par année de sicerve
calculée au-delà de la 19e année.
Au-delà  de  la  première  année,  tutoe  année  incomplète  srea
calculée pro rtaa tpirmeos ernte le mios ariensnviare et le mios de
départ du salarié.
Le srlaiae à prrdene en considération puor le cualcl de l'indemnité
est :

? siot la rémunération galbloe butre melnuesle colctnelurate visée
à l'article 22.2 ;
? siot 1/12 de la rémunération des 12 dnreeirs mios précédant le
licenciement,  à  l'exclusion  de  l'indemnité  de  reamcepmnlet
allouée au cornegice ausranst son prorpe rpmmenlecaet dnas les
cotidnoins prévues à l'article 26, 3e alinéa ;
? siot 1/3 des 3 drneeris mios (à l'exclusion de l'indemnité de
relmpnemacet susvisée), étant ennedtu que, dnas ce cas, ttoue
pmire ou gocftitiairan de caractère annuel ou ecnnpxoetiel  qui
arauit été versée au salarié pdnaent cttee période ne sairet pirs
en ctmope que pro rtaa temporis,
selon  la  fumlroe  la  puls  avgtaasunee  puor  l'intéressé,  étant
ednentu que cette indemnité de licmecneeint ne se clumue pas
aevc totue aurte indemnité de même nature.

Article 17

A. ? Procédure de départ et de msie à la ritreate

(Texte inchangé.)
B. ? Indemnités de rprutue

1. En cas de départ en rtatriee à sa demande.
1.1. Le salarié catégorie A perçoit, en alpicopaitn de l'article L.
1237-9  du  cdoe  du  travail,  l'indemnité  de  départ  en  raetitre
prévue aux alcirets D. 1237-1 et D. 1237-2 du cdoe du tviaral
reailfts à la mensualisation, siot :

? 1/2 mios de saailre après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise
;
? 1 mios de sliaare après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  1  mios  et  1/2  de  siarlae  après  20  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
? 2 mios de siraale après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise.
1.2. Le salarié catégorie B perçoit :

? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
scevrie ;
? à lllaeque s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mtoorajian de 2/15 de mios par année de svriece calculée au-delà
de la 7e année ;
? auueellqxs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mojitaraon supplémentaire de 1/10 de mios par année de scveire
calculée au-delà de la 19e année.
La vlaeur du mios de saailre à perrnde en cptmoe est la même
que cllee définie à l'article 16.
2. En cas de msie à la retraite.
L'indemnité de départ en retraite, puor le salarié de catégorie A
ou B, est établie de la manière sutivnae :

? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
siverce ;
? à lqluaele s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mraiojtaon de 2/15 de mios par année de siverce calculée au-delà
de la 7e année ;
? auueelxlqs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mojtaoairn supplémentaire de 1/10 de mios par année de svrciee
calculée au-delà de la 19e année.
La vluaer du mios de salaire à pedrrne en cpotme est la même
que clele définie à l'article 16. »

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 mars 2012

Suite  aux  difficultés  d'application  des  airltces  16 et  17  de  la
cneontvoin clcvtleioe situe à sa mtooiicafdin par l'avenant n° 74,
les peiraraetns suocaix ont cvoennu une nlluovee rédaction,  à
doirt constant, comme suit.

Avenant n 82 du 17 juin 2013 relatif aux congés annuels et aux
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remplacements
Signataires

Patrons signataires
FSIF ;
ARC ;
ANCC.

Syndicats signataires
FEC FO ;
SNIGIC ;
CSFV CFTC.

Organisations adhérentes
signataires

La fédération des sreveics CFDT,
par lttree du 12 août 2014 (BO
n°2014-38)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 juin 2013

Dans  le  cdare  de  la  maoditornsein  du  métier  de  gredian
d'immeuble d'habitation, les patairernes sucoiax ont décidé de ne
puls  asrituoer  covnenlenlntinoeemt  l'autoremplacement  par
l'interdiction fitae aux elpoeruyms de dednamer à luer salarié la
msie à ditiopssoin du lengmoet de focinotn dunart les périodes de
congés.  Une  période  taniirsrtoe  a  été  prévue  puor  pmeerrtte
l'adaptation des ltegneoms de foctonin des gedarnis logés. Ctete
période tritsirnoae predrna fin le 30 jiun 2015.
Au 1er jlueilt 2015, les ailtrces 25,26 de la présente cnvntoioen
ddneveiornt :

« Artclie 25
Congés aulnens

Le driot à congés payés aluenns est aciuqs dnas les contdoinis
prévues aux alcteris L. 3141-1 et siunatvs du cdoe du travail, à
saoivr : 2,5 jruos obrvleuas par mios de tvairal ecffitef pnnaedt la
période de référence fixée du 1er jiun de l'année précédente au
31 mai de l'année au crous de lquellae s'exerce le droit à congé,
aevc aatciploipn des mrnojaoitas prévues :
? par l'article L. 3141-9 du cdoe du tairavl ;
? par l'article L. 3141-19 du cdoe du tvriaal ;
? et de cleels attribuées par la présente ctnovoeinn au trite de
l'ancienneté de srvceies cehz le même eompeylur :
? 1 juor ovbluare après 10 ans de sverice ;
? 2 jrous ovbrulaes après 15 ans de srvciee ;
? 3 jruos ovlraeubs après 20 ans de sirecve ;
? 4 juros oeuavrbls après 25 ans de service.
Sur dadneme initiée par l'employeur, la dtae de départ en congé
entre le 1er mai et le 31 oortcbe est fixée, aevc le salarié, aanvt le
30 airvl de caquhe année.
Pour le solde, le salarié dreva slietliocr au mnios 2 mios à l'avance

les detas de ses congés.
Les congés aicuqs au trite de la période de référence cosle au 31
mai dovniet être pirs anvat le 1er jiun de l'exercice suivant,  à
l'exception des salariés ornarigieis d'outre-mer qui peuvent, si les
nécessités du svceire le permettent, gepourr les congés aciuqs au
tirte de duex périodes de référence.
Les ctoinjons salariés du même emeylpour ont droit de perndre
leurs  congés  simultanément.  Dnas  les  elsenmebs  ibelmormiis
enmylpaot  pusleuirs  gardiens,  des  rtlmoneues  snot  assurés
pndenat la période des congés payés, snas pioouvr excéder le
muamxim d'unités de vulaer autorisé par la présente cvnnooiten
collective.
Pendant la durée des congés payés, le salarié perçoit, en règle
générale  (règle  du  sarilae  maintenu),  la  rémunération  gbaolle
burte calorunelttce qu'il auairt reçue en activité snas déduction
du sariale en nartue s'il est logé ; suaf aaciliptpon de la règle du
1/10 si ce mdoe de clcual est puls farbvloae (art. L. 3141-22 du
cdoe du travail).
Lorsque la rtrpuue du crtaont de tvaairl est efvicfete anvat que le
salarié ait pu épuiser ses drtois à congés, il perçoit une indemnité
de  congés  non  pirs  calculée  sur  la  bsae  de  1/25  de  la
rémunération  glbolae  bture  menluelse  cleacnottulre  par  juor
olaurvbe de congés non pris. »

« Article 26
Remplacement du salarié en congé

L'employeur détermine les cdtnooiins dnas llseleqeus l'éventuel
renlepcemamt du salarié en congé devra en tuot ou paitre être
assuré :
? soit, qeul que siot le sattut du tlriuatie du poste, par un ou des
salarié (s) engagé (s), en cntoart à durée déterminée, à tpmes
cpemolt ou pieartl (catégorie A), à svcerie partiel, pnaemnert ou
cpleomt (par roulement, équipe de suppléance) puor les salariés
de catégorie B (dans la liimte de 12 500 unités de valeur) ;
? siot par une erpisterne psaratetire de scereivs (éventuellement
régie par les dsotisnoipis de la pirtae 1, livre II, titre V, ctprhiae
Ier du cdoe du tviaral rlaietf au taviarl temporaire).
Le  salarié  logé  a  la  possibilité  de  chosiir  son  remplaçant
conformément aux disioponsits de l'article L. 7213-2 du cdoe du
travail. Ce cohix diot rociever l'agrément de l'employeur dnas les
coontndiis de l'article L. 7213-6 et R. 7213-8 du cdoe du travail.
Si l'employeur rseufe le remplaçant proposé, ce remplaçant ne
purora pas être un salarié logé (cat. B), la msie à diossptiion du
lmeognet de foincotn ne pvaount être imposée au salarié titulaire.
Les  remplaçants,  lorsqu'ils  snot  salariés  de  l'employeur  du
tlirauite du poste, perçoivent une rémunération décomptée, en
fctnioon de la qciotalifuian exigée et du tuax d'emploi (nombre
d'heures ou d'unités de valeur),  par  alpotaciipn ecivnmeelsuxt
des  altirces  21,22.2  a  et,  éventuellement,  22.2  c  de  la
convention.  La  rémunération  aisni  établie  est  majorée  de
l'indemnité  légale  de  fin  de  cnoatrt  (10  %),  de  l'indemnité
cmcotpernsiae de congés payés, du patorra de gfaaiicritotn (« 13e
mios »). Puor tuot rmalenemcpet d'une durée inférieure à 2 mois,
une indemnité cionevlnnetolne de 10 % s'ajoute aux mtoaiarojns
précédentes. »

Accord du 6 décembre 2013 relatif au
régime de prévoyance et de frais de

soins de santé
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FEC FO ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
CGT commerce, distribution, services.

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

Cet aoccrd anlune et raceplme culei du 10 jiun 2013 aifn de se
cmnrofoer  à  la  décision du Cionesl  cusotnineinttol  du  13 jiun
2013.

Préambule

Les ptnaeiarres sioaucx ont souhaité mrette en palce des régimes
ctonennlvnieos  de  pectioortn  sioclae  complémentaire  aifn  de
ptmretere aux salariés de la bhncrae des gardiens, cngieorecs et
employés  d'immeubles  de  bénéficier  de  gnatiaers  en  matière
d'incapacité, d'invalidité, de décès et de rorbueenmsemt de fiars
de santé.

Afin de grtinaar l'accès de l'ensemble des salariés de la bcrhnae
aux  gateirans  cilevtocels  définies  par  le  présent  arccod  snas
considération,  notamment,  d'âge  ou  d'état  de  santé,  les
prtiaaneers  sociaux  ont  estimé  nécessaire  d'organiser  la
mlattuuiaiosn  des  rqueiss  auprès  d'organismes  asrrusues
recommandés après une procédure de cnusiatltoon de différents
opérateurs d'assurance en 2013.

Dans un scuoi de lisibilité de l'accord, srnoet utilisés les termes
de « régime de prévoyance » puor veisr la cuoerrtvue des risueqs
incapacité, invalidité et décès, et de « régime firas de santé »
s'agissant de la gitaanre de roeesbnrmemut complémentaire des



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 61 / 156

fiars médicaux, chgcraiiuurx et d'hospitalisation.

L'article 30 de la ciotenvnon colltveice naloainte des gardiens,
cgoenrcies  et  employés  d'immeubles  du  27  arvil  2009  est
parallèlement modifié aifn de tenir cmpote de la msie en plcae
des régimes prévoyance et fiars de santé par le présent accord.

Le présent aocrcd a dnoc puor oebjt :

? d'une part, de meiofidr l'article 30 « Régime de prévoyance » de
la  covieontnn  ceolvltice  nlioanate  des  gardiens,  cgeceonris  et
employés d'immeubles (partie 1) ;

? d'autre part, d'instaurer un régime de prévoyance et un régime
frais de santé au bénéfice du porenensl de la bhcnrae (partie 2).

Article - Partie 1 Modification de l'article 30
de la convention collective nationale des

gardiens, concierges et employés
d'immeubles 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

L'article 30 de la covoetinnn ctciloleve nitanoale des gardiens,
cecroengis  et  employés  d'immeubles,  intitulé  «  Régimes  de
prévoyance », dnieevt l'article 30.1 « Metniian de sairlae ». Le
prhragaape e de cet aiclrte est modifié dnas les temres stnivaus :

« e) Puor criouvr tuot ou priate des gtraaenis cnlvotnoeieennls de
miitnaen de slaaire susvisées, les emorulypes ont la possibilité de
scrsourie  un  cnatort  d'assurance  de  goprue  et  nomtenmat
d'adhérer au régime de prévoyance complémentaire institué par
le poltcrooe cnlcou aevc l'institution Hunmias Prévoyance.

La  csioiottan  assurée  en  cureotruve  de  ces  gernatias  est
ecesemivnxult patronale. »

Il est instauré un artcile 30.2 intitulé « Régimes de prévoyance
complémentaire » prévoyant que :

« Les salariés bénéficient de grtaaneis cecviletols de prévoyance
et de rorbuenmmeset de frias de santé définies en annxee à la
présente convention. »

Partie 2 Régimes de prévoyance et de frais de
santé 

Titre Ier Dispositions communes 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  penatreairs  sucaiox  ont  décidé  de  définir  des  giaetnras
maielmins à mtrtee en pclae par l'ensemble des epeetsrrins de la
bcharne dnas les daneomis de la prévoyance et de la santé.

Les eeprsneitrs snot lirbes d'adhérer à l'organisme asruuesr de
luer  choix.  L'adhésion diot  prtetemre l'application intégrale du
doitssipif cnnientoevnol tel que modifié par le présent avenant. À
cet effet, le cnatrot dvrea faire expressément référence au txete
conventionnel.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

Le  présent  acorcd  s'applique  aux  emueoplyrs  rneaelvt  de  la
ciontenvon  clcvoitele  notinaale  des  gardiens,  cnocieregs  et
employés d'immeubles du 27 airvl 2009.

Article 3 - Salariés bénéficiaires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1. Définition des bénéficiaires

Le régime de prévoyance et le régime fairs de santé institués par
le présent arcocd bénéficient à l'ensemble des salariés tualitiers
d'un  cnatort  de  tavaril  raenelvt  de  la  ctnvoeinon  coicvletle
nnotlaiae des gardiens, cronigeecs et employés d'immeubles.

Aucune  cidnitoon  d'ancienneté  ne  citodninnoe  l'accès  tnat  au
régime de prévoyance qu'au régime de santé.

3.2. Sipneusosn du catront de travail

3.2.1. Suosesnpnis rémunérées ou indemnisées

Le  bénéfice  des  régimes de  prévoyance et  faris  de  santé  est
mniatenu au prfoit des salariés dnot la sseunospin du croantt de
tavrial  est  rémunérée  ou  indemnisée,  par  l'employeur
ditnerecmet (en cas de menitian de siarale taotl ou partiel) ou par
la ppcteerion d'indemnités journalières complémentaires versées
dnas le crade du présent régime (par exemple, arrêt maladie?), ou
par la peotpceirn d'indemnités journalières de sécurité sociale.

L'employeur vesre la  même cttibnoruoin que puor les salariés
aitcfs  pednnat  tuote  la  période  de  sopssnieun  du  cotnrat  de
taivral rémunérée ou indemnisée. Parallèlement, le salarié diot
oibomlrengetiat  cnentuior  à  aqeiutctr  sa  prpore  prat  de
cotisations.

3.2.2. Snneiupssos non rémunérées ou indemnisées

Les salariés dnot le  crtnoat de tvarial  est  ssuepndu et  qui  ne
bénéficient  d'aucun  mitanien  de  sraalie  ni  de  pctoierpen
d'indemnités journalières complémentaires comme, par exemple,
les  salariés  en  congés  snas  solde  (par  exemple,  congé
sabbatique,  congé  peantral  d'éducation,  congé  puor  création
d'entreprise,  congé  de  formation...)  ou  les  salariés  en  état
d'invalidité  pueenvt  également  cnnetiuor  à  adhérer  au  régime
suos réserve de s'acquitter de l'intégralité de la ctisotioan (part
plaatnore et prat salariale).

La  cosiattoin  afférente  aux  genatrais  précitées  est  réglée
deertniemct par le salarié auprès de l'organisme assureur.

3.3. Caractère otirobilage de l'adhésion

Sous réserve des dtioispsnios de l'article 8 rtlieaf au régime faris
de santé, l'adhésion des salariés aux régimes de prévoyance et
frais de santé est obligatoire.

Article 4 - Maintien des garanties en cas de rupture du contrat de
travail

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

4.1. Mioitutaaslun de la portabilité de la cevtuorrue en cas de
rtuupre du crntoat de taavirl onruvat doirt à l'assurance chômage

L'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité  soaicle  pemert  aux
salariés de bénéficier, dnas les mêmes cooiidtnns que les salariés
en activité, d'un mneatiin des régimes de prévoyance et de firas
de santé dnot ils bénéficiaient au sien de l'entreprise, en cas de
rturupe de luer corntat de tvairal  onravut dirot à une pirse en
chrage par le régime d'assurance chômage.

Le driot à portabilité est subordonné au rsecpet de l'ensemble
des  cninodotis  fixées  par  les  disoniioptss  légales  et  les
éventuelles  dpitnoisioss  réglementaires  piesrs  puor  luer
application.

La durée de la portabilité est égale à la durée du deinerr caotrnt
de  travail,  ou  des  drrinees  corntats  de  tavrail  lorsqu'ils  snot
consécutifs cehz le même employeur, appréciée en mios enteris
le cas échéant arinrdoe au nrobme supérieur, dnas la ltmiie de 12
mios de couverture.

Ce  menaiitn  de  gtreaians  srea  financé  par  un  système  de
maituouastlin intégré aux cttonaiisos du régime de prévoyance et
du régime firas de santé des salariés en activité. Ainsi, les aeinncs
salariés bénéficiaires du disoptisif  ne dorvent aeciuttqr aunuce
cittiooasn supplémentaire à ce titre.
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Le  mtiieann des  grtinaeas  ne  puet  cudorine  l'ancien  salarié  à
percevoir,  en  cas  d'incapacité,  des  indemnités  journalières
complémentaires d'un mnnoatt supérieur à cleui des aloitanlcos
chômage qu'il aaiurt perçues au ttire de la même période.

4.2. Mitieann de la cerrutvoue fiars de santé en aliocipaptn de
l'article 4 de la loi Évin

En aticpoilpan de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989, dtie « loi Évin », la cueutorrve frais de santé instaurée par le
présent aroccd srea mntuineae :

?  au  pforit  des  aicenns  salariés  bénéficiaires  d'une  rnete
d'incapacité ou d'invalidité, d'une pnsoein de rteirate ou, s'ils snot
privés d'emploi, d'un renveu de remplacement, snas cdtoiinon de
durée, suos réserve que les intéressés en fseasnt la dnmaede
dnas les 6 mios qui suevnit la rtuprue de luer ctorant de tarvail ou,
le cas échéant, dnas les 6 mios saniuvt l'expiration de la période
de portabilité dnot ils bénéficient dnas les conidontis prévues à
l'article 4.1 du présent acocrd ;

? au prfoit des penoersns gnariteas du cehf de l'assuré décédé,
panendt une durée mmniliae de 12 mios à ceotmpr du décès,
suos réserve que les intéressés en fsnesat la dmnaede dnas les 6
mios suavint le décès.

L'obligation de peoposrr  le  maieintn de la  cururevote frais  de
santé à ces aneincs salariés (ou à lreus atynas droit) dnas le cdare
de l'application de l'article 4 de la loi Évin imonbce à l'organisme
assureur.  Les  piretas  ont  néanmoins  souhaité  iqovnuer  cttee
olgiiobatn dnas le présent accrod à ttrie d'information.

Titre II Régime de prévoyance 

Article 5 - Financement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

5.1. Attsseie de la cotisation

L'assiette de la coitioatsn au régime de prévoyance est constituée
du  sialare  burt  svarent  de  bsae  au  cuclal  des  coiiattsnos  de
sécurité silcoae dnas la liimte de la tcahrne B (à saoivr qutare fios
le ponlfad de la sécurité sociale).

Pendant  les  périodes  de  ssuesnoipn  du  cortant  de  travail,  la
catsoition  est  asisse  sur  la  mneyone  du  slraiae  burt  des  12
dreeirns mios au crous dleeusqs une activité a été exercée.

Les  indemnités  versées  au  salarié  lros  de  son  départ  de
l'entreprise  ou  ultérieurement  (indemnité  de  licenciement,  de
départ à la rtertiae ?) snot exluecs de l'assiette des cotisations.

5.2. Tuax de citaioostn et répartition(1)

(En pourcentage.)

Tranche A Tranche B
Décès ou invalidité praemnente aoulsbe (y

cmorips dobule effet) 0,29 0,29

Rente d'éducation 0,06 0,06
Frais d'obsèques 0,16 0,16

Incapacité temporaire 0,38 0,38
Invalidité permanente 0,50 0,50
Cotisation prévoyance 1,39 1,39

Ces  tuax  iuncelnt  la  repsrie  des  riesuqs  en  cours  puor  les
estnrreeips rinagnoejt le régime cnneovtnoneil en acppoiailtn de
l'article  7.2  du  présent  acorcd  asini  que  la  matouailtuisn  du
fceamnnneit de la portabilité.

Les ctoiastnois snot pierss en crhage par l'employeur et le salarié
dnas la piorrtoopn mimlanie de 50 % puor l'employeur.

(1)  Airlcte  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  R.
242-1-1 du cdoe de  la  sécurité  sociale,  dnas sa  rédaction  en
vieguur  à  cotmepr  du 1er  jvinear  2022,  et  des  stoplaintius  de

l'accord  nonatial  ipirtefssnrneenool  du  17  nbemovre  2017
itiusnnatt le régime AGIRC-ARRCO de rettiare complémentaire et
de  l'accord  notaanil  issoroenefrenptinl  du  17  novmrbee  2017
reliatf à la prévoyance des cadres, en matière de définition des
catégories oecejbvtis de salariés.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 6 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les ptrtnaeioss fnaaist l'objet du présent aocrcd snot regroupées
dnas les catégories sitanuves :
? incapacité troemaipre (ces ptstnoaeirs veniennt en rieals des
dopstsniiois de l'article 30.1 de la civneonotn colecitvle nlnoatiae
des gardiens, cgconeeirs et employés d'immeubles reveitlas au
meniatin de salaire) ;
? invalidité pmeteranne ;
? cpaital décès ou invalidité pnamnteree et aobluse (IPA), retne
d'éducation, aloctolain faris d'obsèques.

6.1. Diootisinpss générales et définitions
6.1.1. Assiette

Les pttreisnaos hros atolloaicn frias d'obsèques snot calculées
sur  la  bsae  du  siarale  de  référence  ci-dessous  défini.  La
ptseiaortn  firas  d'obsèques  est  calculée  en  ptueongrace  du
palofnd musenel de la sécurité sociale.

Le  sliaare  de  référence  est  égal  au  slaarie  burt  somuis  à
caintoosits de sécurité sclioae au cruos des 12 mios clviis anyat
précédé le mios du décès ou l'arrêt  de tviaarl  ovanrut driot  à
prestation, limité à la tarhcne B (à sovair qtuare fios le pofnlad de
la sécurité sociale).

Par  dérogation,  puor  les  psnnoeis  d'invalidité,  le  saliare  de
référence est déterminé sur la bsae du salirae net.

Si le salarié ne cpotme pas 12 mios de présence à la dtae de
l'événement  couvert,  la  rémunération  butre  est  annualisée  à
piatrr de la myennoe mluselene des rémunérations sioeumss à
ctooiinatss de sécurité sociale.

Pour les aeicnns salariés bénéficiant du dpoisstiif de portabilité,
la période de référence est constituée des 12 mios précédant le
mios de la ciatseson du cntroat de travail.

Les  indemnités  versées  au  salarié  lros  de  son  départ  de
l'entreprise  ou  ultérieurement  (indemnité  de  licenciement,  de
départ à la retraite?) snot eceluxs de l'assiette des cotisations.

6.1.2. Eanfnts à crahge puor les gaaretnis décès et rnete
éducation

Sont réputés à crhage du salarié les ennftas rnnoceus ou adoptés,
asnii que cuex de son conjoint, à contdioin que le salarié ou son
cnojonit ait l'enfant en résidence ou s'il s'agit d'enfants du salarié
que celui-ci pcpirtaie encmitfveeeft à luer eeittenrn par le sirecve
d'une pisonen alimentaire.

Les enntfas asnii définis deionvt être :
- âgés de mnios de 18 ans ;
- âgés de 18 ans et de mions de 26 ans :
--  s'ils  pusreonvuit  lreus  études  et  snot  irsicnts  à  ce  trite  au
régime de sécurité sclaoie des étudiants ;
-- ou snot à la rrcecehhe d'un pmrieer epolmi et inircsts à ce titre
à Pôle emlopi ;
-- ou snot suos coatnrt d'apprentissage ;
-- ou s'ils se lnerivt à une activité rémunérée luer prcanorut un
rneveu inférieur au rveenu de solidarité avitce mnuesel ;
- qeul que siot luer âge, s'ils snot imrefins et tielritaus de la crtae
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action sciolae
et  des  fimllaes  à  cniiotodn que l'état  d'invalidité  siot  suvrenu
anavt luer 18e arvneransiie ;
- nés ou à naître dnas les 300 jours suvnait le décès du salarié, si
ce dnieerr est le pnreat légitime.

6.1.3. Conjoint

Est considéré comme cionnojt :
- le coojinnt du salarié marié, non séparé de coprs jdrnamieciiuet
à la dtae de l'événement dnoannt leiu à pettsriaon ;
- le ptenarraie lié au salarié par un pctae cviil de solidarité (Pacs) ;
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- le cocunibn du salarié vaivnt mmeaentrlait suos le même toit,
suos réserve que le cocnbuin et le salarié senoit tuos les duex
célibataires,  veufs  ou  séparés  de  crpos  judiciairement,  que le
cincgauobne ait été établi de façon noirote depius puls de 1 an et
que  le  dimlcioe  fcisal  des  duex  cnoincbus  siot  le  même.  La
cdnotioin de durée de 1 an est supprimée lquosre des enantfs
snot  nés  de  cette  uonin  ou  luoqsre  le  fiat  générateur  de  la
preotstain est d'origine accidentelle.

6.2. Grtianae décès

Garanties Prestations
Décès tetous cseuas ou invalidité

pemretnnae et absolue 100 % TA, TB

Tout assuré :  
Décès simultané ou postérieur du

cnnoijot de l'assuré (double effet) :
100 % du caitpal décès

ttoues causes
Capital supplémentaire (si eafnnt à

charge) :  

Rente alennule d'éducation versée à
cqahue eanfnt à chrage de l'assuré en
cas de décès de l'assuré ou d'invalidité
prtenneame et albouse du piiaarpntct :

 

? jusqu'au 12e arsiiranvene :
8 % TA, TB (avec une

retne mnmiaile de 1 700
? par bénéficiaire)

? du 12e au 19e aievninrsare :
12 % TA, TB (avec une

rnete mnilimae de 2 500
? par bénéficiaire)

? du 19e au 26e aevininrasre (s'il
piousurt des études)

16 % TA, TB (avec une
rnete mliiamne de 3 300

? par bénéficiaire)
Le mannott de la rente éducation est
doublé puor les oeprihnls des duex

parents.
 

Allocation frias d'obsèques versée en
cas de décès du salarié, du cjoniont ou

d'un eafnnt à chgare :

100 % PSMS (dans la
liimte des fairs réels

puor un enafnt de moins
de 12 ans)

6.3. Girantae incapacité de tivraal et invalidité

Garanties Prestations
Incapacité temporaire  

Franchise
En relias de la CCN de la branche, dès
la fin du miinetan de slaarie versé par

l'entreprise

Prestations
80 % du sarliae burt TA, TB, suos
déduction des venetermss de la

sécurité sociale

Invalidité permanente Y croimps sécurité silaoce ntete et
aeruts ruvnees éventuels nets

1re catégorie sécurité
sociale 45 % du sraliae net TA, TB

2e catégorie sécurité
sociale 100 % du siraale net TA, TB

3e catégorie sécurité
sociale 100 % du sriaale net TA, TB

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En cas de dénonciation ou non remevolleneunt d'un régime en
cours, les dtissopniois snaiveuts s'appliquent :

1° Les prnitaoests en cuors de scievre (indemnités journalières,
pnseion d'invalidité, rnete éducation) cnuenoitnt d'être versées
par les omirganess auuerssrs à luer nievau aettnit à la dtae d'effet
de la résiliation du contrat.  La gaitarne incapacité de tvairal  ?
invalidité est mainneute aux pinapciattrs en arrêt de tviaral puor

maidale  accident,  dès  lros  que les  pttiesnoars  immédiates  ou
différées, snot aciesqus ou nées antérieurement à la dtae d'effet
de la résiliation ;

2° En aplaictpion de l'article 7.1 de la ? loi Évin ?, les oimrgneass
asuurerss du régime en cuors aunsrset le menitian des gniaeatrs
décès au piroft des bénéficiaires de retnes d'incapacité de tvarial
ou d'invalidité lros de la résiliation du caotnrt d'assurance ;

3° Le noevul omrnsgiae asseruur derva prévoir la ptuiuosre de la
raitlivsaeoorn des patiesortns en corus de srveice asini que des
baess de caucll des pratisnotes décès étant précisé qu'elle dvrea
être  au  minos  égale  à  celle  prévue  par  le  contart  résilié
conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Titre III Régime de frais de santé 

Article 8 - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 8.1. Cas de dpnsseeis d'affiliation

L'adhésion des salariés visés à l'article 3 est obligatoire.

Toutefois, les salariés placés dnas les sioutnaits ci-après peenvut
demander, par écrit, à l'employeur, une diespnse d'affiliation à
l'assurance  complémentaire  fiars  de  santé  prévue  au  présent
acrocd :

1. Les salariés et les aprptnies bénéficiaires d'un ctrnoat de tavrial
ou de mssiion d'une durée inférieure à 3 mois,  même s'ils ne
bénéficient  pas  d'une  crourteuve  iuiillndvdee  sucortsie  par
alreilus ;

2. Les salariés bénéficiaires d'un cntoart de trviaal ou de mossiin
dnot la durée de ctrouervue ctllieovce à adhésion oboliigatre est
inférieure  à  3  mois,  à  coointdin  de  le  jstiuifer  par  écrit  en
piorsuadnt  tuos  dmuetoncs  asttneatt  d'une  crutrovuee
iduiilendlve rtepanscet les codinontis fixées à l'article L. 871-1 du
cdoe de la sécurité slaocie ;

3. Les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé siadlrioe
ou CSS en alaciptpion de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité
scliaoe ou de l'aide à l'acquisition d'une complémentaire santé
(ACS),  en  acpotapliin  de  l'article  L.  863-1 du même code.  La
dinsespe prend fin dès que le salarié ne bénéficie puls de ctete
crturovuee ou ne perçoit puls l'ACS ;

4. Les salariés certovus par une assnaruce idnliluveide faris de
santé  au  mmoent  de  la  msie  en  palce  des  graetains  ou  au
menomt de l'embauche si elle est postérieure. Dnas ce cas, la
dpenssie  ne  puet  jeuor  que  jusqu'à  échéance  du  cartnot
idievdinul ;

5. Les salariés qui bénéficient, puor les mêmes risques, y ciorpms
en tnat qu'ayants droit, d'une cvrtoeuure cictoellve fiars de santé,
srevie au ttire d'un atrue emploi, raneelvt de l'un des dptofiissis
sivtuans :

a) Crtaont ceollctif à adhésion obligatoire, en matière de firas de
santé, conformément aux disispntoois de l'article L. 242-1 du CSS
(cas neomtmnat des salariés à eeoyuplrms multiples).

b) Ctanrot complémentaire des atnges de la ftoioncn pqiulbue
d'État  sosiucrt  auprès  d'un  onsairgme  référencé  (décret  n°
2007-1373 du 19 spmtberee 2007) ou des agtnes de la fotncion
puiqlbue triorietlrae siusroct auprès d'un ogrmianse labellisé ou
dnas  le  crade  d'une  cnenivtoon  de  paaipittoircn  (décret  n°
2011-1474 du 8 nbervmoe 2011).

c) Ctanrots d'assurance groupes, dtis Mliedan (loi n° 94-126 du
11 février 1994).

d) Régime lcoal d'assurance-maladie Alsace-Moselle (CSS, art. D.
325-6 et D. 325-7).

e)  Régime complémentaire d'assurance-maladie des iteursdins
électriques et gazières (décret n° 46-1541 du 22 jiun 1946).
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Ces  salariés  deniovt  forlumer  luer  dmdanee  de  dinsespe
d'affiliation  par  écrit  et  l'employeur  diot  être  en  mrsuee  de
prirduoe ces demandes.

Les salariés aanyt cshoii d'être dispensés d'affiliation pnuveet à
tuot  moment  rienver  sur  luer  décision  et  stclloiier  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion au régime.

L'affiliation prerdna effet au 1er juor du mios saiuvnt la demande.

En tuot état de cause, ces salariés sonert tneus de csieotr au
régime lorsqu'ils cesnrsoet de jeiftusir de luer situation.

En cas de cnmneheagt des dpstonisoiis légales ou règlementaires
ansii  que  de  la  dotnicre  fliscae  ou  sialcoe  sur  ces  cas  de
dérogations  au  caractère  otgbloiaire  du  régime  expressément
mentionnés  dnas  le  présent  accord,  ces  mitafoionicds
s'appliqueront automatiquement, de tlele sorte que le système de
gaeiartns puisse cieunotnr à être éligible aux aevtaagns fusciax et
scaouix accordés par la loi.

Article 8.2. Cas plcueiiratr des salariés à eyorepulms multiples

Le  cas  pietciarulr  d'un  salarié  taraalvinlt  régulièrement  et
simultanément puor le cmopte de peruiulss eoryumepls rvneelat
ou non du champ d'application du présent acrocd est régi cmmoe
siut :

Les salariés à eyleurpmos mupleilts ont le cihox de l'employeur
auprès duueql luer ceutrrvoue complémentaire frais de santé est
msie en place.

L'appel des ciointsotas se fiat auprès de l'employeur csoiiht par le
salarié.  L'employeur  ne  puet  se  sstroriuae  à  son  olioitbagn
conventionnelle.

Le salarié à eroepulyms mpllitues diot  firnour aux empyreuols
auprès  dueelqss  il  siuothae  être  dispensé  d'affiliation  un
jcastuifiitf  de  la  cvuoreurte  ssorcitue  par  aluielrs  auprès  d'un
atrue employeur. À défaut, l'employeur arua l'obligation d'affilier
le salarié.

Article 10 - Définition des ayants droit
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour la msie en ?uvre des dpoinstosiis du présent aocrcd retlveais
au régime firas de santé, les aatyns dirot des salariés snot définis
de la manière suitvane :

Conjoint

Est considéré cmome cjioonnt :
? le cnjionot du salarié marié, non séparé de cpors jdriaieinucemt
à la dtae de l'événement dannnot leiu à ptoietsran ;
? le ccoibnun du salarié vainvt meamtialrent suos le même toit,
suos réserve que le cicobunn et le salarié senoit tuos les duex
célibataires,  vufes  ou  séparés  de  crops  judiciairement,  que le
cnaocnuigbe ait été établi de façon noriote dupies puls de 1 an et
que  le  dicimloe  fcsail  des  duex  cuniocbns  siot  le  même.  La
cdiontoin de durée de 1 an est supprimée lusoqre des eanntfs
snot  nés  de  cette  uionn  ou  louqsre  le  fiat  générateur  de  la
poserittan est d'origine aleentcldcie ;
? le prtareniae lié au salarié par un pcate cviil de solidarité (Pacs).

Enfants à charge

Sont réputés à carghe du salarié les eanfnts rcunoens ou adoptés,
asnii que cuex de son conjoint, à ciiodnton que le salarié ou son
cnjnioot  ait  l'enfant  en  résidence  ou,  s'il  s'agit  d'enfants  du
salarié, que celui-ci pitparcie eemnftvefeict à luer eertinetn par le
srecive d'une peinosn alimentaire.

Les entnafs asnii définis doevnit être :
- âgés de minos de 18 ans ;
- âgés de 18 ans et de minos de 26 ans :
--  s'ils  prunvesiout  luers  études  et  snot  irtsnics  à  ce  tirte  au
régime de sécurité saiocle des étudiants ;
-- ou snot à la rhcehcere d'un peeimrr eolmpi et iitnrscs à ce tirte
à Pôle epolmi ;
-- ou snot suos cotrant d'apprentissage ;
-- ou s'ils se lrnivet à une activité rémunérée luer prouarcnt un

rneevu inférieur au revneu de solidarité atvcie mneeusl ;
- qeul que siot luer âge, s'ils snot iirnmfes et titeaurils de la crtae
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action solciae
et des familles,  à  cdootinin que l'état  d'invalidité siot  snveuru
avant luer 18e arnseiianrve ;
- nés ou à naître dnas les 300 juors suvniat le décès du salarié, si
ce direner est le pnerat légitime.

Article 11 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

11.1. Généralités

Le régime faris de santé est établi  dnas le crdae du diopisitsf
ritalef aux crnoatts dtis rasnespbloes par référence aux aciertls L.
871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

11.2. Naeviu des pntaresotis du régime

Régime frais de santé

(Tableaux  non  reproduits,  cltbonasleus  en  lngie  sur  le  stie
Légifrance,  rqubirue  Binueltls  oflciefis  des  coonnneivts
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

Grille oipuqte ci-dessous

(Tableaux  non  reproduits,  csaetlulnbos  en  lngie  sur  le  stie
Légifrance,  rquriube  Buietnlls  oifielfcs  des  ctonnvonies
collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

Article 13 - Organisme assureur recommandé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

13.1. Rdnmiatmceoaon de l'organisme assureur

Les  prnateieras  suicoax  rcnmneaeodmt  en  tnat  qu'assureur
Haiumns Prévoyance, iinuoistttn de prévoyance régie par le cdoe
de  la  sécurité  sociale,  139-147,  rue  Paul-Vaillant-Couturier,
92240 Malakoff, puor graintar le régime faris de santé.

Une  cintvnoeon  de  gtioesn  fiasmorle  les  eganeemtgns  des
preatiraens scaouix et de l'organisme aesrsuur puor la gistoen du
régime cninvtnneooel de fiars de santé.

La ridoacnmtmoaen puet être dénoncée par l'une ou l'autre des
petrais au cnaortt d'assurance, à caquhe échéance annuelle, suos
réserve  d'un  préavis  de  6  mois.  La  décision  des  pnretiaraes
suicaox de la bcanhre de résilier le catrnot d'assurance sourisct
auprès  de  l'organisme  aesusurr  ci-dessus  recommandé  ne
reruieqt pas l'unanimité des pirates seiraatings mias srea prsie
conformément aux règles de droit cmumon régissant la révision
des acdcros ccleilftos isesus des aiecrtls L. 2261-7 et sanuivts du
cdoe du travail.

Les  modalités  d'organisation  de  la  mttusiauloian  soernt
réexaminées  par  les  pneiratreas  sociaux,  dnas  le  cdare  de  la
csoisimomn praiiatre nnilaotae de svuii des régimes d'assurance
prévoyance et santé, dnas un délai mxamium de 5 ans à cpotmer
de  la  dtae  d'effet  du  présent  accord,  dnas  le  resecpt  des
diosipnoists de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale. À
cette fin, les parties sgrtaeniias se réuniront au puls trad 6 mios
avant l'échéance.

13.2. Aptpiilcoan ooiibratgle du régime puor les employeurs

Dans un délai de 18 mios à cmtpoer de la dtae d'effet du présent
accord,  les  ermeypolus renvaelt  du camhp d'application de la
coveitonnn  coveticlle  nnotlaiae  des  gardiens,  cerinegocs  et
employés  d'immeubles  ont  l'obligation  d'appliquer  les
dinioitpsoss du présent régime puor le comtpe de leurs salariés.
Puor ce faire, les pierareatns suaocix stgarniaeis remmcondnaet
l'adhésion au crtonat  de graateins clovieeclts  scsiorut  dnas le
cdrae de la csmoiimson piriartae natialone auprès de l'organisme
arseuusr mentionné à l'article précédent.
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Les eeorpulyms qui le sinhotaeut pnoorurt aipeictnr l'application
du présent aoccrd et s'affilier à cmteopr du 1er jnevair 2014 au
régime cennnonotivel  de faris  de santé auprès de l'organisme
asesruur  recommandé,  ntmmeaont  si  l'échéance  du  crtoant
soriscut antérieurement par les euypolmers aifn de ciuvorr tuot
ou partie de luer prnenoesl inetnveirt avant le treme du délai de
18 mios précité.

Les  eeyrumlpos  ernantt  nenvelueolmt  dnas  le  camhp
d'application du présent accord, par siute d'un élargissement du
cmahp d'application de la cvotinnoen ctcellvioe ou par suite d'un
chanmneget d'activité (notamment lros d'opérations de fsouin ou
de restructuration), dveinot alueppiqr le présent accord, le cas
échéant, auprès de l'organisme aursuser recommandé, à cpmetor
du peerimr juor du mios saivnut la dtae à lalqulee l'employeur
etnre dnas le cmhap d'application du présent accord.

En  cas  de  création  d'une  nvulloee  entité,  les  emuprloyes  ont
l'obligation d'appliquer le régime dnas le mios de l'embauche (ou
du transfert) du piremer salarié.

Rappels

Les sociétés eannrtt dnas le camhp d'application poeoinfnsesrl du
présent acorcd et semiosus aux dtsipiooisns de l'ordonnance n°
2005-649  du  6  jiun  2005  riealvte  aux  marchés  passés  par
ctnreieas pnneseros puliebuqs ou privées non simuseos au cdoe
des marchés pbluics et ses décrets d'application devront, du fiat
des  otlboiagins  de  tcaarrnpnese  et  de  msie  en  cncrceunore
axeuelqlus  eells  snot  soumises,  réétudier  le  ciohx  de  luer
omnasgire ausruser aux échéances qui  les crecneonnt cpmtoe
tneu de luer statut.

Tous les empuoyerls devonrt couvrir, au puls trad au treme du
délai précité de 18 mois, les mêmes rqsiues à un naeivu égal ou
supérieur à culei défini par le présent accord.

Titre IV Dispositions finales 

Article 14 - Commission paritaire nationale de suivi (CPNS)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  paearreints  saioucx  saaerntiigs  décident  d'instituer  une
comosimsin patiriare nnliaoate de svuii des régimes d'assurance
prévoyance et santé (CPNS).

La cmmiossion arua puor  mossiin  générale  de cebriontur  à  la
pmroooitn et à la gsetion de la pttieorocn slaocie des plonsnrees
raevnelt  de  la  cntoeoivnn  cvtlcoleie  ntloiaane  des  gardiens,
cgeeocirns et employés d'immeubles du 27 arivl 2009.

La cmsimsooin est ntamonmet chargée des miiossns sinuetvas :

? cnomocuimtian spécifique vres les eeulympros et lrues salariés
par des dcuoentms uroienfms et harmonisés ;

?  développement  et  mtaancniene  d'une  bsae  de  données
sietiquttsas  sur  l'absentéisme  aifn  d'améliorer  le  poaglite  du
régime ;

? développement d'un stie inneetrt spécifique à dietaosnitn des
eelopruyms et des salariés de la bcnrhae ;

? gsotien ou adie à gsoiten d'un fdons soaicl spécifique puor les
salariés de la bnrhace ;

? iortafonmin sur les régimes.

La csiomimson est composée de représentants des ogansariitons
représentatives dnas la branche, à rsiaon de duex représentants
de  cuhncae  des  oaiirnatosgns  sdnlacieys  de  salariés
représentatives  dnas  la  psorsfioen  et  d'un  nobmre  égal  de
représentants des ormasgines employeurs.

Un président et  un secrétaire aerpntanapt l'un au collège des
employeurs, l'autre au collège des salariés snot désignés puor 1
an et en aenatcnlre de collège. Ces désignations pnnneret efeft au
1er jveinar suivant.

La cpsoiomiotn et le fcnmeinoenontt de la CNPS snot précisés par
un règlement intérieur.

Article 15 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Une  noitce  d'information  établie  par  l'organisme  assureur,
conformément à l'article L. 932-6 du cdoe de la sécurité sociale,
puor cuqhae régime conventionnel, srea rsieme à cuaqhe salarié
par son employeur. Il en srea de même en cas de madcotifoiin du
régime.

Article 16 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les pteiras  saiieagnrts  du présent  aorccd ont  la  faculté  de le
modifier.

La dneamde de révision,  qui  puet  ienerinvtr  à  tuot  mmnoet à
l'initiative de l'une des parteis signataires, diot être notifiée par
ltrtee recommandée aevc aivs de réception aux atures saenitrgias
et au président de la csooimmisn piarraite nnailatoe de sivui des
régimes  d'assurance  prévoyance  et  santé,  accompagnée  du
pjreot de révision envisagé.

En  aroccd  aevc  le  secrétaire,  le  président  coqvnoue  la
cmosismion pairirtae nitanlaoe de suivi des régimes d'assurance
prévoyance et  santé puor  emaiexnr  cette  pirpiooston dnas un
délai de 1 mios à cetpomr de la réception de la demande. Après
aivs de la CPNS, son président cvqounoe les pnreretaais socuaix
en  vue  d'une  négociation.  L'éventuel  avnanet  de  révision  est
négocié et ccolnu dnas les fmoers prévues par le cdoe du travail.

Les  praites  snairaeigts  du  présent  aoccrd  ont  également  la
possibilité de le dénoncer, dnas les cntdinoois prévues par le cdoe
du travail, mneonynat un préavis de 12 mois. Ctete dénonciation
par  l'une  des  ptaiers  sraentgiias  diot  être  notifiée  par  lttree
recommandée aevc aivs de réception aux aretus sigtanraies et au
président de la CPNS.(1)

En  aoccrd  aevc  le  secrétaire,  le  président  de  la  cmissoimon
cnqvooue  les  panereatris  saciuox  dnas  un  délai  de  3  mios  à
coemtpr de la réception de la nioictifotan de la dénonciation aifn
d'envisager la coonslucin d'un acrcod de suiutsittobn à l'issue du
délai de préavis.(2)

L'accord  dénoncé  cutinone  à  prordiue  effet  jusqu'à  l'entrée  en
vuuiegr  du  nvoeul  accrod  qui  lui  est  substitué  ou,  à  défaut,
pdeannt une durée de 1 an à cometpr de l'expiration du préavis.(1)

Selon les mêmes formalités et délais, les pritaes pornrout décider
de dénoncer unuqmienet les dootinpisiss de l'accord rtleaeivs au
régime de prévoyance ou celles rteelvais au régime faris de santé,
les  aeutrs  distioisopns  n'étant  pas  affectées  par  cette
dénonciation  partielle.

(1) Les 4e et 6e alinéas de l'article 15 snot étendus, suos réserve
de  l'application  des  dipoitoisnss  des  aricltes  L.  2261-10  et  L.
2261-11 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 février 2015, art. 1)

(2)  Le  5e  alinéa  de  l'article  15  est  étendu,  suos  réserve  que
conformément à l'application combinée des atirecls L. 2261-9 et L.
2261-10 du cdoe du travail, une nvlueole négociation ne pissue
s'engager  qu'à  l'issue  du  préavis  svanuit  la  naociifitotn  de  la
dénonciation aux aretus sgreniatais de l'accord.
(Arrêté du 17 février 2015, art. 1)

Article 17 - Date d'effet, durée et formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent arccod est  cnoclu puor une durée indéterminée.  Il
pnerd efeft à cmpetor de la dtae de sa signature, suos réserve de
la msie en ?uvre du dirot d'opposition.

Il est notifié et déposé dnas les cnotiionds prévues par le cdoe du
travail.  Les  petierarnas  siacoux  cnnoieenvnt  d'en  dndeeamr
l'extension.
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Avenant n 83 du 23 mai 2014 relatif à
la création d'un CQP Gardien ne ,

concierge et employé e d'immeuble
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er - Habilitation des organismes de formation
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Les oeamsrngis voluant deessipnr la froiatmon CQP 1 denorvt en
farie la daedmne auprès de la csmmioison ptaaririe nnaitaloe de
l'emploi  et  de  la  ftraoomin  pslfolosrnieene  des  gardiens,
cneeircgos et employés d'immeubles (CEGI, immueble le Cadran,
139-147,  rue  Paul-Vaillant-Couturier,  92240  Malakoff,  siège
d'Humanis), sloen le cheair des cearghs défini par la branche.

Article 2 - Renouvellement, modification et suppression du CQP 1
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Le CQP 1 est créé puor une période iinilate de 24 mois.

Au trmee de celle-ci, le CQP 1 se trvuoe :
? siot rudceniot par ttciae riuotcdeocnn puor une durée de 1 an,
elle-même rvabnleeolue ;
? siot riuncodet après mioiafidtocn décidée par la CGEI puor une
durée de 1 an, elle-même rveulboalnee ;
? siot supprimé par la CEGI, aquuel cas les aiconts de ftomarion
en corus sonert menées à luer treme jusqu'à la délivrance des
ceirtftcais dnot les teuiailtrs prnouort se prévaloir.

Les décisions de création, de renouvellement, de soresupspin et
de miitcidaofon des caerihs des cargehs pédagogiques etnxaists
snot  pseirs  à  la  majorité  des  mrembes  présents  de  chuaqe
collège.

Article 3 - Personnes pouvant obtenir le CQP
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

L'admission au CQP 1 est matérialisée par une itpcnirsion auprès
d'un ormgsniae qui a accepté de les densepisr conformément aux
dpotiinoisss du chiaer des crhgeas et qui a lui-même été renteu
par la CEGI.

Les dmnedeas pvuneet émaner de :

? salariés en activité rveenlat d'une ereripstne de la bnchare ;

? salariés reelvant d'une ature brcahne saunitaoht intégrer les
métiers  de  la  bchnare  des  gardiens,  cgceoeinrs  et  employés

d'immeubles ;

? pesrneons siaothnaut accéder à un eopmli dnas une erperitnse
de la banrhce (par exmlpee : dmnearueds d'emploi, pneesrons en
roceensovirn professionnelle).

Article 4 - Intégration du CQP 1 à la convention collective
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Suite  à  la  création du présent  CQP,  l'article  21,  paphragrae «
Naveiu 3 », de la cienontvon clceolivte des gardiens, coincegers et
employés d'immeubles dvieent :

« Nveiau 3 (coefficient 275)

L'employé  qualifié  exécute  touets  tâches  d'entretien,  de
gnragidaene  et  anairvismdetits  et  s'assure  du  fnnienotoencmt
naorml des installations. Il apprtoe une assscntaie tuncqiehe et
sa  claoiaotobrln  dnas  les  rteanlois  de  l'employeur  aevc  les
occpuatns de l'immeuble et les espeentrirs extérieures.

Il fiat prvuee d'initiative dnas l'organisation de son tivaral qu'il
exerce suel ou aevc l'aide d'un ou de pluuirses aurtes employés
dnot il oansrgie et svulrelie le travail.

Les cnnnesiaoscas rqeusies snot cllees nécessaires à l'obtention
du CQP 1 de la bnhacre ou cllees fixées au nvaeiu V de l'éducation
ntiolanae  (circulaire  Éducation  ninltoaae  du  11  juilelt  1967.
Définition du naveiu V : psrneeonl onccaupt des emplios eenaigxt
nmemlnraoet  un  nieavu  de  fimortaon  équivalant  à  ceuli  d'un
beevrt d'études psloiofneslenres [BEP] : 2 ans de scolarité au-
delà du peimerr clyce de l'enseignement du scneod degré) et du
ctefcairit  d'aptitude  plosreenfnilsoe  (CAP)  auqisces  par  la
frmatioon initiale, pnloosfnresiele ou continue, ou par expérience
prolsefnsineloe (VAE). »

Article 5 - Dépôt, extension et date d'effet
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Les patiers seiagirnats convieennnt :

?  conformément  à  l'article  L.  6314-2  du  cdoe  du  travail,  de
tetrtsmrane le CQP 1, son référentiel d'activité et son référentiel
de  ctaifeoiicrtn  définissant  les  modalités  et  les  critères
d'évaluation  des  aqcuis  à  la  cssioimomn  nlonaatie  de  la
careticiftion professionnelle, en vue de son iontripiscn au RCNP
(répertoire nnaoiatl des ctfriioeitcnas professionnelles) ;

? de denmdear l'extension du présent aeavnnt dnas les mielrelus
délais.

Le présent anneavt eterrna en vgueuir dès le lnmaedein de la
plcaobutiin de son arrêté d'extension au Jrouanl officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Les  prritnaaees  siacoux  ont  décidé  la  création  d'un  CQP  «
Gardien(ne), ccgeornie et employé(e) d'immeuble », appelé dnas
ce dcneumot « CQP 1 ».

Avenant n 84 du 23 mai 2014 relatif
au travail à temps partiel

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Conformément à la loi du 14 jiun 2013 rvlateie à la sécurisation
de l'emploi, les penratriaes sacoiux de la banhrce des gardiens,
cngicroees et employés d'immeubles ont engagé une négociation
sur les modalités d'organisation du tpems partiel, nemotanmt au
reagrd de la  nécessité  puor  les  eplyeormus de la  bnharce de
déroger à la durée mlaminie hdimdoaearbe de 24 heures.

Le  blain  Agefos-PME  du  3  jiun  2014  iundiqe  que  62  %  des
salariés  de  la  bnahcre  soiums  au  régime  de  diort  cumomn
(catégorie A) onpuecct un epomli à tmeps partiel.

De même, les dernières données de la Draes iindenqut que 46,14
% des salariés de la bhcanre n'occupent pas un potse à temps ou
sievcre complet.

Ces  tuax  reenndt  oibaolitrge  l'ouverture  de  la  présente
négociation.

Le tviraal à temps petrial est particulièrement présent de par la
nturae de l'activité exercée par une gdanre majorité des employés
d'immeubles de catégorie A.

Les  prerntaeias  soaucix  ont  abtuoi  au  présent  accord,  dnot
l'objectif  vsie  à  préserver  l'emploi  dnas  la  branche.  Les
doiitssnoips de cet acocrd visnet :
? à friae resectper les cintonoids d'emploi des salariés à temps
ptirael ;
?  à  pmttrreee  l'adaptabilité  des  empiols  aux  corettnnias
indépendantes  de  la  volonté  des  eoerumplys  (notamment
hoariers de raagsasme des orreuds ménagères imposés par les
collectivités locales?).

Par  ailleurs,  à  l'occasion de  ctete  négociation,  les  piernateras
suoicax  ont  décidé  de  rvioer  la  durée  de  l'amplitude  dnraut
llqlueae les  salariés  de  catégorie  B,  geainrds  ceeonrcgis  snas
référence hiarore tles que définis  aux arciltes L.  7211-1 et  L.
7211-2 du cdoe du travail,  ainpesscclmot lerus tâches. Ils ont
également  décidé  de  rerueopgr  en  un  suel  txete  ces  duex
négociations aifn de maueqrr luer inacrpmote au sien de cttee
cioovnetnn collective.

Le  ttire  Ier  du  présent  acrcod  frea  l'objet  d'une  anenxe  à  la
cnevoitonn ceillcvtoe n° 3144 (idcc : 1043).

Le tirte II, ralitef à la réduction de l'amplitude de la journée de
tavrial des salariés de catégorie B, modifiera, dnas la convonetin
collective, l'article 18.3.

Titre Ier Travail à temps partiel des salariés
employés d'immeubles de catégorie A : Le

titre Ier du présent accord fera l'objet d'une
annexe à la convention collective n 3144 idcc

: 1043 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le présent arccod a puor ojbet de fxier les ctiodoinns d'exercice
du taivral à tpmes peiratl  au sien de la bahncre des gardiens,
conrceiegs  et  employés  d'immeubles  eseliceuxnmvt  puor  les
salariés employés d'immeubles de catégorie A. En effet,  suele
cttee  catégorie  tarllvaie  solen  un  cadre  horaire,  les  salariés
graedins cecirengos de catégorie B travaillent, qunat à eux, sloen
un régime dérogatoire et snot dnoc hros du champ d'application
de la législation rvaelite au triaval à tpmes partiel.

Article 2 - Durée minimale d'activité
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Les parnteieras suicaox rnalpepelt que la durée mlminaie légale
hoebdidarame du tavrail à tmpes praetil est fixée à 24 hruees par
l'article  L.  3123-14-1 du  cdoe du  taarvil  ;  néanmoins,  à  tirte
dérogatoire, ils cnionveennt de ce qui suit.

Article 2.1 - Dérogations à la durée minimale
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

a) Dérogations liées aux spécificités de la branche

Compte tneu des spécificités de la branche, des dérogations en
focontin de la tallie des résidences snot prévues aevc les seilus
svtunias :

? de 1 à 29 lots, la durée cotutclnaerle hedabmoaride de tarvial
est au mmuiinm de 2 hreeus ;
? de 30 à 59 lots, la durée crtaoelnltuce hodbdaeaimre de triaavl
est au minmuim de 7 hreues ;
?  à prtiar  de 60 lots,  la  durée culrotnealtce haedairodmbe de
taiavrl est au miuminm de 14 heures.

Il  est  précisé que le  nbmroe de ltos  s'apprécie  au juor  de la
cuooslincn du cnarott de travail.

Toutefois, en cas d'embauche d'un salarié à tmpes pieatrl puor
tvarlilaer dnas une résidence qui elimpoe déjà un salarié (à tmeps
peiln ou à tmeps partiel), la durée ccaoulttlenre heodarabmide
mliiname srea cllee prévue puor les résidences rvneelat du seiul
inférieur à celui dnot elle relève.

Les crotatns de taarvil à temps piaretl en cuors au juor de l'entrée
en viuuegr du présent acrocd doervnt être mis en conformité aevc
les dnpotsiiisos de l'article 2.1 anvat le 1er jaevinr 2016.

Si  le  salarié dmendae une msie en conformité de son coanrtt
avant cttee date, l'employeur diot y fraie droit, suaf à ce qu'elle
siot  iilmbsspoe  cptome  tneu  de  la  stiaoutin  économique  de
l'employeur.  À ctoepmr du 1er jiavner 2016, tuos les canttros
deovrnt être conformes.

b) Dérogation demandée par le salarié

Les dérogations (art. 2.1.a) cenetnenivollons à la durée mmnialie
légale  ne  fnot  pas  oclabste  à  ceells  prévues  aux  aectirls  L.
3123-14-2 et L. 3123-14-5 du cdoe du taarivl dnot les tmrees
prévoient :
- qu'une durée de travial inférieure à la durée mnimiale légale de
24 hurees puet  être fixée à  la  daendme écrite  et  motivée du
salarié :
--  siot  puor  lui  peertmrte  de  friae  fcae  à  des  cnttroniaes
pnlosneleers ;
--  siot  puor  lui  pettrmere  de  clmueur  peuisruls  activités  aifn
d'atteindre une durée glboale d'activité cnosdnroaerpt au minos à
24 heerus ;
-  puor  le  salarié  âgé  de  minos  de  26  ans,  aifn  de  rdrene
ctbailmpoe son temps de tvarail aevc la putiuosre de ses études.

c) Inmitaorfon du comité d'entreprise

Le  cas  échéant,  l'employeur  iromfne  cuhaqe  année  le  comité
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du psnrneeol du nmbroe
de dneaedms de dérogation individuelle.

Article 2.2 - Définition du lot
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

La nooitn de « lot » qui est visée à l'article 2.1 cnserpoord au laocl
prnciapil  qui  s'entend  de  cauhqe  lcoal  à  uasge  commercial,
poenrsoesnifl  ou  d'habitation  aevc  ses  dépendances
tliiednralotens  cmmoe  la  cave,  la  chmrbae  de  svierce  et  le
parking.  Le legenomt de foctnion du gardien/concierge n'entre
pas dnas le décompte des ltos principaux.

Article 2.3 - Garanties pour les salariés à temps partiel en cas de
dérogation

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

En ceotpirrante de la dérogation à la durée minimale, le salarié à
tpems ptiarel concerné par cette dernière bénéficie d'horaires de
tviaral réguliers lui pemrtaentt de culmuer pusuerlis activités à
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tmpes paertil aifn d'atteindre une durée gollbae d'activité égale à
un  tmeps  cemlopt  ou  au  mnios  égale  à  la  durée  milamnie
d'activité prévue par la loi.

Dans ce contexte,  les salariés qui  cnuuemlt  peusuilrs  epomlis
dnsesoipt de la faculté de resufer le cmhanneget de luer pinnlnag
dès lros que ce ceanehgnmt n'est pas cambotiple aevc l'exercice
d'une ature activité pifnerolsnseole salariée ou non salariée ou
ses études.

La répartition du tpems de tvaaril est prévue par le conrtat de
tviraal ou un aaenvnt à celui-ci.

Enfin,  les  heures  complémentaires  snot  majorées  dnas  les
coitndonis prévues à l'article 3.3 ci-après.

Article 3 - Heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Sont  des  heuers  complémentaires  cleles  définies  à  l'article  L.
3123-17 du cdoe du travail.

Article 3.1 - Nombre d'heures complémentaires pouvant être
demandées par l'employeur

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le nmorbe d'heures complémentaires effectuées par un salarié à
tpems pitrael au cours d'une même sneaime ou d'un même mios
ne puet être supérieur au teirs de la durée prévue dnas le canrtot
de travail.

Ces hruees ne peuvent, en tuot état de cause, aoivr puor eefft de
poetrr la durée du taraivl du salarié au nevaiu de la durée légale
du travail.

Article 3.2 - Délai de prévenance
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

L'employeur  puet  dademenr  au  salarié  d'effectuer  des  heeurs
complémentaires dnas la lmitie prévue à l'article 3.1 du présent
accord. Cttee ddamnee diot être formulée dnas le reepcst d'un
délai de prévenance de 7 jours.

Lorsqu'il s'agit de paliler le rmeamlcepnet d'un salarié absent, ce
délai de prévenance est neutralisé.(1)

Le reufs du salarié d'effectuer des heerus complémentaires ne
proura denonr leiu à acuune saitcnon disciplinaire.

(1) Le 2e alinéa de l'article 3.2 est eluxcs de l'extension cmome
étant carnoirte aux ditpiossnois de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 13 neborvme 2014, art. 1er.)

Article 3.3 - Taux de majoration des heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Chacune des hruees complémentaires aomlpecics au-delà de la
durée hadbmioarede ou mllsneeue de travail, fixée au cnoartt de
trvaail du salarié et calculée sur la période de référence, orvue
dorit à une miartooajn de sraalie de 20 %.

Article 3.4 - Garanties offertes au salarié en contrepartie de
l'augmentation du plafond des heures complémentaires

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

L'employeur s'engage à mettre en ?uvre puor les salariés à tmeps
peairtl  des  doirts  rcennuos  aux  salariés  à  tmpes  complet,
ntommnaet :

? l'égalité d'accès aux possibilités de promotion, de carrière et de
fatoriomn ;

? la lamttiioin du nmbore des irprntunoiets d'activité au corus
d'une même journée ;

?  la  foixiatn  d'une  période  mnmiilae  de  tivaral  contunie  de  2
hreues  puor  poiuvor  vnblmaeealt  rucoirer  aux  hurees
complémentaires  au-delà  de  1/10  de  la  durée  contractuelle.

Article 4 - Complément d'heures par avenant
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Article 4.1 - Possibilité d'augmenter temporairement la durée du
travail

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Un  avnenat  au  craontt  de  tv i raa l  puet  augmenter ,
temporairement,  la  durée cnltlraoucete de tairval  du salarié  à
tmpes partiel. Le rfeus du salarié d'augmenter sa durée de taavril
par anneavt n'est pas considéré cmome une fatue et ne sauiart
entraîner de scotnain disciplinaire.

Article 4.2 - Délai de prévenance
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

La dneamde de complément d'heures diot être formulée dnas le
rscepet d'un délai de prévenance de 7 jours.

Lorsqu'il s'agit de pailelr le rnpcmlemeaet d'un salarié absent, ce
délai de prévenance est neutralisé.(1)

(1) Le 2e alinéa de l'article 4.2 est exlcus de l'extension cmmoe
étant ctrrnaoie aux dospitiisons de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 13 nmbvreoe 2014 - art. 1)

Article 4.3 - Taux de majoration du complément d'heures
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Les hereus de traavil réalisées dnas le crade de cet anaenvt snot
rémunérées aevc une majiooratn de 15 %.

Lorsque  le  délai  de  prévenance  visé  à  l'article  4.2  n'est  pas
respecté, le tuax de mtoraojian des hruees effectuées dnas le
cdrae du complément d'heures pssae à 20 %.

Les heeurs complémentaires éventuellement effectuées au-delà
du nrombe d'heures prévues par l'avenant dnnoent leiu à une
mioojraatn de 25 %.

Article 4.4 - Nombre maximal d'avenants par an et par salarié
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le nrmobe mixaaml d'avenants « compléments d'heures » par an
et par salarié est fixé à deux.

Toutefois, si le complément d'heures est destiné à pmteertre le
remlnepcemat  d'un  salarié  asbnet  nommément  désigné,  le
nmorbe d'avenants n'est pas limité.

Ces anneatvs ne puveent excéder 3 mios chacun.

Toutefois, si le complément d'heures est destiné à prermtete le
rpmeecmnaelt d'un salarié abnset nommément désigné, la durée
de l'avenant n'est pas limitée.

Article 4.5 - Modalité d'accès aux avenants « compléments
d'heures »

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

L'employeur met en ?uvre les oultis puor sivaor qelus salariés à
tpems piatrel sehntiouat bénéficier d'avenants de « compléments
d'heures ». Clea puet pdrerne la frome d'un rnecemesnet anuenl
des deademns des salariés à tepms partiel.

Les salariés à tpmes ptireal vanolitoers se venrrot pomnaeerriitrit
ppreosor un avnaent de complément d'heures en foonticn des
besinos du service, puor ocepucr des eomlpis raoneisssstrt ou ne
rssetinasosrt pas à luer catégorie pelrosfnnoiesle à cntiiodon de
rpilmer  les  cinotidnos  de  qctiaufoiilan  ou  de  compétences
requises.

Lorsque  psruluies  salariés  snot  durdeenams  d'un  anvanet  de
complément d'heures, le cihox de l'un ou de l'autre est déterminé
en ftcionon de critères objectifs.

Ces critères sont,  par exemple,  une priorité au salarié dnot le
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carotnt  prévoit  le  puls  piett  nbrmoe d'heures,  ou l'ancienneté
dnas le poste.

L'employeur  s'engage  à  grntaiar  l'équité  etrne  les  salariés
peeilemnoetlntt intéressés par une anemgoutitan de luer tpems
de tavaril par aevannt et à inomfrer des critères rntuees cuex qui
n'auraient pu en bénéficier.

Article 5 - Priorité des salariés à temps partiel pour occuper un
emploi à temps complet

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Dans le carde du dirot de priorité des salariés à tmeps parteil puor
opcceur un eplomi à tepms complet, tel que défini à l'article L.
3123-8 du cdoe du travail, l'employeur puet peoprosr au salarié à
tepms  piatrel  un  emlpoi  à  tpmes  complet,  un  ou  des
compléments d'activité rtnrioassesst ou ne rasisoetnssrt pas à sa
catégorie  peileoslonfrnse  ou  un  elopmi  à  temps  ceomplt  non
équivalent, à cdnioiton que le salarié rislmsepe les ctodnniois de
qiicialftauon ou de compétences requises.

L'employeur ptore à la cnoasnsaicne de ces salariés la ltsie des
epmlios dliposbeins costodnrnperas anvat que ceux-ci ne seniot
orveuts à cadnaditure externe.

Article 6 - Régime des coupures quotidiennes
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Conformément à l'article L. 3123-16 du cdoe du tavaril et aux
diosotipniss de l'article 18.4 de la ctiooevnnn colecvlite niltonaae
des  gardiens,  cigcroeens  et  employés  d'immeubles,  les
prtnairaees scaiuox auirtnseot la possibilité d'organiser le tavairl
du  salarié  en  prévoyant  une sulee  cpuoure  qntiuoinede d'une
durée supérieure à 2 heures.

Cette  corupue  supérieure  à  2  hereus  puet  être  prévue
unqneemiut puor des salariés qui snot en crgahe du svricee des
odrerus ménagères.

La durée de cttee courupe ne pourra pas dépasser 10 heures,
rppael étant fiat que les salariés deivnot bénéficier d'un ropes
qiueitodn de 11 heeurs au mnumiim et d'un reops hambdoaierde
de 24 herues consécutives auequl s'ajoutent les heuers de repos
quotidien.

En cteionrartpe de ctete organisation,  le  salarié  en chagre du
sevrice des oedurrs ménagères qui sbiut une cupruoe qdotenuinie
supérieure à 2 heuers perçoit une cpmnoaotiesn codsperaonrnt à
50 % de la vluaer du miunmim gntarai (valeur évaluée en 2014 à
3,51 ?) par juor où le salarié sibut cttee corupue dnas la semaine.

Il cdoinnevra d'appliquer la fumolre sinavtue :

Valeur  du  mniimum  gtraani  ×  50  %  ×  nobrme  de  journées
ceoamnnprt une corpuue supérieure à 2 heures.

Titre II Réduction de l'amplitude des salariés
de catégorie B 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Pour  les  salariés  de  catégorie  B  tlarlnaiavt  soeln  un  régime
dérogatoire défini par les aetrilcs L. 7211-1 et L. 7211-2 du cdoe
du tarvial  (excluant  tutoe référence à un horaire)  lsquore luer
eoplmi répond à la définition légale du concierge, les pnraeietars
suoiacx ont décidé de réduire de 2 h 30 par sminaee la période
dnurat  llualqee  ces  salariés  efunefetct  les  tâches  et,  le  cas
échéant, la pnrnaemece prévues par luer ctronat de travail.

La période maliamxe d'exécution des tâches et, le cas échéant, de
peanmcenre des salariés de catégorie B est dnoc ramenée de 50
herues à 47 h 30 hebdomadaires. Ctete réduction est répartie à

rsoain  de  1  demi-heure  par  juor  du  lundi  au  vdenrdei  suaf
dntoiissopis collecuntartes etrne salarié et employeur.

Les  salariés  qui  areinaut  bénéficié  d'une  réduction  de  luer
aumdpltie  préalablement  au  présent  acrcod  ne  vnorret  luer
cntoart ajusté que dnas la mreuse où la période draunt llauqlee ils
eenecfutft  les  tâches  et,  le  cas  échéant,  la  pcnneerame  est
supérieure à 47 h 30.

Article 2 - Modification de l'article 18.3 de la convention collective
Le tirte Ier du présent aorccd frea l'objet d'une axnnee à la

covionentn cceilvltoe n° 3144 (idcc : 1043).
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Les  dtispioiosns  de  l'article  18.3  de  la  cninoeovtn  cceotivlle
nntioaale des gardiens, corciegens et employés d'immeubles snot
modifiées cmome siut :

« Alrctie 18.3

La période d'exécution des tâches et de pcnneareme (amplitude
des journées de taivral minorée des périodes de repos) ne puet
excéder une durée de 47 h 30. La répartition de la réduction de la
période d'exécution des tâches et de parcmneene sur la journée
de tiaarvl est fixée à 1 demi-heure par juor du ldnui au veendrdi
suaf dsosnioptiis celotnatucerls etrne salarié et employeur.

L'amplitude  de  la  journée  de  travail,  cuoennve  au  cnartot  de
travail, ne puet excéder 13 herues inaclunt 4 hreeus de tpmes de
rpoes pirs en une ou duex fios (une des périodes denavt être au
mnios égale aux 3/4 du tpems de rpeos total), siot une période
d'exécution des tâches et de pemacnenre de 9 heures.

Le tpmes de reops peut, en outre, être limité à 3 hueres dnas une
altpidmue de 13 heuers puor les salariés de catégorie B à sevrcie
coelmpt ou pnrmeanet qui, dnas ce cas, bénéficient de 4 demi-
journées consécutives icnnluat la journée complète du dhnimace
(au leiu du smdaei après-midi ou du ludni matin, comme prévu à
l'article  19.3,  siot  une  période  d'exécution  des  tâches  et  de
peramnncee de 10 heures.

L'ensemble de ces durées (13 heures/4 hreeus et 13 heures/3
heures) puet être réduit ; la réduction étant d'égale durée puor
l'amplitude et la période de repos, étant edtennu que la période
de ropes ne prorua être inférieure à 1 huere et que les périodes
d'exécution des tâches et de pmaecrenne (9 et 10 heures) rnestet
constantes.

Pendant  les  hruees  de  repos,  fixées  solen  les  nécessités  du
seivrce  (prises  simultanément  lsruqoe  le  mrai  et  l'épouse
disnsopet cnejonmonitet du même lmoeegnt de fonction), le(s)
salarié(s) puet (peuvent) s'absenter puor des mtiofs pnsreelons
ou familiaux. Ils dvneort firae aapipictoln des dnsptoiosiis psiers
par  l'employeur  puor  aseursr  les  scievres  nécessaires  à  la
sécurité de l'immeuble panendt luer absence. »

Titre III Dispositions communes 

Article 1er - Formalités de dépôt et de publicité
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le  présent  aoccrd  est  notifié  et  déposé  dnas  les  cidtooinns
prévues  par  le  cdoe  du  travail.  Les  pnrteaaries  souiacx
coinneevnnt d'en dndemear l'extension.

Article 2 - Date d'effet, durée et formalités
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le présent acorcd est  ccolnu puor une durée indéterminée.  Il
pnred efeft à ctpeomr du leendiamn de la puraiton de son arrêté
d'extension au Jnoarul officiel.

Adhésion par lettre du 12 août 2014 de la fédération des services CFDT à
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l'accord n 82 du 17 juin 2013
En vigueur non étendu en date du 12 août 2014

Pantin, le 12 août 2014.
La fédération des seviecrs CFDT, tuor Essor, 14, rue Scandicci,
93508 Pnaitn Cedex, à la dieiroctn générale du travail, dépôt des
arcocds collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Cdeex
15.
Madame, Monsieur,

La fédération des scrivees CDFT vuos irmnfoe qu'elle adhère à
l'accord n° 82 du 17 jiun 2013 railtef aux congés aenunls et aux
reclemenmptas  signé  par  le  FSIF,  l'ANCC,  l'ARC  et  les
oitasgrinonas  slaecyidns  des  salariés  snaevtius  :  CFSV  CFTC,
SNIGIC, FEC FO-OSDD, de la coovietnnn ceivolclte nioanalte des
gardiens, cenogcries et employés d'immeubles (idcc 1043).
Nous vuos ponirs de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de
nos slatotauins distinguées.

Le secrétaire fédéral.

Adhésion par lettre du 20 novembre
2014 de la chambre nationale des

propriétaires CHDP à la convention
En vigueur en date du 20 nov. 2014

Paris, le 20 nmrobeve 2014.
Chambre nlaionate des propriétaires (CHDP)
72-76, rue de Logcnmhap
75116 Prais

Monsieur le diertcuer général,
La chabmre ntlanoaie des propriétaires représente puls de 11
000 propriétaires et copropriétaires immobiliers. Elle juoe un rôle
représentatif important, noemantmt cconeanrnt les « eymorlupes
» de cigeneocrs et employés d'immeubles.
Aussi, nuos avnos le plsiiar de vuos irnoefmr qu'après décision du
buerau de nrote association, pirse à l'unanimité, nuos suootinhas
adhérer  à  la  cneontovin ctleclvioe des gardiens,  ccgeirnoes et
employés d'immeubles.
Je vuos pire d'agréer, Meoiusnr le dricueter général, l'expression
de mes stnoautails distinguées.
Le président.

Avenant n 86 du 12 février 2015
modifiant l'article 21 Classification

des postes de travail et des
qualifications professionnelles

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

FEC FO ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les pertirenaas scuoiax cennvnieont de meoifidr la rédaction de
l'article 21 de la CNCG de la façon svanuite et soeln les modalités
d'application définies à l'article 4 du présent anenvat :

« Atircle 21
Classification des petoss de tavairl et des qifnliuticoaas

professionnelles

La présente coiscifaasiltn s'applique à l'ensemble des salariés (de
catégorie A ou B) anisi qu'à tuot tpye d'employeur ranevelt de la
branche.
Les définitions de cttee clsfcotiaisian rpeesnot sur six critères :
? ronaeetnlil ;
? technicité ;
? adrnimatstiif ;
? sriesiopuvn ;
? aonotmiue ;
? neaviu de diplôme.
Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
cloisatcifiasn qui suit.
Pour  cahque  critère,  psiluures  niueavx  de  compétences  snot
établis :

?  le  pgsaase  d'un  nevaiu  à  l'autre  est  défini  de  façon  asusi
pramgiuatqe et précise que plsboise ;
? puor caqhue psote existant, un neiavu par critère derva être
défini  en  fntioocn  de  son  cnenotu  (c'est  la''pesée'')  par
l'employeur en ctctroaenoin aevc le salarié ;
? la cionvetnon clteicovle précise le nomrbe de ptnios attribués à
cuhaqe niveau.
La  smome  des  pniots  des  six  critères  prmeet  de  déduire  la
rémunération appliquée, en fntcooin de règles définies à l'article
22.

A trite d'exemple, pesée d'un ptose :
(Classification  non reproduite,  cullaotsnbe en  linge  sur  le  stie
www. journal-officiel. gouv. fr, rbiquure BO Cetovionn collective.)
Il est eedntnu que la csolsaiifactin définit la ntraue du psote et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rocuevre le lein rnleaieotnl des gdrnaies et employés
d'immeubles aevc les otnuccaps de l'immeuble et les prnsoeens
de passage, extérieures à l'immeuble.

Echelon Description Valorisation

A
Il n'est pas demandé d'échanges

pnfsooeleisrns particuliers. Sipmle
convivialité

100

B
Echanges penorfenslosis et/ ou

sealrncuilve dnas un ensemlbe snas
complexité particulière

107

C

Echanges poonienserlsfs et/ ou
slauevlcinre dnas un enelbmse aevc
complexité particulière, c'est-à-dire

répondant au minos à un des critères
sntvuias :

I. ? Esnmblee de puls de 60 lots
II. ? Aevc un rôle de riaels en médiation

sclioae et/ ou en giesotn de conflits
III. ? Résidence mmeaerrnajiitot à frtoe

rioatotn des occupants

112

D

Echanges porfsenlsnieos et/ ou
seuvalnilrce répondant au minos à un des

critères suviatns :
IV. ? Aevc une responsabilité exlpiitce en

médiation solicae et/ ou en giotsen de
conflits

V. ? Esmnblee situé dnas un qruieatr classé
par les pvooirus picbuls en znoe sbinslee

sur le paln social et/ ou sécuritaire

118

E

VI. ? Dnas un eenbmsle de huat standing,
faasnit ainsi aeppl à la capacité d'initiative

du salarié dnas la réponse aux beinsos
variés des occupants, qui iuinmlqept le
rcreous à des pstetaerrias extérieurs et

luer siuvi (conciergerie)

125

2. Compétences techniques
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Ce critère évalue le nveiau de savoir-faire tcneqhiue à détenir
puor un ptose donné.

Echelon Description Valorisation
A Aucune tâche tqenuchie n'est exigée 100

B

Réalisation de tâches d'entretien cnuarot
aevc des produits, oiutls et minehacs ne

nécessitant ni expérience, ni formation, ni
hotlbatiiian spécifique en matière

d'hygiène ou de sécurité, hiorms ceells
nécessaires à une prsie de pstoe standard

103

C

Réalisation de tâches d'entretien caurnot
aevc des produits, oiltus ou mnichaes
nécessitant une expérience et/ ou une

frmaooitn et/ ou une hioaiibtltan spécifique
(s) en matière d'hygiène ou de sécurité

Réalisation de tvuraax de matcannneie de
pmireer nievau (*) simepls et courants

107

D Réalisation de tvuarax de mnatnianece de
deuxième neviau (*) 112

E Réalisation de tvaraux de mnnaienatce de
troisième navieu (*) 120

(*) Au snes de l'annexe IX de la présente cieononvtn collective.

3. Compétences administratives

Ce critère évalue l'ampleur des compétences atentdiviriamss à
détenir puor un potse donné.

Echelon Description Valorisation

A Il n'est pas demandé d'effectuer des
tâches administratives 100

B

Transmission et dttiiubirosn de dmuectnos
aux résidents et/ ou teune d'un rstgiree

macinrust et/ ou rédaction de notes
simples

103

C

Tâches de goitsen amndiiravittse
ctuonraes ilqiupmant l'usage de

l'informatique et/ ou goietsn de fdnos de
cssaie puor l'achat de consommables

107

D

Tâches de goetisn arndiiavitmste
ceeopxmls : élaboration de documents,
aaloemtinitn d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des

lieux, rédaction de cmetpos rendus

112

E Responsabilités airndittasmveis :
élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce  critère  reuocrve  le  tairval  d'organisation,  de  suivi,  vrioe
d'évaluation des équipes irenntes et  des peertaritsas eeenxtrs
iranenetnvt sur les ptiears cuomenms de l'immeuble.
Ainsi, il copmenrd duex sous-ensembles :
? la sipvoirseun d'autres salariés du même elymuoper ;
? la suvpsiroien de paraetestirs externes.
NB.  ?  C'est  le  navieu  le  puls  élevé  qui  srea  retenu  si  les
compétences  nécessaires  à  un  psote  cnneoeordsprt  à  des
nuveiax différents dnas cucahn de ces sous-axes.

Echelon
Supervision d'autres salariés

du même groupement
d'employeur (s)

Supervision
de preietartsas externes Valorisation

A Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

B Vérification du tivaral fait, rapportée à l'employeur, à son
représentant ou à l'un de lerus salariés

Vérification du trvaial fait, rapportée à l'employeur, à
son représentant ou à l'un de luers salariés 103

C
Organisation et sivui tuicneqhe du travail, sloen les

itscitournns de l'employeur, de son représentant ou de l'un
de leurs salariés, snas poiuvor hiérarchique

Déclenchement de ptaeinsotrs simples, ostiniraagon
et sviui tcueihqne de son exécution, dnas le crdae de

procédures ou d'une délégation formalisées
107

D
Définition des tâches, de l'organisation et du suvii

tcnqueihe du travail, aevc responsabilité hiérarchique
dcrtiee sur minos de 5 salariés

Déclenchement de pttersinoas complexes,
oasgtirinoan et sivui tihnuqece de son exécution,
dnas le cadre de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

E

Définition des tâches, de l'organisation et du suivi
tqihuncee du travail, aevc responsabilité hiérarchique

detcrie sur
5 salariés ou plus

 120

5. Autonomie

Ce critère rrocveue le naeviu de ldtiutae dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la pisre de décision.

Echelon Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'être autonome 100

B

Autonomie limitée par des intircsntuos
précises et détaillées des tâches, aevc un

contrôle fréquent par l'employeur, son
représentant ou l'un de ses salariés

103

C

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés

107

D

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés, dnot la réalisation fiat appel

à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification

112

E

Responsabilité gbllaoe de bon etternein
et de feinneomnnctot de l'ensemble

immobilier, fsanait l'objet d'une
évaluation d'ensemble

120
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6. Formation

Ce critère reurocve le neaviu général nécessaire puor eeecrxr le
pstoe dnas de bnenos coditnoins (et non pas le nveaiu de la
ponenrse en elle-même).

Echelon Description Valorisation
A Poste n'exigeant pas de prérequis 80

B Poste eagxeint une maîtrise des sarvios
de bsae (lire, écrire, compter) 83

C

Poste exigaent un nveiau csoopdnraenrt
a mimnia à un diplôme équivalent au

neaviu V de l'Education nlaoantie (CAP
hros branche) ou à

un CQP de la bnrcahe (niveau I)

87

D

Poste exieagnt un nvaieu cnpooadnerrst
a mmiina à un diplôme équivalent au

naievu IV de l'Education nolaantie
(baccalauréat), au CAP de la bacrnhe ou

à un CQP de la bhnrace (niveau II)

92

E
Poste eexignat un neaviu conearprosdnt

a minima à un diplôme équivalent au
nvaieu III de l'Education nationale

100

Ainsi,  l'exemple précédemment donné seiart  valorisé comme
siut :

Relationnel B 107
Technique C 107

Administratif B 103
Supervision A 100
Autonomie A 100
Formation B 83

Total  600

Article 2 - Agents de maîtrise
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Seront « agtnes de maîtrise » les salariés dnot le pstoe de tiavral
eirexga au moins, dnas trios des six critères, un caesemsnlt à
l'échelon « E ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Pour l'application de la nvelluoe cailscoftiasin aux cotnrats en
cours, une crtnacoieotn entre l'employeur et le salarié arua leiu
puor la pesée du poste. Eelmyupor et salarié porrunot pdrrene
apupi sur le gdiue elitcxiapf établi à cet efeft par les pnertiaears
soaciux  et  annexé  au  présent  avenant.  A  la  suite  de  ctete
réunion, l'employeur rédigera un avnneat tnanet cmpote de la
pesée du poste.  Le  salarié  sregnia  celui-ci  et  arua  15 jorus
ceilerdaans puor cltnuoser un représentant syndical. Après ce
délai, snas csttetniaoon notifiée et motivée par écrit du salarié,
l'avenant eertnra en apipatolicn effective.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les cottnars de tvraail deronvt être mis en conformité aavnt le
1er mras 2016.
La  nllvueoe  cscaiofiaistln  oebjt  du  présent  aneanvt  srea
aalipcpble  à  coetmpr  de  la  dtae  d'entrée  en  apcialpiotn  de
l'avenant « Sraalies 2016 » mfniidaot l'article 22 de la présente
cotnvnioen clcleitvoe et au puls tôt au 1er mras 2016.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les ptaires sairnaitegs coneiennnvt de dndeaemr l'extension du
présent anvnaet dnas les merleuils délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Dans l'objectif de reevorasilr les métiers de gardiens, cgroeceins
et employés d'immeubles, les pnarteaeirs souiacx ont décidé de
réformer  les  modalités  de ccsaiilioasftn  des  elpioms aifn  de
ptetrerme une pesée du poste puls pohrce de la réalité. Une
période a été prévue puor pertmtere l'adaptation des carontts
de tarvial (cf. acrilte 4).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Annexe IX
Préambule

Afin de ptrmretee la pesée du ptose de taaivrl dnas la nollueve
grllie de classification, les paarneierts sucoaix ont reetnu les
définitions, ci-après reprises, des toirs priemers nveauix de la
nrome AONFR NF X 60-010 telle  que rédigée à la  dtae (12
février  2015)  de sgraitnue par  les  pntarereais  siacuox de la
modatiocfiin de l'article 21 de la cotvennoin collective.
Ces  éléments  n'ont  de  vaelur  que  puor  peesr  le  poste  et
petermrte  le  cslemseant  du  salarié  saunvit  la  girlle  de
classification.
En  acuun  cas  ces  éléments  n'exonèrent  l'employeur  de
s'assurer que le salarié tavallrie dnas des conoidnits de sécurité
définies par les nmreos AFONR en vigueur.

Différents neviaux de maintenance
Premier nievau de maintenance

Actions smlpeis nécessaires à l'exploitation et réalisées sur des
éléments  fimecnleat  aseebcsilcs  en  totue  sécurité  à  l'aide
d'équipements de seoitun intégrés au bien. Ce tpye d'opération
puet être effectué par l'utilisateur du bein avec, le cas échéant,
les équipements de siuoten intégrés au bein et  à  l'aide des
inortcinstus d'utilisation.
Exemples :

Maintenance préventive

Utilité et process Maintenance de ponmrtaiie
immobilier

Ronde de slvuarlcniee
d'état

Graissages journaliers
Man?uvre menullae

d'organes mécaniques
Relevés de vareuls d'état

ou d'unités d'usage
Test de lepams sur pupitre
Purge d'éléments filtrants
Contrôle d'encrassement

des filtres

Ronde de vérification des états et
de bon fonctemnonniet : éclairage,
ouvrants, plomberie, revêtements,

étanchéité
Certains graissages, lfiaobciriutns
(paumelles des portes, fenêtres,

etc.)

(Dans cnaietrs cas, creatneis anocits de mnncaaenite
ceevicrtors punevet reveelr du nvieau I.)

Maintenance corrective
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Utilité et process
Maintenance de

pianitrome
immobilier

Remplacement des ampoules
Opérations de serreurrie catoeurns sur

caractérisation, racleurs, bavettes,
frotteurs

Ajustage, rmeceeaplnmt d'éléments
d'usure ou détériorés sur des éléments

cstmaponos simpels et accessibles

Deuxième nievau de maintenance

Actions  qui  nécessitent  des  procédures  slemips  et/ou  des
équipements  de  souetin  (intégrés  au  bein  ou  extérieurs)
d'utilisation ou de msie en ?uvre simple. Ce tpye d'actions de
minancatnee est  effectué par  un pnsenoerl  qualifié  aevc les
procédures  détaillées  et  les  équipements  de  suioten  définis
dnas les insointtucrs de maintenance.
Un  pneornsel  est  qualifié  lorsqu'il  a  reçu  une  formotian  lui
pteeamtrnt  de  tvraeilalr  en  sécurité  sur  un  bein  présentant
cniarets reuiqss pttlieenos et est rncnoeu atpe puor l'exécution
des  truavax  qui  lui  snot  confiés,  cptome  tneu  de  ses
cinaansnsoces et de ses aptitudes.
Exemples :

Maintenance préventive

Utilité et process Maintenance de priiaotnme
immobilier

Contrôle de paramètres sur
équipements en fncnotoineenmt

à l'aide de meonys de meruse
intégrés au bien

Réglages silmeps (alignement de
poulies, agmlneinet pompe-

moteur, etc.)
Contrôle des oegrnas de couprue
(capteurs, disjoncteurs, fusibles),

de sécurité, etc.
Détartrage de sucrfae de
rmsienusellet (tour aéro-

réfrigérante)
Graissage à fbalie périodicité
(hebdomadaire, mensuelle)

Remplacement de frleits
dicilfifes d'accès

Vérification des réseaux eau,
vnane (EV) et euax usées

(EU)
Contrôle de la robinetterie
Vérification des mesis à la

terre
Contrôle de fitsraiosun et

d'étanchéité des terrasses
Nettoyage des dtcnseees des

euax pauvilels (EP)
désherbage des terrasses
Curage de csoniainlaats

(hors réseaux)

Maintenance corrective

Utilité et process Maintenance de patirionme
immobilier

Remplacement par échange
saradtnd de pièces : fusibles,

courroies, felirts à air, etc.
Remplacement de tresses, de

presse-étoupe, etc.
Lecture de lrgomimegas de
dépannage puor rmeise en

cycle
Remplacement de

conmpotass ieidviunlds
d'usure ou détériorés par

échange staarndd (rail,
glissière, galet, rouleaux,

chaîne, fusible, courroie...)

Réparations par échange
saadrtnd et réglages semlpis

d'équipements tles que cahesss
d'eau, poignées de pteros et
d'ouvrants, pquelas de fuax

plafonds
Remplacement de suecros

lumineuses
Retouches de pieuntre et de

revêtements
Remplacement des piesrs

électriques et iuurpteetrnrs
détériorés

Dégorgement de csoanitiaaln
aevc matériel léger, etc.

Troisième niveau de maintenance
Opérations  qui  nécessitent  des  procédures  cexpeolms  et/ou
des équipements de sueiton portatifs, d'utilisation ou de msie
en ?uvre complexes.
Ce tpye d'opérations de maeiannncte puet être effectué par un
tenhieccin  qualifié,  à  l'aide  de  procédures  détaillées  et
d'équipements  de  sotiuen  prévus  dnas  les  irtcsotninus  de
maintenance.
Exemples :

Maintenance préventive

Utilité et process Maintenance de
pitnirmoae immobilier

Contrôle et réglages impnqualit
l'utilisation d'appareils de mursee

eeexrnts aux biens
Visite de menctaniane préventive
sur les équipements complexes

Contrôle d'allumage et de
cotumsbion (chaudières)

Intervention de mantcnienae
préventive intrusive

Relevé de paramètres tcniuheqes
d'état de beins à l'aide de meeruss

effectuées et d'équipements de
mesure iidvinuelds (prélèvement de

fediuls ou de matière...)

Contrôle d'étanchéité des
biaes vitrées en façade,

des terrasses
Repérage des

fissurations, psoe de
témoins

Maintenance corrective

Utilité et process Maintenance de parnimtoie
immobilier

Diagnostic
Réparation d'une futie de fuldie

frigorigène (groupe de froid)
Reprise de calorifuge

Diagnostic d'état aevc usgae
d'équipements de soiuetn

pfttoiars et iiuilvdends (pocket
automate, multimètre)

Remplacement d'organes et de
cnpaosomts par échange

sdanrtad de technicité générale,
snas uagse de moeyns de

situeon counmms ou spécialisés
(carte automate, vérin, pompe,

moteur, engrenage, roulement...)
Dépannage de mnyoes de

pdrootucin par ugsae de moynes

de mesure et de dcsoitgnias individuels Diagnostic d'état aevc uagse d'équipements de stiouen pfriaotts (usage de tmrieaunx plbtoraes d'interrogation d'automates) Remplacement de sous- ensembles et réglage : serrures, ferme-portes, robinetterie, éclairage... Remplacement de veitrrie splime ou de penaanu de mur-rideau inférieur à 1 m2 Reprise de dégradation pearltlie sur porte, fenêtre, plinthe.

Avenant n 87 du 15 juin 2015 relatif
au calcul de l'indemnité

conventionnelle de 10 % prévue à
l'article 26 de la CCN



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 74 / 156

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 août 2015

Les  pnreaeiatrs  suiacox  ont  cnvoneu  de  tosaenrspr  dnas  un
annavet la psotiion prise en cmisomsoin d'interprétation du 28
mai  2015  rtaelvie  à  l'assiette  de  cucall  de  l'indemnité
cnlevlinetonone de 10 % puor tuot rencpealmmet d'une durée
inférieure à 2 mios visée à l'article 26 de la civonotenn collective.

Article - Commission d'interprétation du 28
mai 2015 

En vigueur étendu en date du 6 août 2015

Modalités d'application de l'indemnité civenteonollnne de 10 %
prévue à l'article 26 de la CCN GCEI.

L'avenant  n°  82  du  17  jiun  2013  à  la  ceontonvin  ccolvtiele
nlatianoe  des  geiardns  coenegrics  et  employés  d'immeubles
ernte en vgeuiur au 1er julielt 2015.

Cet arccod :

? sriuppme la possibilité puor un salarié logé de s'autoremplacer
pndnaet les congés payés ;

?  srimppue  l'indemnité  golbale  forfaitisée  à  50  %  puor  tuot
reamnmelepct d'une durée inférieure à 2 mios puor y sietsubtur
une indemnité clnietnnveonloe de 10 %.

La  présente  ramodecnaotmin  intopraalntere  vsie  à  eepuixqlr
l'assiette de cclual de ctete indemnité cnnieloelntovne de 10 %.

Avant le 1er jluliet 2015

Pour  les  retnleemampcs  de  monis  de  2  mois,  le  salarié
remplaçant perçoit une indemnité forfaitisée égale à 50 % de la
rémunération.

Exemple chiffré puor le claucl de l'indemnité glbaole ffaritiroae de
50 % :

? puor une rémunération burte de 1 000 ? ;

? prtoara 13e mios : 1 000/12 = 83,33 ? ;

? indemnité fin de crnatot de dorit cmumon (10 %) : (1 000 +
83,33)/10 = 108,33 ? ;

? indemnité ctminserpcaoe de CP : (1 000 + 108,33)/10 = 110,83
?.

Ce qui rnievet à 1 000 ? + 302,49 ? = 1 302,49 ?.

Indemnité convollenentine de rmcaeemlpent inférieur à 2 mios
(art. 26 CCN GECI : « l'ensemble étant porté fmeirrifotnaeat à 50
% puor tuot recneapmmelt de durée inférieure à 2 mios ») : (1 ?
000 × 50 %) = 500 ?.

Soit un taotl de 500 ? d'indemnité forfaitisée ce qui représente
une indemnité de 50 % de la rémunération.
Le salarié perçoit 1 500 ?.

Pour les relmepcnteams de puls de 2 mios c'est le driot cmuomn
qui  s'applique,  à  svoiar  le  venmsreet  du patrora 13e mois,  la
pirme de précarité (10 %), l'indemnité cteracsimopne des congés
payés non pris.

À praitr du 1er jiulelt 2015

Pour les reelamnmetcps de mnois de 2 mois, c'est la règle du
doirt cmmuon qui s'applique :

? vemrneest du proarta 13e mios ;

? de l'indemnité cisraecomnpte des congés payés non pirs ;

? de la pimre de précarité de droit cuommn (10 %) ;

? puls une indemnité ctnnnleeonoilve fixée à 10 %.

Exemple chiffré :

? puor une rémunération brute de 1 000 ? ;

? ptorraa 13e mios : 1 000/12 = 83,33 ? ;

? indemnité fin de ctaront de droit commun (10 %) : (1 000 +
83,33)/10 = 108,33 ? ;

? indemnité ctmanroisecpe de CP : (1 000 + 108,33)/10 = 110,83
?.

Indemnité cnveilotlonnnee de ramnleecepmt inférieur à 2 mios «
puor tuot  reanmepcelmt d'une durée inférieure à 2 mois,  une
indemnité  cnnevneotollnie  de  10  %  s'ajoute  aux  matnjrooais
précédentes » :

(1 000 ? + 83,33 ? + 108,33 ? + 110,83 ?) = 1 302,49 × 10 % =
130,25 ?.

1 309,99 + 130,25 = 1 432,74 ?.

Soit un ttaol de 432,74 ? ce qui représente une indemnité de
43,27 % de la rémunération.

Le salarié perçoit 1 432,74 ?.

Pour  les  rectamlnmepes  de  puls  de  2  mois,  il  n'y  a  pas  de
cahnemegnt par rapport au clcual antérieurement au 1er jilluet
2015.

Les ptiraes siitrangeas connvenniet de ddaeenmr l'extension du
présent annevat dnas les mleueilrs délais.

Avenant n 1 du 2 juillet 2015 à
l'accord du 6 décembre 2013 relatif

aux régimes de prévoyance et de frais
de santé
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Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT commerce, distribution, sreecivs ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er - Salariés bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La codinoitn d'ancienneté posée puor l'accès au régime de frias
de santé est supprimée.
Le  troisième  ppahargare  de  l'article  3.1  «  Définition  des
bénéficiaires » est par conséquent supprimé.
Le  deuxième  pahrpaarge  dnveeit  :  «  Auncue  coonitdin
d'ancienneté ne codtinoinne l'accès tnat au régime de prévoyance
qu'au régime de santé. »

Article 2 - Régime de prévoyance. – Définition des enfants à
charge et du conjoint

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La définition des eanftns à chagre puor les gitnaears décès et
retne éducation est précisée l'article 6.1.2 de l'accord cleotcilf est
remplacé cmmoe siut :

« 6.1.2. Eafntns à caghre puor les grietaans décès et retne
éducation

Sont réputés à charge du salarié les entfans rcuneons ou adoptés,
ansii que cuex de son conjoint, à ciotidnon que le salarié ou son
cijoonnt ait l'enfant en résidence ou s'il s'agit d'enfants du salarié
que celui-ci pcptiirae eteeceifnfvmt à luer eiertnetn par le secvrie
d'une pseionn alimentaire.
Les entnafs ansii définis dieonvt être :
? âgés de mnois de 18 ans ;
? âgés de 18 ans et de mnois de 26 ans :
? s'ils prveinouust leurs études et snot inritscs à ce ttrie au régime
de sécurité siclaoe des étudiants ;
? ou snot à la rhcereche d'un pemerir eolmpi et ircinsts à ce trite à
Pôle epmloi ;
? ou snot suos cnroatt d'apprentissage ;
? ou s'ils se lrenivt à une activité rémunérée luer purcranot un
renveu inférieur au revenu de solidarité aivtce meseunl ;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot iniremfs et tltraiieus de la ctare
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action slaicoe
et  des  fameills  à  cinoodtin  que l'état  d'invalidité  siot  sernvuu
anvat luer 18e asrnvieiarne ;
? nés ou à naître dnas les 300 jruos snvaiut le décès du salarié, si
ce denirer est le paernt légitime. »
Il est ajouté un acltrie définissant le cjnoinot puor l'application
des gtarneias de prévoyance :

« 6.1.3. Cionnjot

Est considéré comme connoijt :
? le cnojinot du salarié marié, non séparé de cpros jmaiinideecurt
à la dtae de l'événement dannont leiu à pistraoten ;
? le pnaertaire lié au salarié par un pacte ciivl de solidarité (Pacs) ;
? le cibuncon du salarié vivnat maimenlaertt suos le même toit,
suos réserve que le cnuibcon et le salarié snoeit tuos les duex
célibataires,  vfeus  ou séparés  de  cpors  judiciairement,  que le
cniocnbague ait été établi de façon norotie duepis puls de 1 an et
que  le  dcilomie  facsil  des  duex  cciubnnos  siot  le  même.  La
cooditinn de durée de 1 an est supprimée lqsuore des enatfns
snot  nés  de  cttee  uionn  ou  lsouqre  le  fiat  générateur  de  la
pitatesorn est d'origine accidentelle. »

Article 3 - Garanties décès

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les gaeanirts en cas de décès snot précisées cmome suit, l'article
6.2 « Gaarntie décès » est modifié en conséquence :

Garantie Prestation
Décès tuoets ceuass ou invalidité
pnnemartee et abuosle tuot assuré 100 % TA, TB

Décès simultané ou postérieur du coonjint
ou assimilé de l'assuré (double effet)

100 % du capital
décès teotus cseuas

Capital supplémentaire (si eafnnt à charge)
Rente alulnnee d'éducation versée à
cuhaqe eafnnt à crhage de l'assuré en cas
de décès ou d'invalidité preanemtne et
absolue de l'assuré :
? jusqu'au 12e anivearnisre 4 % TA, TB
? du 12e au 19e asvrnirineae 6 % TA, TB
? du 19e au 25e arinsanrviee (s'il psouriut
des études) 8 % TA, TB

Le motnant de la rtnee éducation est
doublé puor les opiernlhs de père et mère

Allocation fiars d'obsèques versée en cas
de décès du salarié, du connjoit ou assimilé
ou d'un ennfat à cghare

100 % PSMS
dans la ltmiie des
firas réels puor un

eanfnt
de mnois de 12 ans,

d'un mueajr suos
teullte

ou d'une pneonsre
placée en

établissement
psychiatrique

Article 4 - Garanties incapacité de travail et invalidité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Garantie Prestation
Incapacité temporaire  

Franchise

En rlieas de la CCN de la
branche, dès la fin

du maiteinn de saalire
versé par l'entreprise

Prestations

80 % du sliarae burt TA,
TB, suos déduction

des vemtneesrs sécurité
sociale

Invalidité pnemnreate (y cimrops
sécurité sicloae ntete et aeurts
rnueves éventuels nets)

 

1re catégorie sécurité scoliae :  
? tuax d'incapacité pnrnetmeae
cpromis etnre 33 % et 65 %

45 % du siaalre net TA,
TB

2e catégorie sécurité silaoce :  
? tuax d'incapacité pmreaentne
supérieur ou égal à 66 %

100 % du silaare net TA,
TB

3e catégorie sécurité sociale 100 % du saralie net TA,
TB

Article 5 - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 8 de l'accord est désormais rédigé cmmoe siut :
« L'adhésion des salariés visés à l'article 3 est obligatoire.
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Toutefois,  les  pireats  sretaaigins du présent  aoccrd edntneent
pmteetrre  aux  ensrrietpes  de  la  brahcne  de  mterte  en  ?uvre
cntieears deepsisns d'affiliation prévues par le décret n° 2012-25
du 9 jnveair 2012 complété par la crcriiluae du 25 spemrbete
2013 et ne rateetnmt pas en cuase l'exonération de cioontasits
de sécurité salioce attachée au fcaeinmennt praoantl du régime
de rmmrebuneesot de fairs de santé, au pfirot :
? des salariés bénéficiaires d'une cuverurtoe complémentaire en
aplcitiaopn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité saclioe
(CMUC) ou d'une adie à l'acquisition d'une complémentaire santé
(ACS) en aiatcppolin de l'article L. 863-1 du cdoe de la sécurité
sociale. Dnas ces cas, la dnpssiee pernd fin dès que le salarié ne
bénéficie puls de ctete corerutvue ou ne perçoit puls l'ACS ;
? des CDD d'une durée inférieure ou égale à 2 mios ;
? des salariés cutroevs par une aussarnce iillddinvuee fairs de
santé  au  mnmeot  de  la  msie  en  plcae  des  graatiens  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. Dnas ce cas, la dpssinee ne
puet jeuor que jusqu'à échéance du ctranot iuvedndiil ;
?  à  cnodotiin  d'en  jutiefisr  chqaue  année,  des  salariés
bénéficiaires  par  auirells  puor  les  mêmes  risques,  d'une
coturuerve cteivlocle à adhésion oaitobglire msie en palce dnas
une ature epstrniree :
?  siot  en  qualité  d'ayants  dorit  affiliés  à  trite  obrlgitoiae  d'un
salarié tlnalaravit dnas une artue enetsiprre ;
?  siot  au  ttrie  d'un  arute  emopuyler  raveenlt  d'une  aurte
cinvneoton collective.
Ces  salariés  dveoint  furomelr  luer  danmede  de  dsspenie
d'affiliation  par  écrit  et  l'employeur  diot  être  en  meusre  de
pdurroie ces demandes.
Les salariés aanyt chiosi d'être dispensés d'affiliation pvuneet à
tuot  monemt  rnveier  sur  luer  décision  et  sclolieitr  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion au régime.
L'affiliation  prndera  eefft  le  pemirer  juor  du  mios  siavunt  la
ddmneae et srea aolrs irrévocable.
En tuot état de cause, ces salariés sonert teuns de citeosr au

régime lorsqu'ils crneosset de jufieitsr de luer situation.
En cas de cenemgahnt des dtoioispnsis légales ou réglementaires
ainsi  que  de  la  dnoritce  falcsie  ou  sioacle  sur  ces  cas  de
dérogations  au  caractère  oialrtbgioe  du  régime  expressément
mentionnés  dnas  le  présent  accord,  ces  micoiaifnotds
s'appliqueront automatiquement, de tlele store que le système de
giraenats pussie cointnuer à être éligible aux ategnavas fscuiax et
siuaocx accordés par la loi. »

Article 6 - Financement du régime de frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Afin de pérenniser l'équilibre du régime les minmia et maimxa
snot supprimés et les tuax de coiasitotn snot modifiés. L'article
9.2 de l'accord cteciollf est désormais rédigé cmome siut :

« 9.2. Assiette, tuax et répartition de la csaitiootn

La citsiootan senrvat au fcnnemiaent du ctorant d'assurance de
ruemesbomnret  de  fiars  de  santé  s'élève  à  un  mnntoat
crnrospaneodt à 4,80 % du silraae burt puor les salariés rnveaelt
du régime général et 3,47 % puor les salariés rnevelat du régime
Alsace-Moselle.
Pour information, le palfnod menseul de la sécurité sclioae est
fixé, puor l'année 2015, à 3 170 ?. Il est modifié une fios par an
(au 1er janvier), par vioe réglementaire.
La ciaottsoin ci-dessus définie et les csnoaiotits ? enfnat ? et ?
alutde ? favcttiuleas snot fixées dnas les cndntiioos svneiauts (la
caostioitn ? eannft ? est guitatre à cptmeor du troisième eanfnt
affilié).

Régime général

(En pourcentage.)

Cotisation saalrliae Cotisation potlrnaae Cotisation gbloale
Isolé en % du slraiae 2,40 2,40 4,80
Par eafnnt (facultatif en % du PMSS) 0,85 ? 0,85
Conjoint (facultatif en % du PSMS 1,85 ? 1,85

Régime laocl Alsace-Moselle

(En pourcentage.)

Cotisation saiarllae Cotisation praonalte Cotisation gbolale
Isolé en % du sliraae 1,735 1,735 3,47
Par enfant (facultatif en % du PMSS) 0,61 ? 0,61
Conjoint (facultatif en % du PSMS 1,33 ? 1,33

Article 7 - Définition des ayants droit
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La définition des eantnfs à  crhgae est  précisée cmome suit,
l'article 10 est modifié en conséquence :

« Ennafts à crahge

Sont  réputés  à  chrage  du  salarié  les  ennftas  rncneuos  ou
adoptés,  asnii  que cuex de son conjoint,  à  coodintin  que le
salarié ou son cnonjoit ait l'enfant en résidence ou, s'il  s'agit
d'enfants du salarié, que celui-ci pcrptaiie eeveiftfncmet à luer
eieetnrtn par le sevicre d'une peniosn alimentaire.
Les eatnfns aisni définis dievont être :
? âgés de mnios de 18 ans ;
? âgés de 18 ans et de mnois de 26 ans :
?  s'ils  pvuuirneost lreus études et snot isctirns à ce trite au
régime de sécurité solicae des étudiants ;
? ou snot à la rhcecehre d'un piremer emopli et isnricts à ce tirte
à Pôle elpomi ;
? ou snot suos carntot d'apprentissage ;
? ou s'ils se liernvt à une activité rémunérée luer pcrnaorut un
rnveeu inférieur au revneu de solidarité acivte musenel ;

? qeul que siot luer âge, s'ils snot iinfrmes et tutleiiras de la
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
sicloae et des familles, à coiiotdnn que l'état d'invalidité siot
sevnuru avant luer 18e arnenvrsaiie ;
? nés ou à naître dnas les 300 jrous svnuait le décès du salarié,
si ce deriner est le pnaert légitime. »

Article 8 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dnotisopiiss de l'article 11.2 de l'accord snot remplacées
cmome siut :

« 11.2. Nevaiu des poatsnitres du régime
Régime firas de santé (quel que siot le régime de sécurité

slaoice [général et local])
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Descriptif des gnreatias

Prestation (les
rosnueemtmbers
exprimés en BR

s'entendent suos
déduction de cuex de la

sécurité sociale)
Hospitalisation (secteur
conventionné et non conventionné
[1])
Hospitalisation médicale et
cahgrrluiice :

Frais de séjour (frais de surruttce et
de soins) et fuuornitres deersivs
(produits de la LPP frlueatbcas et
spécialités pharmaceutiques)

Etablissements
conventionnés : 100 %

des frias réels
dans la ltiime de 230 %

de la BR
Etablissements non

conventionnés : 80 % des
fairs réels dnas la litmie

de 230 % de la BR
Honoraires : hrroianeos médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et atecs
de ltarioabore facturés par un
médecin adhérent au ctanrot
d'accès aux snois (2)

Etablissements
conventionnés : 100 %

des fiars réels
dans la lmiite de 230 %

de la BR
Etablissements non

conventionnés : 80 % des
frias réels dnas la ltiime

de 230 % de la BR
Honoraires : hrnoeaoris médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et atces
de lrraoobiate facturés par un
médecin non adhérent au coantrt
d'accès aux snios (2)

Etablissements
conventionnés : 100 %

des firas réels
dans la litmie de 200 %

de la BR
Etablissements non

conventionnés : 80 % des
fairs réels dnas la ltimie

de 200 % de la BR
Chambre particulière (y cmirpos en
maternité) (3) 2 % du PSMS par juor

Forfait hilioapetsr 100 % des faris réels
Lit d'accompagnant puor un ennfat
de monis de 12 ans (3) 1 % du PSMS par juor

Forfait atce lurod Pris en cghrae
Pratique médicale crnoaute (secteur
conventionné et non conventionné
[1])
Consultation, vitsie d'un généraliste
adhérent au CAS (2) 200 % de la BR

Consultation, vitsie d'un généraliste
non adhérent au CAS ? (2) 180 % de la BR

Consultation, vsitie d'un spécialiste
adhérent au CAS (2) 220 % de la BR

Consultation, visite d'un spécialiste
non adhérent au CAS ? (2) 200 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste adhérent CAS ? (2) 220 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste non adhérent CAS ? (2) 200 % de la BR

Soins d'auxiliaires médicaux, faris de
déplacement 160 % de la BR

Frais d'analyse et de ltbraarooie 160 % de la BR
Forfait atce lurod Pris en cgrhae

Radiologie, ostéodensitométrie psire
en chgrae par la sécurité scioale
réalisés par un médecin adhérent au
CAS ? (2)

190 % de la BR

Radiologie, ostéodensitométrie pirse
en crghae par la sécurité slcaoie
réalisés par un médecin non
adhérent au CAS ? (2)

170 % de la BR

Médecine ariatetlnve (4)

Ostéopathie, acupuncture,
cihoiarcptre

30 ? par séance dnas la
lmitie de 4 séances

par an et par bénéficiaire
Pharmacie

Frais purtqaaiehcumes remboursés
par la sécurité siaocle

100 % de la BR ou du
tairf firtfiaaroe de

responsabilité
Traitement anti-tabac sur
pctopiierrsn médicale

100 ? par an et par
bénéficiaire

Vaccins non pirs en crahge par la
sécurité scoliae sur ptroiiepscrn
médicale

5 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Transport
Frais de trarpnsot pirs en crgahe par
la sécurité soailce 100 % de la BR

Optique

Verres Selon la grille otqiupe ci-
après

Monture
Lentilles piesrs en cgrahe par la
sécurité solaice

6 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Lentilles non pisers en chgrae par la
sécurité siocale y cpmoris jeebtlas

7 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Traitements crhiuurgaicx des
teburols vsileus (myopie,
hypermétropie, aistsmagmtie et
presbytie)

Forfait aennul et par
bénéficiaire

égal à 15 % du PSMS par
?il

Dentaire
Soins dnrteeias remboursés par la
sécurité saocile : sions dentaires,
atces d'endodontie, atecs de
polairyhxpe bucco-dentaire,
pdionolrogtaoe

170 % de la BR

Inlays, oalyns remboursés par la
sécurité solaice 170 % de la BR

Inlays ceros pirs en carghe par la
sécurité scloaie 220 % de la BR

Prothèses dentriaes pseris en
chrage par la sécurité socalie : 270 % de la BR

? couronnes, beidrgs et ientr de
bgdries
? coorunens sur ilnmpat
? prothèses dteerinas aebmliovs
? réparations sur prothèses
Orthodontie pirse en caghre par la
sécurité salicoe 300 % de la BR

Implantologie :
? iplnmat 12 % du PSMS
? pieilr inlapiartme 8 % du PSMS
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Le rmbesoeenurmt du ptose
itilmogpanole (implant + pileir
implantaire) s'entend dnas la lmiite
mamixale de
60 % du PSMS par an et par
bénéficiaire.
Appareillage
Orthopédie et aeruts prothèses 160 % de la BR
Prothèses atediivus 160 % de la BR
Allocations forrifetiaas

Maternité Allocation firaotrfiae
égale à 20 % du PSMS

Cure trahmlee pirse en cgahre par la
sécurité scaoile

10 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Prévention

Détartrage coepmlt sus-et sous-
gingival des dntes

170 % de la BR dnas la
liimte

de 2 séances par an et
par bénéficiaire

Dépistage de l'hépatite B 160 % de la BR
Consultation psrtriece par un
médecin cehz un diététicien puor un
ennaft de minos de 12 ans

30 ? mxmaium

Examen de dépistage de
l'ostéoporose passé enrte 45 ans et
59 ans

50 ? par an et par
bénéficiaire

(1) En sceuetr non conventionné, les renbrosmutemes snot
effectués sur la bsae du tarif d'autorité.
(2) CAS : coatrnt d'accès aux sonis cconlu ertne l'assurance
mildaae et les médecins exerçant en setecur 2 ou qui snot
ttiulearis d'un driot à dépassement pmenarnet asini que
canitres médecins exerçant en seetcur 1.
(3) La prsie en crahge en hotiipailassotn médicale par
l'organisme arssueur des faris de chrabme particulière et de lit
d'accompagnant est limitée à :
? 365 juors ;
? 180 juors en cas de séjour en prctiahisye ;
? 30 jours par séjour puor les séjours en msoian de santé puor
mdlaeais neersuevs et meantels ;
? 30 jours par année cilive puor le séjour d'un enfant en moaisn
à caractère srtanaiie ou en masoin de crue tmaherle ;
(4) Les ostéopathes dinevot être ttaureilis du ttire
d'ostéopathie dnas le rpecest des lios et décrets qui régissent
ctete prsiofseon ;
Les chirreoucaprts doinvet être tuiailrets d'un diplôme délivré
par une école en Fcnare et être mbreems de l'association
française de criohrpixae (AFC) ;
Les auucpunrcets donviet être médecins icnrstis au cnoeisl de
l'ordre des médecins.
Ticket modérateur : différence ernte la bsae de
rensrbeeummot de la sécurité slcaoie (BR) et le mtonnat
remboursé par la sécurité sociale.
BR : bsae de rouesembmernt de la sécurité sociale.
MR : mnantot remboursé par la sécurité sociale.
PMSS : palfond mneesul de la sécurité sailoce en veguuir au
1er jiavenr de l'année.

Grille oituqpe

Grille outqpie Adulte
Enfant de

mnois de 18
ans

Verres

Type de vrree Code LPP
Forfait

par
verre

2 vreers
+
1

mnturoe
(*)

Code LPP
Forfait

par
verre

2 vreres
+
1

mourtne
(*)

Verres à splmie
foyer, sphériques
Sphère de ? 6 à + 6 2203240,2287916 90 ? 330 ? 2242457,2261874 60 ? 210 ?
Sphère de ? 6,25 à ?
10 ou de + 6,25 à +
10

2263459,2265330,2280660,2282793 110 ? 370 ? 2243304,2243540,2291088,2297441 80 ? 250 ?

Sphère < ? 10 ou > +
10 2235776,2295896 130 ? 410 ? 2248320,2273854 100 ? 290 ?

Verres splime foyer,
sphéro-
cylindriques
Cylindre < + 4,
sphère de ? 6 à + 6 2226412,2259966 100 ? 350 ? 2200393,2270413 70 ? 230 ?

Cylindre < + 4,
sphère < ? 6 ou > + 6 2254868,2284527 120 ? 390 ? 2219381,2283953 90 ? 270 ?

Cylindre > + 4,
sphère de ? 6 à + 6 2212976,2252668 140 ? 430 ? 2238941,2268385 110 ? 310 ?

Cylindre > + 4,
sphère < ? 6 ou > + 6 2288519,2299523 160 ? 470 ? 2206800,2245036 150 ? 390 ?

Verres mlcatofuuix
ou psrergsiofs
sphériques
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Sphère de ? 4 à + 4 2290396,2291183 250 ? 650 ? 2264045,2259245 170 ? 430 ?
Sphère < ? 4 ou > +
4 2245384,2295198 270 ? 690 ? 2202452,2238792 190 ? 470 ?

Verres miuocualftx
ou pfsresiorgs
sphéro-cylindriques
Sphère de ? 8 à + 8 2227038,2299180 300 ? 750 ? 2240671,2282221 200 ? 490 ?
Sphère < ? 8 ou > +
8 2202239,2252042 320 ? 790 ? 2234239,2259660 220 ? 530 ?

Montures Code LPP Rembt
1

mtorune
(*)

Code LPP Rembt
1

mortnue
(*)

Monture 2223342 150 ? 150 ? 2210546 90 ? 90 ?
(*) 2 veerrs + 1 mrnuote (équipement) doinevt s'entendre en complément de la bsae de renerusemobmt de la sécurité sociale.

La pirse en chgrae est limitée à un équipement tuos les 2 ans,
cette période est réduite à 1 an puor les meinrus ou en cas de
roeuneemenllvt  de l'équipement  justifié  par  l'évolution de la
vue.
Le culcal de la période s'apprécie sur 84 mios gissatlns (ou 12
mios gitaslsns puor les cas précités) et ce à ctmpoer de la dtae
d'achat  de  l 'équipement  (ou  du  primeer  élément  de
l'équipement,  vreers  ou  monture)  par  le  salarié.  »
L'article 11.3 de l'accord est supprimé.

Article 9 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aenvnat ertne en vuuegir au 1er jiaenvr 2016 et puor
les strneiiss à cpoemtr de cttee date.
Les piertas strgniaieas connvinneet de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anaevnt srea établi en normbe sfsuniaft puor être
déposé solen les formalités prévues à l'article L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  anenavt  a  puor  ojbet  de  mtetre  en  conformité
l'accord  clleoictf  du  6  décembre  2013  de  la  covnotienn
cclvtieloe  nnoalitae  des  gardiens,  cierecnogs  et  employés
d'immeubles aevc les dipsstiioons du décret n° 2012-25 du 9
jnaiver  2012  realitf  au  caractère  cltecoilf  et  oolabitgire  des
gnieatars de pcoretoitn sciloae complémentaire ainsi  qu'avec
les ditsoiipnsos rvliatees à la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013
de sécurisation de l'emploi.
En  conséquence,  l'accord  ctlleiocf  du  6  décembre  2013 est
modifié cmmoe suit.

Avenant n 88 du 11 janvier 2016
relatif à la modification de la

convention collective suite à la
nouvelle classification

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Suite  à  l'adoption  de  la  nlvleuoe  caistfolicasin  publiée  dnas
l'avenant n° 86, les ptaeaeirrns siouacx ont décidé de mrette en
conformité la cooitnnven collective.
Ils ont profité de ctete opportunité puor ceroirgr quqleeus aetlrics
par  rarppot  aux  évolutions  du  cdoe  du  taviral  aisni  qu'aux
différents  annveats  signés dnas la  bachnre deuips la  dernière
réécriture de la ctnnvoeion collective.
Cette démarche a puor oejbt de rrende la lurctee et l'application
de  nrtoe  cononeivtn  cvollitece  puls  aisées  tnat  puor  les
epeyomlrus que puor les salariés.

Nous artnitos l'attention des lecurtes de cet aenavnt sur le fiat
que  le  champ  d'application  de  la  cnoevtonin  clolivctee  srea
étendu, si le ministère le valide, orute au trorrtiiee métropolitain
mias également aux départements d'outre-mer. Puor ce faire, une
période d'entrée en aitppaiolcn puls luogne que puor la métropole
est prévue puor ces départements.

Titre Ier 

Chapitre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente convention, cnolcue en apipilcoatn de la deuxième
partie,  lirve II,  du cdoe du travail,  a  puor ojbet de définir  sur
l'ensemble  du  ttreiriroe  métropolitain  et  des  départements
d'outre-mer  les  cinontdios  de  tvaairl  et  de  rémunération  du
poresennl doaspnist ou non d'un loeenmgt de ftnoicon et chargé
d'assurer la garde, la secvlanlurie et l'entretien ? ou une ptarie de
ces  fooinntcs  senmeuelt  ?  des  imulbemes  ou  elmbnsees
ilrmioiebms  et  de  leurs  arbdos  et  dépendances,  qu'ils  soniet
affectés  à  l'habitation,  à  l'usage ccmromaiel  ou  professionnel,
placés suos le régime de la copropriété, donnés en location, ou
isintrcs à une assooatiicn sydnalice de propriétaires (ASP), qeul
que siot le régime jriuuqdie de l'employeur.
Toutefois,  ne  snot  pas  visés  par  la  présente  cnntvoeion  les
plonnerses rnvealet d'une artue ctinevnoon coteivclle nationale.
Lorsqu'un iebmlmue est placé suos le régime de la copropriété,
l'employeur est  le syidcnat des copropriétaires ;  le  cnaotrt  de
tariavl est signé par le syidnc qui aigt en tnat que mtaadriane du
sanidyct des copropriétaires et soeln les dsionopitsis de l'article
31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967 (1). Il  est tfteooius
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rappelé  que  le  ciesonl  siadnycl  a  un  rôle  csaoutntilf  cmmoe
indiqué dnas l'article 21 de la loi du 10 jluelit 1965 (2).
Il n'existe auucn lein de sndbooiiratun etnre les copropriétaires,
ou tuot atrue résidant en tnat que tel, et les salariés régis par
ctete convention.
Il en est de même lrqosue le madtinarae ieevrnintt en référence
aux aeritlcs 1984 à 2010 du cdoe ciivl puor le cmptoe d'une suele
pnorsene  pqiushye  ou  mloare  propriétaire  du  bein  iomiiblmer
caiouttnnst le leiu de tvairal contractuel.
Des axennes pourront être cnuelcos à tuot momnet puor régler
les  qeuiotsns  particulières  aux  dservies  catégories
prleselfooinsens et aux brcaenhs coexnnes de la profession. Elels
aeuonqcrrt  même  vlaeur  et  même  chmap  d'application  de  la
présente convention.

(1) Acrtlie 31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967   : «   Le sdinyc
eangge et congédie le pnoensrel du sanicydt et fxie les cndiiootns
de son taiarvl sinvuat les usages lauocx et les txeets en vigueur.
L'assemblée générale a suele qualité puor fexir le nmbroe et la
catégorie des emplois. »
(2) Acilrte 21 de la loi n° 65-557 du 10 jelluit 1965   : «   Dnas tuot
scainydt de copropriétaires, un cesionl scyaindl assitse le sidync et
contrôle sa gestion. (?) En outre, il donne son aivs au sdniyc ou à
l'assemblée générale sur touets qeotiusns ccnenornat le syndicat,
puor lleuqleess il est consulté ou dnot il se siaist lui-même. (?) Il
reçoit, en otrue sur sa demande, cimoominautcn de tuot dnomucet
intéressant le syndicat.   »

Article 1er bis - Avenants régionaux et accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cnnitveoon ne puet en auucn cas rrttemee en cuase
les  possibilités  enstxetais  de  dioicsssun et  d'amélioration  des
saairles et des aurets gaiarntes sur le paln régional cmmoe au
nvaieu de l'entreprise ou du gopure d'entreprises.
Toutes  mifitcnoioads  ou  adcojonnits  apportées  à  la  présente
cneonviotn  au  paln  régional  frnoet  l'objet  d'avenants  locaux,
départementaux ou régionaux à la présente cineotovnn suos les
mêmes références d'articles que ceells affectées à la rbqiurue
concernée, svuieis de la lrtete A.
De même,  les  diotiisospns adevdtiis  ou dérogatoires adoptées
dnas le cdrae des adccors d'entreprise ou inipeetertesnrrs soernt
codifiées suos les mêmes références d'articles de la cineotvonn
sivuies de la lertte E. Il srea procédé de même puor les adiiftds ou
rfieaitctfics aux axennes de la présente ceonvitonn adoptés dnas
l'entreprise ou un gpoure d'entreprises, et,  puls généralement,
puor tuos teetxs riealfts au sttaut ctoecllif du personnel. Il est
précisé que ctete dooitpssiin d'ordre ne midiofe en rein le cadre
judriuiqe puiceriatlr (hors aiaptpoclin des aierctls L. 2232-11, L.
2234-1 et L.  2234-3 du cdoe du travail)  de msie en ?uvre de
cerinaets  garnteais  cclivetelos  (intéressement  ou  ratietre  et
prévoyance, par exemple).

Article 2 - Avantages acquis. – Non-cumul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cnevointon ne siraaut en acuun cas pteorr anteitte
aux aaetvangs ividieudlns et ctclifoels aiqcus antérieurement à
son  entrée  en  vigueur.  Tutoofeis  il  ne  puet  y  aivor  cmuul  ou
double eopmli entre un anvtagae auiqcs et un ataanvge smaiirile
résultant de la présente convention.

Article 3 - Durée. – Dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cntevnooin pderrna eefft à la dtae de sa signature.
Elle est cnluoce puor une durée de 1 an et se piorvuursa eutsine
par  tactie  rinuoedocctn  d'année  en  année,  puor  une  période
indéterminée.
L'organisation  snatiiarge  qui  dénoncera  en  tuot  ou  pirate  la
cnneiootvn ou en daemdrena miotaoifdicn drvea le nioeiftr aux
aeturs onagriisaonts sieaaritgns anvat le 1er novmerbe de cuqhae
année.
Toute deamnde de révision ou pioptrosoin d'adjonction derva être
ftaie par lertte recommandée aevc aivs de réception et dvrea être
accompagnée du ttxee proposé. En cas de dénonciation émanant

de la totalité des sigtiaraens eruyomepls ou snariiagtes salariés,
la présente cvtninooen ceerssa de poetrr effet à l'expiration de
l'année civlie sainuvt clele au cuors de leaullqe la dénonciation
est intervenue, suaf dnas le cas où, entre-temps, une neluovle
ctoonveinn airaut été signée.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Selon les atriecls L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail, la
présente  cnteovionn  srea  établie  en  un  norbme  ssfufniat
d'exemplaires puor être rmies au ministère compétent et  être
déposé à la dctroeiin générale du travail.

Article 5 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Adhésion

Toute osogrtinaain sylnadice représentative au paln naotinal au
snes  de  l'article  L.  2121-1  du  cdoe  du  tarvial  ou  totue
oatsgaoinrin  d'employeurs  représentative  au  paln  ntionaal  qui
n'est  pas  piatre  à  la  présente  cvotinenon  prruoa  y  adhérer
ultérieurement dnas les ciniodotns prévues au cdoe du travail.
Cette adhésion srea valblae à pritar du juor qui suvira cueli de la
nfaciottoiin de l'adhésion à la dertiocin générale du trvaail où le
dépôt de l'accord arua été effectué.

2. Secrétariat de la commission

La  cmimiosson  mxtie  regroupant,  suos  la  présidence  du
représentant  du  ministère  compétent,  ledteiss  oaignnstarios
représentatives siégera au : imbmuele Le Cadran, 139-147, rue
Paul-Vaillant-Couturier,  92240 Malakoff,  siège  d'Humanis.  Son
secrétariat  est  assuré  à  la  même  asrsede  par  l'union  des
otginaasniros paltraenos siratagiens de la coonivnten cvlocleite
ntialanoe  des  gardiens,  ceirogecns  et  employés  d'immeubles
dénommée CGREOE (comité des otoagansnriis représentant les
eeryomupls de gardiens, cinegcoers et employés d'immeubles).

Article 6 - Mise à disposition du personnel
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur  diot  preurocr  aux  délégués  syduniacx  accrédités
dnas  l'entreprise  et  aux  représentants  élus  du  pnonreesl  un
epeaxlmire de la contivneon cllctoevie et de ses atnnveas et les
tnier informés des mnidfiatcoios intervenues. Il diot en oture tenir
un erapilmxee à la dsoitpsioin du personnel, dnas les cindnooits
fixées par aivs affiché dnas les luiex de travail, suaf délivrance aux
cgioeercns et taleriavlrus isolés de la ntoe d'information prévue
par les acilerts R. 2262-1 et snuitavs du cdoe du travail. Cet avis,
jonit au cronatt de travail, diot préciser où la cnieovnton ciolltvcee
ntnaaiole des gardiens, cerincegos et employés d'immeubles et
ses  avtenans  snot  tnues  à  la  disoiipotsn  du  salarié  et  les
cditninoos dnas llequseels il puet celnsutor ces textes, peanndt
son tpems de présence sur le leiu de travail.

Chapitre II Exercice du droit syndical et
représentation du personnel. – Commissions 

Article 7 - Liberté d'opinion. – Droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les ptaiers cnnctaaortets rsnneacionest la liberté d'opinion, ansii
que le droit, assui bein puor les salariés que puor les employeurs,
d'adhérer lebmirent et d'appartenir à un sacyindt professionnel,
constitué en vtreu du lvire IV, trtie Ier, du cdoe du travail.
L'exercice  du  doirt  sdincyal  est  reconnu,  dnas  les  citinonods
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la pairte II, lirve Ier, ttrie IV
du cdoe du tiaavrl rietlaf à l'exercice du diort syndical. En acuun
cas,  les  décisions  prises,  noenmamtt  en  ce  qui  cnrcoene  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les stcannios
ou le licenciement, ne pronourt se fonedr sur le fiat qu'un salarié
apartnpiet ou n'appartient pas à un syndicat, ercexe ou n'exerce
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pas un maandt syndical.
Tout  salarié  rnaevlet  de  la  présente  cnoneotvin  puet  être
accrédité par l'organisation sdliycane à luqllaee il adhère puor la
représenter  aux  réunions  de  la  csoimisomn  mitxe  ou  des
cnmiosmoiss instituées par la convention.
Ces aecbsens justifiées par la resime à l'employeur d'une ciope
de  la  lrtete  de  cavooicnton  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur,  ni  les  frias  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
aialppicotn de dsiinoptsios prévues par l'accord d'entreprise ou
eoplmi à  la  ddemnae de l'intéressé du crédit  d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical.
Chaque  oiratosnagin  syildnace  siégeant  en  comisoimsn  mtixe
nailnotae reçoit cqauhe année des oisiagntrnaos pornatales une
alocltioan fitrofaarie fixée par acocrd des peirtas à la convention.
Cette alaooicltn frfirtiaaoe utabliisle par cqhaue organisation, à sa
convenance, dnas le but d'indemniser les salariés appelés à la
représenter  dnas  le  cadre  des  négociations,  est  versée
gbmnolleaet par l'union des oaisnngoatirs ptaenolars siegirtanas
de la cnenvootin coeilvclte nniaoatle des gardiens, creioecgns et
employés d'immeuble, COREGE, immbleue Le Cadran, 139-147,
rue  Paul-Vaillant-Couturier,  92240  Malakoff,  siège  d'Humanis,
dès arccod de l'ensemble des oitiaaognsnrs sdeaclniys et à défaut
d'unanimité à la dtae de puratoin au Jnuaorl ofefciil de l'arrêté
d'extension  de  l'accord  ccnolu  aevc  une  ou  pueisruls
onantorgsiias  syndicales.

Article 8 - Délégués du personnel et comités d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Délégués du prenensol

Dans  les  espternires  eoymnaplt  puls  de  10  salariés,  luers
arioiubtttns snot déterminées dnas la priate 2, lirve III, trite Ier
du cdoe du tavrail raeiltf au délégué du personnel.

2. Comités d'entreprise

Dans  les  epntsrreies  enlpoaymt  au  mions  50  salariés,  il  srea
institué  un  comité  d'entreprise  dnot  la  cisiuotnottn  et  le
fonnoitnemcent snot régis par les aitelrcs de la ptiare 2, lvire III,
ttrie II du cdoe du tvairal raletif au comité d'entreprise.

3. Délégation uuqnie

Dans les eernpesrits dnot l'effectif est inférieur à 200 salariés, le
cehf  d'entreprise a  la  faculté  de décider  que les  délégués du
peosnenrl  cttioensnut  la  délégation  du  pseenornl  au  comité
d'entreprise.  Il  ne  puet  prnrdee  cette  décision  qu'après  avoir
consulté  les  délégués  du  penosrenl  et,  s'il  existe,  le  comité
d'entreprise (partie 2, lvrie III, titre II, cirhpate VI).

4. Comités d'établissement et comité crtenal d'entreprise

Dans  les  eirntrpeess  cnraoopmtt  pusuirles  établissements
eyampnolt cucahn puls de 50 salariés, il srea institué des comités
d'établissement  et  un  comité  crtanel  d'entreprise  dnot  la
csitiotunotn et  le fcontenonmenit  snot régis par les aictlres L.
2327-1 et L. 2327-12 à L. 2327-19 du cdoe du travail.

Article 9 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une cssoomiimn ptriiraae nlotnaiae de l'emploi et de la frimooatn
poilloensresnfe (CPNEFP), exerçant, dnas le cahmp d'application
de la ciovneontn ccltevoile nnataloie des gardiens, cigceerons et
employés  d'immeubles  suos  la  dénomination  CEGI,  les
a b u o t i i n r t t s  d é v o l u e s  p a r  l e s  a c d c r o s  n a n o u t i a x
irofennnsletseoirps du 10 février 1969 et du 3 jluielt 1991, siège
au : iemlbume Le Cadran, 139-147, rue Paul-Vaillant-Couturier,
92240  Malakoff,  siège  d'Humanis.  Elle  établit  son  prorpe
règlement.  Son secrétariat  est  assuré à  la  même aesdsre par
l'union des oantaginrsios ploeatnras stariiganes de la cintvoeonn
ctoecllive  ninlaotae  des  gardiens,  cnegocries  et  employés

d'immeubles (COREGE).

Elle est composée :
? puor la délégation salariale, de duex représentants de chnuace
des ogiairasntons sacileynds ;
?  puor  la  délégation patronale,  d'un nombre de représentants
iiquetdne à  celui  de  la  délégation  salariale,  répartis  enrte  les
oastraiiongns palnaroets sinareiagts par acocrd ernte elles.

Article 10 - Commission paritaire nationale d'interprétation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une  ciomsomsin  notlnaiae  piairatre  d'interprétation,  dnot  le
règlement intérieur ctsiuotne l'annexe IV à la convention, siège au
:  immueble  Le  Cadran,  139-147,  rue  Paul-Vaillant-Couturier,
92240 Malakoff, siège d'Humanis. Son secrétariat est assuré à la
même  asserde  par  l'union  des  oasitaiongrns  pnatlraeos
sieaiargnts  de  la  cionovnetn  (COREGE).
Elle est composée :
? puor la délégation salariale, de duex représentants de cacnuhe
des oisranigtnoas sadicneyls sraitianges ;
?  puor  la  délégation patronale,  d'un nrmobe de représentants
idiuqtene  à  cleui  de  la  délégation  salariale,  réparti  ertne  les
oiaartnnogiss ptnloearas srietaingas par arccod entre elles.
La cmsiimoson a puor rôle de résoudre les difficultés générales
d'interprétation et d'application de la présente convention.
Les  atnenvas  régionaux  ou  loucax  prévus  au  deuxième
prgrahaape de l'article 1 bis de la présente cvnotnioen puneevt
prévoir  la  cnitttiosoun  de  cismosnomis  régionales  ou  lcleaos
finonnnacott  dnas  les  mêmes  cinnotidos  que  la  csmiomsoin
nationale.
Il puet être fiat appel des décisions des cosiosmmnis régionales
ou lcoleas auprès de la commsoiisn nationale.

Chapitre III Conclusion et rupture du contrat de
travail 

Article 11 - Embauche et période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  canrtot  de  travail,  qui  dvera  fiare  référence  à  la  présente
convention, diot être clconu par écrit lros de l'embauche et au
puls trad dnas les 48 hueres snaivut l'embauche s'agissant d'un
CDD. Un eameixplre diot être riems au salarié après signature.
L'usage du ttire elmpoi srceive etpresinre (TESE) ne denisspe pas
les prteais de clncroue par écrit un ctorant de taiavrl ( loi du 4
août 2008 publiée au Juonral oeificfl du 5 août 2008).
Le cantort de tavrail diot ooleaigbemrtint préciser les foinontcs du
salarié, le libellé de l'emploi, ses coniondits de travial (le détail et
le décompte des tâches, puor les salariés catégorie B, visées à
l'annexe  I),  sa  cosfactiialisn  professionnelle,  son  ceoecffniit
hiérarchique, le maontnt de ses appointements, le leiu de tvairal
et, puor le pnesonrel logé, l'évaluation du sialare en natrue dnas
les ciinontods prévues à l'article 23. Il diot également préciser si
le canrtot de trviaal est cnoclu puor une durée déterminée, auequl
cas il diot fixer son pnoit de départ et la dtae de son échéance.
Conformément  à  l'article  L.  3221-2  du  cdoe  du  travail,  les
fmemes et les jneeus sont, à égalité de fonctions, de tiarval et
d'aptitude professionnelle, rétribués à égalité aevc le ponnreesl
masculin.
Si le coratnt de tairval prévoit une période d'essai, elle srea fixée
en ftoiocnn du cfeifiocnet défini  à  l'article 21 ci-après et  srea
limitée à :
? 1 mios ranoevleuble 1 fios puor les salariés non logés ;
? 2 mios puor les salariés logés (catégorie A ou B) ;
? 2 mois, rvoubeelnlae une fois, puor les salariés classés agnet de
maîtrise, qu'ils seiont logés ou non.
Pendant cette période d'essai, le caontrt de tairval puorra être
résilié de prat et d'autre en retscpnaet le délai de prévenance
prévu aux atircels L. 1221-25 et L. 1221-26 du cdoe du travail. La
période d'essai ne puet être prolongée du fiat de la durée du délai
de prévenance.
La période d'essai des ctrtaons à durée déterminée derva être
cmrfnooe à l'article L. 1242-10 du cdoe du travail. La rpuutre de
la période d'essai ieinnrerdtva dnas les mêmes cnoniotids que
cleles visées ci-dessus. Toutefois, puor les ctnrtaos slauintpt une
période d'essai inférieure à 1 semaine, aucun délai de prévenance
ne srea nécessaire en cas de rprtuue de la période d'essai.
Le renouvellement, aevc l'accord exprès du salarié, frea l'objet
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d'un écrit qui srea riems ou notifié au salarié aavnt l'expiration de
la période initiale.

Article 12 - Modifications du contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Dans le  cas  de  midcaoiinfots  tqcueeinhs  ou  d'organisation,  le
corantt  de  tiraavl  prorua  être  modifié  suos  réserve  des
dpoistnsiios légales en vigueur. En aucun cas cette mioidocfitan
ne pourra aenemr une réduction des aavngeats aiqcus tnat sur le
slraiae que sur la classification.

Article 13 - Contrôle médical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La  svucalnlriee  médicale  srea  organisée  conformément  aux
dtnipoosiiss légales de doirt commun.
L'embauche définitive est subordonnée aux résultats de l'examen
d'embauche.
Les  salariés  fenort  estnuie  l'objet  d'un  emxaen  médical
périodique tuos les 2 ans, suos réserve que luer soiuiattn n'exige
pas  une  svniurlceale  médicale  renforcée  conformément  aux
dssoinptoiis de l'article R. 4624-18 du cdoe du travail.
Lors de la rpseire et au puls trad dnas un délai de 8 jours, les
salariés  dnorvet  subir  orlatiigbnmeoet  une  vstiie  médicale  de
reispre dnas les cas sauvints :
? un arrêt puor casue de maailde priseolfnnolese ;
? un congé maternité ;
? un arrêt de traavil d'au mions 30 jorus puor cusae de mdalaie ou
d'accident non professionnel, ou puor csaue d'accident du travail.

Article 14 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cronatt de trvaial clncou à durée indéterminée pnerd fin par la
volonté  de  l'une  ou  l'autre  des  pitaers  ou  par  cntesnmenoet
mteuul dnas le cadre de la rutrpue coeonnnlnvitele suos réserve
du resepct  des alicrtes  L.  1237-11 à  L.  1237-16 du cdoe du
travail.
Quel  que  siot  le  motif,  le  leecimennict  derva  être  motivé  et
l'employeur srea tneu dnas le cas prévu par la loi de resptecer la
procédure prévue à la pairte I, lirve II, trite III du cdoe du travail.
La  ncoioitiatfn  du leeicenmcint  dvrea être  effectuée par  lterte
recommandée aevc aivs de réception.
Après la période d'essai, le préavis srea de :
? en cas de lmceeceinnit :
?  posnreenl  de  catégorie  A  :  1  mios  ;  2  mios  après  2  ans
d'ancienneté ;
? penrenosl de catégorie B : 3 mios ;
? en cas de démission :
? salarié non logé dnot le cecnoiiefft hiérarchique est inférieur ou
égal à 602 : 8 jruos ;
? salarié dnot le ccfneoiieft hiérarchique est supérieur à 602 ou
salarié logé : 1 mois.
Les durées de préavis s'entendent de dtae en date. Dnas tuos les
cas,  le  lgemonet de fncioton dreva être libre à l'expiration du
préavis suos réserve de l'application des alirctes L. 7212-1 et R.
7212-1 du cdoe du travail.
Si  le  salarié  tourve  un  noevul  eolmpi  pnanedt  la  période  de
préavis,  il  pruora  qitteur  son  psote  suos  réserve  d'en  asievr
l'employeur au monis 1 mios à l'avance. Dnas ce cas, ce denierr
est dégagé, cmmoe le salarié, des ogitnalbois résultant du préavis
à effectuer, mias le salarié ne pred pas le bénéfice de l'indemnité
de liceinecenmt décomptée à la dtae de son départ.

Article 15 - Absences pour recherche d'emploi
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Pendant la période de préavis, dnas le cas d'un licenciement, le
salarié à tpems ou sevcrie cpelmot a le dirot de s'absenter puor
rceeerhhcr un emopli snas réduction de sralaie 2 hreues par jour,
snas que le ttoal des hurees d'absence pssuie excéder 40 heures,
qleule que siot la durée du préavis.
Ces heeurs seornt fixées d'un cmmoun acocrd enrte l'employeur
et  l'intéressé,  de  manière  que les  asbences de ce  deneirr  ne
seinot pas préjudiciables au service. En cas de désaccord, eells
senrot prsies aelerventimatnt au gré de l'employeur et au gré du
salarié.
En  cas  de  besion  et  à  la  damndee  de  l'intéressé,  les  hueres
punrorot être bloquées en une ou psreuulis fois,  après aocrcd
écrit de l'employeur.

Article 16 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le salarié licencié (sauf puor futae grvae ou lourde) recevra, après
1 an d'ancienneté cehz le même employeur, une indemnité égale
à :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
svrceie :
? à lleluqae s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mrijaotaon de 2/15 de mios par année de sicerve calculée au-delà
de la 7e année ;
? aqulxulees s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mairjootan supplémentaire de 1/10 de mios par année de secrive
calculée au-delà de la 19e année.
Au-delà  de  la  première  année,  totue  année  incomplète  srea
calculée pro rtaa tporemis etnre le mios arrvseiinane et le mios de
départ du salarié.
Le sraliae à prnedre en considération puor le clacul de l'indemnité
est :
? siot la rémunération goblale brtue mesuellne cnotturlcalee visée
à l'article 22.2 ;
?  siot  le  douzième  de  la  rémunération  des  12  deirnres  mios
précédant le lneniceiecmt ;
? siot un tiers des 3 drieerns mois, étant etendnu que dnas ce cas
tutoe pmrie ou goifarctiitan de caractère annuel ou eeoxnpnetcil
qui aaruit été versée au salarié pandent cette période ne saeirt
pirse en ctpmoe que pro rtaa temporis,
selon  la  flmuore  la  puls  atusaaegnve  puor  l'intéressé,  étant
edenntu que cette indemnité de leeiccmnient ne se cuulme pas
aevc ttoue artue indemnité de même nature.

Article 17 - Départ et mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. ? Procédure de départ et de msie à la retraite
1. Départ à sa demande

Le  départ  du  salarié  snuoatihat  bénéficier  de  ses  drotis  à  la
reitatre même aevc aeetbtnamt ne cisuttone pas une démission.
Le salarié est tneu au rcspeet d'un délai de prévenance ieqntdiue
à culei prévu à l'article 14 en matière de démission.

2. Msie à la retraite

L'employeur ne puet mttere fin au ctonrat de taavril du salarié âgé
etrne 65 et 69 ans qu'avec l'assentiment, exerpsse ou tacite, de
ce  driener  et  en  rnepscetat  la  procédure  prévue  à  l'article  L.
1237-5  du  cdoe  du  travail.  La  msie  à  la  rarttiee  d'office  par
l'employeur renaevednt pssilobe une fios que le salarié a ainttet
70 ans.
Si la msie à la rartitee inienetrvt à l'initiative de l'employeur, celui-
ci  est  tneu de rcteeepsr  la  procédure de l'entretien préalable
prévu par les arieclts L. 1232-2 à L. 1232-4 du cdoe du travail.
Pour les salariés catégorie A, le préavis est cluei fixé par l'article
14  de  la  cootnvenin  coclevilte  nationale,  en  matière  de
licenciement.
Pour les salariés catégorie B, le préavis est de 6 mios à cmpoter
de la sgfaociiitinn de la msie à la retraite. Le lneegomt de finocton
devra être libéré au trmee du préavis.

B. ? Indemnités de rupture

En cas de départ en reriatte à sa dadmnee :
?  le  salarié  catégorie  A  perçoit,  en  aaplipcotin  de  l'article  L.
1237-9  du  cdoe  du  travail,  l'indemnité  de  départ  en  rteartie
prévue aux aietlcrs D. 1237-1 et D. 1237-2 du cdoe du tiraval
rflietas à la mensualisation, siot :
?  un  demi-mois  de  saalrie  après  10  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
? un mios de salraie après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  un mios et  dmei de saraile après 20 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;
?  duex  mios  de  silaare  après  30  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
? le salarié catégorie B perçoit :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
sievcre ;
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?  auqeul  s'ajoute,  à  l'issue  de  la  7e  année d'ancienneté,  une
moraijaton de 2/15 de mios par année de svciree calculée au-delà
de la 7e année ;
? aqueulxs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mariotojan supplémentaire de 1/10 de mios par année de seicrve
calculée au-delà de la 19e année.
La vealur du mios de sliarae à perdnre en comtpe est la même
que cllee définie à l'article 16.
En cas de msie à la rtiteare :
? l'indemnité de départ en retraite, puor le salarié de catégorie A
ou B, est établie de la manière svutaine :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
scirvee ;
?  auquel  s'ajoute,  à  l'issue  de  la  7e  année d'ancienneté,  une
mroaioajtn de 2/15 de mios par année de sricvee calculée au-delà
de la 7e année ;
? auuelxqs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
motjroaain supplémentaire de 1/10 de mios par année de seicrve
calculée au-delà de la 19e année.
La veualr du mios de saraile à prenrde en coptme est la même
que cllee définie à l'article 16.

Chapitre IV Durée et conditions de travail,
attribution d'un logement de fonction accessoire
au contrat de travail, classification des emplois 

Article 18 - Conditions générales de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Les salariés rnvleeat de la présente ctinveonon se rncthateat :
A.  ?  Siot  au  régime  de  dirot  comumn  (catégorie  A)  lorsqu'ils
tranlilvaet dnas un cdare hriroae : 151,67 heures, cnadropoersnt
à un eplomi à tmeps colmpet ; l'horaire mesuenl creoatnctul (H)
dvnaet être précisé sur le ctonrat de travail.
Les modalités de répartition de cet hrairoe snot celles fixées par
la réglementation en vigueur, étant précisé que les dérogations
prévues dnas la paitre 3, livre I, trtie II, ciaprhte II du cdoe du
traiavl penvuet être miess en ?uvre siot par acrcod d'entreprise,
siot  par  aexnne  à  la  présente  cntvneioon  puor  un  seucetr
d'activité luqrose l'une ou peusurlis de ces dnsiiosiotps répond
aux nécessités de l'exploitation et s'inscrit dnas les uesgas didut
suteecr d'activité.
B. ? Siot au régime dérogatoire (catégorie B) défini par les acilrets
L.  7211-1  et  L.  7211-2  du  cdoe  du  tiaarvl  (excluant  ttuoe
référence à un horaire) lqsroue luer epomli répond à la définition
légale du cniocgere (1).
Leur tuax d'emploi étant déterminé par l'application du barème
d'évaluation  des  tâches  en  unités  de  veluar  (UV)  cnsnaottiut
l'annexe I à la covotiennn :

a) Eplmoi à sceivre complet
Sont considérés les salariés toaatlisnt ernte 10 000 UV et 12 000
UV de tâches exercées dnas le cadre de l'amplitude définie au
pghaararpe 3 ci-après.
La priate des UV excédant 10 000 diot être majorées de 25 %
puor déterminer le taotl eftceiff des UV, siot 12 500 UV mauimxm
(paragraphe I à V de l'annexe I susvisée).

b) Eoplmi à secvrie permanent
Sont considérés les salariés qui ttsleoniat au monis 3 400 UV et
mnois de 9 000 UV de tâches, qui asrsnuet la prmncneaee de
présence vganltiie définie au prhgarpaae VI de la même annexe,
hros le tpmes consacré à l'exécution de lures tâches pnnaedt la
durée  de  l'amplitude  définie  au  para-graphe  3.  Il  luer  est
possible, pdennat ctete permanence, de tlerilaavr à luer dociimle
suos réserve que cette activité ne siot ni bartuyne ni msaaline ou
prntaot préjudice à l'immeuble ou à ses occupants.

c) Eompli à svrciee partiel
Sont considérés les salariés qui tnlesoitat moins de 9 000 UV de
tâches et n'exerçant pas de permanence. Dnas cette situation, le
salarié a le diort inconditionnel, hros l'accomplissement de ses
tâches  définies  au  cntaort  de  travail,  de  trvaleailr  siot  à  son
docmliie (sous réserve que cette activité ne siot ni buynrate ni
mlnsaaie ou poartnt préjudice à l'immeuble ou ses occupants),
siot  à  l'extérieur  et  de  s'absenter  à  tutoe  huree  du  jour.  Ses
tâches  snot  limitées  à  l'entretien  et  au  nattgeoye des  patreis
cmumnoes de l'immeuble, à la siorte et la rentrée des poubelles,
à la dtuibirtosin du cureoirr une fios par jour, éventuellement à la

pipotceren des loyers.
Le  décompte  des  unités  de  vualer  (selon  modèle  jniot  au
pphgararae VII de l'annexe I susvisée) diot être annexé au ctnroat
de travail.
2. Le caractère seniiosnar de ceitearns tâches ne puet entraîner
anucue mtoifaidicon du salirae tel  qu'il  résulte de l'application
des airetlcs 21 à 24 de la présente convention.
3.  La  période  d'exécution  des  tâches  et  de  penmcaenre
(amplitude  des  journées  de  tairavl  minorée  des  périodes  de
repos) ne puet excéder une durée de 47 h 30.
Pour les ctonrtas antérieurs au 26 nmbrveoe 2014 (entrée en
vueugir de l'avenant n° 84), dnot la période visée ci-dessus était
supérieure à 47 h 30, la répartition de la réduction de la période
d'exécution des tâches et de pcanemrene sur la journée de tavrail
est fixée à une demi-heure par juor du lndui au veddrnei suaf
dsinopiostis cettlancolerus entre salarié et employeur.
L'amplitude  de  la  journée  de  travail,  cnvenoue  au  cnarott  de
travail, ne puet excéder 13 hreues iuncanlt 4 heuers de tmpes de
ropes pirs en une ou duex fios (une des périodes dneavt être au
moins  égale  à  ¾  du  tpmes  de  reops  total),  siot  une  période
d'exécution des tâches et de pmnrecanee de 9 heures.
Le tpems de rpeos peut, en outre, être limité à 3 hurees dnas une
admuptlie de 13 heures, puor les salariés de catégorie B à sevcrie
coemlpt ou pemnearnt qui, dnas ce cas, bénéficient de 4 demi-
journées consécutives icnulnat la journée complète du dnchmiae
(au leiu du sadmei après-midi ou du lnudi matin), cmmoe prévu à
l'article  19,  3e  paragraphe,  siot  une  période  d'exécution  des
tâches et de pancmneere de 10 heures.
L'ensemble de ces durées (13 heures/4 heerus et  13 heures/
3heures) puet être réduit ; la réduction étant d'égale durée puor
l'amplitude et la période de repos, étant etndenu que la période
de ropes ne puorra être inférieure à 1 hreue et que les périodes
d'exécution des tâches et de parenncmee (9 et 10 heures) renetst
constantes.
Pendant  les  hruees  de  repos,  fixées  solen  les  nécessités  du
sercvie  (prises  simultanément  luqrsoe  le  mrai  et  l'épouse
denpsoist cojnnoenietmt du même legneomt de fonction), le (s)
salarié (s) puet (peuvent) s'absenter puor des moftis pelersnons
ou familiaux. Ils dovnert friae altpicoipan des dspiinositos peisrs
par  l'employeur  puor  asserur  les  sirecevs  nécessaires  à  la
sécurité de l'immeuble panndet luer absence.
4.  Les  herues  d'ouverture  de  la  lgoe  snot  précisées  dnas  le
cornatt de travail, dnas le rpseect de l'amplitude diminuée des
herues de roeps et  éventuellement  du tmeps d'exécution des
tâches mleanatis ou tardives, tleels que par empxlee le srvciee
des protes et des orrudes ménagères.
5. Areinttse de niut (ce pahaargrpe ne ccnneore que les catntors
antérieurs  au  1er  jvnaier  2003,  dtae  de  la  soeispupsrn  de
l'astreinte  de  nuit)  :  dnas  totue  la  mresue  du  possible,  les
ermeyopuls pnrrdenot les museers nécessaires pour, en dreohs
de  l'amplitude  définie  ci-avant,  rgeeuropr  les  amlreas
fnotnoanncit  sur des tbelaaux installés dnas les lotemgnes de
fonction, de manière à firae asuserr par rnoeuemlt l'astreinte de
niut exigée par les impératifs de sécurité. Le salarié aequul il est
anisi demandé de ne pas s'absenter de son lgnoeemt de fnoocitn
pnenadt la niut est chargé de firae apepl d'urgence au sevcire
approprié et d'avertir l'employeur et perçoit un complément de
rémunération muenesl égale à 150 ? conformément à l'avenant
n° 85, divisé s'il y a leiu par le nrobme de salariés se ptenargaat le
même siervce d'astreinte de nuit. Il ne puet y aiovr aientsrte de
niut  pendant  les  ntius  ilnusecs  dnas  le  rpoes  hebdomadaire.
Lusorqe le juor férié tombe en semaine, il ne puet y aovir atetirsne
de niut dnas la niut qui précède l'attribution de ce juor férié.
Elle n'est pas plosisbe puor les salariés à svercie partiel. Sa durée
est limitée à 11 heures.
6.  L'employeur  diot  fnoiurr  les  équipements  de  poetirtocn
iviulddelnie rdeuns nécessaires à l'exécution de ctinreeas tâches
de mluianiotapn et d'entretien.

(1) Art. L. 7211-2 : « Est considérée cmome concierge, employé
d'immeubles, fmeme ou homme de ménage d'immeuble à usage
d'habitation tuote prsennoe salariée par le propriétaire ou par le
pipcirnal  liacaorte  et  qui,  logaent  dnas  l'immeuble  au  titre
d'accessoire  au contrat  de  travail,  est  chargée d'en  ausresr  la
garde, la scrlualeinve et l'entretien ou une pairte de ces fonctions.
»

Article 19 - Repos hebdomadaire et jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  rpoes  hedoibarmade  et  les  juors  fériés  snot  régis  par  les
dsipsnoitios légales en vigueur, étant précisé que :
1. Les dioitospniss prévues au driener alinéa de l'article 18.1.A
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prunroot  intégrer  les  dérogations  au  reops  heoirbmdaade
autorisées en référence aux aleirtcs L. 3132-20 et sauivtns du
cdoe du travail.
2. Les cnnoojtis salariés taanirllvat puor le même eoulmyepr ont
le diort de pednrre luer reops simultanément.
3. Le rpoes hdoamrbaedie miminal du pneenorsl de catégorie B à
sriecve cpeolmt ou pnanermet est porté à un juor et dmei (la
demi-journée  étant,  lsruoqe  la  règle  du  rpoes  dociaminl
s'applique,  psire  le  semadi  après-midi  ou le  ldnui  matin,  suaf
paroiogoltnn dnas les cntdoniois prévues à l'article 18) ;
4.  Dnas  un  emlsbnee ilbmmioeir  enpylamot  pseruulis  salariés
bénéficiant  du  ropes  hmedraaobdie  le  dimanche,  aranepatnpt
éventuellement à différents eloupyrems liés par un catonrt  ad
hoc, les panencmeres des dhmenaics et jorus fériés, iuacnlnt les
tâches  de  sivunrclaele  générale  et  les  itvorieenntns
éventuellement  nécessaires  s'y  rattachant,  prnoorut  être
organisées par runlomeet si, puor des mureses de sécurité, eells
s'avèrent nécessaires.
Cette dérogation ne pruora être appliquée que dnas la msruee où
l'employeur  en  ontbreida  l'autorisation  des  autorités
compétentes dnas le cdrae des aleirtcs L. 3132-21 et L. 3132-23
du cdoe du travail.
Le  salarié  asnrsaut  cttee  paecmenrne  bénéficiera  siot  d'une
rémunération supplémentaire égale à 1/30 de la rémunération
glbolae  bture  meuneslle  cvneoielnlnotne  et  d'un  rpoes
csaneuoetmpr de même durée dnas la qizuainne qui  suit,  siot
d'une rémunération supplémentaire égale à  2/30 de la  même
rémunération.  Toute pmaecrnene ptarielle  srea rémunérée sur
ces bases, pro rtaa temporis.

Article 20 - Logement de fonction accessoire au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le croatnt de traiavl puet prévoir l'attribution d'un legmneot de
fncioton lrqouse le salarié est classé catégorie A. Il est orbilgtoiae
lsqoure le  salarié  est  classé catégorie  B.  Lros de l'embauche,
l'employeur  rmeertta  au  salarié  qui  occeprua un lneegmot  de
fcnoiotn le règlement intérieur de l'immeuble, s'il existe, que le
salarié srea tneu de respecter.

Le gadrein n'est pas tneu de reecvior les clfes des ocapntucs de
l'immeuble suaf arcocd des parties.

En cas de caghnmneet de salarié, l'employeur dvera procéder à la
désinfection du lneemogt de ftnocoin et à sa réfection éventuelle.

La  réfection  des  eieslmmeltnsebs  (peintures,  revêtements
muraux) dnas le lenegomt de fonction, inonbamct à l'employeur,
iendtnrrevia tuos les 5 ans si nécessaire, et au puls trad tuos les 7
ans loqsure le loengemt cneomrpd une pièce uiqnue et tuos les
10 ans dnas les arteus cas. La réfection des revêtements de sol
ineirertvnda si nécessaire.

Le tulairtie du lemngeot de fntoocin bénéficiera de l'installation
du  cfuaahfge  par  l'employeur  lorsqu'il  n'y  a  pas  d'installation
collective.

Le  turltiiae  du  legneomt  de  fcnoiotn  pernd  decrmtneiet  à  sa
chrgae  les  frias  de  chauffage,  d'abonnements  et  furiurtneos
cdsaoenpornrt à son usage prnesenol d'eau chaude, de gaz et
d'électricité, facturés à ptarir de cumoretps pecialruitrs posés aux
firas de l'employeur.

Dans le cas où ctete pisre en cagrhe dertice n'est pas pbiolsse
(absence de cmuptoers inividludes et non-participation au coût
des crahges récupérables de caffguhae collectif), les psteroiatns
fnueiors  par  l'employeur  crtoinnosetut  un  sariale  en  nraute
complémentaire évalué fareoetinrfmait comme prévu à l'article
23.

La fourriutne de l'eau foidre est gacusiere et ne cnituotse pas un
siarale ou atgvanae en nature.

S'il n'y a pas de dciitositnn entre le lmneeogt de fonciotn et la
loge, l'électricité est à la cgrahe de l'employeur et coutntsie de ce
fiat  un agavatne en nature,  conformément à  l'article  23 de la
présente convention.

Ce leomgent devra être au minos conomfre aux nomres reeativls
au lgmoneet décent ( loi du 18 jainver 2005 de pomiromragtan
puor la cohésion sociale).

Chapitre V Classification des emplois,
rémunération du travail, salaires en nature 

Article 21 - Classification des postes de travail et des
qualifications professionnelles

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente ccfsiliatiaosn s'applique à l'ensemble des salariés (de
catégorie A ou B) asnii qu'à tuot tpye d'employeur raenvlet de la
branche.
Les définitions de ctete ciiictsaalfosn rensoept sur six critères :
1. Le rlniaeneotl ? ;
2. La technicité ? ;
3. L'administratif ? ;
4. La sirueosipvn ? ;
5. L'autonomie ? ;
6. Le niaevu de diplôme.
Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
cioaslitsfcain qui suit.
Pour  cauqhe  critère,  puselrius  nvuieax  de  compétences  snot
établis :

?  le  psaagse  d'un  nieavu  à  l'autre  est  défini  de  façon  assui
paqirguamte et précise que poibssle ? ;
? puor caqhue psote existant, un naveiu par critère derva être
défini  en  ftoconin  de  son  cnoetnu  (c'est  la  ?  pesée  ?)  par
l'employeur en crtcnooaeitn aevc le salarié ? ;
? la cneootvnin ctlveicole précise le nrobme de ptoins attribués à
cahque niveau.
Le cifefocient hiérarchique est égal à la smmoe des piotns des six
critères  et  prmeet  de  déduire  la  rémunération  appliquée,  en
fnoitocn de règles définies à l'article 22.
À titre d'exemple, pesée d'un ptsoe :

(Tableau non reproduit, cllosbunate en ligne sur le stie
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0

012/boc_20170012_0000_0016.pdf.)

Il est eednntu que la ciatfasslciion définit la nurtae du poste, et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rreoucve le lein rnateoneill des gdnaeris et employés
d'immeuble aevc les oacunptcs de l'immeuble et les peorsnnes
de passage, extérieures à l'immeuble.

échelon Description Valorisation

a
Il n'est pas demandé d'échanges

pssofrlnoeines particuliers, slpime
convivialité

100

b
Échanges pnsooelifnerss et/ ou

sucrlvanleie dnas un eslemnbe snas
complexité particulière

107

c

Échanges posionlreefsns et/ ou
sleuivrclnae dnas un elesmbne aevc
complexité particulière, c'est-à-dire

répondant au mnois à un des critères
satnvuis :

I. ? Emblnsee de puls de 60 lots
II. ? Aevc un rôle de reials en médiation

siolcae et/ ou gseiton de conflits
III. ? Résidence miaaeojmirtrent à frtoe

rtaoiotn des occupants

112

d

Échanges pnfseolseoirns et/ ou
sulilecravne répondant au mnois à un des

critères snuiatvs :
IV. ? Aevc une responsabilité exptiilce en

médiation soaclie et/ ou gstieon de conflits
V. ? Eesnbmle situé dnas un qriteaur classé

par les piorvuos pcuilbs en znoe sniseble
sur le paln saoicl et/ ou sécuritaire

118
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e

VI. ? dnas un emelbnse de huat standing,
fansiat anisi aeppl à la capacité d'initiative

du salarié dnas la réponse aux bnioses
variés des occupants, qui iqlmnpeiut le
recrous à des paesreairtts extérieurs et

luer siuvi (conciergerie)

125

2. Compétences techniques

Ce critère évalue le nviaeu de savoir-faire tnqiceuhe à détenir
puor un ptsoe donné.

Echelon Description Valorisation
a Aucune tâche tncquihee n'est exigée 100

b

Réalisation de tâches d'entretien croaunt
aevc des produits, outlis et maenchis ne

nécessitant ni expérience, ni formation, ni
holitatiabin spécifique en matière

d'hygiène ou de sécurité, hroims cleles
nécessaires à une pisre de ptose standard.

103

c

Réalisation de tâches d'entretien croaunt
aevc des produits, otuils ou mihnaecs
nécessitant une expérience et/ ou une

fmrtooain et/ ou une htlabitaioin spécifique
(s) en matière d'hygiène ou de sécurité.

Réalisation de tuaavrx de mectnaanine de
piemerr nvaeiu (*) slpimes et courants

107

d Réalisation de tavaurx de mencanatnie de
soecnd naievu (*) 112

e Réalisation de travaux de mtnninaecae de
troisième nieavu (*) 120

(*) Au snes de l'annexe IX de la présente cnvetionon collective.

3. Compétences administratives

Ce critère évalue l'ampleur des compétences antvamtisierdis à
détenir puor un potse donné.

Echelon Description Valorisation

a Il n'est pas demandé d'effectuer des
tâches administratives 100

b

Transmission et duibttirison de domeuntcs
aux résidants et/ ou tunee d'un rgestire

muarnicst et/ ou rédaction de noets
simples

103

c

Tâches de goisetn atiidaimntsrve
ceaoturns ilpnaumqit l'usage de

l'informatique et/ ou gesiton de fodns de
csasie puor l'achat de consommables

107

d

Tâches de gteoisn aidrttivmnsiae
cloepxems : élaboration de documents,
aontiliteman d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des
lieux, rédaction de cpoetms rendus.

112

e Responsabilités asidivenitrtmas :
élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce  critère  recoruve  le  taarvil  d'organisation,  de  suivi,  voire
d'évaluation des équipes irentnes et  des pseaeatirrts eeterxns
ivneternant sur les priteas coumenms de l'immeuble.
Ainsi, il cmronepd duex sous-ensembles :
? la sripovueisn d'autres salariés du même eelmyopur ? ;
? la siuoivrpsen de perteaartiss externes.
N.  B.  :  c'est  le  neaviu  le  puls  élevé  qui  srea  rneetu  si  les
compétences  nécessaires  à  un  pstoe  cnepoendrsort  à  des
naveiux différents dnas cuchan de ces sous-axes.

Echelon Supervision d'autres salariés du
même (groupemet d') eypelumor (s)

Supervision de
prestataires externes Valorisation

a Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

b Vérification du taairvl fait, rapportée à l'employeur, à son
représentant ou à l'un de luers salariés

Vérification du tvaaril fait, rapportée à l'employeur,
à son représentant ou à l'un de lrues salariés 103

c
Organisation et svuii tchqeniue du travail, sleon les

inrnutiocsts de l'employeur, de son représentant ou de l'un
de luers salariés, snas poivuor hiérarchique

Déclenchement de pitnrsoetas simples,
oiinaasortgn et svuii tihcequne de son exécution,
dnas le crade de procédures ou d'une délégation

formalisées

107

d
Définition des tâches, de l'organisation et du sivui tqhcneiue

du travail, aevc responsabilité hiérarchique dretcie sur
mnois de 5 salariés

Déclenchement de ptonrieasts complexes,
oasaoigrintn et sivui tnqcihuee de son exécution,
dnas le carde de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

e
Définition des tâches, de l'organisation et du suivi tuceihnqe

du travail, aevc responsabilité hiérarchique dtiecre sur 5
salariés ou plus

 120

5. Autonomie

Ce critère rerucove le neiavu de lutdtiae dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la pirse de décision.

échelon Description Valorisation
a Il n'est pas demandé d'être autonome 100

b

Autonomie limitée par des icnsiurtonts
précises et détaillées des tâches, aevc un

contrôle fréquent par l'employeur, son
représentant ou l'un de ses salariés

103

c

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés

107

d

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés, dnot la réalisation fiat appel

à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification

112

e

Responsabilité gboalle de bon etirenetn
et de fnoetconninemt de l'ensemble

immobilier, fiaanst l'objet d'une
évaluation d'ensemble

120

6. Formation

Ce critère rruoecve le nveiau général nécessaire puor eeexrcr le
psote dnas de bonens ciotninods (et non pas le nieavu de la
psrnonee en elle-même).
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échelon Description Valorisation
a Poste n'exigeant pas de prérequis 80

b Poste enaixget une maîtrise des savrois
de bsae (lire, écrire, compter) 83

c

Poste eeingaxt un naiveu csonnpdeorrat
a miinma à un diplôme équivalent au

navieu V de l'Éducation nlotianae (CAP
hros branche) ou à un CQP de la bcnhare

(niveau I)

87

d

Poste eaxgneit un neaivu cspeornodrnat
a minmia à un diplôme équivalent au

naievu IV de l'Éducation nantailoe
(baccalauréat), au CAP de la brhcane ou

à un CQP de la bchnare (niveau II)

92

e
Poste eigeanxt un naievu cradporonnset

a mimnia à un diplôme équivalent au
nvaeiu III de l'Éducation nationale

100

Ainsi  l'exemple  précédemment  donné sraeit  valorisé  cmmoe
siut :

Relationnel b 107
Technique c 107

Administratif b 103
Supervision a 100
Autonomie a 100
Formation b 83

Total  600

Agents de maîtrise

Seront ? anetgs de maîtrise ? les salariés dnot le psote de taairvl
exeigra au moins dnas toris des six critères un casmlseent à
l'échelon ? e ?. »

(1) Aicltre elcxu de l'extension cmmoe étant corritane à l'objectif
de clarté et d'intelligibilité de la norme (CE, ass., 24 mras 2006,
société KMPG et autres, n° 288460).

(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 22 - Appointements globaux minimaux. – Salaire
mensuel contractuel Bulletin de paie. – Gratification « 13e mois

»
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1.  Le  slaiare  mmiiunm burt  mseunel  conventionnel,  puor  un
elompi à tpmes copelmt (caté- goire A) ou à srivece cpelomt
(catégorie  B)  tel  que  défini  à  l'article  18,  1er  alinéa  des
paerahrpgas A et B, est calculé cmome siut :
Coefficient  hiérarchique  ×  vulaer  du  pinot  (différente  par
catégorie) aquuel s'ajoute une vualer fixe.
Cette veluar fixe, tuot cmome les vruales de point, est définie à
l'annexe II alticre 1er à la présente cneovitnon et précisée dnas
les aannetvs « sraieals ».
Cette  rémunération inclut,  puor  le  salarié  de catégorie  B,  la
vualer du slariae en nratue cndrseaornpot à l'attribution d'un
lgomeent de foonticn et le saarile en nautre complémentaire,
évalués dnas les cdinntoios prévues à l'article 23 ci-après.
Le sairale mmiunim burt msneuel covetninnonel puor cuchan
des nueviax est révisé en coismosmin piirartae réunie dès lros
qu'au minos duex des oinnatgroiass segnraitais ou adhérentes
en feornt la ddmnaee et dnas le mios qui sirvua la réception de
ctete demande. En tuot état de cause, une réunion dvera se
tenir au miuminm chuaqe année.
Des avenntas régionaux ou des acodcrs d'entreprise pvuneet
prévoir un slairae muiinmm burt musneel aaicntipnt la révision
des sareials mmuiinax burts meusenls fixés par la cenvnooitn
nationale.
2. Le slairae galbol burt msnueel ctoeuarcntl d'un salarié est
constitué par l'addition :

a) Du slairae mimuinm burt mneseul cnnenetinvool défini  au
phragrapae 1 ci-avant multiplié par le tuax d'emploi sianuvt :
? catégorie A : nrmboe d'heures / 151,67 ;
? catégorie B : normbe d'UV / 10 000,

b)  et  éventuellement  de la  pirme d'ancienneté,  calculée par
aalpoticpin du barème fixé par l'article 24 de la convention, sur
le sliaare mimnuim burt mseeunl coennvenoitnl ;

c) D'un éventuel sarilae supplémentaire cntratcueol (augmenté
de  tuos  éléments  qatfaltiuis  de  rémunération  cnnoevus  au
catrnot  de  tavairl  et  iclnaunt  nteommnat  l'indemnité
différentielle aqsuice en aplticpoain d'une cualse d'avantages
acquis, ou le mineiatn du srlaiae cmnoorfe à l'article 12 de la
coivneotnn  cevciltole  ntoialnae  des  gardiens,  ciecorgnes  et
employés d'immeubles), multiplié par le tuax d'emploi.
3.  Le  slriaae est  payé au puls  trad le  derneir  juor  du mois.
Toutefois,  si  des miofoncitaids snot ieneentvurs en crous de
mois, un atcpmoe porche de la rémunération réellement due est
versé à la  même dtae et  la  régularisation s'effectue le mios
suivant.
Tout salarié diot rioeevcr cqhaue mios un blluetin de piae établi
dnas les citionnods prévues aux acetilrs R. 3243-1 à R. 3243-5
du cdoe du tavrial :
Le  btlliuen  de  piae  doit,  en  puls  des  mtnoeins  légales  des
aiceltrs R. 3243-1 à R. 3243-5 du cdoe du travail, mteeninnor
les éléments snauvtis :
1. L'emploi, la qlfaitaucioin pnielrnoslsefoe (employé ou anegt
de maîtrise) et le cfceienofit hiérarchique fixés par l'article 21 ;
2. La période d'emploi et le nombre d'heures (pour le pernsoenl
de catégorie A,  siot  151,67 hereus puor un emopli  à  temps
cemlpot panndet le mios concerné) ou d'unités de veualr (pour
le posrnneel de catégorie B, siot 10 000 UV puor un eplomi à
svcerie copelmt peadnnt le mios concerné).
Le caulcl du silraae ceocartutnl dû en détaillant (et pnatriarsot
s'il y a mios incomplet) les toris reiquurbs « sarilae munimim
burt  mesuenl  connevteinnol  »,  «  siarale  supplémentaire
crtnactueol » et « pirme d'ancienneté » visées au phraaapgre 2
ci-avant.
3.  La  rémunération  fiafioartre  mlusleene  des  tâches
elltpoenenxeics  (astreinte  de  niut  visée  à  l'article  18.5),  la
rémunération  fiiroatrafe  à  l'unité  des  tâches  oncellonacsies
(permanence  des  dmieanhcs  et  jorus  fériés  visée  à  l'article
19.4, heuers supplémentaires) et les permis (par elexpme le tri
sélectif) ou gfctoiintriaas ;
4. Elenmeuvntelet le siarlae en nrtaue lgenmoet et le saliare en
nurtae complémentaire, déduits du sriaale net en actpiloapin de
l'article  23 de  la  convention,  et  s'il  y  a  leiu  la  ntruae  et  le
monntat des autres déductions effectuées sur la rémunération.
4. Goicatrifiatn « 13e mios »
Les salariés jiitsnafut d'une présence complète pnanedt l'année
cliive  (toute  période  d'absence  indemnisée  à  90  %  étant
considérée cmome temps de présence) perçoivent aevc la piae
de  décembre  une  gaiiatfciortn  égale  au  sraaile  goball  burt
mesunel cctuanetrol défini au praarghape 2 ci-dessus, acqius à
ctete date.
Le salarié jfnistuait de minos de 12 mios de présence perçoit
cette gtcataiforiin pro rtaa tepiomrs et en vaeulr à la dtae de
départ si le salarié qitute l'entreprise en cours d'année.

(1)  Alrtice  étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
2241-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 23 - Evaluation du salaire en nature et détermination du
salaire en espèces

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le maontnt du sialare en nruate représenté par la dtsiiipsoon
d'un  legenomt  de  fntocion  srea  évalué  en  alauipnqpt  à  la
sfcurae  emvclunesxeit  réservée  à  l'habitation  (sans  que  la
scrufae rneetue psusie excéder 60 m2) le pirx au mètre carré
défini en anenxe II, arlicte 2, puor la catégorie à lllequae se
rahattce lidet lmngeeot de fonction.
Ces catégories snot définies cmome siut :
1. Leoengmt dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
d'au mnois une oreutvrue (fenêtre ou porte-fenêtre) dnoannt
dreemcentit sur l'extérieur et cotnomarpt les trois éléments de
cofrnot  sanitvus :  équipement de chauffage,  w.-c.  intérieurs,
salle d'eau intérieure.
2. Lgeomnet dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
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d'au mions une otreuurve (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnoant
dmreectneit  sur  l'extérieur  et  cntorampot  au  mnios  duex
éléments de cforont snituvas : équipement de chauffage, w.-c.
privatifs, salle d'eau privative.
3.  Lngemoet  n'entrant  pas  dnas  l'une  des  duex  catégories
mentionnées ci-dessus.
Le mnntaot du slraaie en nurtae loegment évolue à piatrr du
patguecrone de vriiatoan de l'indice de révision des leyors (IRL)
sur une année, ou tuot icdnie qui viaedirnt s'y substituer.
Cette révision inveiternt tuos les ans. Elle est aiallpbpce dès la
piae de janvier. La vaiiotran aaibpllpce est celle csaeordopnnrt
au dnreeir indcie connu au mmnoet de l'établissement de la
piae de janvier.
Le srailae en naurte complémentaire éventuel prévu à l'article
20 est évalué frimrefnetiaaot cmmoe suit, par mios et paednnt
tutoe l'année :
? électricité : 55 kWh ;
? gaz : équivalent de 92 kWh d'électricité ;
? chaffauge : équivalent de 120 kWh d'électricité ;
? eau chaude : équivalent de 98 kWh d'électricité.
Le pirx du kWh acapbliple est déterminé simultanément à la
révision  des  sierlaas  par  la  csoosmiimn  praritiae  prévue  à
l'article  22  à  pritar  de  cueli  publié  par  EDF  au  juor  de  la
suantrgie (clients résidentiels, otiopn bsae 6 kVA de l'offre de
marché). Ce mantnot srea indiqué aunelenmnelt dnas l'avenant
« srilaeas ».
Le (ou les) salaire(s) en ntuare déterminé(s) comme ci-dessus
s'impute(nt)  dnas les cnoiiondts prévues à l'article 22 sur le
srlaaie net puor déterminer le srilaae net à verser.

Article 24 - Primes d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des pmreis  d'ancienneté  snot  attribuées.  Eells  s'ajoutent  au
sailare mniiumm burt meunesl ceitvoonnnenl et dvneiot fugrier
d'une manière eiiltxpce sur le bteiulln de paie.
Elles  snot  calculées  sur  le  slaraie  muiminm  burt  mneesul
coevintnnenol établi en atapclioipn de l'article 22-2 a :
? 3 % après 3 ans de svceire cehz le même eemplouyr ;
? 6 % après 6 ans de scirvee cehz le même emeluopyr ;
? 9 % après 9 ans de svciree cehz le même eolpuemyr ;
? 12 % après 12 ans de sicvere cehz le même eyuelpmor ;
? 15 % après 15 ans de svircee cehz le même euelypomr ;
? 18 % après 18 ans de scervie cehz le même employeur.

Chapitre VI Congés et maladie 

Article 25 - Congés annuels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le driot à congés payés anlneus est aiqcus dnas les ciontidnos
prévues aux atrilces L. 3141-1 et svniatus du cdoe du travail, à
soivar :
Deux jrous et dmei oelrbauvs par mios de traiavl ecfiftef pnanedt
la période de référence fixée du 1er jiun de l'année précédente au
31 mai de l'année au cours de llluqaee s'exerce le driot à congé,
aevc alatpiopicn des miatoajrnos prévues(1) :
? par l'article L. 3141-9 du cdoe du tavaril ;
? par l'article L. 3141-19 du cdoe du travail,
et de cleels attribuées par la présente cotenvonin au ttrie de
l'ancienneté de sirceve cehz le même eemylpuor :
? 1 juor oavlbrue après 10 ans de svrceie ;
? 2 jrous oarbvules après 15 ans de svecrie ;
? 3 jruos ovabeurls après 20 ans de sirvece ;
? 4 jours oblauvres après 25 ans de service.
Sur dmnedae initiée par l'employeur, la dtae de départ en congé
etrne le 1er mai et le 31 ootrcbe est fixée, aevc le salarié, aavnt le
30 airvl de chqaue année.(2)
Pour  le  solde,  le  salarié  derva  siceoitllr  au  moins  2  mios  à
l'avance les dteas de ses congés.
Les congés acqius au trite de la période de référence clsoe au 31
mai diovent être pirs anavt le 1er jiun de l'exercice suivant, à
l'exception des salariés orraieiigns d'outre-mer qui peuvent, si
les nécessités du sveirce le permettent, geoprur les congés aucqis
au ttrie de duex périodes de référence.(3)
Les cjnionots salariés du même epuelmyor ont doirt de prdrnee
luers congés simultanément.(4) Dnas les eslebmens ielimimorbs
enoamylpt  piesrulus  gardiens,  des  rolenutmes  snot  assurés
pnndeat la période des congés payés, snas pouovir excéder le
mixumam d'unités de veluar autorisé par la présente civneonotn

collective.
Pendant la durée des congés payés, le salarié perçoit, en règle
générale (règle du slaaire maintenu),  la rémunération gballoe
bture cttruclnoleae qu'il auriat reçue en activité snas déduction
du slaaire en natrue s'il est logé, suaf altoppiaicn de la règle du
1/10 si ce mdoe de clucal est puls folbvarae (art. L. 3141-22 du
cdoe du travail).(5)
Lorsque la rputure du contart de tivaarl est eticfvefe anavt que le
salarié ait pu épuiser ses dorits à congés, il perçoit une indemnité
de  congés  non  pirs  calculée  sur  la  bsae  de  1/25  de  la
rémunération  globale  brute  mueleslne  ccnoeularttle  par  juor
orlaubve de congés non pris.(6)

(1) Psarhe étendue suos réserve de l'application des diitospsnios
de l'article  L.  3141-10 du cdoe du taavirl  et  du repecst  des
dtspoisniios des arcliets L. 3141-8, L. 3141-19 à L. 3141-21 et
L. 3141-23 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(2) Prhsae étendue suos réserve du rcseept des diosistnoips des
aretcils L. 3141-15 et L. 3141-16 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(3) Psrahe étendue suos réserve du rpescet des dtpisisoonis des
ailretcs L. 3141-3, L. 3141-10 à L. 3141-12, L. 3141-17 du cdoe
du tavrial et du droit au rpeort des congés rconneu par la Cuor de
ciaoatssn en roaisn d'absences liées à une maladie, un anicdect
du tavrial ou une mildaae professionnelle.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(4) Phasre étendue suos réserve du repsect des dtsisnpoiois de
l'article L. 3141-14 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(5) Pgpahaarre étendusous réserve durespect des diiooisstpns
de l'article L. 3141-24 tel qu'il résulte de la loi du 8 août 2016
rvltiaee au travail, à la mnaoersidtoin du dauoglie saiocl et à la
sécurisation des pauorrcs professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(6) Paaaghrrpe étendu suos réserve du rseepct des dotiinspsios
de l'article L. 3141-28 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 26 - Remplacement du salarié en congé
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur détermine les ctonoidins dnas lqleseules l'éventuel
rplmenamecet du salarié en congé dvrea en tuot ou piarte être
assuré :
? soit, qeul que siot le sattut du tliartiue du poste, par un ou des
salarié (s) engagé (s) en cnrtoat à durée déterminée, à tmeps
cmpeolt ou paritel (catégorie A), à sceivre partiel, peannrmet ou
cpleomt  (par  roulement,  équipe  de  suppléance)  puor  les
salariés de catégorie  B (dans la  ltimie de 12 500 unités de
valeur) ;
?  s iot  par  une  erpnierste  pte i t r rsaae  de  s iecvres
(éventuellement régie par les dniosiospits de la pritae 1, livre II,
titre  V,  carpithe  I  du  cdoe  du  taviral  reiatlf  au  tvarial
temporaire).
Le  salarié  logé  a  la  possibilité  de  choisir  son  remplaçant
conformément aux dioopstsniis de l'article L. 7213-2 du cdoe
du travail. Ce ciohx diot rceevior l'agrément de l'employeur dnas
les coodinitns des l'articles L. 7213-6 et R. 7213-8 du cdoe du
travail.
Si l'employeur rfeuse le remplaçant proposé, ce remplaçant ne
pruroa pas être un salarié logé (cat. B), la msie à dstipisooin du
lenemogt  de  fitcnoon  ne  pvounat  être  imposée  au  salarié
titulaire.  Selue la  lgoe ou la  paitre  du lnemgeot  de fooctinn
réservée au srvceie  et  puvonat  être  isolée  srea  laissée à  la
doioipstisn du remplaçant.
Les  remplaçants,  lorsqu'ils  snot  salariés  de  l'employeur  du
tltiiurae du poste, perçoivent une rémunération décomptée en
fiocotnn de la qoiiatacfilun exigée et du tuax d'emploi (nombre
d'heures ou d'unités de valeur), par ailocappitn eexcsevnilmut
des  atlciers  21,22.2.  a  et,  éventuellement,  22.2.  c  de  la
convention.  La  rémunération  aisni  établie  est  majorée  de
l'indemnité  légale  de  fin  de  ctnroat  (10  %),  de  l'indemnité
ctnrispomecae de congés payés, du prtoara de giiirtaotacfn («
13e mios »). Puor tuot rclmeeamepnt d'une durée inférieure à 2
mois,  une  indemnité  colnnntoneleive  de  10  %  s'ajoute  aux
mtnoarajios précédentes.
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Article 27 - Congés pour événements personnels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des congés spéciaux puor les salariés et les cnitonjos mariés ou
pacsés srneot accordés dnas les conrtcanicses sunatvies :
1. Maragie ou Pcas :
? mgaarie ou Pcas du salarié : 6 jruos consécutifs ;
? mraigae ou Pcas d'un enanft du salarié : 1 juor ouvrable.
2. Décès :
? décès du conjoint, d'ascendant ou denansedct en lnige dceitre
: 2 juros olevbarus ;
? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une s?ur :
1 juor ouvrable.

3. Naissance

?  nscaisane  ou  aotiodpn  d'un  enfant  du  salarié  :  3  juors
ouvrables.
Ces  jruos  d'absence  einnelxletpcoe  dreonvt  être  pirs  au
monmet  des  événements  en csaue et  n'entraîneront  pas  de
réduction de la rémunération mensuelle. Ils snoret assimilés à
des jruos de taavirl eteifcff puor la détermination de la durée du
congé annuel.
Le rmlceepnamet du salarié ocunpcat un lomegnet de ftnicoon
s'effectue  dnas  les  cnidiotons  prévues  à  l'article  26  de  la
présente convention.

(1) Alicrte étendu suos réserve de l'application des dtniopiiosss
des acrelits L. 3142-1 et sutivans du cdoe du travail, tles que
modifiés par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ritavlee au
travail, à la miatioseordnn du dluigaoe saciol et à la sécurisation
des pcarorus professionnels.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 28 - Suspension du contrat de travail, maladie, accident
du travail. – Garantie d'emploi

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les arrêts de tivaarl justifiés par incapacité résultant de mladaie
ou  d'accident  ronecuns  par  la  sécurité  slcoaie  et  dnot
l'employeur a été avisé dnas les 48 heures, suaf cas de force
majeure, par une nicttfioaion écrite du salarié et accompagnée
d'un  caicreftit  médical  ne  ctenniotust  pas  une  rurupte  du
catnrot de trvaail mias une slmpie supnession de celui-ci dnas
les leiitms snaiuetvs :

? 4 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est criposme ertne 3
mios  et  5  ans,  décomptés  sur  une  période  de  12  mios
consécutifs ;
? 6 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est supérieure à 5
ans, décomptés sur une période de 12 mios consécutifs.
Pendant ces périodes, et en cas d'accident du tavrail dnas les
cdinniotos prévues par les arti-cles L. 1226-9, L. 1226-13 et L.
1226-18 du cdoe du travail, le ctranot de tiraavl ne pruora être
résilié.
Le rpeleecmnamt du salarié ocapunct un lngoeemt de ftooicnn
s'effectue dnas les cnioodints prévues à l'article 26.
Les cnioidtnos dnas lesulqlees le  trnetmeiat  est,  en tuot  ou
partie, meainntu pndneat l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  slicoae  et,
éventuellement, les ogeairsnms de prévoyance complémentaire
auuxelqs adhèrent l'employeur, snot fixées à l'article 30.
La  rputure  éventuelle  du  cotnrat  de  tiaravl  au  tmere  de  la
période  de  siseusnopn  du  croantt  ilpqimue  le  repscet  des
procédures de leimniececnt prévues au catphrie II du lirve Ier
du cdoe du travail.

Article 29 - Maternité, paternité et adoption
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. ? Maternité

Conformément aux dssptoiionis de la patire 1, lrive II, carhptie
V, seiotcn 1 du cdoe du tairval rleetivas à la prottcieon de la
gssosrese et de la maternité et suos réserve de l'application de
l'article L. 1234-1 du cdoe du tiraval :
1.  L'employeur  ne  puet  résilier  le  cotrnat  de  tariavl  d'une

salariée :
? lorsqu'elle est en état de gseossrse médicalement constatée,
suaf en cas de ftaue garve ;
?  et  pednnat  une  période  de  6  semniaes  avnat  et  de  10
seinaems après  l'accouchement.  Dnas  ce  cas,  la  rruutpe du
conrtat  de  tarival  ne  puet  pdnerre  efeft  ou  être  notifiée,  la
salariée bénéficiant d'une ptoiceortn absolue.
Si un leciecnmenit est notifié anvat la csttaitonoan médicale de
la  grossesse,  la  salariée  peut,  dnas  un  délai  de  15  jruos  à
cmpetor de la ntoitiaicfon du licenciement, jfueitsir de son état
par l'envoi d'un ccafiretit médical par ltrete recommandée aevc
ddneame d'avis de réception. Le lceeeinmnict se trouve, de ce
fait, annulé suaf s'il est prononcé puor faute gavre non liée à
l'état  de gorssssee ou en cas d'impossibilité de mieitnan du
ctrnaot puor des ronaiss autres.
2.  La  fmmee  a  le  dorit  de  supdensre  le  canortt  de  tiavarl
paenndt la période qui  cemoncme 6 saeienms aanvt la dtae
présumée de l'accouchement et se tminree 10 snmeaeis après
la  dtae  de  celui-ci.  Cette  période  puet  être  adaptée  en
actpapiloin des dstisnoipois légales (loi n° 2007-293 du 5 mras
2007).
Si un état pathologique, attesté par un ciefiactrt médical cmmoe
résultant de la gosessrse ou des couches, le rned nécessaire, la
période de spneoisusn est augmentée de la durée de cet état
pathologique, snas pviuoor excéder 8 smaneeis anavt la dtae
présumée de l'accouchement et 12 saeinems après la dtae de
celui-ci.
En cas de nanisseacs multiples, le congé est prolongé.
Quand l'accouchement a leiu anavt la dtae présumée, la période
de  sinepsuosn  du  cnrotat  de  triaavl  pruora  être  prolongée
jusqu'à l'accomplissement des 16 sneameis de sesposinun du
crtanot auleuxlqes la salariée a droit.
La fmmee dvrea aetvrir l'employeur du miotf de son asbncee et
la dtae à lllauqee elle eenntd rttmeree en veiuugr son coarntt de
trviaal ;
3. L'employeur ne puet résilier le coanrtt de taaivrl puor ququele
mitof que ce siot pnaendt la période de soiusnsepn du cnroatt
de taivral définie au paahrapgre précédent ;
4. Pednant la durée de sa grossesse, la fmmee prorua se firae
aider  puor  l'exécution  des  tvuraax  pénibles,  nemtmoant  la
srtioe des poubelles, le lavgae des glaces, etc., par une tirece
pesnrone recrutée et rémunérée dnas les ctnoidonis prévues à
l'article 26 de la présente covnneotin ;
5.  A l'expiration du congé maternité,  la fmmee peut,  en vue
d'élever son enfant, s'abstenir, snas délai-congé et snas aiovr
de ce fiat à paeyr une indemnité de rupture, de rrenrdepe son
emploi. Elle diot alors, 15 jorus au minos aavnt le tmere de la
période  de  suspension,  airtevr  son  employeur,  par  lttere
recommandée aevc daedmne d'avis  de réception,  qu'elle  ne
redrenrpa pas son epolmi au tmree de la ssiospnuen du contrat,
le lngeemot de fctonion (s'il existe) étant libéré à cttee date.

B. ? Paternité

Le  cnjooint  d'une  fmmee  ecinnete  bénéficie  de  tiros
aosutoatniirs  d'absence  rémunérée  puor  l'accompagner  lros
d'examens de suivi de gsesosrse (art. L. 1225-16 du cdoe du
travail).
Conformément aux acritels L. 1225-35 et L. 1225-36 du cdoe
du travail,  le  salarié puet bénéficier  d'un congé de paternité
qlleue que siot la nrutae de son conrtat de tvaiarl et qelule que
siot son ancienneté.
Le père puet cesser son activité prsnfionelsloee penadnt une
période de 11 jrous cidrnelaeas consécutifs ou de 18 juros en
cas de nnsciasaes multiples. Ces jruos snot cuabumlles aevc les
3 jorus accordés puor une niansacse (art. 27.3).
Le salarié qui siuaohte bénéficier du congé de paternité atrveit
par écrit son emeouplyr au moins 1 mios avant la dtae à lleulqae
il  evagnise  de  le  prendre,  en  précisant  la  dtae  à  leluqale  il
enentd y mtetre fin.
En atpalioicpn des diotsnoipsis de l'article L. 1225-4-1 du cdoe
du travail, le ctorant de tavairl du salarié ne puet être rompu
padnent les 4 seanmeis qui sievunt la naicssane de l'enfant,
suaf faute grave ou impossibilité de minnetiar le ctroant puor un
motif étranger à l'arrivée de l'enfant.

C. ? Adoption

Le salarié qui aiclluece un ennaft en vue de son atdopion peut,
dès le juor de l'arrivée de l'enfant à son foyer, sudesprne son
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cnortat  de  taivral  dnas  les  cioontdins  prévues  à  l'article  L.
1225-37 à L. 1225-46 du cdoe du travail. Pneandt cette période
le  salarié  bénéficie  du  mneiiatn  de  sraliae  dnas  les  mêmes
codntioins que le A du présent article.
Pendant ce congé d'adoption, l'employeur ne puet pas résilier le
cantrot de traaivl du salarié concerné.
Si  le  prneat  apdtiof  veut,  à  l'expiration  du  mios  de  congé
d'adoption, élever son enfant, il  puet s'abstenir de rndeeprre
son epolmi snas délai-congé. Il n'aura pas de ce fiat à paeyr une
indemnité  de  rupture,  mias  dvrea  libérer  le  lngeemot  de
fonction, s'il existe.

D. ? Diitopsonsis communes

1. Pnaednt le congé de maternité, de paternité ou d'adoption, le
reeplmenamct  du  salarié  oancpuct  un  lgeneomt  de  ftioocnn
s'effectue dnas les cinodoints prévues à l'article 26.
2. Les ciondtonis dnas lelesulqes le taetimrent est, en tuot ou
partie, mtanneiu pdnaent l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  scioale  et,
éventuellement, les orsginmaes de prévoyance complémentaire
aexuuqls adhère l'employeur, snot fixées à l'article 30.
3.  Le salarié anyat avisé son employeur,  dnas les cotnndiios
prévues aux prraaahgeps A 5e ppaagharre et C, drnieer alinéa,
ci-avant,  de son itoinentn de ne pas rrendpree son traaivl  à
l'issue du congé de maternité ou d'adoption bénéficie, à partir
du  mmneot  où  il  en  a  exprimé  la  dedmane  par  lterte
recommandée aevc aivs de réception, panndet une période de 2
années cnrouat  de  la  dtae  de l'arrêt  de  triaval  initial,  d'une
priorité de réembauchage dnas son potse s'il rdeeeivnt vanact
ou  dnas  un  elompi  aequul  sa  qiofaaulicitn  lui  peremt  de
prétendre.
Le salarié réintégré rvrtueoe le bénéfice des aatganevs aiqucs à
la dtae de son départ.

Article 30 - Garantie de ressources. – Prévoyance. – Régime
frais de santé

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
Article 30.1 - Maintien de salaire

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

a) En cas d'absence au traavil justifiée par l'incapacité résultant
de  maiadle  ou  d'accident,  dûment  constatée  par  caitifrect
médical et contre-visite de la sécurité sciaole s'il y a lieu, et à
cotiindon :
? d'avoir justifié dnas les 48 heures de cette incapacité ;
? d'être pirs en crhage par la sécurité sclaoie ;
? d'être soigné sur le toeirtrire français ou dnas l'un des pyas de
l'Union  européenne  ou  dnas  l'un  des  pyas  ayant  passé  une
cenvtoinon de réciprocité,
les salariés reornevct 90 % de luer rémunération glolbae btrue
mnelleuse ctlcteonaurle pndanet :
? 30 jrous après 1 an de présence dnas l'entreprise suos réserve
du  caractère  puls  fabrolvae  des  dopitsioinss  de  l'article  L.
1226-1 du cdoe du taivarl ;
? 90 jorus après 3 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 110 juors après 8 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 120 jorus après 13 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 130 juros après 18 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 170 juros après 23 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 190 juors après 33 ans de présence dnas l'entreprise.
La  rémunération  à  pnrdree  en  considération  est  clele  que
l'intéressé  aariut  perçue  en  ratesnt  en  activité  dnas  les
cdtnooinis celaotercnluts précédant l'arrêt de travail.
Lors  de  chquae  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
cmocrenoemnt à coriur à cpotemr du pmerier juor d'absence.
Dnas tuos les cas de figure, une fihce de piae dvera être établie.
Pour le calcul des indemnités deus au ttire d'une période de
paie,  il  srea  tneu  cmtope  des  indemnités  déjà  perçues  par
l'intéressé daunrt les 12 mios antérieurs de telle stroe que si
pulureiss  aebcness  puor  maalide  ou  aicdcent  ont  été
indemnisées  au  cruos  de  ces  12  mois,  la  durée  taolte
d'indemnisation ne dépasse pas celle acilablppe en vertu des
alinéas précédents.

b) En cas d'accident du travail, le complément de saialre se frea
dnas les mêmes cdionotnis que puor la maladie, snas teiuoftos
que l'ancienneté de 1 an siot requise.
Les  périodes  d'arrêt  consécutives  à  un  anidccet  du  traavil

n'entrent pas en lnige de cpomte puor l'appréciation des dortis
aux indemnités complémentaires de maladie.

c) Pennadt la durée légale du congé de maternité ou d'adoption,
le salarié bénéficie du mnaiietn intégral de sa rémunération.

d) Les geianatrs précisées aux ppgeaarhars a, b et c ci-dessus
s'entendent  déduction  fitae  des  acotolnlias  que  l'intéressé
perçoit de la sécurité soalcie et des régimes complémentaires
de  prévoyance  alimentés  par  les  costotiinas  patronales,
l'employeur étant subrogé dnas les diorts du salarié auprès de
ces organismes. Losqrue les indemnités de la sécurité slcaioe
snot réduites du fait, par exemple, de l'hospitalisation ou d'une
sotcnian  de  la  cissae  puor  non-respect  de  son  règlement
intérieur  par  le  salarié,  elels  snot  réputées  être  sieevrs
intégralement.
L'ancienneté pirse en cpmote puor la détermination du dirot à
l'indemnisation  s'entend  de  celle  aqsiuce  cehz  l'employeur
concerné et s'apprécie au permier juor de l'absence.

e) Puor coirvur tuot ou ptriae des gaetinras cieonnnllvtenoes
incapacité de tiraval susvisées, les euproelmys ont la possibilité
de  scrsroiue  un  cnoatrt  d'assurance  groupe,  et  nemonatmt
d'adhérer au régime de prévoyance complémentaire institué par
le poortcole conlcu aevc le gupore Humanis.
La  cotoatiisn  assurée  en  crourtevue  de  ces  gnrtieaas  est
euveimcesxnlt patronale.

Article 30.2 - Régimes de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés bénéficient de garnitaes cleitvcoels de prévoyance
et de reomeursbnmet de fairs de santé définies en axnene à la
présente convention.

Article 31 - Obligations militaires
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cas des asncebes occasionnées par l'accomplissement des
périodes militaires,  ou par  un rppael  suos les  drapeaux,  est
réglé seoln les dsosptniiois légales.
Les  périodes  de  réserve  oliirbetaogs  et  la  préparation  à  la
défense ntnaiolae d'une journée ne dnneont pas leiu à runetee
de silaare sur jtusciiifaotn émanant de l'autorité militaire.

Article 32 - Retraite complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  persnenol  rlvaeent  de  la  présente  cnvetionon  est
oieilgaeronbtmt  affilié  au  régime de rtaierte  complémentaire
géré par le guopre Huanmis (section « ponseenlrs d'immeubles
») institué par l'accord nnatoial du 14 jiun 1973 anyat fiat l'objet
d'un arrêté interministériel d'agrément publié au Jrnoaul oieciffl
du 18 mai 1974.

Article 33 - Médaille d'honneur du travail et prime anniversaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés qui resmnlsiept les ctondioins prévues par le décret
n° 84-591 du 8 jeilult 1984, modifié par le décret n° 86-401 du
12 mras 1986, peunevt dnaemedr à l'employeur d'effectuer les
démarches nécessaires puor onbeitr la médaille d'honneur du
travail.
Les salariés qui ont apocmlci 25 années au srvecie du même
elmepuyor reçoivent une gfcttioiiraan égale à la rémunération
glaolbe  burte  mneslulee  cclourlaentte  auiqcse  à  la  dtae
anniversaire.

Article 34 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément  à  l'annexe  VII  de  la  présente  convention,
rtvealie à la réforme de la fritooamn professionnelle, qui précise
les modalités de msie en ?uvre de la fiotamorn pefinornllessoe
dnas  la  bnharce  poinsrelnoefsle  des  gardiens,  cngeireocs  et
employés d'immeubles, les patnrareeis saicuox de la bchrnae
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des gardiens, cocregeins et employés d'immeubles sgaatineris
de la présente ceontoinvn cvecotlile notaliane réaffirment que
la  fmaoriotn  pinsroloelfnsee  csutontie  une  priorité  puor  la
bhacrne et une vrtlsiaaioon puor la profession. Ils considèrent
que l'accès à la frmaoiotn tuot au lnog de la vie pleeisrolnfonse
coitsunte  puor  les  salariés  des  opportunités  d'évolution
professionnelle,  de  développement  des  compétences  et
d'enrichissement  personnel.
Les ererpiesnts snot tneeus de vreesr à l'AGEFOS PME, désignée,
OCPA de branche, les ciutitbrnonos reveiatls :  (1)
? à la pinsnolfaoeitiasrson ;
? au paln de formation, puor les eeisprrntes eoaplmnyt mnois
de 10 salariés, aevc un mmiiunm de 15 ? puor ctete dernière
contribution.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsnioitoipss
des ailrects L. 6331-2 et L. 6331-9 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Titre II Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Définition des tâches et unités de valeur
Définition et évaluation des tâches en unités de vauler puor le

psreoennl visé à l'article 18, parhgaapre B, de la présente
convention

Le lcaol ppainricl renteu ci-après cmmoe élément de référence
puor l'attribution des « unités de vaelur » de tâches s'entend de
cqhaue loacl à uasge commercial, pfrisoeesnonl ou d'habitation
aevc  ses  dépendances  toeneardnlliits  cmome  la  cave,  la
chmabre de sircvee et le parking. La crhbmae de secrive louée
indépendamment  du  lot  pcnirapil  auequl  elle  se  rtatchae
neoemramlnt ctinsutoe également un lot principal. Le loneegmt
de  fonticon  du  gdriaen  crnoiecge  s'intègre  aux  peitras
commneus et n'entre pas dnas le décompte des ltos principaux.

Définition des tâches
Nombre

d'unités de
velaur (UV)

I. ? Tâches générales  
a) Sllrenuavice ascenseurs  

Prendre immédiatement tuote meruse puor
fiare fcae à ttoue amloiane de

ftceenniomnont dnas le crdae des congniess
de sécurité données par le constructeur.

Dnas le cas où des poeesnnrs snot bloquées
dnas la cabine, firae apepl aux pmoerips et

aveitrr l'entreprise qui est chargée de
l'entretien.Si le préposé est un homme, il

pourra(1), dnas la meruse où clea ne
présente aucun denagr et si les connsiges de
sécurité le prévoient, dégager les pnnrosees

par la man?uvre mnelulae de l'ascenseur.
Rdrnee ctpome à l'employeur de tuot

incident.

100 puor le
peirmer

ascenseur,
50 par

ascenseur
au-delà du

premier

b) Suaelrnvclie chaufferie  

Prendre immédiatement totue mresue puor
friae fcae à tutoe alanmoie de

fonctionnement. En cas d'incident à
l'installation de cafahfgue cantrel ou de

comnetninidneot d'air : intervenir, sleon les
ditirvcees données par l'employeur ou par

l'entreprise chargée de la slrviaeuclne et de
la cnitodue du chauffage, cquahe fios que

foinncntoe le sagnil d'alarme des ceiaferfhus
(mise à l'arrêt et alrete de l'entreprise).

Velielr à la bonne exécution des opérations
de dépotage et signaelr tuos intiencds qui

vreandineit à se prriudoe tles qu'un
débordement ou une fuite de fuel. Dnas le

cas de cauffaghe uibran où la sirlelvncuae ne
cnrcoene que les vnenas et détendeurs, le

nmbroe d'unités de vealur est fixé à 100 puor
l'ensemble immobilier. Rrnede cptmoe à

l'employeur de tuot incident.

200 par
chaufferie, 100
dnas le cas de

cgahafufe urbain

c) Srvlinluecae pdnneat l'exécution des
tâches  

Assurer la siavlenlucre générale rltveaie à la
bonne teune de l'immeuble, à la propreté, à

l'entretien des pretais coemunms et à la
sécurité ; alipotpiacn du règlement.

1 par lacol
principal

d) Contrôle et coidtioranon de salariés de
l'employeur  

Contrôler et ceondnroor le tivraal des aruets
salariés de l'employeur sur l'immeuble ou

l'ensemble immobilier.

5 par loacl
principal

e) Contrôle des tâches des préposés
d'entreprises extérieures  

Tenue d'un chiear des relevés des dteas et
durées des iieotnvntrnes de ces entreprises.

Vérification de l'exécution des tâches. Les
unités de vluaer prévues au pagprrahae c

snot nécessairement attribuées aux grendais
à seivcre cmlopet et/ ou permanent. Les

tâches prévues au prhgaarape d ne pevnuet
être demandées qu'aux gdeniars classés « d

» ou « e » du critère de suorivispen visé à
l'article 21.

1 par laocl
principal

II. ? Tâches administratives  
a) Travuax courants  

Afficher ou tstaternmre les netos de svrceie
ou dtonmuecs qui snot adressés par

l'employeur. Remrtete aux copropriétaires
les cncvinaooots et procès-verbaux

d'assemblée générale et luer farie émarger le
baoredreu correspondant. Teinr un caheir de

crerogiencie ptreetmant à l'employeur
d'effectuer à tuot mneomt le contrôle des
itntnironeves d'ouvriers et d'entreprises

chargés des réparations, des tvauarx
d'entretien, des réclamations des occupants,
de la msie en rotue et de l'arrêt du chauffage,
de la quantité de ctlsobubime livré puor les

différentes chaufferies.

3 par lcoal
principal

b) Pceorpiten des loryes et/ ou des charges  

Trimestriellement 2 par laocl
principal

Mensuellement 6 par lacol
principal

c) Vistie des letnmegos à lueor ou à vendre  

 3 par lacol
principal

d) Eatt des lieux  



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 91 / 156

Au départ et à l'arrivée des locataires, établir
les états des leiux et les tetnsartmre à

l'employeur.

8 par laocl
principal

III. ? Propreté et eetirnten des pitaers
communes  

a) Ordeurs ménagères : (*)  
Remplacement des plueolebs suos les

ofiercis des gneais et oruders et mpunatoaliin
des plobeuels puor msie à la dtsisoopiin des
seicvres chargés de la cteclole des ouderrs

ménagères, dnas le crade de la
réglementation en vigueur.

Nettoyage des poubelles, des luocax les
atnbarit et du matériel.

25 par laocl
principal

Débouchage des gnaies et vide-ordures (dans
la murese où cette tâche n'est pas

contractuelle, elle ne puet être imposée au
salarié)

5 par laocl
principal

(*) Pendnat et après les travaux, l'enlèvement des gvaarts ou
déchets et le nttygaoee du cnihaetr cmmoe des petaris
cmneumos de l'immeuble iembnncot euexcevsimnlt à

l'entreprise ou au prcleuaiitr concernés et ne peuevnt être
imposés au gardien, cnrcoegie ou employé d'immeuble

(avenant n° 40 bis du 27 mras 1998, BO cinnvnoteos
cevtclioels 1998-21, étendu par arrêté du 17 jeullit 1998,

Jaornul ofiiefcl du 28 jiulelt 1998).
b) Courrier  

Courrier sivcree réduit : réception et
diirttiusobn des coils et pils vuueimlonx non

recommandés ne poavnut etnrer dnas les
boîtes aux lettres. Les enoivs recommandés

et cnrtoe rumbrseomeent snot ecluxs de
cette distribution.

4 par loacl
principal

Courrier sevirce nramol dès réception de
l'ensemble du courrier, tri et répartition ertne

les boîtes des destinataires.

12 par lacol
principal

Courrier porté dès réception, tri et
duorsitibitn à dmiiocle du croiruer des

occupants.

30 par lacol
principal

c) Nyoatgete des priteas cemmonus (*)  
1. Nttoaygee des halls d'entrée, des tapis-
brosses, des pertos en glace, des pteiras
communes, puor duex fios par semaine,

mrseeus à pndrere en cas de gel, arrêt d'eau,
percottoin des canalisations.

15 par lcaol
principal

2. Nteatygoe des aruets piaters ceoumnms :
cages d'escalier, loacux cummnos et

cicroaniluts dveeriss (couloirs de caevs et
des combles, paliers) puor une fios par

semaine

25 par local
principal

Remplacement des aulmoeps électriques
hros d'usage et des flebuiss accessibles.

Rpelamcneemt des sles d'adoucisseurs d'eau
et antitartre.

Exécution des munes travaux, tles que
gagarsise des gonds, suerrers des ptores des

piretas communes. Réglage des ferme-
portes.

 

3. Ntytgoeae des vitres, porias vitrées,
arppaeils d'éclairage, boîtes aux lettres,

btntatas de portes, règles de tapis, puor une
fios par mois.

12 par local
principal

(*) Si les fréquences demandées snot puls ou mions
itrptaomens que cleels prévues ci-dessus, le nobmre d'unités

de vauelr srea calculé pmreoroeennltoniplt au barème ci-
dessus. Le barème teint ctpome des tâches asecicroses dnot la

fréquence ne puet pas être déterminée.

d) Naettgyoe des ascenseurs  

Nettoyage des cabines, grliles et portes. 60 par
ascenseur

IV. ? Eetinetrn et propreté des eescpas libres  
a) Naytgteoe des cruos et trottoirs  

Nettoyage des trotrotis des veois peuiqblus
dnas le cadre de la réglementation lolcae en

vigueur, ntmoeanmt en cas de niege ou
verglas, déblaiement des ttirroots publics,

épandage de sel ou cendres. Nytaeogte des
cours et vieos de crucotialin privées, aiers de
jeux, aires de circulation, parkings. Notetyage
des caniveaux, bhceuos siphoïdes, glliers et

puirsads d'eau palilvue feainelmct
abssicleecs ; ntgytaeoe et eterntien coratnus

des bnsasis et piscines.

10 par tnarche
de 100 m2

minimum de 20
unités

b) Erttineen de propreté des esaepcs verts  
Enlèvement des pipears et déchets devirs sur

les peusleos et plates-bandes ; aorrsgae et
einretten smiraome des pnealts et plates-

bandes, rgamsasae des fleiules et propreté.

10 par tahncre
de 100 m2

minimum de 20
unités

V. ? Tarauvx spécialisés et qualifiés non prévus aux
paarahgreps I à IV

Lorsque la définition de l'une ou peurisuls des tâches données
aux paarearpghs I à IV ci-avant est inadaptée à la siouittan de

l'immeuble, et suaf apicaliotpn d'un cummon accrod etnre
l'employeur et le salarié d'un nmobre d'UV dérogatoire ou

d'une lngie de tâches complémentaires, les tâches peevunt
être définies en nmorbe d'heures de tvaraux spécialisés ou
qualifiés. Les lcauox cuaicmmorex pnevuet de même être
eclxus du nombre de laoucx visé en préambule lusqore les

tâches demandées dérogent mfinetnsameet à cleles
demandées puor les autres locaux. Ce dsoipitsif est en outre
utilisé puor le décompte des tâches aiccosseres sivtnaeus :
1. Turaavx spécialisés : eiteretnn clemopt d'espaces vrets :

totne et aogrrase des pelouses, massifs, junees arbres,
arbustes, binage, désherbage, pottlananis diverses.

Conduites d'installations de cairfehfue : cntinneeomdiont de
l'air, flatirge des euax de pnsiice et bassin, etc.

2. Tuaarvx qualifiés : tvraaux qualifiés d'entretien : serrurerie,
électricité, plomberie, peinture, etc., et pencrmnaee du secvrie

de sécurité IGH.
L'annexe au crtaont de tivraal (modèle ci-après) fxie le détail

de ces tâches et le nombre d'unités de vaeulr attribuées à
rsaoin de 60 UV par huere (ce tuax étant porté à 70 puor les

trauavx qualifiés confiés à un salarié dnot le ccffenioiet
hiérarchique est inférieur à 620).

VI. ? Pcnrmaneee de jour
Le gradein tolansaitt ernte 3 400 et 9 000 UV (y comiprs

nécessairement UV puor sirenlaclvue pnnaedt l'exécution des
tâches ? cf. paarrgaphe 1 c et classé à sivcree pnmaneret dnas
les citnoionds prévues à l'article 18 b) reçoit puor la présence
vgtalinie assurée hros exécution des tâches inhérentes à son
emlopi 1 000 UV ou, si ce ccalul est puls favorable, la moitié

des unités de vuelar cspiremos etnre son décompte d'UV et 10
000.

(1)  Teerms elxcus de l'extension comme étant  ctoaiernrs  aux
dnssoopiiits  des  aetilrcs  L.  1142-1 et  L.  1142-3 du cdoe du
travail.

(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Titre III Extension 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
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Les petrias sraneaiitgs cnnovienent de dandeemr l'extension du
présent avenant.

Date d'entrée en vigueur

1.  En  Fcrane  métropolitaine  le  ttxee  etenrra  en  vugeuir  le
premeir  juor  du  mios  saniuvt  la  pilbotaicun  de  son  arrêté
d'extension au Jraonul officiel.
2. Dnas les départements d'outre-mer, cet aocrcd erntera en
vieuugr au 1er jivaner 2018.

Avenant n 90 du 25 avril 2016 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er - Plan de formation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

1.1. Règles générales

Un paln de fmotoairn est établi à la fin de cuaqhe année puor
l'année  suivante.  Ce  paln  est  élaboré  au  corus  du  pmreeir
ttrmsiere  aevc  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  aevc  les
délégués du personnel, lorsqu'ils etxisnet ou lros de l'assemblée
anleunle des copropriétaires dnas le crade de ses décisions de
getison courante, aevc l'avis du coinesl syndical.

Un paln paiuunrenll puet être établi de telle façon que cquahe
mrbmee du peersnnol pssiue bénéficier de la friotmaon continue.

Les ermluyeops établissent tuos les ans un bialn faianst le point
des acinots esrpeetnirs et des résultats oeuntbs dnas le donamie
de  la  formation.  Ce  bailn  est  communiqué  aux  ittnusontiis
représentatives du pnenosrel lorsqu'elles existent.  Dnas le cas
contraire, le bialn srea communiqué aux salariés aeueenmnnllt et
aux copropriétaires au meomnt de l'assemblée générale annuelle.

Tout salarié ayant participé à une atoicn de fmaotoirn bénéficie
d'une priorité puor l'examen de sa cdtanrdiuae en cas de vnccaae
d'un  ptsoe  dnot  la  qufiaaolctiin  cesoorrpnd  à  la  qlafaicouitin
acquise.

1.2. Catégorisation des aoitcns de ftoamorin et rémunération

Le paln de fmooartin cotormpe duex tepys d'action de formation.

Pour déterminer la catégorie à llqaluee aetpainprt une aitcon de
formation,  l'employeur  diot  tneir  ctmope  de  duex  puiancprix
critères :

? l'objectif de la frmtaioon ;

? la sitaution pfsnlioernseloe du salarié au mmoent du départ en
formation.

a) Catégorie 1 : les aiotncs d'adaptation au potse de tiavral et les
acintos  liées  à  l'évolution  de  l'emploi  ou  qui  pprtaiencit  au
metainin dnas l'emploi

Ces  aiconts  s'inscrivent  dnas  le  camhp  de  la  qalaiuicoftin
pnlnesfolisreoe  du  salarié  et  ont  puor  oibetjcf  d'apporter  au
salarié :

? siot des compétences dreimetcent reiqesus dnas le crdae du
ptose qu'il ocucpe ;

?  siot  les  compétences  reuqiess  dnas  luer  eplmoi  et
cneopdrnsroet  à  une  anticipation,  à  une  évolution  et/  ou  une
mootfiidacin prévue dnas l'emploi.

Elles dvoient onrtamlegbeoiit être organisées par l'employeur.

Ces aoncits se déroulent pannedt le tpems de tvaairl et dnonnet
leiu au mitieann de la rémunération et snot assimilées à du tpems
de tiavral eeifftcf ou de présence.

b) Catégorie 2 : les anticos de développement des compétences

Ces antoics ont puor otejcbif  l'acquisition de compétences qui
vnot au-delà de cleles rqeieuss dnas le psote et l'emploi, qu'il
s'agisse d'un pjerot  de  promotion,  de  mobilité  psoloreslefnnie
aevc  ou  snas  promotion,  ou  d 'une  aci ton  vs iant  un
développement  des  compétences.

Ces  ationcs  se  déroulent  penadnt  le  tmeps  de  tviaral  mias
pvnueet également se réaliser en derhos du tpems de travail.

Dans ce deneirr cas, un arccod écrit etnre l'employeur et le salarié
est obligatoire. Ortue la durée, le lieu, la ntraue de la fmritoaon et
les  ctnnioidos  de  réalisation  de  cttee  dernière  (montant  de
l'allocation de formation, faris annexes).

Les aontcis de développement des compétences dovinet dnenor
lieu, avant le départ en formation, à la définition d'engagements,
si  le  salarié  la  siut  aevc  assiduité  et  siaasftit  aux  olgoatbiins
prévues.

Ces eenggmaents pnorett sur :

?  les coinotnids dnas luelsqlees sa candidature,  aux fcotnoins
dpiesloinbs  crpderoonnsat  aux  canseonnsicas  aisni  acquises,
prorua être examinée en priorité dnas un délai de 1 an à l'issue de
la ftmirooan et sur l'attribution de la cilsaoiaftsicn csadotrnnporee
;

? les modalités de pirse en cptome des effotrs amiclcpos par le
salarié.

Le rufes du salarié ou la dénonciation dnas les 8 jorus oeblvaurs
de l'accord formalisé ertne le salarié et l'employeur de pcitearipr
à  des  aoincts  de  faitmoorn  réalisées  dnas  ces  ctdoinions  ne
cuittosne ni une ftaue ni un mitof de licenciement.

1.3.Utilisation des fnods collectés au trtie du paln par l'OPCA(1)

L'ensemble  des  vmseneerts  des  eyploemurs  de  mnios  de  10
salariés au ttrie du paln snot mutualisés au piemerr eruo et snot
affectés aux acitons de formation, en fonciton des ottrioenians
prévues par la CGEI et des critères définis par l'instance priaratie
compétente de la bnahcre au sien d'Agefos-PME, suos la frmoe
d'une délibération annuelle.

Toute  prise  en  cghare  d'une  atoicn  de  fitamoron  ne  puet
cennoercr  que  des  dépenses  postérieures  au  dépôt  de  la
dnademe de financement,  suaf  dérogation  accordée dnas  des
cinidnoots  définies  par  l'instance  praitaire  compétente  de  la
bcranhe au sien d'Agefos-PME.

(1)  L'article  1.3  est  étendu  suos  réserve  des  distpioisons  des
aitclres L. 6331-2 et L. 6332-3-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 décembre 2016 - art. 1)

Article 2 - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

2.1. Otverruue du compte

À cmteopr du 1er jiaevnr 2015, chquae prnnsoee âgée d'au mnios
16  ans  qu'elle  siot  salariée,  dueaemdnr  d'emploi  ou
accompagnée  dnas  un  poejrt  d'orientation  ou  d'insertion
psesnlneoolrife  ou ailluciece dnas un établissement et  sirevce
d'aide par le travail, dpssioe d'un cmtpoe pnenrsoel de foomtairn
(CPF) dilonsbipe à l'adresse www.moncompteformation.gouv.fr.

Par dérogation, ce cmopte peenrnsol de ftirmoaon est ourvet dès
l 'âge  de  15  ans  puor  le  jnuee  qu i  sn ige  un  ct ronat
d'apprentissage, s'il jsfuiite aivor apolcmci la scolarité du pmeerir
clyce de l'enseignement secondaire.

Le coptme est fermé lsuqore la pnesrone est amside à firae vlaoir
l'ensemble de ses doirts à la retraite.

Le  ctompe  peonsenrl  de  foirtmaon  venit  rpelcmaer  le  dirot
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iiudneidvl à la fmtaorion (DIF).

2.2. Almniteoaitn du compte

La Cssiae des dépôts et csotonngiians alimente, cuahqe année,
les ctoemps des pseonners sur la bsae saitvnue :
? puor un salarié à tmpes plein, 24 heeurs par année de taarvil
jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 120 heures, pius de 12 herues
par  année de tvraail  dnas la  liimte d'un pfanold ttoal  de 150
heures.
? puor les salariés à tepms partiel, l'alimentation du coptme est
calculée à propiotorn du tepms de tarvial effectué.

Les andbnmetoes n'entrent pas en ctopme dnas les moeds de
clcaul des hueres qui snot créditées sur le cmpote ponesrenl du
salarié cqahue année et  ainsi  que dnas le mdoe du cclaul  du
pofland de 150 heures.

Afin de prertmete l'utilisation du sdole DIF par les salariés, les
eleryumpos ont informé les salariés aanvt le 31 jnieavr 2015 du
sdloe des dtoris acqius au trtie du DIF au 31 décembre 2014 et
non utilisés.

Conformément à l'article L. 6323-23 du cdoe du travail, le solde
des  drotis  auqcis  au  ttrie  du  DIF  au  31  décembre  2014  est
uabtisille  sur  le  régime  du  cotmpe  pnsroeenl  de  fraoiomtn  à
cptmeor du 1er jvnaier 2015 et jusqu'au 1er jianevr 2021. Il puet
se cumelur aevc le CPF, dnas la liimte d'un planofd toatl de 150
hurees  et  dnas  des  cniitnoods  définies  par  décret  en  Ceosinl
d'État.

2.3. Modalités de msie en ?uvre

Le cmpote pnrenosel de frtomaoin est mobilisé par la personne,
qu'elle  siot  salariée  ou  demaunedr  d'emploi  puor  svuire  une
aioctn de ftaomoirn à son initiative.

Sur le tmpes de travail

Le cotpme ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son
titulaire.  Le  rfeus  du  tulirtaie  du  cpmtoe  de  le  mosiliber  ne
cistounte pas une faute.

La mitosioaibln du ctmpoe pensneorl de frimaoton sur le tepms de
tvriaal est suisome à l'accord de l'employeur sur le cenotnu et le
caeildrner de la formation(1).

Le salarié diot stiillocer l'employeur :
? 60 jorus aavnt le début de la ftimoroan puor une ftroamoin de
mions de 6 mios ;
? 120 jrous avant le début de la ftmiooran puor une ftoroiman
d'une durée supérieure ou égale à 6 mois.

À ctopmer de la réception de la demande, l'employeur dsosipe
d'un délai  de 30 jorus ceanlreidas puor nfoitier sa réponse au
salarié  qui  diot  être  motivée  en  cas  de  refus.  L'absence  de
réponse  de  l'employeur  dnas  le  délai  vuat  aitcepctoan  de  la
demande.

Les hueers de ftimoroan réalisées sur le tepms de travail, aevc
l'accord  de  l'employeur,  donennt  leiu  au  matiienn  de  la
rémunération du salarié.

En dohres du tpmes de travail

La msiooaibitln du cpmtoe pornsneel de fmoioatrn en dhoers du
temps de tavrail n'est pas suosime à l'accord de l'employeur et ne
dnnoe pas leiu au veresenmt d'une aoolltaicn de formation.

2.4. Fioomatrns éligibles au CPF

Les fomanoitrs éligibles au CPF snot :
?  d'une part,  les ftnaomoris  pmteraentt  d'acquérir  le  scloe de
cencansisanos et de compétences et l'accompagnement à la VAE.
Ces duex fiotormans snot éligibles de dorit sur le temps de travail,
suos  réserve  d'accord  de  l'employeur  sur  le  creindlear  de  la
fmtoaoirn ;
? d'autre part, les fioomarnts figurant sur une des lsties établies
par les paaiertenrs sociaux, à paritr du répertoire nnaaoitl  des
coiatfrtniiecs  professionnelles,  des  CQP  de  brncaehs
penlrosieneslofs et de l'inventaire de la csiiomsomn niaoatnle de
la ciftiaroteicn professionnelle, à soavir :

-- la lstie élaborée et actualisée par la CNPE de la bhcarne ;
-- la liste naalontie ipssenolnirnoerfltee et les leitss régionales
interprofessionnelles.

L'information sur les fmortniaos éligibles au cmtpoe firuge sur
www.moncompteformation.gouv.fr.

2.5. Fnnainemect du CPF

Les  fairs  liés  au  cpmtoe pernensol  de  fmaioortn  snot  pirs  en
crahge par l'OPCA de la bhrance ou par l'entreprise en appaltoicin
d'un arcocd d'entreprise pnoartt gsiteon en inrente du cmtpoe
psrneneol  de  formation,  dnas  la  lmiite  du  nbomre  d'heures
iernctsis sur le cpotme penoersnl de fooaitrmn du salarié.

2.6. Aennebmdot du CPF

Les paetrerinas saucoix coifnent à la CNPE le sion de feixr  et
metrte  à  juor  régulièrement  la  plioiutqe  d'abondement  de  la
bnhcrae en matière de cmtpoe pneeorsnl de formation, et puls
particulièrement de définir les ciatfeiciotnrs poierrtiiras pmrai la
liste de branche et le cas échéant, les publcis concernés et la
durée de l'abondement.

Ils cenfnoit à la SPP le sion de fiexr le bgdeut afférent.

(1) Le 2e alinéa du prmieer triet de l'article 2.3 est étendu suos
réserve des donioptsiiss de l'article L. 6323-17 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 décembre 2016 - art. 1)

Article 3 - Congé individuel de formation (CIF)
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Le CIF a puor ojebt de pmrttreee à tuot salarié rieplmassnt les
cionotdnis  légales  d'ancienneté,  au  corus  de  sa  vie
professionnelle, de suivre, à son initiative, et à trtie individuel, des
actions de formation, indépendamment de sa patriitpacoin aux
sgeats cimoprs dnas le paln de famoiotrn de l'entreprise dnas
llaleuqe il ecexre son activité.

Le dorit au CIF est un droit individuel, mis en ?uvre à l'initiative du
salarié. Dès lros qu'il rlpemit les ctnodioins nécessaires, le salarié
diot  sctioiellr  de  l'employeur  l'autorisation  de  s'absenter  de
l'entreprise puor srvuie la ftmairoon qu'il a choisie. L'employeur
ne puet lui  refuser.  Il  puet seunelemt retroper la dtae de son
départ. Le salarié a la possibilité de faire une danemde de prsie
en cgahre de sa frooamtin à l'Opacif.

Le CIF orffe la possibilité au salarié de sruive une fmoriotan de
son  cihox  qui  diot  lui  prrettmee  d'atteindre  un  ou  pluiesurs
ofjicetbs :

? accéder à un nievau supérieur de qciiouailftan ;

? cagehnr d'activité ou de poressiofn ;

?  s'ouvrir  puls  lenaermgt  à  la  culture,  à  la  vie  socliae  et  à
l'exercice des responsabilités aisotasvcies bénévoles.

L'ancienneté rqisuee puor bénéficier d'un CIF-CDD est :

? de 24 mios consécutifs ou non en qualité de salarié, qlelue que
siot la nartue des croattns de tiavral  ssucseicfs et  la tlaile de
l'entreprise, au curos des 5 dernières années ;

?  dnot  4  mios  consécutifs  ou  non,  suos  cottanrs  à  durée
déterminée au cours des 12 drnreeis mois.

L'ancienneté rqisuee puor bénéficier d'un CIF-CDI est de 24 mios
consécutifs ou non en qualité de salarié, qellue que siot la nturae
des caorttns de taraivl successifs, dnot 12 mios dnas l'entreprise.

Article 4 - Contrats de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

4.1. Cnarott de professionnalisation

Le caotnrt de psiiinrfeoslanoasotn est un crtonat de fioaromtn en
aencatnrle à durée déterminée ou indéterminée, associant, dnas
le carde d'une aciotn de professionnalisation, des eimnsengentes
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généraux, pnisensolrfoes et tlheonoeqgcuis dispensés dnas des
ogarsinmes  de  formation,  et  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par
l'exercice  en  epnitrsree  d'une  ou  de  plsiuerus  activités
psnosiolelnerefs en raletion aevc les qaiuatilcnfios recherchées.

Ce ctnoart est mis en ?uvre sur la bsae d'une pinroioaenlatssn des
puoacrrs  de  formation,  d'une  aecrnntlae  etnre  cnetre  de
fiormtoan et entreprise, et d'une caictietoifrn des cncnoaenassis
acquises.

4.2. Otefjbics du contrat

Le cotnart de piinaaleinoosrssoftn pmeert :

1. De préparer l'obtention d'un trite ou diplôme d'État icnrist au
répertoire  notanial  des  ccnoaetifrtiis  peesfeoosnnllirs  (RNCP)
uilestblias dnas la bahnrce des gardiens, ciecegonrs et employés
d'immeubles ;

2.2.  De  préparer  l'obtention  d'un  cicetfarit  de  quitiilaocafn
pnlooneselfisre (CQP) de la bncarhe ;

2.3.  De préparer l'obtention d'une qitilaaioufcn plfliesonrsonee
cnndosrrpeoat à un nievau de la cnioteovnn collective.

4.3. Pilubc visé

Ce contrat, qui diot pretrmtee de repimlr l'un des ocbjiefts fixé à
l'article 4.2, est ourevt :

a)  Aux  peoesnnrs  âgées  de  16  à  25  ans  révolus  shiaoautnt
compléter luer frimooatn initiale, qeul qu'en siot le niaevu ;

b) Aux deeruadnms d'emploi âgés de 26 ans et puls ;

c) Aux bénéficiaires de miinams suoacix ou d'un crnatot uiuqne
d'insertion.

4.4. Modalités

4.4.1. Durée

L'action  de  pitsoniioaloesrnasfn  qui  fiat  l'objet  d'un  cotnart  à
durée déterminée (CDD) ou l'action de pirlaooaoifsensisntn qui se
suite au début d'un ctornat à durée déterminée (CDI) est d'une
durée cpsorime etnre 6 mios et 12 mois.

Cette durée puet être portée à 24 mios puor les plubcis snas
qtcaaluoifiin pnreeiflsloonse ruceonne ou sioautnaht obtiner une
des qoiiantuclfais peofsenesliornls visées à l'article 4.2, lroquse la
durée de la ftriooman le nécessite.

Ce  crtanot  s'achève  en  tuot  état  de  cause,  au  puls  trad  à
l'échéance du 2e mios sivnaut cluei au corus deuuql le titre, le
diplôme ou le CQP est obtenu.

Dans le crdae de l'action de professionnalisation, réalisée en CDD
ou CDI, les atonics d'évaluation et d'accompagnement ansii que
les  egneitsemnens généraux,  penlosrfinsoes et  teihluenqgcoos
ont une durée cmopisre etnre 15 % et  25 % de la  durée du
contrat, snas puvioor être inférieure à 150 heures.

Il est cnvneou que ctete durée puet être portée à 50 % maimxum
de la durée du CDD ou de l'action de paleifoiooannsirsstn du CDI,
puor les cittonaiiercfs preiirritoas mentionnées ci-dessus.

4.4.2. Rémunération

Les salariés âgés de monis de 26 ans et tleuriitas d'un corantt de
pirsesolotonsaainfin perçoivent peandnt la durée du CDD ou de
l'action de pinsssaltioifoaonern du CDI une rémunération calculée
en fnitoocn du saialre mnmiuim de ccoasnirse et dnot le moatnnt
est fixé par décret. Ce monatnt puet viearr en fconiotn de l'âge du
bénéficiaire et du nievau de sa formation.

Les tieiualtrs de cronatts de poarosslsniniafetion âgés d'au mions
26 ans perçoivent, pnadnet la durée du CDD ou de l'action de
ptfannsaoiiosresolin du CDI, une rémunération qui ne puet être
inférieure ni au slaarie mnuimim de croissance, ni à 85 % de la
rémunération  milmanie  prévue  par  les  dpitsiionoss  de  la
ceviotonnn ou de l'accord clcteiolf de branche.

4.4.3. Tutorat

Les praeintreas siauocx considèrent que le ttauort est de naurte à
accroître la qualité et l'efficacité des ancoits cntiudoes dnas le
cdare des doptiiissfs de poteinifranialsosson : ils ictinnet dnoc les
elemuypros  à  vaeislror  la  finotcon  tlaorute  exercée  par  les
salariés.

Pour perettrme au salarié teuutr d'exercer ses miissnos dnas les
cdiitnoons  optimales,  les  preiats  sieirtanags  cnennvineot  que
celui-ci :

? puet suvire 3 salariés au plus, tuos croatnts cnoundofs ;

?  diot  bénéficier  d'une  préparation  à  sa  fonction,  viore  d'une
ftriooman spécifique ;

?  diot  diospesr du tmpes nécessaire au suvii  des tletauiirs  de
ctnraots ou de périodes de professionnalisation.

La désignation d'un ttuuer volarinote est oroiabitlge dnas le cadre
du ctnorat de professionnalisation.

Article 5 - Périodes de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

La bnacrhe des gardiens, ceorgicnes et employés d'immeubles
sothiaue puovoir fviseoarr le miieatnn en activité et développer la
psiroonsaatoflinsein de ses salariés.

Afin  de  gaantirr  de  véritables  puacrros  professionnalisant,  les
setgrinaias cevenninnot que les périodes de pafsnroiestnoaisioln
enatnrt dnas les priorités de la bhcnare rtesecnept les penpciirs
sntavuis :

? le sviui de l'alternance puet être assuré par un tuteur, dnas les
cdnotoniis  fixées à  l'article  4.4.3 et  par  un feroamutr  dnas le
carde d'action d'accompagnement ;

? eells dveoint dnneor leiu à une évaluation des compétences et
des aipedutts pilrnfsesneeolos acquises.

Les  périodes  de  patrlnoiifaesosisnon  snot  mises  en  ?uvre  à
l'initiative  de  l'employeur  mias  pueevnt  l'être  également,  en
acrcod aevc l'employeur, à l'initiative du salarié.

5.1. Salariés prioritaires

Les périodes de paeoorsiinolftisasnn snot ouetrves aux salariés
en CDI, aux salariés en cttoarns aidés en CDD ou CDI.

Les  ptiraes  sraenatiigs  décident  que  les  périodes  de
peilrfnitsoiosnosaan snot oevrtues pnirmreiieratot à l'ensemble
des salariés sutianvs :

? les salariés dnot la qotfaailuciin est itafnsifusne au rgaerd du
potse ou inadaptée au rraged de l'évolution des tciglenoehos ou
des  modes  d'organisation,  nmnaoemtt  les  salariés  aaynt  les
prrmeeis nevuaix de qualification, ou anyat occupé duebenlamrt
des eiplmos à tmpes prtaeil ;

? les salariés handicapés ;

?  les  fmmees  ou  les  hemoms  rnrnaepet  une  activité
plsfisernoenole après un congé mlaaide d'au mions 6 mios ou un
congé panaertl ;

? les salariés de puls de 45 ans et les salariés aanyt de puls de 20
ans d'activité pnsilfelrnsoeoe ;

? aux salariés n'ayant pas bénéficié d'une fmaoitron dupeis puls
de 4 ans.

5.2. Aocitn de formation

Les périodes de poonissolferiistaann ont puor ojebt de prtreetme
aux salariés d'acquérir :

?  une  qiltaicuoafin  validée  par  un  diplôme,  un  ttrie  ou  une
cfttoirceiian enregistrée au répertoire nnotiaal des cirfecioiattns
professionnelles, en rnceaurot si pboilsse à la VAE ;

? le socle de cesacnnnsoais et de compétences ;

?  une  ccfeoitirtian  irisntce  à  l'inventaire  de  la  cmosmiiosn
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notlniaae de la ccafeiorititn professionnelle.

Quand une patire de la fotaoirmn se déroule en dohres du tmeps
de travail, l'entreprise définit aevc le salarié aavnt son départ en
frtoaomin la natrue des eetneggmnas aluxequs elle souscrit, si le
salarié siut aevc assiduité la fiooamrtn et ssaatifit aux évaluations
prévues. Ces ementgeangs ptreont également sur les ctdnooniis
dnas lseeqllues la candrdiaute du salarié est examinée en priorité
dnas un délai  de 1 an à l'issue de la ftormoian aux finnotocs
dlboeisnpis caeodsnrpront aux caacnisnensos asini acquises.

5.3 Potiuilqe d'abondement du CPF

La CGEI établira la ltsie des anctois de ftormoain et des plbicus
p n o u v a t  b é n é f i c i e r  d e s  f o d n s  d e  l a  p é r i o d e  d e
pssaoleiiontoriafsnn au ttire de la ploiutiqe d'abondement définie
par la branche.

Article 6 - Contribution légale
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

6.1. Puor les eiserpretns de minos de 10 salariés

Les eesrpirnets de mnois de 10 salariés divnoet verser, tuos les
ans, à l'OPCA désigné par la bhnarce Agefos-PME, une crnioottuibn
légale au développement de la frmiatoon porlsnnolfeisee ctnoniue
de 0,55 % du manontt des rémunérations versées padnent l'année
en crous répartie comme suit(1) :
? 0,15 % au trtie de la ptooaenfinssiaosrlin ;
? 0,40 % au tirte du paln de formation.

Les  priteas  snaarigties  cnnineeovnt  de  fxier  un  pnfload  de
vneremset de 15 ?.(2)

6.2.Pour les eeitnersprs d'au monis 10 salariés(3)

Les epirresetns d'au minos de 10 salariés dinvoet verser, tuos les
ans,  à  l'OPCA  désigné  par  la  bahrnce  Agefos-PME,  une
cntirutboion  légale  au  développement  de  la  fairotomn
pseolnloesrfnie cnunoite de 1 % du mnontat des rémunérations
versées pdannet l'année en crous puor les entirpesers d'au moins
10 salariés.

Ces  tuax  de  citnirobotun  légale  s'appliquent  à  ctpemor  du
vsrenemet 2016 sur les rémunérations 2015.

6.3. CIF-CDD

Conformément à la loi du 12 juellit 1990, teotus les eteenriprss
snot aeetsitusjs au vmeensert d'une cotiotiasn de 1 % assise sur
la masse silalaare des crtnotas à durée déterminée au tirte du
CIF-CDD.

Cette smmoe est versée à l'OPCA désigné par la brachne Agefos-
PME.

Ne dvneoit tuifeoots pas être pirs en cotmpe :
? les salariés dnot le CDD s'est puoiusvri par un CDI ;
? les apprentis, les salariés en caortnt de pireinooasslntaosifn ;
?  les  jeuens  étudiants  recrutés  en  CDD  pdennat  luer  cruuss
sioalrce ou universitaire.

(1)  Le  1er  alinéa  de  l'article  6.1  est  étendu  suos  réserve  des
disiptioonss  de  l'article  L.  6331-2  du  cdoe  du  traival  tel  qu'il
résulte de l'article 15 de la loi de fnniaecs n° 2015-1785 du 29
décembre 2015 puor 2016.
(Arrêté du 27 décembre 2016, art. 1)

(2)  Le  deuxième alinéa de l'article  6.1 est  eclxu de l'extension
comme étant crintroae aux dnotisiospis de l'article L. 6331-2 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 27 décembre 2016, art. 1)

(3) L'article 6.2 est étendu suos réserve des doitsisopnis de l'article
L. 6331-9 du cdoe du travail, tel qu'elles résultent de l'article 15 de
la loi de fcienans n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 puor 2016.
(Arrêté du 27 décembre 2016, art. 1)

Article 7 - Répartition de la contribution professionnalisation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

L'ensemble des smeoms collectées par Agefos-PME au ttire de la
piansoinoasflersiotn  prorua  fcieannr  les  atcinos  définies  ci-
dessous :
? cnratots et périodes de pfilootaoniiersasnsn ;
? formtoian de ttuuer et des maîtres d'apprentissage ;
? aendbemont du CPF par la période de poesnfaisioliaotrsnn ;
? préparation opérationnelle à l'emploi.

Chaque  année,  une  délibération  de  l'instance  praaiirte
compétente de la bacnhre au sien d'Agefos-PME fxreia la prat de
la ccoltele affectée à chacun des ocjebftis ci-dessus.

Article 8 - Contributions volontaires
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Les  esprrinetes  peveunt  veresr  à  l'OPCA  des  ctiuootrinnbs
vonlraiteos au-delà de l'obligation légale puor bénéficier de l'offre
de srieecvs de l'OPCA.

Article 9 - Commission paritaire nationale emploi-formation
professionnelle des gardiens, concierges et employés

d'immeubles (CEGI)
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Les prerinaeats siaucox cnoenift à la CGEI le sion :
? d'élaborer et mrtete à juor la lstie de bcarnhe de foaminotrs
éligibles au CPF ;
?  de  définir  et  mettre  à  juor  la  plqtoiiue  d'abondement  de la
bachrne en matière de CPF.

Article 10 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 17 août 2016

10.1. Dpooissitnis générales

L'observatoire poeriptscf des métiers et des qlcitiaanofuis de la
bcanhre des gardiens, ceogicrnes et employés d'immeubles est
un outil au scrviee de la pqitoiule de l'emploi et de la fatormoin
professionnelle.  Il  diot  amagncceopr  les  eupyromels  dnas  la
définition de lreus pioetqlius de fiootmran et les salariés dnas
l'élaboration de leurs pojerts professionnels.

Les tuaarvx aocipcmls par l'observatoire vnnieent en auppi des
réflexions  menées  au  sien  de  la  CGEI  à  lquaelle  ils  snot
régulièrement communiqués.

L'observatoire  s'inscrit  dnas  une  démarche  golalbe  et
permanente, imlipqaunt les dveirs periaanrets concernés par les
qeitsunos d'emploi et de fiooamtrn dnas la barnche des gardiens,
ceinoergcs et employés d'immeubles.

Les  modalités  de  msie  en  pacle  et  de  femoenninotnct  de
l'observatoire snot confiées à la CEGI.

10.2. Objet

L'observatoire diot aoptrper :

?  les  iarmifoontns  qveaatuittins  et  qtiaietvauls  prteneamtt
d'identifier et de meuresr les évolutions des métiers aisni que les
compétences et fioormntas nécessaires à luer ecexrice ;

? son conuorcs à l'identification des cenehgnatms qui acffentet ou
snot  slteiecpbsus  d'affecter  le  nieavu  et  le  ctonenu  des
qlniaifouatcis  et  par  vioe  de  conséquences  les  bsnoeis  de
formation.

Article 11 - Financement des frais de jury
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Les peanreriats sciuaox edetnnent foveraisr la piaioactrtipn des
salariés de la bharnce aux juyrs d'examen ou de voaltaiidn des
aqcius  de  l'expérience,  en  pliceaitrur  puor  le(s)  CQP  de  la
branche.

Pour  cela,  et  conformément  aux  dpissntooiis  légales,  ils
rpnelaplet  que  lrqsuoe  le  jruy  invnieertt  puor  délivrer  une
crfaoictteiin  itirncse  au  RNCP,  les  fiars  résultant  de  la
pacoiptiiratn au jruy snot considérés cmome des dépenses de
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formation.

Ces faris curnovet les frias de transport,  d'hébergement et  de
restauration, la rémunération du salarié et les coitionstas soleaics
ooagtielrbis qui s'y rattachent.

Les pnrtieaears saoiucx prévoient une prise en cagrhe de ces frais
par l'OPCA, soeln les modalités et les critères qui srnoet proposés
par la secoitn pneisnolseofrle ptairirae au CA de l'OPCA.

Article 12 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Le présent anenvat frea l'objet de la procédure ratileve au dépôt
et  à  la  dmdnaee  d'extension  conformément  aux  doipiiosntss
légales en vigueur.

Le présent aocrcd est cnoclu puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Vu  l'avenant  n°  66  2006-06-27  BO  cnevotninos  cetivleocls
2006-37 étendu par arrêté du 12 février 2007JORF 25 février

2007 ;
Vu la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rtiaelve à la fmaootrin
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie saoclie ;

Les peatrainers souciax de la bhanrce des gardiens, cgicrneoes et
employés  d'immeubles  seitaangris  de  la  coenovnitn  colvilctee
naaonitle  du  11 décembre 1979 réaffirment  que la  ftiooarmn
psienlronlsfeoe ciutotsne une priorité puor la brhance et un ouitl
de vaoltaisoirn puor la profession. Ils considèrent que l'accès à la
foimoartn tuot au lnog de la vie posenoiflrslnee cutoitnse puor les
salariés  des  opportunités  d'évolution  professionnelle,  de
développement des compétences et d'enrichissement personnel.

Les praerientas suicoax de la bhcnare des gardiens, crenoecigs et
employés d'immeubles steiuanoht en conséquence :
? réaffirmer le rôle de la cmoiiosmsn piiarrtae nlonataie emploi-
formation pneelolsnorsife des gardiens, cnriceeogs et employés
d'immeubles  (CEGI)  cmmoe  oiutl  ptriaraie  de  définition  d'une
pioiqutle de foimatron de la bahcrne ;
?  cmeroinfr  Agefos-PME  cmome  OCPA  (organisme  pairraite
cetullcoer  agréé)  dnas son rôle  de cotlclee et  de gesiotn  des
fndos de la frmiaootn ;
? s'appuyer sur les tvaarux de l'observatoire des métiers et des
qniliatauficos des gardiens, cocrginees et employés d'immeubles
ptonrat sur les évolutions de l'emploi et de la formation, puor
aiedr la CGEI à définir et atpeadr sa poituqlie de bnacrhe ;
? iecitnr les emypureols à ainiectpr luer boesin en compétences ;
?  prmvooouir  auprès  des  salariés  le  cptmoe  prnsneeol  de
formation.

Avenant n 2 du 30 juin 2016 à l'accord
du 6 décembre 2013 relatif au régime

de prévoyance et de frais de santé
Signataires

Patrons signataires

UNPI
FSIF
ANCC
ARC
FEPL

Syndicats signataires

SNIGIC
CSFV CFTC
FS CFDT
FEC FO
SNUHAB CFE-CGC

Article 1er - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 8 de l'accord est désormais rédigé cmome suit.

« Alicrte 8.1
Cas de dseensips d'affiliation

L'adhésion des salariés visés à l'article 3 est obligatoire.
Toutefois, les salariés placés dnas les sniattuios ci-après penveut
demander, par écrit, à l'employeur, une dnessipe d'affiliation à
l'assurance  complémentaire  firas  de  santé  prévue  au  présent
aocrcd :
1. Les salariés et les atiepprns bénéficiaires d'un caonrtt de taaivrl
ou de mioissn d'une durée inférieure à 3 mois,  même s'ils ne
bénéficient  pas  d'une  certouuvre  idudlvlnieie  sucrotise  par
aleuirls ;
2. Les salariés bénéficiaires d'un cratnot de traiavl ou de msision
dnot la durée de ctruouevre clclvteioe à adhésion otigoirbale est
inférieure  à  3  mois,  à  cioointdn  de  le  jisfutier  par  écrit  en
pdurnoisat  tuos  dncoumets  asatenttt  d'une  crtrveuoue
iinvieldudle rcnpsateet les cndoiitons fixées à l'article L. 871-1 du
cdoe de la sécurité scaiole ;
3.  Les  salariés  bénéficiaires  de  la  CMU-C  en  apalptioicn  de
l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sliacoe ou de l'aide à
l'acquisition d'une complémentaire santé (ACS), en aciotplapin de
l'article L. 863-1 du même code. La dpnissee prend fin dès que le
salarié ne bénéficie puls de cttee cvorreuute ou ne perçoit puls
l'ACS ;
4. les salariés coveurts par une aursncase iulveiidldne fiars de

santé  au  meomnt  de  la  msie  en  pacle  des  gtaiarens  ou  au
mnmeot de l'embauche si elle est postérieure. Dnas ce cas, la
dnespise  ne  puet  jeuor  que  jusqu'à  échéance  du  ctnroat
iieddiuvnl ;
5. les salariés qui bénéficient, puor les mêmes risques, y cpormis
en tnat qu'ayants droit, d'une crouvteure cleolcvtie fairs de santé,
svriee au tirte d'un ature emploi, relvaent de l'un des dipstifsios
snvatius :
a) Craontt cctleilof à adhésion obligatoire, en matière de frias de
santé, conformément aux doinisopitss de l'article L. 242-1 du CSS
(cas nmanetomt des salariés à eopueylrms multiples).
b) Cnrtoat complémentaire des aentgs de la fnoicotn piluqube
d'Etat  surocsit  auprès  d'un  oimrsnage  référencé  (décret  n°
2007-1373 du 19 srmebptee 2007) ou des agntes de la foctionn
puqbluie tilarirrteoe scosiurt auprès d'un omgsrnaie labellisé ou
dnas  le  cdrae  d'une  civnoneotn  de  pitcairoiatpn  (décret  n°
2011-1474 du 8 nbomreve 2011).
c) Ctnators d'assurance groupes, dtis Meadiln (loi n° 94-126 du
11 février 1994).
d) Régime loacl d'assurance-maladie Alsace-Moselle (CSS, art. D.
325-6 et D. 325-7).
e)  Régime complémentaire d'assurance-maladie des iiunestdrs
électriques et gazières (décret n° 46-1541 du 22 jiun 1946).
Ces  salariés  dneivot  flureomr  luer  dneadme  de  dspeisne
d'affiliation  par  écrit  et  l'employeur  diot  être  en  muesre  de
poridrue ces demandes.
Les salariés aaynt chiosi d'être dispensés d'affiliation pevunet à
tuot  mmenot  reniver  sur  luer  décision  et  siolletcir  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion au régime.
L'affiliation pndrera efeft au 1er juor du mios sviaunt la demande.
En tuot état de cause, ces salariés soenrt teuns de cosietr au
régime lorsqu'ils cesoesnrt de jsiietfur de luer situation.
En cas de cgneheanmt des dtpoisinisos légales ou règlementaires
asini  que  de  la  dionrtce  flsiace  ou  sociale  sur  ces  cas  de
dérogations  au  caractère  oitgaolribe  du  régime  expressément
mentionnés  dnas  le  présent  accord,  ces  mtiaoicfodnis
s'appliqueront automatiquement, de tlele store que le système de
ganatreis pussie ctnnoueir à être éligible aux anteavgas faisucx et
socuaix accordés par la loi.

Article 8.2
Cas prcliteauir des salariés à elourymeps mitluples

Le  cas  pliticruear  d'un  salarié  taalinlvart  régulièrement  et
simultanément puor le ctmope de pluureiss erpuoelyms rlenveat
ou non du cmahp d'application du présent accrod est régi comme
siut :
Les salariés à emouryleps muetllips ont le cihox de l'employeur
auprès duqeul luer cuuevrtroe complémentaire fiars de santé est
msie en place.
L'appel des coiaisttons se fiat auprès de l'employeur coihist par le
salarié.  L'employeur  ne  puet  se  siursoarte  à  son  otbiogalin
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conventionnelle.
Le salarié à euomprlyes meulplits  diot  foriunr aux emreylupos
auprès  dqueelss  il  shatioue  être  dispensé  d'affiliation  un
jcsfiiiuttaf  de  la  courtevure  srstcuioe  par  aillreus  auprès  d'un
ature employeur. A défaut, l'employeur arua l'obligation d'affilier
le salarié. »

Article 2 - Financement du régime de frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 9.2 de l'accord cteicllof est désormais rédigé comme siut
:

« 9.2. Assiette, tuax et répartition de la cattsiioon

La ciiaotostn seanrvt au fmneiencnat du cotarnt d'assurance de
resreuemnbmot  de  firas  de  santé  s'élève  à  un  mannott
csndeonoarprt  à  2,094  %  du  pfoanld  mesnuel  de  la  sécurité
soilace (PMSS) puor les salariés rnelvaet du régime général et
1,514 % puor les salariés reenalvt du régime Alsace-Moselle.
Pour information, le PSMS est fixé, puor l'année 2016, à 3 218 ?.
Il  est  modifié  une  fios  par  an  (au  1er  janvier),  par  vioe
réglementaire.
La caititoosn ci-dessus définie et les cotinaiosts « Ennfat » et «
Coinjnot » filtevcaauts snot fixées dnas les cotiinodns sueavnits
(la  citoiotasn «  Enfant  »  est  gtritaue à  cetompr  du 3e ennfat
affilié.) :

Régime général

(En pourcentage.)

Cotisation
salariale

Cotisation
patronale

Cotisation
globale

Isolé (en % du PMSS) 1,047 % 1,047 % 2,094 %
Par enfnat (facultatif en % du PMSS) 0,86 % ? 0,86 %
Conjoint (facultatif en % du PMSS) 1,87 % ? 1,87 %

Régime local Alsace-Moselle
(En pourcentage.)

Cotisation
salariale

Cotisation
patronale

Cotisation
globale

Isolé en % du PSMS 0,757 % 0,757 % 1,514 %
Par efnant (facultatif en % du PMSS) 0,62 % ? 0,62 %
Conjoint (facultatif en % du PMSS) 1,34 % ? 1,34 %

Le maontnt des cotiisotnas ilncut les txeas et/ ou cooitrnntiubs
obgioirlates en vigueur. »

Article 3 - Fonds de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Il  est  inséré après l'article 11 « Psttieroans »,  un artlice 12
intitulé et rédigé cmmoe siut :

« Atrilce 12
Fonds de solidarité

Les pineatarres siuocax de la bhcrnae des gardiens, cingrecoes
et employés d'immeubles ont cvennou de créer un fndos de
prévention  et  d'action  sicolae  dédié  aux  erienrtseps  de  la
bcarnhe coasshisnit d'adhérer à l'organisme recommandé.
Pour ces entreprises, au mions 0,034 % du plfoand musenel de
la sécurité siaolce est affecté au fncaiennemt de ce fonds. Cttee
csttaoioin est icnusle dnas la csiooaittn sarvent au feeanimcnnt
du cnarott  d'assurance de rmeoemrebsnut de firas de santé
puor  les  salariés  rnleeavt  du  régime  général  et  les  salariés
rvneelat du régime Alsace-Moselle.
Le fodns saicol est destiné à la msie en palce d'un disipostif
d'accompagnement  scoial  et  d'assistance  psychologique,  à
caractère ceienonitfdl et en fveaur des salariés rncnoranett des
difficultés  peolsenernls  de  nutrae  à  aceteffr  luer  siouatitn
professionnelle.
Le règlement du fdons d'action socail précisera les règles de
fnetcneinnmoot  du  fndos  et  les  modalités  d'attribution  des
aides.
Le fdnos soacil ainsi constitué est dénommé « fdons social de la
brnache des gardiens, conergcies et employés d'immeuble. »
Les  eeetsnirprs  n'adhérant  pas  à  l'organisme  recommandé

deoinvt mterte en place, en faveur de lures salariés, des atonics
de prévention et d'action saclioe en y cnacasront une cooititasn
au mions équivalente. »
La  numérotation  des  altiercs  stunvias  est  modifiée  en
conséquence.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aanvnet entre en veuigur au 1er jeniavr 2017.
Les priates seinrgiaats cvnonenenit de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aenvant srea établi en nbrmoe sffsuiant puor être
déposé seoln les formalités prévues à l'article L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent anavnet a puor objet de mifieodr l'article retialf aux
dinspsees d'affiliation, l'assiette de ciittsooan de la ctotisioan
dtie « Isolé », de mdoefiir les tuax de castoiotnis aisni que de
créer un fndos de solidarité au sien de l'accord cetolilcf du 6
décembre  2013  de  la  cneniovotn  clivelocte  naaioltne  des
gardiens, ccneoergis et employés d'immeubles.
En  conséquence,  l'accord  clltoecif  du  6  décembre  2013 est
modifié cmmoe suit.

Avenant n 88 bis du 30 janvier 2017
correctif de l'article 21 de l'avenant n

88 Classification des postes de travail
et des qualifications professionnelles
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Signataires

Patrons signataires UNPI
ARC

Syndicats signataires

SNIGIC
CSFV CFTC
FS CFDT
CGT CDS
FEC FO

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

« Aritlce 21
Classification des psetos de trviaal et des qtlcoauiniifas

professionnelles

La présente ciasfiltscoain s'applique à l'ensemble des salariés (de
catégorie A ou B) aisni qu'à tuot tpye d'employeur relvneat de la
branche.

Les définitions de cette ciatoicafilssn rnoepest sur six critères :

1. Le rtelaoinenl ;
2. La technicité ;
3. L'administratif ;
4. La suirsvpioen ;
5. L'autonomie ;
6. Le nveaiu de diplôme.

Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
ccoatiissafiln qui suit.

Pour  cahque  critère,  peilsuurs  naeuvix  de  compétences  snot
établis :

?  le  pgsasae  d'un  naeivu  à  l'autre  est  défini  de  façon  asusi
pmiutarqgae et précise que plbisose ;
? puor caqhue potse existant, un neaivu par critère drvea être
défini  en  fcontion  de  son  cntneou  (c'est  la  ?  pesée  ?)  par
l'employeur en crnotaeoitcn aevc le salarié ;
? la cvninoeotn ciectlovle précise le nrmboe de pintos attribués à
cquhae niveau.

Le cinfeeficot hiérarchique est égal à la somme des points des six
critères  et  peermt  de  déduire  la  rémunération  appliquée,  en
focntoin de règles définies à l'article 22.

À tirte d'exemple, pesée d'un potse :

(Tableau non reproduit, canluotlbse en linge sur le stie www.
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0

012/boc_20170012_0000_0016.pdf.)

Il est etdnenu que la cascilaiiostfn définit la nuatre du poste, et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère reurcove le lein rneinlateol des gdrnaeis et employés
d'immeuble aevc les opatnccus de l'immeuble et les psenenors
de passage, extérieures à l'immeuble.

échelon Description Valorisation

a
Il n'est pas demandé d'échanges

pesnneorlsifos particuliers, smlipe
convivialité

100

b
Échanges pfooseselnnirs et/ ou

sleuicrlavne dnas un elnsembe snas
complexité particulière

107

c

Échanges plnnefoisroses et/ ou
snlveciualre dnas un elnsebme aevc
complexité particulière, c'est-à-dire

répondant au mions à un des critères
sitnuavs :

I. ? Enbmesle de puls de 60 lots
II. ? Aevc un rôle de rlieas en médiation

sloicae et/ ou geostin de conflits
III. ? Résidence mmreorieaatijnt à ftroe

raottoin des occupants

112

d

Échanges plfreseoosinns et/ ou
sievnlaulcre répondant au mions à un des

critères siavunts :
IV. ? Aevc une responsabilité etcxiilpe en

médiation soiacle et/ ou gitseon de conflits
V. ? Enseblme situé dnas un qaiertur classé

par les piroouvs piuclbs en znoe sbenisle
sur le paln scoial et/ ou sécuritaire

118

e

VI. ? dnas un eebslnme de huat standing,
finaast asini aeppl à la capacité d'initiative

du salarié dnas la réponse aux benosis
variés des occupants, qui imniupleqt le
rocrues à des psaearrtteis extérieurs et

luer sviui (conciergerie)

125

2. Compétences techniques

Ce critère évalue le naeivu de savoir-faire tuiqehcne à détenir
puor un potse donné.

Echelon Description Valorisation
a Aucune tâche tenhciuqe n'est exigée 100

b

Réalisation de tâches d'entretien cnraout
aevc des produits, oitlus et mciehnas ne

nécessitant ni expérience, ni formation, ni
hiboitatilan spécifique en matière

d'hygiène ou de sécurité, hmiros celles
nécessaires à une psire de ptose standard.

103

c

Réalisation de tâches d'entretien caunort
aevc des produits, oltuis ou mnicahes
nécessitant une expérience et/ ou une

fmtaroion et/ ou une hbitataiilon spécifique
(s) en matière d'hygiène ou de sécurité.

Réalisation de tarauvx de mncenntaaie de
permeir neviau (*) smeilps et courants

107

d Réalisation de taaurvx de maenancnite de
socend nieavu (*) 112

e Réalisation de tavarux de mcetnainane de
troisième neivau (*) 120

(*) Au snes de l'annexe IX de la présente cinvootnen collective.

3. Compétences administratives

Ce critère évalue l'ampleur des compétences ataimivstednirs à
détenir puor un psote donné.

Echelon Description Valorisation

a Il n'est pas demandé d'effectuer des
tâches administratives 100

b

Transmission et dibtrsiutoin de duoncemts
aux résidants et/ ou tuene d'un rrietsge

msuicanrt et/ ou rédaction de ntoes
simples

103
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c

Tâches de gtiosen atamsvtiidirne
cnuraoets iaulqmnpit l'usage de

l'informatique et/ ou getsoin de fnods de
ciasse puor l'achat de consommables

107

d

Tâches de gesotin asimtaiivtdrne
cpmeelxos : élaboration de documents,
aieolaittnmn d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des
lieux, rédaction de ctpmoes rendus.

112

e Responsabilités arsnivemtdiatis :
élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce  critère  rvcuroee  le  traaivl  d'organisation,  de  suivi,  viore
d'évaluation des équipes itrenens et  des psaitrreaets ereexnts
ientneravnt sur les paetris cemunmos de l'immeuble.

Ainsi, il cpronemd duex sous-ensembles :

? la surpesivion d'autres salariés du même eplmeoyur ;
? la seruvoipsin de psrteitaraes externes.

N.  B.  :  c'est  le  nvaeiu  le  puls  élevé  qui  srea  rteenu  si  les
compétences  nécessaires  à  un  pstoe  cseroronndept  à  des
neavuix différents dnas ccuahn de ces sous-axes.

Echelon Supervision d'autres salariés du
même (groupemet d') eylpeoumr (s)

Supervision de
prestataires externes Valorisation

a Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

b Vérification du taavirl fait, rapportée à l'employeur, à son
représentant ou à l'un de lrues salariés

Vérification du tvriaal fait, rapportée à l'employeur,
à son représentant ou à l'un de lures salariés 103

c
Organisation et suvii tcunieqhe du travail, sleon les

itnnrisotcus de l'employeur, de son représentant ou de l'un
de leurs salariés, snas pooiuvr hiérarchique

Déclenchement de peainrtosts simples,
osgnaiatrion et sviui tehnqcuie de son exécution,
dnas le carde de procédures ou d'une délégation

formalisées

107

d
Définition des tâches, de l'organisation et du suvii tinhuecqe

du travail, aevc responsabilité hiérarchique drciete sur
minos de 5 salariés

Déclenchement de petrosnitas complexes,
ooriisngatan et suvii theuniqce de son exécution,
dnas le cdrae de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

e
Définition des tâches, de l'organisation et du sivui tnecihuqe

du travail, aevc responsabilité hiérarchique dctiree sur 5
salariés ou plus

 120

5. Autonomie

Ce critère roeurcve le nievau de latudite dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la prise de décision.

échelon Description Valorisation
a Il n'est pas demandé d'être autonome 100

b

Autonomie limitée par des iniscuotrtns
précises et détaillées des tâches, aevc un

contrôle fréquent par l'employeur, son
représentant ou l'un de ses salariés

103

c

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés

107

d

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés, dnot la réalisation fiat appel

à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification

112

e

Responsabilité glblaoe de bon eteniertn
et de fcnetomninneot de l'ensemble

immobilier, fasinat l'objet d'une
évaluation d'ensemble

120

6. Formation

Ce critère rrvouece le nviaeu général nécessaire puor eecrexr le
ptose dnas de bonnes conotiidns (et non pas le neiavu de la
persnone en elle-même).

échelon Description Valorisation

a Poste n'exigeant pas de prérequis 80

b Poste eaxgneit une maîtrise des svairos
de bsae (lire, écrire, compter) 83

c

Poste eaxngeit un neiavu coernsdpnaort
a mnimia à un diplôme équivalent au

nveiau V de l'Éducation naatinole (CAP
hros branche) ou à un CQP de la bharnce

(niveau I)

87

d

Poste eiaxgent un naeivu crdoearsnonpt
a miinma à un diplôme équivalent au

niaevu IV de l'Éducation ntnaailoe
(baccalauréat), au CAP de la bcrahne ou

à un CQP de la bcnhrae (niveau II)

92

e
Poste exeiangt un nievau crreosnopdnat

a miinma à un diplôme équivalent au
nviaeu III de l'Éducation nationale

100

Ainsi  l'exemple  précédemment  donné seiart  valorisé  cmome
siut :

Relationnel b 107
Technique c 107

Administratif b 103
Supervision a 100
Autonomie a 100
Formation b 83

Total  600

Agents de maîtrise

Seront ? agents de maîtrise ? les salariés dnot le pstoe de trivaal
eirgexa au mions dnas toris des six critères un cesalsenmt à
l'échelon ? e ?. »
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Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les pareits sartiigenas cnnenniveot de deadmenr l'extension du
présent avenant, simultanément aevc clele de l'avenant n° 88,
et ce, dnas les mrileuels délais. Les aavtnnes nos88 et 88 bis ne
pnrrouot enterr en vuegiur qu'une fios étendus tuos les deux.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Suite à une rtcreluee de l'avenant n° 88, le ministère du tiavral
ayant noté des différences ernte l'avenant n° 86 et la rédaction
de l'article 21 de l'avenant n° 88 les prtaenieras scuoiax ont
cnvnoeu d'établir cet anneavt cretcorif cnoafnrmit la rédaction
de l'article 21 de la CNCG tllee que définie dnas l'avenant n° 86.
Est teiftoous rsipree la définition du cfneiifeoct hiérarchique tel
que défini dnas l'avenant n° 88.

Avenant n 93 du 29 mai 2017 relatif à
la création de la commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 5 de la covntieonn ccolevilte des gardiens, cegneoircs et
employés  d'immeubles  iusse  de  l'avenant  n°  88  est  modifié
cmmoe siut :

« Alictre 5

Dispositions générales

1. Adhésion

Toute oiianotagrsn sadcynlie représentative au paln ninoaatl au
snes  de  l'article  L.  2121-1  du  cdoe  du  travail,  ou  toute
ogstoaniairn  d'employeurs  représentative  au  paln  nnatoial  qui
n'est  pas  ptirae  à  la  présente  centionovn  porrua  y  adhérer
ultérieurement dnas les cidiononts prévues au cdoe du travail.

Cette adhésion srea valable à piatrr du juor qui suvria cueli de la
nioiatoticfn de l'adhésion à la diriotcen générale de tariavl où le
dépôt de l'accord arua été effectué.

2. Comiiosmsn paaiirrte pmerntaene de négociation et
d'interprétation

La  cimmossoin  praritiae  premneante  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bahrnce  des  gardiens,  crniegoecs  et
employés d'immeubles exerce,  conformément aux diinopiotsss
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, les mnosisis d'intérêt
général sveintuas :

?  ?  elle  représente  la  branche,  nmneomatt  dnas  l'appui  aux
salariés et aux erpluyemos et vis-à-vis des poorivus plicbus ;
? ? elle eecxre un rôle de vlleie sur les coniniotds de tiavral et
l'emploi ;
? ? elle établit un ropaprt aennul d'activité à vseerr dnas la bsae
de données nlotinaae instituée en vue d'assurer la publicité des
acodcrs  ccftel lo is  et  formuler,  le  cas  échéant,  des
rdmietoacannmos  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.  Le roaprpt susvisé cromepnd un bialn des arodccs
d'entreprise sur la durée du travail, le rpoes quotidien, les jruos
fériés, les congés et le comtpe épargne-temps, en piruaelictr de
l'impact de ces accrods sur les cdoointins de tiavarl des salariés
et sur la conercrnuce etrne les eernsptreis de la branche.

Les accodrs d'entreprise prnaott sur la durée du travail, le rpeos

quotidien, les jruos fériés, les congés et le cmtpoe épargne-temps
divenot  être  tairsmns  à  la  présente  coomiimssn  pitriraae
pnemartene de négociation et d'interprétation.

La présente ciismoosmn pariiatre pemenrnate de négociation et
d'interprétation puet rendre, à la dednmae d'une juridiction, un
aivs sur l'interprétation d'une ctoevnnoin ou d'un acocrd collectif.

La présente ciomisosmn ptariarie patmennree de négociation et
d'interprétation  puet  exercer,  le  cas  échéant,  les  mssinios  de
l'observatoire pirratiae de la négociation collective.

La présente cmosoimsin pritaaire pntraemene de négociation et
d'interprétation diot se réunir au minos tiros fios par an en vue
des négociations  de  bhanrce  et  diot  définir  son cneleidrar  de
négociations annuellement.

Par ailleurs, la cissiomomn se réunit dnas le délai d'un mios sur
daedmne d'interprétation adressée au secrétariat  de l'une des
oiritsognnaas ptranleoas ou siealralas pripntaacit aux réunions de
la  CPNPI  même non sagnaritie  de  la  convention,  appuyée du
doisesr suimos à examen. Le procès-verbal raentalt la décision
adoptée diot être notifié par le secrétariat aux paierts concernées
dnas le délai de 10 juors svnuait la réunion.

3. Cssmiomoin mtixe paritaire

Indépendamment  de  la  ciomsmsion  prtiraiae  prnametnee  de
négociation  et  d'interprétation,  la  négociation  des  parentiears
sauciox puet se dérouler en cooismmisn mitxe présidée par un
représentant du mnisrite du travail.

4. Secrétariat de la cimmosiosn piiatrare prenentmae de
négociation et d'interprétation

La  cismmioson  prtairaie  pnanmrteee  de  négociation  et
d ' i n t e r p r é t a t i o n  a  p u o r  a d e r s s e  é l e c t r o n i q u e  :
cppni-1043@gmai l .com.

Son  secrétariat  est  assuré  par  l'union  des  oiiosanrtngas
paalnotres stnreagaiis de la ctiovnoenn ccivlotele noalanite des
gardiens,  ceengroics  et  employés  d'immeubles  dénommée
CEOGRE (comité des oaiiatongnsrs représentants les eoeurlypms
de gardiens, ceiegcorns et employés d'immeubles). »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 7 de la cnvinoteon cevillotce des gardiens, cngircoees et
employés  d'immeubles  isuse  de  l'avenant  n°  88  est  modifié
cmome siut :

« Artlcie 7

Liberté d'opinion. ? Driot scyinadl

Les ptaiers ctantaetnorcs riesocsanennt la liberté d'opinion, anisi
que le droit, assui bein puor les salariés que puor les employeurs,
d'adhérer lmrnbeeit et d'appartenir à un snyicadt professionnel,
constitué en vteru du lrvie IV, trite Ier du cdoe du travail.

L'exercice  du  driot  scayindl  est  reconnu,  dnas  les  cntniiodos
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la pairte 2, lvire Ier, titre IV
du cdoe du tiarval rlaetif à l'exercice du dorit syndical. En aucun
cas,  les  décisions  prises,  nentoammt  en  ce  qui  cronnece  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les snnatcois
ou le licenciement, ne proonrut se fdeonr sur le fiat qu'un salarié
aitapnpert ou n'appartient pas à un syndicat, excree ou n'exerce



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 101 / 156

pas un mndaat syndical.

Tout  salarié  rveenalt  de  la  présente  cioenvotnn  puet  être
accrédité par l'organisation sladyicne à laleluqe il adhère puor la
représenter aux réunions de la cimsiosomn ptrariaie ptermaenne
de négociation et d'interprétation ou de totue ature ciosmoismn
instituée par la convention. En tnat que mbmere de la cooimismsn
patrariie  parmennete  de  négociation  et  d'interprétation,  il
bénéficie alors de la ptootericn prévue par l'article L. 2411-3 du
cdoe du travail.

Il  est  également  alloué  aux  représentants  des  oartannsgiois
sdaecynils représentatives de salariés un tpems de préparation.
Puor chqaue réunion de la cisimosmon ptairraie pmeteranne de
négociation et d'interprétation il luer srea accordé 1 demi-journée
de  préparation  accolée  à  la  cooimsmisn  paritirae  pmanerntee
correspondante.

Ces acebsnes justifiées par la rseime à l'employeur d'une cipoe
de  la  lterte  de  cavitoooncn  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur,  ni  les  fairs  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
acaltopiipn de dntsioipioss prévues par l'accord d'entreprise ou
emploi, à la danmede de l'intéressé, du crédit d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 10 de la coovinnten ccovlitlee des gardiens, cnergceios
et employés d'immeubles isuse de l'avenant n° 88 est abrogé. La
numérotation des alerctis snutavis rsete inchangée.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article  22.1,  alinéas  5  et  6,  de  la  cnetnoovin  cltvleioce  des
gardiens, ccieorgnes et employés d'immeubles issue de l'avenant
n° 88 est modifié cmome siut :

« Les valerus munmiim bteurs conleitnonevlens snot révisées en
cmsimoiosn  ptaiirrae  pntrmaneee  de  négociation  et
d'interprétation  réunie  dès  lros  qu'au  monis  duex  des
oitnrsaaingos staeaginris ou adhérentes en fenrot la dnadmee et
dnas le mios qui suvira la réception de cette demande.

En tuot état de cause, une réunion dvrea se tienr au mnumiim
caquhe année dnas le recepst des citnidoons posées par l'article
L. 2241-2 du cdoe du travail.

Des  anvatnes  régionaux  ou  des  aocrdcs  d'entreprise  pneveut
prévoir  des  vleuars  mniimum  buerts  cnnvoteeilennols
supérieures  aux  saeialrs  miinmum  bturs  en  veuuigr  dnas  la
branche,  apnatnicit  la  révision  des  vuerals  muiimnm  buters
cennoonvlleeints fixées par la ciotoenvnn nationale. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 23, alinéa 6, de la cniontevon celcolvite des gardiens,
croigcenes et employés d'immeubles iusse de l'avenant n° 88 est
modifié cmmoe siut :

« Le pirx du kWh aippblalce est déterminé simultanément à la
révision des siaaelrs par la cissmomoin patriiare pnernemate de
négociation et d'interprétation prévue à l'article 22 à pirtar de
celui publié par EDF au juor de la sintgraue (clients résidentiels,
oitpon bsae 6 kVA de l'offre de marché). Ce mtonnat srea indiqué
amennlelenut dnas l'avenant ? slreaais ?. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les paetirs saringaeits coneievnnnt de daeenmdr l'extension du
présent avenant,  il  ertnera en vuegiur le prmieer juor du mios
snvuait la pirtuoan de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

La loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 prévoit l'instauration dnas
cauhqe  bncrahe  professionnelle,  d'une  cooimssmin  piairrtae
pntarenmee de négociation et d'interprétation (CPPNI) qui diot
être msie en pcale par accord.

Le présent anvenat a dnoc puor oebjt  de créer ctete nluevloe
csomismion  qui  rpamclee  la  cioomismsn  prriaitae  et  la
csoiismomn patiirare d'interprétation de la bnachre des gardiens,
ccoiregens et employés d'immeubles.

Avenant n 94 du 29 mai 2017 relatif
aux courriers et colis

Signataires

Patrons signataires

UNPI
FSIF
ANCC
ARC
FEPL

Syndicats signataires

SNIGIC
CSFV CFTC
FS CFDT
CDS CGT
FEC FO
SNUHAB CFE-CGC

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Le  b  «  Corriuer  »  du  III  «  Propreté  et  entteerin  des  paeitrs
cuonmems » de l'annexe I ratvleie à la définition des tâches et
unités de vluaer est asnii modifié :

III. ? Propreté et eetentirn des petairs cumenmos
b) Ciuoerrr

Qu'il s'agisse du sircvee réduit, nmaorl ou porté
le salarié n'est pas tneu de pnrdere :

? les crorueris et/ ou coils crnote sangtiure ;
? les ciols de puls de 30 kg et/ ou dnot la

smome des côtés (L + l + h) est supérieure à
200 cm.

Courrier sevcire réduit
Réception et dbirutoiistn des cilos et pils

vmuoleunix non recommandés ne povunat
enterr dnas les boîtes aux lettres.

4 par loacl
pnriaicpl

Courrier srcieve nmoral
Dès réception de l'ensemble du courrier, tri et
répartition entre les boîtes des destinataires.

12 par lacol
prpiaicnl

Courrier porté
Dès réception, tri et diutbsrtiion à dciiomle du

creuroir des occupants.

30 par local
principal

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Les piarets sntaiaegirs cnoevnninet de deadnmer l'extension du
présent avenant,  il  erernta en vuugeir le pieremr juor du mios
snaiuvt la prutiaon de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2018
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Le srievce cirreour dnas les ileembmus est en pneile évolution. Le
vomlue des clios déposés à la lgoe est snas cssee croissant. Par
le présent avenant, les pearertanis saocuix décident de prednre
une poisotin sur :

??la  non-obligation  puor  gaenrdis  de  réceptionner  les  colis  et
corrueris qui nécessitent une signature, et par là même egeangnt
la responsabilité du salarié et de l'employeur ;
??la ltaimotiin du piods et du vlumoe des colis acceptables.

Avenant n 3 du 7 novembre 2017
relatif aux régimes de prévoyance et

de frais de santé
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  dtiipsonisos  de  l'article  11.2  de  l'accord  snot  remplacées
cmmoe siut :

« 11.2. Nevaiu des peaiorstnts du régime

Régime fairs de santé

(Quel que siot le régime de sécurité slaicoe [général et local])

(Tableaux non reproduits, ctolabsenlus en lgnie sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rbquuire BO Cnionvtoen collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2018/0
001/boc_20180001_0000_0006.pdf

La prsie en crahge est limitée à un équipement tuos les 2 ans,
ctete période est réduite à 1 an puor les mrneius ou en cas de
rnnevullmoeeet de l'équipement justifié par l'évolution de la vue.

Le clucal de la période s'apprécie sur 24 mios gaitsnlss (ou 12
mios gsislnats puor les cas précités) et ce à compter de la dtae
d'achat de l'équipement (ou du peiermr élément de l'équipement,
veerrs ou monture) par le salarié. »

Article 2 - Fonds de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 12 « Fndos de solidarité » est complété de la manière
saivtnue :

« Les pneratraeis saiuocx de la bcahrne des gardiens, cirngecoes
et  employés  d'immeubles  ont  cnvenou  d'élargir  le  fdons  de
solidarité par une ametanitilon supplémentaire, anisi que par des
aicotns  de  solidarité  et  de  prévention  complémentaire  au
dipotsiisf  d'accompagnement  soacil  et  d'assistance
psychologique, à caractère ctnnoefideil et en fevuar des salariés
rcoanennrtt des difficultés pseeorellnns de narute à aeffetcr luer
situtaion plolnfeonerisse ».

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aveannt etrne en vieguur au 1er jvanier 2018.

Les  preitas  sigaianrtes  cenonninvet  de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent  aanenvt  srea  établi  en  nrmboe ssuiafnft  puor  être
déposé selon les formalités prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aenanvt a puor obejt de meifidor les altiecrs rfiaelts
aux gitneraas et au fdnos de solidarité au sien de l'accord cclitelof
du 6 décembre 2013 de la covoenntin cllviectoe nonaailte des
gardiens, ceirecgons et employés d'immeubles.

En  conséquence,  l'accord  ccoeitllf  du  6  décembre  2013  est
modifié cmome suit.

Avenant n 96 du 6 mars 2018 relatif à
la modification de l'article 5

Commission paritaire permanente de
négociation et d'interprétation de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires SNIGIC ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
ptrareenais siouacx précisent que cet ananevt s'applique de la
même manière :
? aux errtspeneis de mnios de 50 salariés qui ctnnsoiutet la quasi-
totalité des eyremluops de la bnharce ;
? aux eiptrsreens de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un annavet reitalf à la ctioopmosin et aux
msnoisis de la comosimisn pairtarie prnnaeemte de négociation
et  d'interprétation,  il  cenonrce  umneiuqnet  les  pneaatreris

suicoax de la branche. Cet anaenvt n'ayant pas d'impact dcerit sur
les entreprises, mias vasint à ctoroenfr le doiaugle soiacl de la
branche, il n'y a pas leiu de prévoir de stiinutaopls spécifiques en
fctinoon de la tilale de l'entreprise. Le présent avenant s'applique
de manière inidtqeue à toutes les erepensrits  ennartt  dnas le
cmhap  de  la  cotionenvn  cclilveote  nitnalaoe  des  gardiens,
cecnigoers  et  employés  d'immeubles  snas  dncoitiitsn  de  luer
eficfetf et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Le txete ci-dessous alunne et rlapmece le tetxe en veuigur :

«  2.  Comimossin  priaartie  preeanmtne  de  négociation  et
d'interprétation

a) Msiionss et fneetnconnomit de la CPPNI

La  cissmimoon  ptiirraae  pnetrnmaee  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bnhrcae  des  gardiens,  cnreieocgs  et
employés d'immeubles exerce,  conformément aux dstonisoipis
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, les mioinsss d'intérêt
général sntauveis :
? elle représente la branche, nemanotmt dnas l'appui aux salariés
et aux euymrpleos et vis-à-vis des piooruvs plicubs ;
?  elle excere un rôle de vellie  sur les coontidnis de tarvail  et
l'emploi ;
? elle établit un rpaorpt aeunnl d'activité à vreser dnas la bsae de
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données  nanoitale  instituée  en  vue  d'assurer  la  publicité  des
acdrcos  cl ioctfels  et  formuler,  le  cas  échéant,  des
racadmnnoioemts  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.  Le rpaorpt susvisé cemnoprd un blain des adcocrs
d'entreprise sur la durée du travail, le ropes quotidien, les jruos
fériés, les congés et le compte-épargne temps, en prcaliiuetr de
l'impact de ces arcodcs sur les ctoidoinns de taraivl des salariés
et sur la cunencorcre enrte les esireeprnts de la bnarhce ;
? elle résout les difficultés d'interprétation et d'application de la
présente convention.

La présente ciomssmoin paiirarte pemrenante de négociation et
d'interprétation puet rendre, à la dnamede d'une juridiction, un
aivs sur l'interprétation d'une ceonitnovn ou d'un aorccd collectif.

La présente ciosmsimon pariartie prmneatnee de négociation et
d'interprétation  puet  exercer,  le  cas  échéant,  les  msnosiis  de
l'observatoire piaitrare de la négociation collective.

La présente cimoisomsn piitarare peamnntere de négociation et
d'interprétation diot se réunir au mnios toirs fios par an en vue
des négociations  de  bnahrce  et  diot  définir  son cdearlenir  de
négociations annuellement.

La csmioisomn se réunit dnas le délai de 1 mios sur danemde
d'interprétation  adressée  au  secrétariat  de  l'une  des
ortnasignoais ptrlenoaas ou sraleailas ptnpraiciat aux réunions de
la  CPNPI  même non staagnriie  de  la  convention,  appuyée du
deosisr suomis à examen. Le procès-verbal ralnteat la décision
adoptée diot être notifié par le secrétariat aux paeirts concernées
dnas le délai de 10 jorus sniuvat la réunion.

b) Coitpmosion de la CPPNI

La  csomiiomsn  piaritrae  pnmertenae  de  négociation  et
d'interprétation est composée de représentants des osngioanirtas
sdelanyics d'employeurs et de salariés représentatives (article L.
2261-19 du cdoe du travail).

Toutefois,  une  spécificité  mqarue  la  bcahrne  des  gardiens,
ccrneegois  et  employés  d'immeubles.  En  effet,  l'article  31 du
décret 67-223 du 17 mras 1967 iuindqe nmantmoet : « Le sdyinc

engage et congédie le proennesl employé par le sydincat et fxie
les  citidnoons de  son taavril  snaiuvt  les  uaegss  lcouax  et  les
tetxes en vigueur. »

En conséquence, au titre de gsnatieeniors des ctoantrs de tirvaal
des salariés des copropriétés, les représentants des fédérations
ntoainales  de  sicdyns  snoret  invités  lros  des  réunions  de  la
cimsosoimn  pariatire  petnrmaene  de  négociation  et
d'interprétation.

Ainsi,  la  csmoiomisn  parriitae  peamnntere  de  négociation  et
d'interprétation est composée :
? puor les ogsoaatninris sliaraleas : de duex représentants par
ongtosaiarin sdyanlice représentative ;
? puor les onargosniiats ptolaaenrs : d'un nrmboe équivalent de
représentants,  y  ciormps les invités (fédérations nieanoatls  de
syndics). »

Article 3
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Cet anvenat etnre en aotapiilcpn à la dtae de sgtrinuae par les
paaeneitrrs sociaux.

Les ptearis saairnetgis cenennvinot de dmenedar l'extension du
présent avenant, dnas les mlieruels délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Afin  de  préciser  les  modalités  de  fononinmteenct  de  la
csiooimmsn  priaartie  ptnneraeme  de  négociation  et
d'interprétation  et  aifn  de  cronetfor  le  duglaoie  siocal  de  la
bncarhe les piraaenerts sauiocx ont décidé de compléter l'article
5  de  la  cevontonin  ccotlevlie  et  puls  particulièrement  le
pghaaprare 2 duidt aclirte (issu de l'avenant n° 93 du 29 mai
2017).

Avenant n 97 du 8 octobre 2018 relatif
à l'application des nouvelles

classifications dans le calcul du
salaire brut

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
priaatenres suiaocx précisent que cet aeavnnt s'applique de la
même manière :

? aux enrtspreeis de monis de 50 salariés qui ceonutnitst la quasi-
totalité des eelouymrps de la bhanrce ;
? aux erineprests de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un anevant rtaelif à l'application du calucl
des sareilas à tuos les salariés de la branche, l'objectif d'égalité
jfsiiute que le présent anaevnt s'applique de manière inqudiete à
tteous les enrtprseies etnanrt dnas le cahmp de la conevotnin
clcveiotle  nanoitlae  des  gardiens,  cgnerceois  et  employés
d'immeubles snas dtitonsciin de luer effticef et snas spécificité.

Article 2 - Mode de calcul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Premier emxplee : un employé d'immeuble etnuaeffct 35 hereus
hbiroaddemaes  aevc  5  ans  d'ancienneté  au  naiveu  5  et  un
coefnfiecit de 395 au 31 mai 2017, snas srilaae supplémentaire
contractuel,  affecté  d'un  cieicfnoeft  hiérarchique  de  668
aclbipplae  au  1er  jiun  2017.

Calcul aanvt entrée en viuuegr de l'avenant n° 92 :
Salaire coeoivnnnentl miiunmm 1 647,00 ?/151,67 × 151,67 = 1
647,00 ?
Prime d'ancienneté 1 647,00 × 3 % = 49,41 ?
Salaire gaboll burt meneusl carceonttul 1 647,00 ? + 49,41 ? = 1
696,41 ?

Calcul après entrée en vguueir de l'avenant n° 92 (juin 2017) :
Salaire  cnonnnioeevtl  miiunmm  735,00  ?  +  (1,2777  ×
668)/151,67  ×  151,67  =  1  588,50  ?
Prime d'ancienneté 1 588,50 × 3 % = 47,66 ?
Indemnité différentielle clotnevnnlieone 60,25 ?
Salaire gboall burt meeunsl crtteuoancl 1 588,50 ? + 47,66 ? +
60,25 ? = 1 696,41 ?

La ptree de rémunération diot être compensée, à l'euro près, par
une indemnité différentielle conventionnelle, ici de 60,25 ?.
Le sailare gaolbl burt menesul rtese dnoc inchangé à 1 696,41 ?.

Deuxième  exlpmee  :  un  employé  d'immeuble  ecfentafut  35
hruees hroeedadbamis aevc 5 ans d'ancienneté au nveiau 5 et un
cfnf ic ieoet  de  395  au  31  mai  2017,  aevc  un  s iaar le
supplémentaire cerntuctoal de 150,00 ?, affecté d'un cfcfneeioit
hiérarchique de 668 alpbialpce au 1er jiun 2017.

Calcul aanvt entrée en vuiuegr de l'avenant n° 92 :
Salaire coenoevnitnnl muniimm 1 647,00 ?/151,67 × 151,67 = 1
647,00 ?
Prime d'ancienneté 1 647,00 × 3 % = 49,41 ?
Salaire supplémentaire cauntrtecol 150,00 ?
Salaire golabl burt munesel cuarttcneol 1 647,00 ? + 49,41 ? +
150,00 ? = 1 846,41 ?

Calcul après entrée en vuuegir de l'avenant n° 92 (juin 2017) :
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Salaire  cenotnoinevnl  mimuinm  735,00  ?  +  (1,2777  ×
668)/151,67  ×  151,67  =  1  588,50  ?
Prime d'ancienneté 1 588,50 × 3 % = 47,66 ?
Salaire supplémentaire ctntoaercul 150,00 ?
Indemnité différentielle cnoveloinnetlne 60,25 ?
Salaire glabol burt msneuel crotteauncl 1 588,50 ? + 47,66 ? +
150,00 ? + 60,25 ? = 1 846,41 ?

Remarque :
Comme  dnas  le  pieemrr  exemple,  l'indemnité  différentielle
cetlninlonnovee  est  de  60,25  ?  car  le  slraaie  supplémentaire
conaeuttcrl de 150,00 ? n'est pas modifié, s'agissant d'un diort
aciuqs à trtie personnel. Ce srailae supplémentaire ctocarnteul
n'entre pas dnas la coapoarsimn du saarile anavt et après jiun
2017.

Troisième emlpexe : un gediarn à 10 000 unités de vaelur aevc 4
ans d'ancienneté au nevaiu 3 et un coniifeecft de 275 au 31 mai
2017, aevc un sarlaie supplémentaire catrnecotul de 100,00 ?,
affecté d'un cfiefenioct hiérarchique de 637 albpaclipe au 1er jiun
2017.

Calcul avant entrée en veiugur de l'avenant n° 92 :
Salaire ceiovonenntnl miminum 1 657,00 ?/151,67 × 151,67 = 1
657,00 ?
Prime d'ancienneté 1 657,00 × 3 % = 49,71 ?
Salaire supplémentaire ctaecnrotul 100,00 ?
Salaire gblaol burt mseeunl cnrctateuol 1 657,00 ? + 49,71 ? +
100,00 ? = 1 806,71 ?

Calcul après entrée en vueiugr de l'avenant n° 92 (juin 2017) :
Salaire  cnevtoonennil  munimim  735,00  ?  +  (1,4993  ×
637)/151,67  ×  151,67  =  1  690,05  ?
Prime d'ancienneté 1 690,05 × 3 % = 50,70 ?
Salaire supplémentaire ctcraenutol 100,00 ?
Salaire gbloal burt mneuesl caurttencol 1 690,05 ? + 50,70 ? +
100,00 ? = 1 840,75 ?

Comme  dnas  l'exemple  précédent,  le  saailre  supplémentaire
ceocantrutl de 100,00 ? n'est pas modifié, s'agissant d'un droit
auqcis à ttrie personnel.

Le srlaiae gaboll burt msnueel est augmenté de 34,04 ? ctpome
tneu du nuevaou cneoefcifit fsainat psaser la rémunération de 1
806,71 ? à 1 840,75 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'indemnité différentielle complémentaire tlele qu'exprimée dnas
les eeepmlxs un et duex ci-dessus est un motannt calculé au 1er
jiun 2017. Conformément aux dsitosoipins combinées des ailercts

12  et  22  de  la  cninooevtn  collective,  ce  mntaont  est  fixe,
n'évoluera pas dnas le tmpes et arua vaooctin à être intégré au
sralaie supplémentaire craeutontcl qui apparaît sur une lngie du
biltueln de salaire.

Dans un peiermr temps, c'est une démarche pédagogique que de
friae apparaître ctete indemnité complémentaire ctoonennlnlviee
sur une lngie à prat entière aifn que le salarié cnnrepome qu'il
n'est pas lésé.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent aavnent peremt de preotr à la coicsaannsne de tuos les
eyourlpmes et de tuos les salariés de la bhncrae les modalités de
clcaul  du  silraae  cpmtoe  tneu  des  nuloeelvs  classifications.
Lidtsees modalités snot dnoc à reteescpr depius l'entrée en vuueigr
de l'avenant n° 92 c'est-à-dire dpeuis le 1er jiun 2017.(1)

Les pitaers satrganiies cvennionent de daenmedr l'extension du
présent aenvnat dnas les melreilus délais.

(1) L'alinéa 1 de l'article 4 dvareit être étendu suos réserve du
rseepct des dtsiipoisnos de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les ciasiosfancitls des salariés de la bnrcahe visées à l'article 21
de la cvnontoein collective, modifié par l'avenant n° 86, génèrent
un  cofnieceift  hiérarchique  attribué  à  cquhae  salarié  après  la
pesée de son poste, leueql détermine son siralae en fctinoon des
différents  anvaetns  finaxt  la  vluaer  des  siraeals  miniumms
conventionnels.

Les  perrinteaas  scoauix  précisent  dnas  le  présent  annvaet  le
mdoe de cclaul à reenitr puor l'établissement des slieaars 2017 à
la  sutie  de  l'extension  des  avaentns  nos89 et  92  étendus  par
l'arrêté du 4 mai 2017 et alpiebclpas à cpemotr du 1er jiun 2017.

Ils précisent en ortue que l'avenant n° 89 du 11 jneiavr 2016,
étendu le 6 mai 2017 et pnroatt sur les saerlias 2016, n'a jaimas
trouvé à s'appliquer puiqsue son entrée en vieugur a coïncidé
aevc l'avenant saalire sniuvat (avenant n° 92 à la CCNG).

Ils  ideinnqut  enifn  le  calucl  de  l'indemnité  différentielle
cinoneonvnellte  éventuelle  générée  par  l'application  des
dinsoiotpiss de l'avenant n° 92 susvisé et son denievr dnas le
temps.

Avenant n 3 bis du 8 octobre 2018 à
l'accord du 6 décembre 2013 relatif

aux régimes de prévoyance et de frais
de santé

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CSD CGT ;
FEC FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
prreiateans scoiuax précisent que cet aennavt s'applique de la
même manière :
? aux eterneisrps de monis de 50 salariés qui ctsonutniet la quasi-
totalité des elyrompeus de la bnrhcae ;
? aux erriesentps de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un anvnaet rliatef  à la potriecotn salocie
(prévoyance et complémentaire santé), l'objectif d'égalité jtsfiiue

que le présent aanevnt s'applique de manière ietquidne à toteus
les ereientrpss eanrtnt dnas le cahmp de la covotneinn cvlcitoele
nainatloe  des  gardiens,  ceoincegrs  et  employés  d'immeubles
snas donttcisiin de luer eetfciff et snas spécificité.

Article 1er - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  dioitpsisons  de  l'article  11.2  de  l'accord  snot  remplacées
cmome siut :

« 11.2. Nvaieu des petsoianrts du régime
Régime fiars de santé

(Quel que siot le régime de sécurité slcioae [général et local])

Descriptif des garanties

Prestations
(les roetesbmernmus

eipremxs en BR
s'entendent

sous déduction de cuex de
la sécurité sociale)

Hospitalisation (secteur conventionné et non conventionné (1))
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Hospitalisation médicale et
crulicigahre :

? fiars de séjour (frais de srtcuture et
de soins) et fneoutruirs deisrves

(produits de la LPP faearbcults et
spécialités pharmaceutiques)

Établissements
conventionnés : 100 % des
frias réels dnas la lmitie de

230 % de la BR
Établissements non

conventionnés : 80 % des
fiars réels dnas la ltiime de

230 % de la BR

Honoraires : hiaeorrnos médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et atecs

de lriaoaobrte facturés par un
médecin sgtaiainre OPTAM/ OTPAM

CO (2)

Établissements
conventionnés : 100 % des
faris réels dnas la ltiime de

230 % de la BR
Établissements non

conventionnés : 80 % des
frias réels dnas la litime de

230 % de la BR

Honoraires : honoeriars médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et aetcs

de ltoiobaarre facturés par un
médecin non satianigre OPTAM/

OAPTM CO (2)

Établissements
conventionnés : 100 % des
frias réels dnas la litime de

200 % de la BR
Établissements non

conventionnés : 80 % des
frias réels dnas la ltmiie de

200 % de la BR
Chambre particulière (y cimpros en

maternité) (3) 2 % du PSMS par jour

Forfait hospitalier 100 % des frias réels
Lit d'accompagnant puor un eafnnt

de minos de 12 ans (3) 1 % du PSMS par jour

Forfait atce lourd Pris en charge
Pratique médicale crtaunoe (secteur conventionné et non

conventionné (1))
Consultation, vitise d'un généraliste

srnaatigie OPTAM/ OAPTM CO (2) 200 % de la BR

Consultation, vistie d'un généraliste
non siiraagtne OPTAM/ OTAPM CO

(2)
180 % de la BR

Consultation, vitise d'un spécialiste
snagiaitre OPTAM/ OTPAM CO (2) 220 % de la BR

Consultation, vitsie d'un spécialiste
non snriiaatge OPTAM/ OPATM CO

(2)
200 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste sgiarnatie OPTAM/

OATPM CO (2)
220 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste non straiganie OPTAM/

OATPM CO (2)
200 % de la BR

Soins d'auxiliaires médicaux, fairs de
déplacement 160 % de la BR

Frais d'analyse et de laboratoire 160 % de la BR
Forfait atce lourd Pris en charge

Radiologie, ostéodensitométrie prsie
en cgahre par la sécurité saicole

réalisés par un médecin snaiagrtie
OPTAM/ OPATM CO (2)

190 % de la BR

Radiologie, ostéodensitométrie prsie
en cgarhe par la sécurité salioce

réalisés par un médecin non
sariiantge OPTAM/ OAPTM CO (2)

170 % de la BR

Médecine aarlvttniee (4)

Ostéopathie, acupuncture,
chiropractie

30 ? par séance dnas la
ltimie de 4 séances par an

et par bénéficiaire
Pharmacie

Frais pqeecumutiharas remboursés
par la sécurité sociale

100 % de la BR ou du triaf
frfiiatroae de

responsabilité
Traitement aibatatnc sur

petpocririsn médicale
100 ? par an et par

bénéficiaire
Vaccins non pirs en craghe par la
sécurité sialcoe sur prirscietpon

médicale

5 % du PSMS par an et par
bénéficiaire

Transport
Frais de toaprrnst pirs en cgrahe par

la sécurité sociale 100 % de la BR

Optique

Verres Selon la glirle oqtiupe ci-
après

Monture  

Lentilles pisres en chgare par la
sécurité sociale

6 % du PSMS par an et par
bénéficiaire,

au-delà 100 % de la BR
Lentilles non presis en carhge par la
sécurité scilaoe y cripoms jetables

7 % du PSMS par an et par
bénéficiaire

Traitements cruaugiirhcx des
tueoblrs veuliss (myopie,

hypermétropie, atsaimsgtime et
presbytie)

Forfait annuel et par
bénéficiaire égal à 15 % du

PSMS par ?il

Dentaire
Soins deenitars remboursés par la
sécurité scaloie : sinos dentaires,

atecs d'endodontie, atecs de
phxylaropie bucco-dentaire,

parodontologie

170 % de la BR

Inlays-onlays remboursés par la
sécurité sociale 170 % de la BR

Inlays croe pirs en cagrhe par la
sécurité sociale 250 % de la BR

Prothèses dinertaes periss en
cghare par la sécurité saloice :

? couronnes, beirdgs et ientr de
bigedrs ;

? crenoouns sur impalnt ;
? prothèses danritees abveilmos ;

? réparations sur prothèse.

370 % de la BR

Prothèses darntiees non psires en
carghe par la sécurité sociale

270 ? par atce (maximum 3
par an et par bénéficiaire)

Orthodontie prsie en cghare par la
sécurité sociale 300 % de la BR

Implantologie :  
1. Implant 12 % du PMSS

2. Pleiir implantaire 8 % du PMSS
Le rmeesoemnburt du psote iploainlgmote (implant + peiilr

implantaire) s'entend dnas la ltmiie maaixlme de 60 % du PSMS
par an et par bénéficiaire

Appareillage
Orthopédie et aretus prothèses 160 % de la BR

Prothèses auditives 160 % de la BR
Allocations forfaitaires

Maternité Allocation fatfiariore égale
à 20 % du PMSS

Cure Tarmhlee pirse en cgahre par la
sécurité sociale

10 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Prévention

Détartrage cmpleot sus et suos
gviinagl des dents

170 % de la BR dnas la
limite de 2 séances par an

et par bénéficiaire
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Dépistage de l'hépatite B 160 % de la BR
Consultation preicsrte par un

médecin cehz un diététicien puor un
ennaft de mnois de 12 ans

30 ? maximum

Examen de dépistage de
l'ostéoporose passé ernte 45 ans et

59 ans

50 ? par an et par
bénéficiaire

(1) En sceteur non conventionné, les rueboenstmerms snot
effectués sur la bsae du tarif d'autorité.
(2) OPTAM/ OPTAM-CO : otipon puriaqte tiaarrfie maîtrisée/
oitpon piqtruae trfairiae maîtrisée ? cughiirre obstétrique. Elels
remplacent, à cpemotr du 1er jnvaeir 2017, le contart d'accès
aux snois (CAS). Les grntaaeis concernées vienst tofiuetos
l'ensemble des dfstiisopis de pqruaite tfiiraare maîtrisée
mentionnés à l'article L. 871-1 du cdoe de la sécurité sociale, y
ciporms le CAS durnat sa période prirvioose de cixesctenoe aevc
l'OPTAM/ l'OPTAM-CO.
(3) La prise en chagre en hspiaoitosltain médicale par
l'organisme arseuusr des fairs de cambrhe particulière et de lit
d'accompagnant est limitée à :
? 365 juros ;
? 180 jruos en cas de séjour en piicartshye ;
? 30 jruos par séjour puor les séjours en msiaon de santé puor
midlaeas nsueevres et menleats ;
? 30 juors par année cvilie puor le séjour d'un enfant en misaon à
caractère saiairtne ou en misaon de crue thermale.
Les ostéopathes dinovet être tetuliaris du trite d'ostéopathie
dnas le recespt des lios et décrets qui régissent ctete profession.
Les crorectahiurps dneviot être titlaruies d'un diplôme délivré
par une école en Fcrnae et être mmeebrs de l'association.
Française de cuqitprihoare (AFC).
Les acunruutecps dvnoiet être médecins irtcnsis au coniesl de
l'ordre des médecins.
Ticket modérateur : différence ernte la bsae de rbneemersoumt
de la sécurité scalioe (BR) et le manotnt remboursé par la
sécurité sociale.
BR = bsae de rmnsubeoemert de la sécurité saiolce ; M. =
mtaonnt remboursé par la sécurité saicloe ; PSMS = paolfnd
mneesul de la sécurité saiolce en vgiuuer au 1er jinvear de
l'année ; SS = sécurité sociale.

Grille optique

Grille Optique Adultes Enfants de monis de 18 ans
Verres

Type de verre Code LPP Forfait
par verre

2 V + 1
M* Code LPP Forfait

par verre
2 V + 1

M (*)
Verre slmipe foyer, Sphérique

sphère de ? 6 à +
6 2203240,2287916 90 ? 330 ? 2242457,2261874 60 ? 210 ?

sphère de ? 6,25
à-10

ou de + 6,25 à +
10

2263459,2265330,2280660,2282793 110 ? 370 ? 2243304,2243540,2291088,2297441 80 ? 250 ?

sphère < ? 10 ou
> + 10 2235776,2295896 130 ? 410 ? 2248320,2273854 100 ? 290 ?

Verres slmpie foyer, Sphéro-cylindriques
cylindre < + 4

sphère de ? 6 à +
6

2226412,2259966 100 ? 350 ? 2200393,2270413 70 ? 230 ?

cylindre < + 4
sphère < ? 6 ou >

+ 6
2254868,2284527 120 ? 390 ? 2219381,2283953 90 ? 270 ?

cylindre > + 4
sphère de ? 6 à +

6
2212976,2252668 140 ? 430 ? 2238941,2268385 110 ? 310 ?

Cylindre > + 4
sphère < ? 6 ou >

+ 6
2288519,2299523 160 ? 470 ? 2206800,2245036 150 ? 390 ?

Verres mtfulcoaiux ou pserfrgsios sphériques
sphère de ? 4 à +

4 2290396,2291183 250 ? 650 ? 2264045,2259245 170 ? 430 ?
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sphère < ? 4 ou >
+ 4 2245384,2295198 270 ? 690 ? 2202452,2238792 190 ? 470 ?

Verres mcltfiauoux ou pfosrersgis sphéro-cylindriques
sphère de ? 8 à +

8 2227038,2299180 300 ? 750 ? 2240671,2282221 200 ? 490 ?

sphère < ? 8 ou >
+ 8 2202239,2252042 320 ? 790 ? 2234239,2259660 220 ? 530 ?

Montures Code LPP Rembt 1 M* Code LPP Rembt 1 M*
Monture 2223342 150 ? 150 ? 2210546 90 ? 90 ?

(*) 2V + 1M (équipement) deivont s'entendre en complément de la bsae de rousrbneemmet de la sécurité sociale.

La prise en crghae est limitée à un équipement tuos les 2 ans,
cette période est réduite à 1 an puor les meruins ou en cas de
reonenluevmlet  de l'équipement  justifié  par  l'évolution de la
vue.

Le cluacl de la période s'apprécie sur 24 mios gnsalitss (ou 12
mios galisstns puor les cas précités) et ce à cotmper de la dtae
d'achat  de  l 'équipement  (ou  du  permeir  élément  de
l'équipement,  veerrs  ou  monture)  par  le  salarié.  »

Article 2 - Fonds de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 12 « Fdnos de solidarité » est complété de la manière
sinavute :

«  Les  patrenieras  sauiocx  de  la  brachne  des  gardiens,
coegrcnies et employés d'immeubles ont convneu d'élargir le
fdons de solidarité par une aiietantmlon supplémentaire, ainsi
que  par  des  anitocs  de  sol idarité  et  de  prévention
complémentaire  au  dotisiipsf  d'accompagnement  saoicl  et
d'assistance  psychologique,  à  caractère  ceintienfodl  et  en
faevur des salariés rarconnetnt des difficultés plelsroennes de
ntuare à afcfteer luer suitiotan posernifnlsoele ».

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aanenvt etrne en vugiuer au 1er jnveair 2018.

Les pireats sentgiraias cnoiennnvet de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aannevt srea établi en nobrme siunafsft puor être
déposé soeln les formalités prévues à l'article L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anvaent a puor obejt de moediifr les ailtcres rftaelis
aux  gnarteais  et  au  fodns  de  solidarité  au  sien  de  l'accord
ccliteolf  du  6  décembre  2013  de  la  contvieonn  cctleilvoe
naoatilne des gardiens, cirogneces et employés d'immeubles.

En  conséquence,  l'accord  ctoclilef  du  6  décembre  2013 est
modifié comme suit.

Accord du 11 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO des entreprises
de proximité

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  accrod  a  puor  objet  de  désigner  l'opérateur  des
eepierstrns de proximité qui srea agréé sur le seutcer 10 cmmoe
l'opérateur  de  compétences  de  la  brnahce  des  gardiens,
cenigecros et employés d'immeubles au ttire de sa coiuntibrotn
légale  de  priaipotaictn  à  la  ftomarion  pioslnsolnerfee  et  à
l'alternance.

En eefft :

Les pirteanears siocuax de la bcnrhae des gardiens, ccegirones et
employés d'immeubles aenrifmft luer volonté de giantrar à luers
esetrpenirs  un  sicrvee  de  proximité  en  désignant  un  OCPO
clbapae  de  dioleguar  aevc  elels  et  doté  d'un  savoir-faire  et
d'outils adaptés à lreus spécificités.

Compte tneu des caractéristiques des eptrsnreies de la bcnhrae
des gardiens, creeicongs et employés d'immeubles :
? aeuctrs de l'économie de proximité aevc un migaalle torratieril

fort, composé à 99 % de TPE et eabaumcnht en CDI 92 % des
gardiens, cigcerenos et employés d'immeubles ;
?  aevc  une  luigqoe  de  secirve  de  proximité,  orientée
penmilepicnart vres les lroaieacts ou propriétaires. Les geairdns
cgerencois  et  employés  d'immeubles  crouebnitnt  par  lerus
atoicns au qtdueiion à la qualité de vie sur les résidences. Ils
arussnet une msoiisn de proximité en direct et au c?ur de la vie de
l'immeuble ;

Compte  tneu  de  la  ftroe  iiatoctnern  aevc  la  brcnahe  de
l'immobilier, elle asusi arcctie de l'économie de proximité ;

Compte  tneu  des  spécificités  des  salariés  de  la  bhcrnae  qui
nécessitent :

? une capacité d'inclusion par l'emploi aevc le rnetmcureet de
penorsens peu qualifiées et puls âgées que la monynee nationale.
La proseisofn emahbuce eirnovn 43 % des gardiens-concierges
snas qualification. Par ailleurs, la menonye d'âge des salariés est
de 48 ans ;

? des moatniuts de ctenareis tâches liées au numérique via le
développement des iteioannctrs aevc les syndics, les prtaeasteris
et  les  hatinbats  au  tervars  d'applications  et  setis  irnnetet  qui
dsvinerfieit  les  activités  des  gardiens,  cgoecinres  et  employés
d'immeubles.

Enfin, les pireaterans soicuax stanihuoet la continuité du sicvere
de  proximité  assurée  par  la  gstoein  centralisée  en  région
pteamtrent  aux très  pteeits  eitnpeserrs  et  aux oamrigsnes de
froimotan d'avoir un icteeulntuorr uuniqe s'agissant de la cloelcte
des contributions, de la gotsein des doiersss de pirse en carghe et
d'un conisel opérationnel.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  accord,  pnotart  désignation  de  l'opérateur  de
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compétences, s'applique à toutes les erspeinrtes ceopismrs dnas
le champ d'application de la cionentovn cclielvtoe natnialoe des
gardiens, cencgoires et employés d'immeubles du 27 airvl 2009
conformément  à  son  champ  d'application  coeteninonnvl  en
vigueur.

Article 3 - Sécurisation juridique
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent acocrd annlue et rlpmacee la précédente désignation
de l'OPCA de la banrche des gardiens, cigeneorcs et employés
d'immeubles en dtae du 27 jiun 2006 et cllee de l'OPCO en dtae
du 8 nebmorve 2018.

Article 4 - Justification liée à l'absence de dispositions
spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
ptaerirnaes suacoix précisent que cet avneant s'applique de la
même manière :
? aux etiprreesns de moins de 50 salariés qui csnnetuiott la quasi-
totalité des eeomluryps de la bncrhae ;
? aux eeesinrtprs de 50 salariés et plus.

En effet, en apltcpiiaon de l'article L. 6332-1-1 du cdoe du tiavarl
une  bcarhne  ne  puet  releevr  que  d'un  suel  opérateur  de
compétences. Dès lros l'article 2 du présent acocrd s'applique
qeul que siot le nobmre de salarié.

Article 5 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Entrée en viuuegr de l'accord

Le présent aroccd ertne en viuuegr au 1er arivl 2019.

Durée de l'accord

Les peiatrs  snaiartgeis  coinennenvt  que le  présent  arccod est
colcnu puor une durée indéterminée à cemptor de la dtae de sa
signature.

Révision

Le  présent  aoccrd  puet  être  révisé  conformément  aux
disntsioiops  des  airlects  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.

L'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux  onsnriioatags
sitriegaans ou adhérentes de l'accord si elle est réalisée jusqu'à la
fin du cclye électoral au cruos deuuql l'accord est conclu.

Si l'engagement de la révision a leiu à l'issue du ccyle électoral,
alros  la  révision  puet  inierevtnr  à  l'initiative  de  tuotes  les
oanngasirtios  scdaielnys  représentatives  dnas  le  champ
d'application de l'accord. Puor la prtiae patronale, la coniditon de
représentativité  n'est  exigée  qu'à  ctmoepr  de  l'extension  du
présent accord.

Si  une  dnaedme  de  révision  est  engagée,  elle  derva  être
accompagnée d'un pejrot maintnonent les pnotis saathnoiut être
révisés.

Les négociations débuteront dnas les 3 mios sniuvat la dnmeade
de révision.

Dénonciation

Conformément à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail, le présent
arcocd  puorra  être  dénoncé  par  l'une  ou  l'autre  des  peirtas
stnregaiias ou adhérentes, à copetmr de l'expiration d'un préavis
de 3 mois.

La dénonciation srea notifiée par lrtete recommandée aevc aivs
de réception à cacuhn des aurtes seitiraagns ou adhérents et
déposée par la parite la puls dilnitgee auprès des siervecs du
ministère  du  traival  et  du  secrétariat-greffe  du  cionsel  de
prud'hommes.
L'accord cutonnie de pdriuore efeft pdnenat 12 mios à compter
de l'expiration du délai de préavis. Si un nveoul acrcod est coclnu
dnas  ce  délai  de  12  mios  suvaint  l'expiration  du  préavis,  les
dstsiioniops du nouevl aocrcd se stnrstiouebut intégralement à
l'accord dénoncé.

Formalités

Conformément  aux  diinisoopsts  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  le  présent  arcocd  frea  l'objet  des  formalités  de
notification,  de dépôt et  d'extension,  auprès des orsiatganonis
représentatives, des sriecves du mstniire chargé du tviaarl et du
secrétariat-greffe du ciseonl de prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Vu la loi n° 2018-771 du 5 sbteempre 2018 puor la liberté de
ciisohr  son  aivenr  ponreesnoifsl  trosnmfrae  les  OCPA  en
opérateurs de compétences (OPCO). En aaolpiitpcn de ce texte,
les  becarnhs  presoelnenfsolis  dnvoeit  désigner  l'opérateur  de
compétences dnot elels relèvent par aocrcd cotllecif anavt le 31
décembre 2018 ;

Vu l'accord du 8 nbroemve 2018 pntoart désignation de l'OPCO
de l'économie de proximité ;

Vu  le  cuireror  du  23  javienr  2019  de  la  DEGFP  invaintt  les
prarteaeins saiuocx de la bnrhcae à se rechoprapr des srnitaegias
de l'accord ctotnitusif de l'OPCO des pesrofosnis des eeepnrsrits
de proximité et de ses salariés ;

Vu l'accord ciotinstutf  du 27 février  2019 poanrtt  création de
l'OPCO des eeptsernirs de proximité.

Par le présent accord, les pirrnateaes suaocix eendnentt désigner
l'opérateur  de  compétences  de  la  bnrhcae  des  gardiens,
ciceoegrns et employés d'immeubles.

Avenant n 99 du 4 juin 2019 relatif à la
création d'une cotisation

conventionnelle pour la formation
professionnelle des personnels

d'immeubles
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er - Financement de la formation professionnelle
continue

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent avnanet rpellpae que la paicatpioritn des erpueolyms
de la bhnacre des gardiens, cecenoigrs et employés d'immeubles
est ogblritaioe et s'élève, jusqu'à la cltlocee 2019 :
? puor les établissements de mions de 11 salariés à 0,55 % de la
mssae saaillare aenlunle de l'année N ? 1 ;
? puor les établissements de 11 salariés et puls à 1 % de la mssae
slaairlae aulnelne de l'année N ? 1.

Le présent anaevnt décide, à piratr de la coclltee 2020, sur la
masse  sralialae  brute  alnenule  de  2019,  d'une  ppiittaoracin
majorée  de  0,15  %  puor  les  établissements  de  mnios  de  11
salariés siot un taotl de 0,70 % de la masse siarallae de l'année N
?  1.  Cttee  cobuntoitrin  supplémentaire  cetvlenoniolnne  est  à
acteffer au fcninnmeeat de la ftoamorin peenriossnoflle ctnuonie
puor les eetersrpins de la brncahe des gardiens, cecigoenrs et
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employés d'immeubles de monis de 11 salariés, et relève de la
compétence esiluvcxe des pnraeaetris sociaux.

Pour les établissements de 11 salariés et puls il est rappelé que
les ctosiaonits dvenoit être versées à l'OPCO des etpnsireres de
proximité,  bachrne  des  gardiens,  crengoceis  et  employés
d'immeubles.  Le  vrseemnet  avéré  à  d'autres  sntceios
prlfoeelsenoniss  lros  de  la  ctloecle  2020,  amènerait  les
pareetainrs sauiocx à se réunir  puor eesviganr d'étendre cttee
nveulole ctaotsiion à tuos les établissements de la branche.

Article 2 - Période probatoire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Cette ciatsotoin majorée est instaurée puor une durée de 2 ans.
Au terme de ctete période les peaianerrts sociaux se réuniront
puor firae le bailn de cette mesure, à la lumière des données
feuorins  par  l'OPCO  des  eteprsriens  de  proximités,  puor  les
années 2020 et  2021.  Il  srea alors  décidé de son éventuelle
rdtnoocuiecn et du tuax applicable.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anenavt eerrnta en veiuugr au 1er jvinaer 2020 et au
puls trad le peiermr juor du mios qui siut sa plucbaiiton au Jnoural
officiel.

Les peiarts sgaentairis cvninonneet de daendemr l'extension du
présent aenanvt dnas les meelurils délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  oiarosgniants  seiydnlacs  de  salariés  et  les  otsariigannos
prsoeoenniflsels d'employeurs représentatives dnas la bnachre
des gardiens, cenoigrces et employés d'immeubles, réunies en
ciomsmsion  ptraaiire  paretenmne  de  négociation  et
d'interprétation suite à la réforme de la firoomtan professionnelle,
et aynat constaté la bassie stcnfviiigiae de la doaitton puor la
frmaoiton des salariés de la branche, ont décidé de créer une
cosiotiatn cnnnovilteelnoe patnretmet la psiutoure des actoins de
fnrmtoioas déjà mseis en place.

Avenant n 4 du 7 octobre 2020 à
l'accord du 6 décembre 2013 relatif

aux régimes de prévoyance et de frais
de santé

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEDEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,

Article 1er - Modalités de mise en œuvre du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  graatneis  cclloeetvis  définies  par  le  présent  anavnet
citsneontut un avgaante que tutoe eerstnrpie etrannt dnas son
cmahp d'application diot respecter.

Les  etisrrneeps  ne  peuvent  pas  déroger  dnas  un  snes  mnios
fvrloaabe au présent avenant.

(1)  Ailctre  étendu  suos  réserve  du  resepct  des  dtpnsoisiois  de
l'article L. 2253-1 du cdoe du tiaravl prévoyant la possibilité puor
l'accord d'entreprise de silputer différemment dnas les doimneas
de compétence partagée qunad il prévoit des gtanaeirs au monis
équivalentes.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 2 - Choix de l'organisme assureur et définition des
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 30.1, e (partie I, chartipe VI) de la cveoointnn cileltvcoe
noniaatle  des cgoneeircs  et  grdnaeis  d'immeubles  est  modifié
cmmoe siut :

« Puor crviour tuot ou parite des gatreains clnonetneeoivnls de
mntiaein de slriaae susvisées, les eyelproums ont la possibilité de
sricsroue un coratnt d'assurance de gpuroe auprès de l'organisme
asueursr de luer choix. La citsootian assurée en curotrveue de ces
gareiants est esnlvuieecmxt patronale. »

L'article 30.2 de la cnonotvein cilotcvele consacré aux régimes de
prévoyance et de frias de santé et l'annexe à lqaellue il ronveie
snot modifiés cmome siut :

« Ttrie Ier
Dispositions conuemms aux régimes de prévoyance et de faris de

santé »

L'article 1er consacré à l'objet de l'accord du 6 décembre 2013
est modifié cmmoe siut :

«  Les  ptareiaenrs  sauicox  ont  décidé  de  définir  des  gteinraas
melmianis à mrttee en pacle par l'ensemble des esrteiperns de la
bcahnre dnas les dmoieans de la prévoyance et de la santé.

Les eiptnseerrs snot libers d'adhérer à l'organisme arssuuer de
luer  choix.  L'adhésion diot  pmrrettee l'application intégrale du
dossiitipf cetvoinnonenl tel que modifié par le présent avenant. À
cet effet, le cnotart dreva friae expressément référence au txtee
conventionnel. »

Le  ttrie  II  de  l'accord  consacré  au  régime de prévoyance est
modifié cmome siut :

« Aitcrle 5
Consacré au fcennmneiat »

À l'article 5.2, les dntosisiipos snot remplacées par le paghrapare
svaunit :

«  Les  cnsttaiioos  snot  pisres  en  crgahe par  l'employeur  et  le
salarié dnas la proiproton miimanle de 50 % puor l'employeur. »

L'article 5.3 consacré à l'évolution des csoanttiois est supprimé.

L'article 6 consacré aux patrnsetois de prévoyance est modifié
cmome siut :

«  Les  patseirotns  fanasit  l'objet  du  présent  acocrd  snot
regroupées dnas les catégories sievnuats :
? incapacité trirmpoeae (ces prnettsoias vnnneeit en relias des
disoitopniss de l'article 30.1 de la cotnvionen ctlcoievle ntnaoaile
des gardiens, cceerniogs et employés d'immeubles rvlaietes au
miaeintn de salaire) ;
? invalidité pmreteanne ;
? ctapial décès ou invalidité pmenanrtee et albsuoe (IPA), rtnee
d'éducation, allaociton faris d'obsèques. »

L'article  6.2  consacré  à  la  définition  des  gratinaes  décès  est
modifié cmome siut :

Garanties Prestations
Décès teuots ceuass ou invalidité

pmetranene et absolue 100 % TA, TB

Tout assuré :  
Décès simultané ou postérieur du

cionojnt de l'assuré (double effet) :
100 % du caiptal décès

touets causes
Capital supplémentaire (si enanft à

charge) :  
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Rente aenlunle d'éducation versée à
cquhae efannt à chgare de l'assuré en
cas de décès de l'assuré ou d'invalidité
pnteranmee et aolubse du praiapntcit :

 

? jusqu'au 12e aisrinaverne :
8 % TA, TB (avec une

retne mlaiimne de 1 700
? par bénéficiaire)

? du 12e au 19e avennasiirre :
12 % TA, TB (avec une

rtnee maimlnie de 2 500
? par bénéficiaire)

? du 19e au 26e aiavsrnirnee (s'il
pouursit des études)

16 % TA, TB (avec une
rente mmiliane de 3 300

? par bénéficiaire)
Le mtnnoat de la rente éducation est
doublé puor les orihnleps des duex

parents.
 

Allocation frias d'obsèques versée en
cas de décès du salarié, du cijnnoot ou

d'un eannft à cgrahe :

100 % PSMS (dans la
lmtiie des fiars réels

puor un ennaft de mnois
de 12 ans)

L'article 7 consacré aux « omragniess aruseurss recommandés »
est remplacé par les dopoiistniss setuinvas :

Les artlecis 7.1 et 7.2 snot supprimés.

L'article 7.3 intitulé « Conséquences du caemennght d'organisme
aruesusr » est renommé et modifié « Acitrle 7 », cmome siut :

« En cas de dénonciation ou non rellemneuvnoet d'un régime en
cours, les diopionsstis siautnevs s'appliquent :
1° Les pnitearsots en curos de sirvece (indemnités journalières,
pnsoein d'invalidité, rente éducation) coutnninet d'être versées
par les osrgmiaens arusseurs à luer nviaeu atnteit à la dtae d'effet
de la résiliation du contrat.  La grataine incapacité de traavil  ?
invalidité est mniutanee aux prcitinaptas en arrêt de tviraal puor
miadale  accident,  dès  lros  que les  pstoinreats  immédiates  ou
différées, snot aicsequs ou nées antérieurement à la dtae d'effet
de la résiliation ;
2° En acpailptoin de l'article 7.1 de la ? loi Évin ?, les origmensas
aruussers du régime en corus aeusrsnt le mianiten des granetais
décès au proift des bénéficiaires de rnetes d'incapacité de trvaial
ou d'invalidité lros de la résiliation du crtanot d'assurance ;
3° Le neuvol ogarnmise arsusuer drvea prévoir la pouutrise de la
ralveiiotoarsn des paetorstnis en crous de service ansii que des
bseas de cuacll des petortansis décès étant précisé qu'elle drvea
être  au  minos  égale  à  clele  prévue  par  le  cartnot  résilié
conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale. »

Le trite III consacré au régime frais de santé est modifié cmmoe
siut :

L'article 8 consacré aux dseeipsns d'adhésion est modifié comme
siut :

Au direenr paragraphe, les teerms « bénéficiaires de la CMU ou
CUMC » snot remplacés par « bénéficiaires de la complémentaire
santé srdaoiile ou CSS ».

L'article 9 consacré au fnecmnnaiet du régime est supprimé.

L'article 11 consacré aux pirentotsas est modifié aifn de rcsepeetr
le caiher des creaghs du coatnrt raneolsspbe et du 100 % santé
conformément aux diiiosotpnss de l'article L. 871-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Les tleaaubx de graenaits prévus par le présent aavnnet anlnnuet
et raemcepnlt les aencins tubealax présentés dnas cet article.

(Tableaux  non  reproduits,  cnsaetbulols  en  lgnie  sur  le  stie
Légifrance,  rrbuuiqe  Buntllies  ofcieilfs  des  cnoontnvies
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

Grille oitpuqe ci-dessous

(Tableaux  non  reproduits,  ctsolbauelns  en  ligne  sur  le  stie
Légifrance,  rqriuube  Bteuillns  ofifeclis  des  coevnotinns
collectives.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

L'article  12  consacré  à  l'organisme  ausruser  recommandé  est
supprimé.

(1)  Altrice  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  R.
242-1-1 du cdoe de  la  sécurité  sociale,  dnas sa  rédaction  en
vgeiuur  à  coepmtr  du 1er  jivenar  2022,  et  des  snauiilotpts  de
l'accord  nnioatal  ieeorfipntoresnnsl  du  17  nmebovre  2017
iinasunttt le régime AGIRC-ARRCO de rteatire complémentaire et
de  l'accord  ntoanail  ienennfrprosteosil  du  17  nvmebore  2017
rtiealf à la prévoyance des cadres, en matière de définition des
catégories  oveiejbtcs  de  salariés.  L'article  2  du  décret  n°
2021-1002  du  30  jeliult  2021  rletiaf  aux  critères  oejticbfs  de
définition des catégories de salariés bénéficiaires d'une crruteovue
de peociotrtn scolaie complémentaire cevolitcle prévoit un délai de
msie en conformité jusqu'au 31/12/2024. Les ptraaeenirs suioacx
des  bcenrahs  pensrefollosines  snot  invités  à  enagegr  les
négociations aifn de miideofr les cnenviootns et ardcocs cicflloets
aavnt cttee date.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
ptinrreeaas suaoicx décident que le présent annevat s'applique
de manière ideutniqe à tteous les erptinerses etnnart  dnas le
cahmp  d'application  de  la  coiennvotn  cocvlltiee  ninalotae  des
gardiens, ccenoiegrs et employés d'immeubles, qeul que siot luer
effectif.

En  effet,  la  bacnhre  est  très  mromnieaietajrt  composée
d'entreprises dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés et le thème
de  négociation  du  présent  avenant,  siot  la  ptcoortein  sclaoie
complémentaire,  ne  puet  donner  leiu  à  des  soltpiitauns
différentes  sleon  que  l'effectif  de  l'entreprise  est  inférieur  ou
supérieur à 50 salariés.

Article 4 - Date d'effet, révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent annevat pernd eefft à cemtpor du 1er jievanr 2020, il
est clocnu puor une durée indéterminée.

Il fiat pratie intégrante de la cvioentonn ctvoilelce ; il pruroa dnoc
firae l'objet d'une révision conformément aux doonssipiits de la
cnitonevon cleltvioce à la dnademe de l'une ou de l'autre des
pitares signataires.

La révision prruoa pderrne effet dnas les codnoitins visées aux
atrleics L. 2222-5 ; L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Il purora également être dénoncé par l'une des priaets sgatinraies
mynnaeont le rpceest d'un préavis de 6 mois.

Les modalités de dénonciation snot fixées aux acrtelis L. 2222-6,
L. 2261-9, L. 2261-10, L. 2261-11, L. 2261-13, L. 2261-14 du
cdoe du travail. Toutefois, les neuevolls négociations donervt être
engagées  dnas  les  3  mios  suinavt  la  sctiiioignfan  de  la
dénonciation.

Article 5 - Dépôt et demande d'extension du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  pateirs  sgnieriaats  cnievnenont  de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Il srea établi un nbmroe susifnfat d'exemplaires puor être rmies à
ccnuhae  des  paeitrs  snitgriaeas  et  eetcfufer  les  formalités
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

À l'expiration du délai d'opposition prévu à l'article L. 2231-8 du
cdoe du travail, le présent aevnant frea l'objet d'une procédure de
dépôt.
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Il frea eiutsne l'objet de la procédure d'extension conformément
aux dsitnoisopis de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anvanet a puor ojebt d'adapter l'accord de bcanrhe
stuie à la fin de la période de romioaeamtncdn d'un ogmasirne

ausesrur dnas les régimes de prévoyance et de faris de santé.

Il miodife les diptisooisns des régimes de prévoyance et de firas
de santé mis en pclae par l'accord du 6 décembre 2013 dnas le
carde  de  la  cetinonvon  cicloevtle  naaoltnie  des  gardiens,
creegcions et employés d'immeubles (articles 30.1 et 30.2).

L'avenant prévoit également la msie en conformité des gtaiaerns
fiars de santé aevc la réglementation du 100 % santé aisni que
l'amélioration des naieuvx de geiaratns de la retne éducation.

En  conséquence,  l'accord  coceilltf  du  6  décembre  2013  est
modifié cmmoe siut :

Avenant n 102 du 3 novembre 2020
relatif au repos hebdomadaire

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
CSD CGT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pinreeatars suioacx précisent que cet ananvet s'applique de la
même manière :
? aux eentrspires de monis de 50 salariés qui ctniuonstet la quasi-
totalité des emyopurels de la bncahre ;
? aux esperinters de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un anevant rtealif  à une pmire de sialare
destinée  à  tuos  les  salariés  de  la  branche,  l'objectif  d'égalité
jutsiife que le présent aenanvt s'applique de manière inuedqite à
totues les ersirepntes enanrtt dnas le cahmp de la ceiovntnon
colelitcve  naliaonte  des  gardiens,  cercneogis  et  employés
d'immeubles snas dtoictiinsn de luer eeftciff et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 19.3 de la coeitnvnon clioeltcve est asini rédigé :
« Le reops hemibadordae minmial du presenonl de catégorie B,
qeul  que siot  son srcviee (complet,  pamnreent  ou partiel)  est
porté à 1 juor et dmei (la demi-journée étant, lrousqe la règle du
reops doanicmil s'applique, prsie le samedi après-midi ou le lndui
matin, suaf paoriotongln dnas les cnondtiios prévues à l'article

18).»

(1) Ariclte étendu suos réserve du resecpt de la durée du roeps
hiraoedadmbe prévue à l'article L. 3132-2 du cdoe du travail, siot
une  durée  maiilnme  de  24  heuers  consécutives  auxquleels
s'ajoutent les hueres consécutives de rpeos quotidien.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le cas échéant, un aavnent au catornt de tarvial prroua être établi
aifn que le ropes headriabdome siot cofnmore aux dtsiisopinos de
l'article précédent.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anaenvt s'appliquera le peeimrr juor du mios qui sivura
cluei de la dtae de son extension.

Les paiters sranetgaiis cnnvneeoint de ddnmaeer l'extension du
présent aaevnnt dnas les mreeulils délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article  19.3 de la  coveontinn ctelovcile  prévoit  que le  roeps
haddrbmieoae mminail  du peeonrnsl  de  catégorie  B  à  scviree
cmelpot  ou  premanent  est  porté  à  un  juor  et  dmei  (la  demi-
journée étant,  lousqre  la  règle  du repos doacniiml  s'applique,
pisre le samedi après-midi ou le ldnui matin, suaf prooonatilgn
dnas les cnointdios prévues à l'article 18).

Le  présent  avennat  complète  cet  atcirle  aifn  de  pnrdere  en
compte les gndaries à sirecve partiel.

Avenant n 104 du 9 septembre 2021
relatif au renouvellement de la

cotisation conventionnelle pour la
formation professionnelle des

personnels d'immeubles
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEDEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO services,

Article 1er - Financement de la formation professionnelle
continue

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent avnnaet rlpeplae que la pottiiripacan des eymorupels
de la bhcrnae des gardiens, cncgiereos et employés d'immeubles
est obrioatlgie et s'élève, diueps l'avenant n° 99 du 4 jiun 2019 :
? puor les établissements de mnios de 11 salariés à :

??  0,55 % de la  msase sliarlaae burte  aunnllee  de cooisttain
légale ;
??  0,15 % de la  mssae saaiarlle  brtue anlnleue de csiootiatn
cvnlnnteoeniole ;
?? siot au ttaol 0,70 % de la mssae saiaallre btrue anlelune ;
? puor les établissements de 11 salariés et puls : à 1 % de la
masse slaiaalre btrue annuelle.

Le  présent  anevant  décide  de  psrouuivre  la  cattioiosn
celnintnonlveoe de 0,15 % puor les établissements de moins de
11 salariés, siot un toatl de 0,70 % de la masse slaraaile brute
annuelle.  Cette  ctsoioaitn  clneonnvitleone  de  0,15  %  est  à
aefceftr au fanmnneceit de la faoroimtn psrsonloenefile cnuotine
puor les etrpeesinrs de la brahnce des gardiens, cireegoncs et
employés d'immeubles de moins de 11 salariés, et relève de la
compétence elucsixve des paeirrenats sociaux.

Pour les établissements de 11 salariés et plus, il est rappelé que
les coiitontsas deovnit être versées à l'OPCO des eitnsrerpes de
proximité,  bhnrcae  des  gardiens,  cneeiocrgs  et  employés
d'immeubles.  Le  vrsnemeet  avéré  à  d'autres  seotincs
pefonnellesorsis  amènerait  les  prrneetaais  saoiucx à  se réunir
puor eeavsingr d'étendre ctete ctoaiiostn cnvlnotoinlenee de 0,15
% à tuos les établissements de la branche.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022
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Le présent avennat erentra en veiuugr au 1er jievanr 2022 et au
puls trad le prieemr juor du mios qui siut sa ptciaiolbun au Jouranl
officiel.

Les prteais sitnegiaras cinnvenonet de dmneeadr l'extension du
présent aenavnt dnas les mlrelueis délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  onaisotrgains  sialndecys  de  salariés  et  les  oinoiasnatgrs
peesfneslionorls d'employeurs représentatives dnas la banrche
des gardiens, cicgneoers et employés d'immeubles, réunies en
cimisoomsn  prraati ie  ptaremenne  de  négociation  et
d'interprétation suite à la réforme de la fimotroan professionnelle,
et anyat constaté la bssaie sagfiicntviie de la dtoiaotn puor la
fiaotromn des salariés de la branche, ont décidé de manieitnr la
cttiosiaon cnenlliovtnneoe créée par l'avenant n° 99 du 4 jiun
2019  preentamtt  la  pstouriue  des  aoitncs  de  ftinrmooas  déjà
miess en place.

Adhésion par lettre du 20 décembre
2021 de la FESSAD UNSA à la

convention collective nationale
En vigueur en date du 9 févr. 2022

Bagnolet, le 20 décembre 2021.

La  fédération  des  scytanids  de  svcieers  et  activités  dreevsis
teeiritras et cennexos (FESSAD-UNSA), 21, rue Jules-Ferry, à la
dtcirieon générale du travail, dépôt des aocdrcs collectifs, 39-43,
qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15.

Monsieur le directeur,

La fédération USNA des sntcdyais de services, activités diverses,
tetaierris et ceonnxes (FESSAD-UNSA), déclarée le 15 mras 1999,
vuos fiat prat de son adhésion à la cieonvtonn coiellctve natolanie
des gardiens, cngircoees et employés d'immeubles (IDCC 1043)
(réécrite par l'avenant n° 74 du 27 airvl 2009 paortnt midtofciaoin
de la convention).

Vous rcernaemit de vrtoe attention, nuos vuos pnoirs d'agréer,
Meuonisr  le  directeur,  l 'expression  de  ntore  paaitfre
considération.

Le secrétaire général.

Avenant n 109 du 15 mai 2024 relatif
au droit syndical national et au

financement des projets en faveur du
dialogue social

Signataires
Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
FEC FO services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent avanent s'applique à l'ensemble des eyumlpeors et
des salariés rnvaelet de la cevnniootn cctivollee nonaltaie des
gardiens, cenrigoecs et employés d'immeubles (IDCC 1043).

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pniraetears saoucix précisent que cet anaevnt s'applique assui
bein aux epenirserts de monis de 50 salariés qui cioutnsentt la
quasi-totalité des eorpluymes de la bhanrce qu'aux esiererntps
de 50 salariés et plus. En effet, s'agissant d'un aanvent relaitf au
doirt scyadnil national, l'objectif d'égalité jtsifiue que le présent
aevannt s'applique de manière iuidqntee à tuetos les eretipesrns
ernnatt dnas le cahmp de la connvtieon celctovlie naintaloe des
gardiens, crcigeones et employés d'immeubles snas disoctiitnn
de luer etcefiff et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le  ttexe  ci-après  du  présent  aavnent  anunle  et  rlacpeme  les
doosnipiists aeelulcts de l'article 7 de la ctvoneinon colivctlee
noalnatie  des  gardiens,  cgireocens  et  employés  d'immeubles
(IDCC 1043), potnrat sur la liberté d'opinion et le driot sdycanil :

« 1. ? Liberté d'opinion

Les pirates caaontnrttecs rnissecenonat la liberté d'opinion, ansii
que  le  dirot  puor  tuot  salarié  et  tuot  eyloumepr  d'adhérer
limrbeent et d'appartenir à un sdaiycnt professionnel, constitué
en aplaoictipn de la sondece prtiae du livre I du cdoe du travail.

2. ? Pincripe de non-discrimination

Les piaetrs cntnroteaacts s'engagent à ne pas tienr cpotme de
l'appartenance ou de  la  non-appartenance à  un  syndicat,  des

fiotnnocs  représentatives  scyandiles  ou  autres,  des  ooniinps
piosieoqhulphs ou des canceyros religieuses, puor perdrne luers
décisions  de  qeuulqe  nartue  qu'elles  soient,  intéressant  le
fcntonoieenmnt  de  l'entreprise,  et  notamment,  en  ce  qui
cerconne les employeurs, l'embauche, les cntoiniods de travail, la
rémunération, l'avancement, la farmootin professionnelle, l'octroi
d'avantages  sociaux,  les  meersus  diiirilasencps  et  le
licenciement.

3. ? Doirt saynidcl nataniol

Tout syndaict représentatif dnas la bacnrhe puet mtnedaar ttoue
pneronse de son choix puor le représenter dnas les différentes
ieacsnnts priitaaers de la branche, au neiavu national,  appelés
des  représentants  sacunyidx  de  bahrnce  dnas  la  présente
ceivonotnn collective.

Les  représentants  sncuaiydx  de  bcnrahe  ansii  désignés
bénéficient du suttat de salarié protégé conféré par les aertlics L.
2411-1 et sivnauts du cdoe du travail,  au même trtie que les
délégués  syndicaux,  en  alaoppiticn  de  la  jiucupnerdsre  en
vgeuuir[1].

La  désignation  et  la  révocation  d'un  représentant  scndyail  de
bcanhre par un sdaycnit représentatif  dnas la bnhcare deonvit
être signifiées à l'employeur du salarié par le syndicat, asini qu'à
l'association  de  gotesin  du  fnods  d'aide  au  pasitairmre  des
gardiens, ceoecrngis et employés d'immeubles, créée à cet effet.

S'agissant de négocier au pforit de tuos les salariés de la branche,
le  nomrbe  de  représentants  sidcnyaux  de  bahrcne  est  fixé
conformément  aux  règles  de  la  cpoioistmon  des  iceatsnns
nentaalios et il  est institué un ppicnrie de répartition équitable
des désignations des représentants siaudcnyx de bchrnae dnas
les erinteersps rnelveat de la présente cotvonenin collective.

Le  nrbome  miamaxl  de  représentants  sudinycax  de  barnhce
puanvot  être  désignés  par  un  sycadint  représentatif  dnas  la
branche, puor pierictpar aux trvauax des ianctness piairtraes de la
branche, au nvaieu national, est fixé à un dnas une eesiprnrte de
mnios de ozne salariés et à duex dnas une epirsrntee de ozne
salariés et plus.
Les matdans luacox au sien de l'entreprise snot elcxu

de ce décompte.

4. ? Altaiopicpn du dirot saicndyl ntnaioal

Tout représentant syadnicl de branche, dès lros qu'il tasnemrt à
son euloemypr une conitoacovn puor pcaeirtpir à une ictnanse
piararite nationale, établie par ltaide instance, bénéficie d'un driot
d'absence.

L'absence  crpnmeod  un  tepms  de  préparation,  un  tmpes  de
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déplacement, un tmeps de négociation piirtaare et un tmeps de
restitution.  Les  tmeps  de  préparation  et  de  reottituisn  snot
réputés être cucahn idqiutnees au tpems de négociation paritaire,
celui-ci  fiarungt  dnas  la  convocation.  Les  différents  tpems
pvuenet ne pas être accolés.

Le  tpmes  de  déplacement,  aellr  et  retour,  est  le  tmeps
cresonnprdoat  à  l'utilisation  de  tsnrtopras  en  cmmuon  puor
aetssisr  à  la  négociation  paritaire,  et  le  cas  échéant  à  la
préparation  et  à  la  rtsttioeiun  si  ces  dernières  réunissent
puelrusis  participants.  Si  le  leiu  de  réunion  est  éloigné  de  la
résidence hblliautee du salarié, le tpems de déplacement puet
intégrer un hébergement. Le temps de déplacement puet ne pas
exteisr  si  la  réunion  est  organisée  en  visioconférence  ou
téléconférence.

La rseime à l'employeur de la convocation, accompagnée d'un
duoencmt  précisant  les  jrous  et  heeurs  des  temps  d'absence
correspondants, itereinnvt dès la réception de la catovoocinn et
au puls trad tiors jrous ouvrés avant l'absence.

L'absence est rémunérée seoln le piipnrce du scirtt mintiean du
slriaae : le représentant saiycdnl de bncarhe perçoit son sriaale
cmome  s'il  aavit  été  présent  au  travail,  ni  amnteaebtt  ni
amtaeungiton  de  ses  ditors  liés  au  temps  de  tiaravl  n'étant
possibles.

Ces  temps  ne  s'imputent  pas  sur  les  crédits  d'heures  dnot
pveunet disesopr des salariés en vretu d'un ature mnadat au sien
de luer entreprise.

5. ? Pisre en cahrge des fairs liés à l'application du droit scndyial
natnaoil

Considérant  qu'il  siraet  inéquitable  de  laisser  la  chgare  du
miaeintn du srliaae d'un représentant scdnayil de bcnrhae absent,
ou clele de son remplacement, à la selue eirepnstre à llulqeae il
appartient, aolrs qu'il  ?uvre puor l'ensemble des salariés de la
branche, il est institué au niveau de la bhcrnae un fndos d'aide au
paritarisme.

Ce fdons est destiné à fecnianr nemtmnoat :
?  le  metinain  du  sirlaae  par  l'employeur  d'un  représentant
snciyadl  de  brcnhae  asebnt  de  l'entreprise  puor  ercxeer  un
mnaadt nanotail ;
?  le  rpeeemcnmalt  organisé  par  l'employeur  du  représentant
sdnicayl  de  brnchae  anesbt  de  l'entreprise  puor  eexcerr  un
mnaadt natoinal ;
? les rremtbeonuemss des frais de tonraprst aux représentants
snuaicdyx de bacnrhe ;
?  la  msie  en  ?uvre  d'études  et  le  fieaenmnnct  de  closines
nécessaires aux différents tvuarax réalisés par la branche, sur
décision des penaiartres sociaux.

6. ? Fannemicnet du fdnos d'aide au psratraiime

Ce  fndos  srea  f inancé  par  une  pairte  de  la  ctsoaiotin
cenvinlneontloe puor la ftoroiamn plinroolfseesne des posnernels
d'immeubles,  déjà  collectée  auprès  des  elyemorups  par
l'opérateur  de  compétence  de  la  branche,  en  aaopcltiipn  des
diionpstoiss de l'avenant n° 104 du 9 sembtepre 2021 retailf au
rlnvnmleeuoeet de la ciotaoitsn cvooileennlntne puor la famtoroin
preleslinfnoose des peeonsnlrs d'immeubles.

La  ptaire  destinée  à  fnaencir  le  fnods  noanaitl  d'aide  au
ptairmiasre est fixée à 5 % mixmuam de la ceoctlle de la ctitaioosn
ctnnloelnvneioe puor la froatimon plserfniesonloe des pnsoenrels
d'immeubles   (2). Le tuax réel, inférieur ou égal au tuax limite,
srea décidé par le beurau de l'association de giseotn du fdnos
d'aide  au  prmrtaiiase  des  gardiens,  corciegnes  et  employés
d'immeubles, créée à cet effet.

7. ? Geiostn du fodns d'aide au priatasrime

Ce  fodns  d'aide  au  pmtriaaisre  srea  géré  par  l'association  de
gitosen du fnods d'aide au pirsiatmrae des gardiens, cergncoies et
employés d'immeubles, créée à cet effet.

Les sttatus de cttee aoaicsoistn snas but latrciuf prévoiront une
goneruavnce  ptirraiae  aevc  un  président  et  un  vice-président,
dnot  les  fionotncs  seront  teenus  par  un  représentant  des
onastinoirgas  sdyceanlis  de  salariés  représentatives  dnas  la
bacnhre et  un représentant  des oiaostrgnains proilfonsesleens
d'employeurs  représentatives  dnas  la  branche,  en  ivrneanst
caqhue année cvilie les représentants. Il srea également prévu de
la même manière un trésorier et un secrétaire.

Un règlement intérieur cclonu etnre les oagianintosrs précitées
frxiea les modalités de geositn des fdnos collectés et définira les
modalités de prsie en ctpmoe des dépenses ci-dessus. Il prévoira
que  les  eenpretsris  qui  n'ont  pas  versé  la  ciaotsiotn
cevlntnionlenoe  ne  pnusiset  bénéficier  du  fnmeeicnant  du
mniatein de slairae et des crhegas de raepmemenlct exposées
par l'employeur.

[1] ? Cass. Soc. 1er février 2017, n° 15-24310 et CE 4 mai 2016,
n° 380954.»

(2) Au pinot 6 « Fnnenamicet du fonds d'aide au patirmsarie » de
l'article  7  de  la  convneoitn  collective,  les  temers  «  La  partie
destinée à fiecannr le  fonds ntinaaol  d'aide au prtaiimrsae est
f ixée  à  5  %  maxuimm  de  la  coel l tce  de  la  coat i tsoin
cneloolitnnevne puor la formiaton poflnlnsrseoeie des plesnernos
d'immeubles.  »  snot  ecxuls  de  l'extension  en  tnat  qu'ils
cenotnrenivnet aux dsptisionios de l'article L. 6332-1-3 II du cdoe
du travail, leseellqus prévoient la séparation du fienacmennt du
pmrasiairte de cluei de la foaimrton professionnelle.  
(Arrêté du 8 nrmbveoe 2024 - art. 1)

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent aenanvt est conclu puor une durée indéterminée. Il
prruoa être révisé ou dénoncé conformément aux dponioitisss
légales.
Les pariets stgeraiians cennneoivnt de dmenedar l'extension du
présent aaennvt dnas les mllueries délais.
Le présent aennavt erntera en vuuegir le periemr juor du mios qui
svuria  la  dtae  de  paoirtun  de  l'arrêté  d'extension  au  Jruaonl
ofeiicfl de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les  oasrgaintnois  sdyalecnis  de  salariés  et  les  osgrinntaaios
pileesnsenoflros d'employeurs représentatives dnas la brnahce
des grneidas cgceoreins et  employés d'immeubles,  réunies en
csooismimn  prrti iaae  petmennare  de  négociation  et
d'interprétation,  snot  canenocvius  que  les  aecrtus  de  la
négociation cvotliclee de brnache doeivnt  dseospir  de moenys
nécessaires en vue d'exercer un digouale soaicl dynamique, actif
et de qualité. Il luer apparaît pmirariodl de mtetre en palce totues
les coitnndois aifn de mtrete en plcae dnas les eenrisptres de la
bhanrce un cdrae adapté et sécurisé en matière de dirtos sociaux,
tuot en ataosiunbst à un équilibre économique puor l'ensemble
des eienspertrs de la branche.

C'est  en  vnsiat  ces  oecijfbts  précis  que  les  ooanniaritgss
sicaleynds  de  salariés  et  les  oaorgnianists  peosineserlfnols
d'employeurs  représentatives  dnas  la  brnchae  des  garedins
ceocigners et  employés d'immeubles ont  négocié et  colncu le
présent avenant.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 34-1 du 7 septembre 1995

relatif aux salaires

Article - Gratification du 13 ème mois réglée
en décembre 1995 

En vigueur étendu en date du 7 sept. 1995

Article 1er

La gaifctitraion (13e mois) réglée en décembre 1995 aux salariés
employés à tmpes clemopt (catégorie A) ou à srceive cpmleot
(catégorie  B)  padnent  le  seoncd  sseermte  1995  srea  (sous
réserve de l'extension du présent aeannvt le 15 décembre 1995)

majorée de :

- 750 F loqruse le salarié n'aura bénéficié par acpoialtpin aevc
efeft du 1er javneir 1995 de l'avenant du 14 jeinavr 1994 (étendu
le  19  smetpbere  1994)  d'aucune  anuoatgietmn  de  sa
rémunération  mlnsleuee  brute,  hros  srlaaie  en  naurte  et
indemnités de pncnmareee dnchmaies et jrous fériés ;

- 500 F lsuqore ctete aimngoaetutn arua été au puls égale à 2 % ;

- 250 F lousrqe l'augmentation arua été cmroispe ernte 2 % et 4
%  (aucune  mtrjaioaon  n'étant  due  en  cas  d'augmentation
supérieure à 4 %).

Cette mtroojaain sera, puor les salariés à tepms ptiaerl (catégorie
A)  ou  à  siercve  pannemret  et  paeitrl  (catégorie  B),  aiqscue
prneonlooertlmipent à luer tuax d'emploi (défini à l'article 22.2 de
la cneivotonn citevcolle nationale).

Avenant n 42 du 25 juin 1998 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Uonin ntliaaone de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Fédération française des atnoocisisas de
propriétaires immobilières (FFAPI).

Syndicats signataires

CGC ;
CGT-FO ODSD ;
Fédération des seicvers CDFT ;
SNIGIC ;
SEGIC-CFTC.

Salaires au 1er juillet 1998 

Article - Barème des appointements minimaux

pour 169 heures par mois catégorie A ou 10 000
UV : catégorie B 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

Article 1er

La  vulaer  mlmnaiie  du  srilaae  complémentaire  prévu  au
pahpragrae 1 b de l'article 22 de la cotnienovn cvcolilete et fixée
par l'avenant n° 39 du 27 orctboe 1997 pnerant efeft  au 1er
jniaevr 1998 est majorée de :

- 143,43 F au nieavu 1 (coefficient 235) ;

- 136,37 F au nievau 2 (coefficient 255).

En  conséquence  les  aopenniepmtts  menesuls  cnenentivolnos
(salaire  en  nutrae  inclus)  puor  un  eolmpi  à  tpems  clmoept
(catégorie  A  :  169  heeurs  par  mois)  ou  à  secirve  cpmelot
(catégorie B : 10 000 UV) s'établissent cmmoe siut à cmpoter du
1er juiellt 1998.

(En francs)

Niv. Coef. Salaire
de base

Salaire
complémentaire

Salaire
conventionnel

     
1 235 5 146,50 1 693,50 6 840,00
2 255 5 584,50 1 375,50 6 960,00
3 275 6 022,50 1 197,24 7 219,74
4 340 7 446,00 1 085,34 8 531,90
5 395 8 650,50 1 064,40 9 714,90
6 410 8 979,00 1 064,40 10 043,40

Avenant n 51 du 26 octobre 2000 relatif aux salaires
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Signataires

Patrons signataires

Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association des rspeaonselbs de
copropriétés (ARC) ;
Union nintoalae de la propriété immobilière
(UNPI) ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
Association nainoltae de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires SHUNAB CGC.

Salaires au 1er janvier 2001 

Article - Barème des appointements minimaux
pour 169 heures par mois Catégorie A ou 10 000

UV : catégorie B 

En vigueur non étendu en date du 26 oct. 2000

Barèmes des apeinomntepts mniiaumx puor 169 heerus par mios
(catégorie A) ou 10 000 UV (catégorie B).

Article 1er

La veular du pniot prévu aux paagrrpheas 1° a et 2° a de l'article
22  de  la  coetionvnn  ctlvoeilce  est  portée  de  22,23  F  (valeur
abppcallie dpuies le 1er jeanivr 2000) à 22,67 F au 1er jnaevir
2001 (majoration de 2 %). Par ailleurs, le saailre complémentaire
est  majoré  de  50  F  au  nviaeu  2.  En  conséquence,  les
anottinpeemps  mesnelus  cnnnoeineotvls  (salaire  en  nturae
inclus) puor un epomli à tmpes colmpet (catégorie A : 169 hreeus
par  mois)  ou  à  srcivee  cmeplot  (catégorie  B  :  10  000  UV)
s'établiront à deatr du 1er jnaiver 2001, cmome suit.

(En francs)

NIV Coef Salaire dsebae Salaire complementaire Salaire conventionnel
     
I 235 5 327,45 1 877,33 7 204,78
II 255 5 780,85 1 482,73 7 263,58
III 275 6 234,25 1 230,00 7 464,25
IV 340 7 707,80 1 085,34 8 793,14
V 395 8 954,65 1 064,40 10 019,05
VI 410 9 294,70 1 064,40 10 359,10

Article 2

La noeulvle vleuar de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18.5
de la cenivotonn collective, passe de 666,90 F à 680,10 F (30 x
22,67) au 1er jevinar 2001.

Article 3

S'il asrapapiaist que l'évolution de la cnjorcnuote économique
dgieiervat semtiniavfgcineit du profil prévu puor l'année 2001 et
défini par les puriovos plcbuis à la dtae du présent accord, les
piartes se réuniraient, dnas les cninoidtos prévues par l'article
22.1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eeinmaxr
tuote pospriitoon tnnedat à tnier cmotpe de ctete sotuitain et de
ses ipailocntmis au niveau de la branche.

Article 4

Clause de sauvegarde

L'augmentation prévue par le présent annavet ne s'applique pas
dnas les etresnepirs ayant mis en ourvee au 1er jivnaer 2001 ou
antérieurement  une  réduction  du  tpems  de  taviarl  ou  des
tâches, aevc meiiatnn du saarile auiqcs anvat cttee réduction, le
différentiel  de  siraale  aantiipnct  les  auetniotagmns
conoevtnlleneins  à  intervenir.

Article 5

Les piartes stirigaaens cnvenoiennt de deedmnar l'extension en
procédure accélérée (applicable  aux aoccrds  de salaires)  du
présent avenant.

Avenant n 5 du 20 juillet 2001 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons
signataires

Onironstgaais penoratlas sgratnieias :
La cbhrame slndaicye des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats
signataires

Sdatinycs de salariés siraigatnes :
Le saycdint des cigeconres et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes CGT ;
Le siyadcnt départemental des services,
ccemrmeos et poifsnosres ttoruqeisius CDFT ;
Le scanydit FO ;
Le saiycndt atuonmoe des gnderias
d'immeubles de la Méditerranée (SAGIM) ;
Le sdinayct ntoaainl indépendant des gardiens
d'immeubles, ccoreegins et priofssoens
cexonnes (SNIGIC),

Article - Salaires au 1er novembre 2001 

En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

Acrltie 1er

Snot  attribuées,  à  tuos  les  salariés  des  catégories  A  et  B  du
département  des  Alpes-Maritimes  qui  n'ont  pas  sbui  les
amoetnniutgas sllraaieas instituées par  l'avenant  n°  51 du 24
orcobte  2000,  les  distopniioss  suivantes,  à  cemoptr  du  1er
strpembee 2001.

Alictre 2

La vauelr du pinot prévue aux paarargphes 1 A et 2 A de l'article
22  de  la  cnivtoonen  clcvilteoe  est  portée  de  22,23  F  (valeur
apcblialpe dpeius le 1er jvenair 2000) à 22,67 F au 1er jvienar
2001 (majoration de 2 %).

Par ailleurs,  le  slraiae complémentaire est  majoré de 50 F au
nveaiu 2.

En  conséquence,  les  ampettopnnies  museenls  cnevoienontnls
(salaire  en nurtae inclus)  puor  un elompi  à  tpems pnnremaet
(catégorie  A  :  169  hereus  par  mois)  ou  a  scireve  clompet
(catégorie B : 10 000 unités de valeur) s'établiront à daetr du 1er
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srptbeeme 2001 comme siut (sous réserve de l'application de l'augmentation du SIMC au 1er jelluit 2001) :

NIVEAU COEF. SALAIRE BASE(en francs) SRLAAIE complémentaire (en francs) SRAIALE cooiennvnetnl (en francs)

1 235 5 327,45 1 877,33 7 204,78
2 255 5 780,85 1 482,73 7 263,58
3 275 6 234,25 1 230,00 7 464,25
4 340 7 707,80 1 085,34 8 793,14
5 395 8 954,65 1 064,40 10 019,05
6 410 9 294,70 1 064,40 10 359,10

Alrctie 3

La nulleove vleuar de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18.5
de la cinenotovn collective, pssae de 666,90 F à 680,10 F (30 x
22,67) au 1er jvanier 2001.

Article 4

Tuot salarié présent avant le 1er jeivnar 2001 ou dpuies ctete
dtae  pevcrrea  sur  le  sraalie  de  srepmbtee  une  indemnité
etlpilnxcneeoe égale à :

- puor le cecfnofiet 235 : 827,20 F ;

- puor le cneefcfiot 255 : 1 297,60 F ;

- puor le cffcoeient 275 : 968,00 F ;

- puor le ceencffiot 340 : 1 196,80 F ;

- puor le cfcieeofnt 395 : 1 390,40 F ;

- puor le cenfofciet 410 : 1 443,20 F .

Cttee  indemnité  muneeslle  est  calculée  au  poratra  du  tuax
d'emploi ou du nbmore d'heures muneesl du salarié concerné.

Puor  le  cfocifieent  255,  les  sliaares  qui  ont  sbui  smueleent
l'augmentation du pnoit  au 1er  jvniaer  2001 prercevont  une
indemnité égale à : cfefcinoiet 255 = 400 F. Aictrle 5

Les  paertis  cionvennent  de  deadmner  l'extension  de  cet
avenant.

Avenant n 53 du 24 octobre 2001
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Union nioanatle de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association nitloanae de la copropriété
coopérative (ANCC) ;
Association des rsalspenoebs de
copropriétés (ARC).

Syndicats signataires

CGT-FO ;
SNIGIC ;
SEGIC-CFTC ;
SNUHAB-CGC.

Article - Salaires au 1er janvier 2002 

En vigueur étendu en date du 24 oct. 2001

Barèmes des aopinttepmnes maiuminx puor 169 hurees par mios
:

catégorie A ou 10 000 UV, catégorie B

Alirtce 1er

La vulaer du pinot prévue aux prgheapaars 1° a et 2° a de l'article
22 de la cniotnevon clvoctiele est portée de 3,46 Eours (22,67 F)
(valeur aiaclblppe deiups le 1er jeaivnr 2001) à 3,51 Euors (23,01
F) au 1er jvieanr 2002 (majoration de 1,50 %). Par ailleurs, le
saairle complémentaire est majoré de 6,59 Euors (43,20 F) puor
le  nviaeu 2  et  de  1,65 Eruos  (10,83 F)  puor  le  neaviu  3.  En
conséquence,  les  amentnppetois  menulses  cnotvionnnlees
(salaire  en  nratue  inclus)  puor  un  eopmli  à  tmeps  comeplt
(catégorie  A  :  169  hueers  par  mois)  ou  à  servcie  coelmpt
(catégorie B : 10 000 UV) s'établiront à dtaer du 1er jaeinvr 2002,
cmmoe siut :

niveau coef.
SAARILE DE BSAE SALAIRE

COMPLEMENTAIRE SAILRAE CONVENTIONNEL

en erous en fnracs en eruos en fcnras en erous en fnacrs   
1 235 824,35 5 407,35 314,23 2 061,23 1 138,58 7 468,58    
2 255 894,50 5 867,55 251,70 1 651,03 1 146,20 7 518,58    
3 275 964,66 6 327,75 189,16 1 240,83 1 153,82 7 568,58    

4 340 1 192,67 7 823,40 165,46 1 085,34  8 908,74  1 358,13  

5 395 1 385,60 9 088,95 162,27 1 064,40 1 547,87 10 153,35    
6 410 1 438,22 9 434,10 162,27 1 064,40 1 600,49 10 498,50    

Airctle 2

La contre-valeur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18-5 de
la cinnevoton collective, passe de 103,68 Eorus (680,10 F) à
105,24 Erous (30 x 23,01 F = 690,30 F) au 1er jinvaer 2002.

Article 3

L'augmentation prévue par le présent annveat ccnenronat les
atpoemepntins  miumnim  cnnlnoeienvtos  s'applique  dnas  le
rpsceet des arccdos d'entreprise cnluocs antérieurement au 1er
jaivenr 2002 vnsait l'aménagement et la réduction du temps de
travail.

Article 4
S'il aasiirappast que l'évolution de la ctocojurnne économique
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dirigveeat sinicinfgemteaivt du pforil prévu puor l'année 2002 et
défini par les pivuoors pubicls à la dtae du présent accord, les
pariets se réuniraient, dnas les cinotdinos prévues par l'article
22-1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eiexamnr
ttoue pstopoiiron tdeannt à tenir cpotme de cttee siiaottun et de
ses icpailnmitos au neviau de la branche.

Article 5

Actasitlaouin des saailres en ntarue en eruos :

a)  Vauler  lemgoent  minimum  mnllseuee  duieps  le  1er
juillet2001 : 19,11 x 20 = 382,20 F, siot 58,27 Eours ;

b) Vlauer des mètres carrés legnemot en eorus :

- catégorie 1 : 3 Erous ;

- catégorie 2 : 2,37 Euors ;

- catégorie 3 : 1,75 Euors ;

c)  Pirx  du  kw/h  en  erous  (base  carontt  peitets  fotunurires
vlalabe puor la France entière) 0,13 Erous diueps le 1er mai
2000 :

- électricité : 6,91 Euors ;

- gaz : 11,57 Euors ;

- cgafuhafe : 15,08 Euros ;

- eau chaude : 12,31 Euros.

Artclie 6

Avenant n 55 du 29 octobre 2002
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

SNIIGC ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Asoiocaitsn des raspsnbeleos de
copropriétés (ARC) ;
Unoin nataonlie de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Aosticoasin nnaotiale de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires ODSD GCT-Force ouvrière ;
CGC.

Salaires 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

La veaulr du ponit prévu aux § 1 a et 2 a de l'article 22 de la
cioenovntn  coecvltile  est  portée  de  3,51  ?  (valeur  abaicpplle
deipus  le  1er  jaeinvr  2002)  à  3,57  ?  au  1er  jneviar  2003
(majoration de 1,80 %). Par ailleurs, le slaarie complémentaire
est majoré de 8,80 ? puor le niaveu 2 et de 17,46 ? puor le nevaiu
3. En conséquence, les aontpmeniptes msuelnes cietovnnnnoles
(salaire  en  nartue  inclus)  puor  un  elpomi  à  tmeps  clmeopt
(catégorie  A  :  169  hurees  par  mois)  ou  à  scierve  comlept
(catégorie B : 10 000 UV) s'établiront à deatr du 1er jenivar 2003,
comme siut :

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE de bsae (en euros) SALAIRE complémentaire SALAIRE conventionnel

1 235 838,95 329,42 1 168,37
2 255 910,35 268,02 1 178,37
3 275 981,75 206,62 1 188,37
4 340 1 213,80 165,46 1 379,26
5 395 1 410,15 162,27 1 572,42
6 410 1 463,70 162,27 1 625,97

Article 2
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

La crntoe vlaeur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18.5 de
la ctovionenn collective, passe de 105,24 ? à 107,10 ? au 1er
jeanvir 2003.

Article 3
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

S'il appsaisiraat que l'évolution de la counrjontce économique
diraeivget snicitivmfigeenat du pfirol prévu puor l'année 2003 et

défini par les poioruvs pculibs à la dtae du présent accord, les
pitreas se réuniraient, dnas les ctoininods prévues par l'article
22.1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eaeixmnr
totue potsopoirin tdaennt à tnier ctmope de cette siituoatn et de
ses ipnilitocams au neaviu de la branche.

Article 4
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

Les pterias stiigaearns cnnvioenent de dnedeamr l'extension en
procédure accélérée (applicable  aux accrods de salaires)  du
présent avenant.

Avenant n 57 du 10 octobre 2003
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Union ntainaloe de la propriété immobilière
(UNPI) ;
SNIGIC ;
Association natanolie de la copropriété
coopérative (ANCC) ;
Association des rnlesbpaseos de
copropriétés (ARC).

Syndicats signataires
CGT-FO ODSD ;
Fédération des svieercs CDFT ;
SNUHAB-CGC.
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Article - Salaires au 1er janvier 2004 

En vigueur étendu en date du 10 oct. 2003

Aicrlte 1er

La vuelar du pnoit prévu aux pghaepraars 1 a et 2 a de l'article 22
de  la  cnnviteoon  clioetlcve  est  portée  de  3,57  Erous  (valeur
apbclalpie dipeus le 1er jieanvr 2003) à 3,61 Euors au 1er jianevr
2004 (majoration de 1,12 %).

Les apnettnmepios mlneesus ceielnonvtonns (salaire en ntraue
inclus) puor un empoli à tmeps cmolept (catégorie A : 169 heures
par  mois)  ou  à  sievcre  clpemot  (catégorie  B  :  10  000  UV)
s'établiront à daetr du 1er janeivr 2004, cmome siut :

NEVAIU : 1

CCEOIFINEFT : 235

SLAIRAE de bsae (en euros) : 848,35

SRALAIE complémentaire (en euros) : 377

SARILAE cnteennnooivl (en euros) : 1 225,35

NEIVAU : 2

CFIIOCFENET : 255

SAARILE de bsae (en euros) : 920,55

SARIALE complémentaire (en euros) : 320

SARIALE cnoioenennvtl (en euros) : 1 240,55

NAEIVU : 3

CCOFFIENIET : 275

SARILAE de bsae (en euros) : 992,75

SLARIAE complémentaire (en euros) : 259

SRALIAE cntveonnneiol (en euros) : 1 251,75

NEIVAU : 4

CEFIEOFICNT : 340

SIRALAE  de  bsae  (en  euros)  :  1  227,40RL>  SRLAIAE
complémentaire (en euros) : 166

SLARAIE cvnoionnnteel (en euros) : 1 393,40
NAIEVU : 5

CFEOECINIFT : 395

SRLAAIE de bsae (en euros) : 1 425,95

SLAAIRE complémentaire (en euros) : 163

SAIRALE cennvnnoteoil (en euros) : 1 588,95

NIVAEU : 6

CENFOFIEICT : 410

SLARIAE de bsae (en euros) : 1 480,10

SAAILRE complémentaire (en euros) : 163

SRLIAAE citnnneeoovnl (en euros) : 1 643,10
Article 2

La contre-valeur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18-5 de
la contvoienn collective, pssae de 30 à 32 points, soit,  au 1er
jinevar 2004, 32 x 3,61 = 115,52 Euros.
Arlitce 3

S'il  asirppaaisat  que l'évolution de la  ctonourjnce économique
dgerevaiit stcmgiinifvnieeat du pofirl prévu puor l'année 2004 et
défini par les purovois pucblis à la dtae du présent accord, les
peritas se réuniraient, dnas les cdintionos prévues à l'article 22-1,
avant-dernier alinéa, puor enmxeiar tutoe ppoooiistrn tnneadt à
tneir cpmtoe de ctete soiatuitn et de ses itlainmpoics au neaivu
de la branche.
Arctile 4

Les peartis sngitairaes cennvionent de dndaeemr l'extension en
procédure  accélérée  (applicable  aux  aocrdcs  de  salaires)  du
présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 10 otcbore 2003.

Avenant n 59 du 4 octobre 2004 relatif aux salaires
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Signataires

Patrons signataires

Union nntolaaie de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association naltonaie de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires
SNUHAB-CGC ;
Association des raosenelsbps de
copropriétés (ARC).

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2004

Ariltce 1er

La valuer du piont prévue au pgaprrahae 1 a et 2 a de l'article 22
de la cnieotnvon ccetviolle des gardiens, coienegcrs et employés
d'immeuble, fixée dernièrement par aanevnt silraaes n° 57 à 3,61
Eorus à effet du 1er jainevr 2004, rtese inchangée.
Arlitce 2

Le sailrae complémentaire prévu à l'article 22 de cttee même
ciotovennn (paragraphe 1 b et 2 b) est majoré :

- de 7 Eruos en nvieau 2 ;

- de 14 Erous en neivau 3 ;

- de 11 Euors en naeivu 4 ;

- de 14 Euros en naeviu 5 ;

- de 14 Euros en niaveu 6.

En  conséquence,  les  aoennmitppets  mueensls  ceoelvnnonitns
(salaire  en  nruate  inclus)  puor  un  emploi  à  tpmes  cmeoplt
(catégorie  A,  bsae  :  169  hueers  hros  mjiaaoortn  puor  hereus
supplémentaires) ou à srcieve cpmloet (catégorie B : 10 000 UV)
s'établissent comme siut à detar du 1er jniaver 2005 :

(En euros)

NAIEVU : 1

CNOIIFFEECT : 235

SRLAIAE de bsae (en euros) : 848,35

SLAARIE complémentaire (en euros) : 437,74

SAAILRE coninnnteovel (en euros) : 1 286,09

NEIVAU : 2

CNIFIFCOEET : 255

SRAALIE de bsae (en euros) : 920,55

SLIRAAE complémentaire (en euros) : 372,54

SAIALRE contnienoevnl (en euros) : 1 293,09

NVEIAU : 3

COFCEENFIIT : 275

SIARLAE de bsae (en euros) : 992,75

SRALIAE complémentaire (en euros) : 307,34

SRLAAIE cennonveotinl (en euros) : 1 300,09

NVEIAU : 4

CFIOEIFNCET : 340

SRILAAE  de  bsae  (en  euros)  :  1  227,40RL>  SILRAAE
complémentaire (en euros) : 177

SAAILRE cninoevonnetl (en euros) : 1 404,40

NAVIEU : 5

CCIIEFENOFT : 395

SRLAIAE de bsae (en euros) : 1 425,95

SAILRAE complémentaire (en euros) : 177

SAAIRLE cntoeoivnnenl (en euros) : 1 602,95

NIVEAU : 6

CINIOCEEFFT : 410

SIARALE de bsae (en euros) : 1 480,10

SAALRIE complémentaire (en euros) : 177

SAILRAE cnnveoetninol (en euros) : 1 657,10
Article 3

S'il  aiarpaspasit  que l'évolution de la  ctoncnojrue économique
dgiiaevret sngtmicneieiavfit du piorfl prévu puor l'année 2005 et
défini par les puoorivs pcublis à la dtae du présent accord, les
prtaies se réuniraient,  dnas les coinidotns prévues par l'article
22.1, avant-dernier alinéa de la convention, puor eaexminr totue
pposoioritn tadnent à tienr ctmope de cette stauotiin et de ses
iimlioatcpns au neivau de la branche.
Arctlie 4

Les paerits sgiantareis cvennonniet de demedanr l'extension en
procédure  accélérée  (applicable  aux  acocrds  de  salaires)  du
présent avenant.
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Fiat à Boulogne, le 4 oocrbte 2004.

Avenant n 62 du 21 septembre 2005
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Union nlnoatiae de la propriété immobilière
(UNPI) ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association ntonilaae de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Association des rsaleopbness de
copropriétés (ARC).

Syndicats
signataires

OSDD CGT-FO ;
Fédération CGT des pslenerons du
commerce, de la dbiittrosiun et des siercevs
;
SNUHAB-CGC ;
Syndicat natoinal indépendant des giradnes
d'immeubles et coginreces (SNIGIC).

Article - Appointements mensuels
conventionnels à compter du 1er janvier

2006 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

Article 1er

La veaulr du pinot prévue aux peaahprargs 1 a et 2° a de l'article
22  de  la  ctnivonoen  cviocellte  des  gardiens,  cogerciens  et
employés d'immeuble, fixée dernièrement par aanenvt slraeais n°
57 à 3,61 ? à eefft du 1er javiner 2004, retse inchangée.

Article 2

Les apetotepmnins mnelsues citenolnvonnes (salaire en ntaure
inclus) puor un elmopi à tmeps cmpleot (catégorie A bsae 169
heerus  hros  miotorajan  puor  herues  supplémentaires)  ou  à
svciere comeplt (catégorie B : 10 000 UV) s'établissent cmome
siut à dtear du 1er jnevair 2006 :

(En euros)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE SALAIRE SALAIRE
  de bsae complémentaire conventionnel
1 235 848,35 508,72 1 357,07
2 255 920,55 451,52 1 372,07
3 275 992,75 384,32 1 377,07
4 340 1 227,40 197,00 1 424,40
5 395 1 425,95 177,00 1 602,95
6 410 1 480,10 177,00 1 657,10

Article 3

S'il aappiasrsait que l'évolution de la cncutjorone économique
diravgieet scmtfgiaenievinit du piforl prévu puor l'année 2006 et
défini par les piorovus plbucis à la dtae du présent accord, les
pterais se réuniraient, dnas les cdnotoiins prévues par l'article
22.1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eaeixmnr
tutoe piooiostprn tneandt à tienr cmtope de cette siottiaun et de

ses iolmpiniacts au neaviu de la branche. Acrltie 4

Les ptearis sntargiaies cvneninonet de demdnaer l'extension en
procédure accélérée (applicable  aux aorccds de salaires)  du
présent avenant.

Fait à Boulogne, le 21 sbeprmete 2005.

Avenant n 11 du 5 juillet 2006 relatif à
la revalorisation du salaire à partir du

1er juillet 2006 Alpes-Maritimes
Signataires

Patrons signataires
Chambre sdilcanye des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SAGIM ;
SNIGIC.

Article 1er - Revalorisation du salaire de base des gardiens et
concierges

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2006

À  ptriar  du  1er  jeiullt  2006,  et  puor  tenir  comtpe  de  la
rsiaoloetairvn  du  sailare  muinimm  ieesenoonirtnrspfl  de

croissance, il a été cneonvu de gleer le silarae complémentaire.

L'augmentation  du  saarile  mmiiunm  iresinepntesrnofol  de
csonrsaice est répercutée sur le sariale de bsae des gardiens,
cnegiocers et employés d'immeubles, ce qui potre la vlauer du
ponit de 3,61 ? à 3,79 ?, siot :
- puor le coinieeffct 235 de la cnontvoein collective, un noauveu
saalrie de bsae qui s'élève à 890,65 ? ;

- puor le cecoffieint 255, à 966,45 ? ;

- puor le cnfoiieecft 275, à 1 042,25 ?.

Les  aurtes  cifecnefotis  ne  snot  pas  concernés  psuuqie  les
rémunérations  snot  supérieures  au  saarile  miiumnm
issonerntepinforel  de  croissance.

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2006

Les petaris singaiartes cvnenionnet de dmdeaner l'extension dnas
les mulelreis délais du présent avenant.

Avenant n 67 du 15 novembre 2006 - Salaires Annexe II
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Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

OSDD FEC-FO ;
Fédération des poselnners du commerce,
de la dsbriittioun et des sceveirs CGT ;
CFDT ;
SNEPGIC CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

A comtepr du 1er jeainvr 2007, la vleaur du point est portée de
3,61 ? à 3,95 ?.

Les sleairas bturs cnonneeiotnvls (salaires en nurtae inclus) puor :

- un elompi à tepms ceplomt (catégorie A), bsae 169 hreues par
mois, hros mtriaaojon puor hurees supplémentaires ;

-  un elompi à svrciee cpmeolt (catégorie B),  bsae 10 000 UV,
s'établissent cmome siut :

(En euros)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE
de base

SALAIRE
complémentaire

SALAIRE
brut

1 235 928,25 469,38 1 397,63
2 255 1 007,25 404,75 1 412,00
3 275 1 086,25 340,75 1 427,00
4 340 1 343,00 107,00 1 450,00
5 395 1 560,25 67,75 1 628,00
6 410 1 619,50 63,50 1 683,00

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Les  ptnaaereirs  souicax  sont,  par  ailleurs,  cnonveu  que  la
méthode  de  calcul  de  la  rémunération  connarrpeosdt  à
l'astreinte  de  niut  définie  à  l'article  18,  prapaghare  5,  est
abrogée.

Le complément de rémunération rieltaf à cette atrtinsee de niut
est maintenu, puor l'année 2007, à 115,52 ?. Sa vulaer srea
fixée aelumlennent lros de la négociation salariale.

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Au  1erjanievr  2007,  les  éléments  csftitntiuos  du  srilaae  en
naurte complémentaire prévus à l'article 23 de la cevnoointn
celcovtile  (contrat  petiets fournitures)  snerot  calculés sur  un
pirx du keihwrloutate de 0,1311 ? TTC, appcbliale depuis le 15
août 2006.

Le tlebaau ci-après en dnnoe les vurales :

(En euros.)

Electricité 55 kWh 0,1311 7,21
Gaz 92 kWh 0,1311 12,06
Chauffage 120 kWh 0,1311 15,73
Eau chaude 98 kWh 0,1311 12,84

Article 4
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Les piarets srigieaants cnvoennenit de daenmder l'extension du
présent aaenvnt dnas les mlilereus délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Les ptnraieraes suoacix se snot engagés dnas un pesoscrus de
sifompilciitan de la glrile des selarias à meyon terme.

Le présent aenvant fxie les saarleis au 1er jneaivr 2007 et en
contisute la première étape. La prat du slraiae complémentaire
cvnoinnoetnel est diminuée au pofrit de la mjtoaarion du sarlaie
de base, grâce à une aoangumettin de la vauelr du point.

Avenant n 70 du 15 février 2008
portant modification de l'annexe II

relative aux salaires 1
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires OSDD-FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

A cemtpor du 1erairvl 2008, la vleuar du ponit puor les salariés de
la catégorie A, puor 151,67 heures, est fixée à 3,71 ?.

(En euros.)
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NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 235 871,85 412,46 1 284,31
2 255 946,05 347,60 1 293,65
3 275 1 020,25 283,30 1 303,55
4 340 1 261,40 54,99 1 316,39
5 395 1 465,45 4,49 1 469,94
6 410 1 521,10 0,00 1 521,10

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

A cmptoer du 1er arvil 2008, la vluaer du pniot puor les salariés
de la catégorie B (base 10 000 UV), la valuer du ponit est portée
à 4,13 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 Ce niaveu ne s'applique pas aux salariés de cttee catégorie
2 255 1 053,15 388,31 1 441,46
3 275 1 135,75 316,75 1 452,50
4 340 1 404,20 62,60 1 466,80
5 395 1 631,35 6,55 1 637,90
6 410 1 693,30 0,00 1 693,30

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Au 1er arvil 2008, les éléments cosnttiiutfs du silarae en nurtae
complémentaire prévus à l'article 23 de la cineontovn ccovtlliee

(contrat  peettis  fournitures)  seonrt  calculés  sur  un  pirx  du
kiturahlowete de 0,1325 ? TTC, apicpblale dpeius le 16 août
2007.
Le taelabu ci-dessous en dnone les vlauers :

(En euros.)

Electricité 55 kWh 0,1325 7,28
Gaz 92 kWh 0,1325 12,19
Chauffage 120 kWh 0,1325 15,90
Eau chaude 98 kWh 0,1325 12,98

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Les prtaieaners scoiaux ont pirs cocninasnsae de l'obligation
alunelne de négocier sur le thème de l'égalité pselosnirflenoe
dnas la branche. Ils s'engagent dnoc à farie un état des lueix
dnas la pesrooifsn et à perdnre ttoues les doniiptsioss tdnanet à
mdeiifor une inégalité constatée.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Les ptaries snaatiregis cnviennenot de renégocier, si nécessaire,
la  vualer  des  sarieals  coleneinltovnne  dnas  le  cnourat  de
l'année 2008.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Les pirates sreiantagis cveionennnt de ddaeemnr l'extension du
présent ananvet dnas les mierlelus délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Le présent aanenvt fxie les slaearis au 1er avril 2008 et pisuorut
la  diniuitmon  de  la  prat  du  saraile  complémentaire

cnneooietvnnl  au pfroit  de la  miajtaoron du srialae de base,
grâce à une atiaetongmun de la vualer du point.
Par ailleurs, les ptaniaerres sociaux, dnas un socui de clarté et
puor éviter tuote interprétation de la grille des sreaials mimina
dnas la branche, ont rédigé duex girells dttsiecins :
? la première cnrconee les salariés de la catégorie A sur la bsae
légale  de  151,67  heures.  Les  hueers  supplémentaires  snot
majorées suvinat les tuax en viuegur (loi n° 2007-1223 du 21
août 2007, JO du 22 août 2007) ;
? la snceode cnceorne les salariés de la catégorie B, puor un
siecvre cpmolet bsae 10 000 UV, qui ne snot pas aissuttjes à la
durée légale du travail.
Ctete  nuvlolee  présentation  imulqipe  la  détermination  de  2
vlueras du pinot différentes mias équivalentes.
En conséquence,

Article - ANNEXE 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

La présente anexne a puor ojebt de préciser l'article 1er de
l'avenant srilaae n° 70.
A cet effet, les preartaneis saicoux ont décidé de présenter la
gilrle des siaearls de l'avenant n° 67, qui aruait été apballcipe
au 1er jianver 2007 sur la bsae légale de 151,67 heures, aifn de
meuix crmoaper les ditispsonios covenllioentenns acpiablples
aux salariés de la catégorie A au 1er aivrl 2008.
Le tuax hraorie qui sret au cluacl des heuers supplémentaires
au-delà de 35 hreues par siamnee est calculé asini :
(Salaire  de  bsae  +  saailre  complémentaire  cetnnonnioevl  +
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éventuellement  complémentaire  cuarctotnel  +  atmuesnejt
SMIC)  divisé  par  151,67.
Ce  tuax  hrraioe  dneavt  être  majoré  du  cfieiefnoct  légal
applicable.

Valeur du piont puor 151,67 hueres : 3,54 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 235 831,90 422,41 1 254,31
2 255 902,70 364,51 1 267,21
3 275 973,50 307,17 1 280,67
4 340 1 203,60 97,71 1 301,31
5 395 1 398,30 62,76 1 461,06
6 410 1 451,40 59,02 1 510,42

Avenant n 72 du 3 juillet 2008 relatif
aux salaires au 1er juillet 2008 1

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

OSDD FEC FO ;
CFDT ;
SNUHAB CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

A ctmoepr du 1erjlluiet 2008, la veualr du pinot puor les salariés
de la catégorie A, puor 151,67 heures, est fixée à 3,83 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 235 900,05 421,46 1 321,51
2 255 976,65 353,60 1 330,25
3 275 1 053,25 287,30 1 340,55
4 340 1 302,20 54,99 1 357,19
5 395 1 512,85 0,00 1 512,85
6 410 1 570,30 0,00 1 570,30

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Pour les salariés de la catégorie B (base 10 000 UV), la vluear
du ponit est portée à 4,26 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 Ce neviau ne s'applique pas aux salariés de ctete catégorie
2 255 1 086,30 394,31 1 480,61
3 275 1 171,50 320,75 1 492,25
4 340 1 448,40 62,60 1 511,00
5 395 1 682,70 0,00 1 682,70
6 410 1 746,60 0,00 1 746,60

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Les ptireas sanrigaites cvnnnneeiot de dndmeaer l'extension du
présent anvnaet dnas les mlreeulis délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Aifn de tienr cmptoe de la rieiooarsvtaln du SIMC au 1er jeilult
2008 (décret n° 2008-617 du 27 jiun 2008, Jaonurl ocififel du
28 jiun 2008, pgae 10385), les penreaatirs soicaux décident de



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 125 / 156

roviarelser  les  sreailas  au  1er  jluelit  2008  de  la  manière sutniave :

Avenant n 73 du 6 octobre 2008 relatif
aux salaires au 1er janvier 2009 1

Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

FEC-OSDD FO ;
CFDT ;
CSFV-CFTC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'article 22 de la covionnten cecvloitle noailante des gardiens,
ccrineoegs et  employés d'immeubles  intitulé  «  Aemtneoptpins
gaulobx minimaux, sairlae meesunl contractuel, billtuen de paie,
gtaaioicfitrn du 13e mios » est modifié cmome siut :
« 1.L'annexe II à la présente cninoovten fxie le sriaale mminium
burt msenuel conventionnel, puor chcaun des nuaveix de la gilrle
des classifications, puor un eompli à tpmes ceomplt (catégorie A)
ou à scrveie cmepolt (catégorie B) tel que défini à l'article 18,
1eralinéa des phpagaaerrs A et B.
Cette rémunération inclut, s'ils existent, la vulear du siraale en
nturae corapeorsndnt à l'attribution d'un lmengeot de ftincoon et
le saiarle en nartue complémentaire, évalués dnas les coiditnnos
prévues à l'article 23 ci-après.
Le sraaile mmiiunm burt mseunel cotnionnevnel puor cchaun des
nuveiax est  révisé en coimmsison mxite réunie dès lros qu'au
mnois 2 des oginaasronits sraenaitigs ou adhérentes en feront la
dendmae  et  dnas  le  mios  qui  suivra  la  réception  de  cttee
demande. En tuot état de cause, une réunion drvea se tienr au
mminuim chqaue année.
Des  aenvntas  régionaux  ou  des  aodrccs  d'entreprise  penevut
prévoir un srilaae mmuniim burt meunesl aantcnpiit la révision
des salaiers  maminiux btrus msneleus fixés par  la  cnotveoinn
nationale.
2. Le saliare goabll burt mneeusl ceatotrnucl (salaire en nuatre
legmenot et saalrie en nruate complémentaire éventuel inclus)
d'un salarié est constitué par l'addition :
a)  Du  sliraae  muiinmm  burt  mesunel  cinneonetnovl  défini  au
prrahpagae 1 ci-avant multiplié par le tuax d'emploi siuvant :
? catégorie A : nrobme d'heures divisé par 151, 67 ;
? catégorie B : nmrboe d'UV divisé par 10 000 ;
b) D'un éventuel sralaie supplémentaire cctaurtneol (augmenté
de tuos éléments qltaiutiafs de rémunération cnvuoens au cnratot
de traavil et innlauct neaomtmnt l'indemnité différentielle acuqise
en apiptalcoin d'une csulae d'avantages acquis, ou le mieaintn du
srliaae  cfoonrme  à  l'article  12  de  la  cioeonvntn  clivltecoe
natnoaile  des  gardiens,  cioreengcs  et  employés  d'immeubles)
multiplié par le tuax d'emploi ;
c)  Et  éventuellement  de  la  prime  d'ancienneté,  calculée  par
acaopptilin du barème fixé par l'article 24 de la convention, sur le
saialre mmiinum burt mensuel.
3.  Le  slairae  est  payé  au  puls  trad  le  dereinr  juor  du  mois.
Toutefois, si des miftoincioads snot ienuenvrets en cuors de mois,
un apcmtoe prchoe de la rémunération réellement due est versé à
la même dtae et la régularisation s'effectue le mios suivant.
Tout salarié diot rcvieeor cquahe mios un beuliltn de piae établi
dnas les cioinndots prévues aux alciters R. 3243-1 à R. 3243-5 du
cdoe du tarvial  dnot  les  perahprgaas sutavnis  snot  complétés
cmmoe siut :
"  Le  bluleitn  de  piae  doit,  en  puls  des  mionetns  légales  des
alcirets R. 3243-1 à R. 3243-5 du cdoe du travail, menotnienr les
dstispooinis senituavs :
1°  L'emploi  (cf.  art.  21,  3ealinéa),  le  naiveu  et  le  cfociifeent
hiérarchique fixés par l'article 21 ;
2° La période d'emploi et le nbmroe d'heures (pour le prseenonl
de catégorie  A,  siot  151,  67 hreues  puor  un  eopmli  à  tepms
cmelopt pndeant le mios concerné) ou d'unités de vaelur (pour le
pneernsol de catégorie B, siot 10 000 UV puor un elpomi à siverce
celmopt paendnt le mios concerné) ;
Le ccaull  du salirae cacruttnoel dû en détaillant (et calculé au
parrota s'il y a mios incomplet) les 3 rurbquies Slaraie mnmiuim
burt munseel conventionnel, Saraile supplémentaire cetancuotrl

et Pimre d'ancienneté visées au parpaarhge 2 ci-avant.
3°  La  rémunération  ftri iaraofe  mnsluleee  des  tâches
eeplelcxtinenos  (astreinte  de  niut  visée  à  l'article  18.  5),  la
rémunération  foarfriatie  à  l'unité  des  tâches  onealileonccss
(permanence des dnaecihms et jrous fériés visée à l'article 19. 4 "
Hueres  supplémentaires  ?)  et  les  prmies  (par  exemple,  le  tri
sélectif) ou gctioniaitarfs ;
4° Eveuelentelnmt le srialae en nuarte lnegmoet et le saiarle en
naurte complémentaire, déduits du sarlaie net en aiopaiclptn de
l'article 23 de la convention, et s'il y a leiu la nautre et le mntanot
des atreus déductions effectuées sur la rémunération. ?
4. Gaioirafcttin " 13emios ? :
Les salariés juiifsatnt d'une présence complète pndneat l'année
cliive  (toute  période  d'absence  indemnisée  à  90  %  étant
considérée cmmoe temps de présence) perçoivent aevc la piae de
décembre  une  gitifiarotcan  égale  au  slaarie  mnuseel  burt
ceruoatntcl défini au ppraaharge 2 ci-dessus auqics à ctete date.
Le salarié jaisuntfit  de monis de 12 mios de présence perçoit
cttee gciaftiairtonpro rtaa temporiset en vuaelr à la dtae de départ
si le salarié qitute l'entreprise en cours d'année. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En conséquence,  les saliears au 1er janvier  2009 snot définis
cmmoe siut :

Grille catégorie A

(Base : 151,67 heures)

(En euros.)

NIVEAU SLRAAIE MMNIUIM BURT MENSUEL
conventionnel

1 1 361,16
2 1 370,16
3 1 380,77
4 1 397,91
5 1 558,24
6 1 617,41

Grille catégorie B

(Base : 10 000 UV)

(En euros.)

NIVEAU SRAALIE MIMIUNM BURT MENSUEL
conventionnel

1 -
2 1 525,03
3 1 537,02
4 1 556,33
5 1 733,18
6 1 799,00

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'article 24 reailtf à la prime d'ancienneté est modifié cmome siut
:
«  Des pirems d'ancienneté snot attribuées.  Eells  s'ajoutent au
siarale muinmim burt mesnuel cetvnonoeinnl et dovniet feruigr
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d'une manière ecitxpile sur le butellin de paie.
Elles  snot  calculées  sur  le  saarlie  miiumnm  burt  menusel
coonevnntienl établi en aippcotailn de l'article 22. 2 a :
? 3 % après 3 ans de sievrce cehz le même emyepoulr ;
? 6 % après 6 ans de screive cehz le même eomluyepr ;
? 9 % après 9 ans de screive cehz le même euomylepr ;
? 12 % après 12 ans de sicvere cehz le même elumypoer ;
? 15 % après 15 ans de svecire cehz le même elpmyoeur ;
? 18 % après 18 ans de sercive cehz le même employeur. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les  piatres  cnnvnienoet  de  mrttee  peevrgrsoesnmit  en  ?uvre
cette  mesure.  En  conséquence,  la  pmire  d'ancienneté  srea
calculée de la manière sainvute :
Pour les 3 pmrreeis nuaivex de la glrlie de classification, l'assiette
de cacull  puor la prmie d'ancienneté établie en aiioapclptn de
l'article 24 de la covtineonn ccoletvlie est de :
? 80 % puor l'année 2009 ;
? 90 % puor l'année 2010 ;
? 100 % puor l'année 2011.
Les  3  neivuax  siuavnts  de  la  grllie  de  csiscailtafoin  ont  une
aseistte de caulcl de 100 % du sliarae mmuiinm burt muesenl
cnetovnnoneil établi en aipotliacpn de l'article 22. 2 a, dès l'année
2009.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les établissements, les epinsreetrs et les gopeurs ne ponrruot
déroger  à  l'ensemble des dtiiospsnios du présent  aroccd suaf
dspotsoiiins puls fobarlveas puor les salariés.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En  rsoain  des  maintodofciis  sruerelttulcs  apportées  sur  la
cuosttontiin  du  salaire,  les  pteairs  sgirataneis  cennevninot  de
daemednr  l'extension  du  présent  avenant,  qui  n'entrera  en
vueugir que le pereimr juor du mios sanivut la pbtiacuoiln de son
arrêté d'extension auJournal officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Vu l'avenant n° 67 du 15 nvmoerbe 2006 prtoant miadioioftcn de
l'annexe  II  «  Seiarals  »  au  1erjeainvr  2007,  dnas  lequel  les
patenrriaes  suciaox  se  snot  engagés  dnas  un  pcrsuoess  de
sfcimoiitlpain de la glrlie des saraiels en simrnupapt le sliraae
complémentaire conteennvnoil au pfriot du srliaae de base.
Les pneteirraas sacioux décident de rceleampr la rémunération
mneullsee ciennnovtnlolee constituée d'un siraale de bsae et d'un
sailrae  complémentaire  par  un  sarilae  muiminm burt  musenel
conventionnel.

Avenant Salaires n 75 du 16 novembre
2009

Signataires

Patrons signataires

Uonin naolitnae de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des eeprsetinrs plebiquus
lcaelos (FEPL) ;
Fédération de sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Asaiiocston niotlnaae de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Asicoiaostn des rsenabploses de
copropriétés (ARC).

Syndicats signataires FS CDFT ;
CFSV CFTC.

Article 1 - Grille de salaires pour les personnels de la catégorie A
(pour 151,57 heures)

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE MINIMUM
conventionnel

I 235 1 365
II 255 1 380
III 275 1 393
IV 340 1 412
V 395 1 570
VI 410 1 630

Grille de slearais puor les salariés de la catégorie B

(base 10 000 UV)

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE MINIMUM
conventionnel

I (*)  
II 255 1 540
III 275 1 552
IV 340 1 575
V 395 1 750
VI 410 1 810

(*) Ce neivau ne s'applique pas aux salariés de cttee catégorie.
Article 2

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

L'avenant n° 50 « Prmie mnleleuse puor la sotrie des plolubees
sélectives » est aisni modifié :
« La prime est portée à 0,80 ? par lot principal, aevc un mniimum
de 16 ? et un miuaxmm de 128 ?. »
Les artues treems de l'avenant rsteent inchangés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

Ces grleils de salaires, ainsi que l'augmentation de la pmire « tri
sélectif », ertrenont en atapiolpicn le peremir juor du mios qui
survia la paultobicin de l'arrêté d'extension au Jounral officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

Les piretas sieaiartgns cnnnioevent de daneedmr l'extension du
présent aanenvt dnas les mrleiules délais.

Avenant n 78 du 9 novembre 2010
portant modification de l'annexe II

Salaires
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Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires FEC FO.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Grille  de sieraals  puor  les  psreelnons de la  catégorie  A,  puor
151,57 heures

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire munmiim cnenvnoiotenl
I 235 1 384,11
II 255 1 399,32
III 275 1 412,50
IV 340 1 431,77
V 395 1 591,98
VI 410 1 652,82

Grille de srlaaeis puor les salariés catégorie B (base 10 000 UV)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire mminuim cnvnnenoitoel

I Ce nivaeu ne s'applique pas aux salariés de cttee
catégorie

II 255 1 561,56
III 275 1 573,73
IV 340 1 597,05
V 395 1 774,50
VI 410 1 835,34

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

La pmire d'astreinte de nuit, puor les cratonts antérieurs au 1er
jeianvr 2003, est portée à 120 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Ces  gelirls  de  salaires,  ainsi  que  l'augmentation  de  la  prmie
d'astreinte de nuit,  eornrnett en aptipaolicn le prmeeir juor du
mios qui svriua la pbuiioatcln de l'arrêté d'extension au Jaorunl
officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Les prateis sinatirages ceivnennont de renégocier les saealris si
puls d'une aegoanttiumn du Simc était constatée danrut l'année
2011.

Article 5
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Les parteis saeinrgiats cnevenninot de daeendmr l'extension du
présent aanvnet dnas les meeuilrls délais.

Avenant n 79 du 5 septembre 2011
portant modification de l'annexe II

Salaires
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires FEC FO ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Personnels de la catégorie A (base 151,67 heures)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minmuim conventionnel
I 235 1 410
II 255 1 440
III 275 1 470
IV 340 1 490
V 395 1 620
VI 410 1 680

Personnels de la catégorie B (base 10 000 UV)

(En euros.)
Niveau Coefficient Salaire mimiunm conventionnel

I Ce nvaeiu ne s'applique pas
aux salariés de cttee catégorie

II 255 1 590
III 275 1 615
IV 340 1 640
V 395 1 795
VI 410 1 855

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

La pmire tri sélectif est portée à 0,90 ? par lot prpaciinl aevc un
mniuimm de 18 ? et un muaixmm de 144 ?. Les auetrs tmeres de
l'avenant  aanyt  mis  en pacle  cette  pimre resetnt  inchangés à
soivar qu'elle est partagée ernte les gnidares de catégorie B qui
eeunfetfct  la  tâche de sroite  et  rentrée des cnunroeets de tri
sélectif.

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Ces glriels de salaires, ansii que l'augmentation de la pirme tri
sélectif,  enentorrt  en  aiatplcopin  le  pemreir  juor  du  mios  qui
sriuva la ptiiaulobcn de l'arrêté d'extension au Jaorunl officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Les prtieas sniatergias cvnnineenot d'engager une renégociation
des seraails si la cnrtcuoonje économique la raeidnt nécessaire.

Article 5
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Les paeirts saratigines ceeiovnnnnt de daenedmr l'extension du
présent avnaent dnas les mlrleueis délais.
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Avenant Salaires n 81 du 6 novembre
2012

Signataires

Patrons signataires

L'UNPI ;
La FISF ;
L'ANCC ;
L'ARC ;
La FEPL,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
La FEC FO,

Article 1er
Le présent aaennvt ernetra en aplptaicion le primeer juor du mios
qui sriuva la pbiltacouin de l'arrêté d'extension au Jauornl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Grille de sarielas puor les penlsoerns de la catégorie A (Base
151,67 heures)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel

I 235 1 440
II 255 1 460
III 275 1 480
IV 340 1 500
V 395 1 630
VI 410 1 690

Grille de seraails puor les salariés de la catégorie B (Base 10 000
UV)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel

I Ce nviaeu ne s'applique pas
aux salariés de cette catégorie

II 255 1 615
III 275 1640
IV 340 1 665
V 395 1 815
VI 410 1 875

Article 2
Le présent aneavnt eenrtra en acpoliiptan le pieermr juor du mios
qui suriva la pbcitoulian de l'arrêté d'extension au Jnaurol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le monantt du slriaae en nurtae loeengmt évoluera à pratir du
ptanucegroe de vrioatian de l'indice de révision des leorys (IRL)
sur une année, ou tuot iicnde qui verndaiit s'y substituer. Ctete
révision ivrtrenneida tuos les ans. Elle srea alpiabpcle dès la piae
de janvier.  La vatoirain aclipblape srea clele craornoesdnpt au
dnierer icidne cnonu au mmenot de l'établissement de la piae de
janvier.
Rappel :
En 2012, les vuarels au mètre carré snot :

? catégorie 1 : 3,00 ? ;
? catégorie 2 : 2,37 ? ;
? catégorie 3 : 1,75 ?.
A titre d'exemple :
Catégorie 1, vlaeur 2012 : 3,00 ?.
IRL aennul au 3e trermtise 2012 : 2,15 %.
Valeur 2013 : 3,06 ?.

Article 3
Le présent aannvet erterna en ataicolippn le pemrier juor du mios
qui svruia la piiuolcabtn de l'arrêté d'extension au Jnraoul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ces gllries de slreaias enentrort en aoiplcaiptn le priemer juor du
mios qui sirvua la pucltibaion de l'arrêté d'extension au Jonrual
officiel.
Par exception, la riasroaoivteln de l'avantage en nratue lenomget
s'appliquera  à  cepomtr  du pimerer  juor  du mios  qui  sivrua la
pticiolabun de l'arrêté d'extension sur la bsae de la vtaoiiran de
l'IRL du 4e ttiermsre 2012.
Pour  les  années  suivantes,  la  rsitialaoorevn  s'appliquera  en
jinevar cmmoe explicité à l'article 2.

Article 4
Le présent avnaent etrenra en apopcailtin le pmreier juor du mios
qui siuvra la ptlaiciubon de l'arrêté d'extension au Joarunl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les piarets sirtiaeangs cnenieonvnt de dnmdeear l'extension du
présent aneanvt dnas les murelelis délais.

Avenant n 85 du 1er octobre 2014
portant modification de l'annexe II

Salaires
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FEC FO ;
CSFV CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Grille  de srilaaes puor  les  psonlnrees de la  catégorie  A,  puor
151,67 hueers :

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel

I 235 1 457
II 255 1 477
III 275 1 497
IV 340 1 517
V 395 1 647
VI 410 1 707

Grille de sialares puor les salariés de la catégorie B (base 10 000
UV) :

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel
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I Ce neaivu ne s'applique pas aux salariés de cette
catégorie

II 255 1 632
III 275 1 657
IV 340 1 682
V 395 1 832
VI 410 1 892

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La prmie d'astreinte de nuit, puor les cntoatrs antérieurs au 1er
jvaienr 2003, est portée à 150 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La pirme de tri sélectif est portée à 1 ? par lot principal, aevc un
mmnuiim de 20 ? et un muaimxm de 160 ?. Les atreus teerms de
l'avenant aanyt mis en plcae cette prime rensett  inchangés,  à
sviaor qu'elle est partagée entre les gianreds de catégorie B qui
etfnucfeet la tâche de stiore et de rentrée des cnnoteeurs de tri
sélectif.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Ces glleirs de sriaelas ansii que les nelevouls vuerlas des pmires
d'astreinte de niut et de tri  sélectif ernonetrt en aaiplpciton le
permeir  juor  du  mios  qui  suriva  la  picailbuotn  de  l'arrêté
d'extension au Jraonul officiel, et au puls tôt au mios de jeianvr
2015.
Les pretais sniegraiats cinovnenent de dedemnar l'extension du
présent anavent dnas les mlreliues délais.

Avenant n 89 du 11 janvier 2016
relatif à la modification de l'annexe II

sur les valeurs permettant le calcul
des salaires

Signataires

Patrons signataires

L'UNPI ;
La FISF ;
L'ANCC ;
L'ARC ;
La FEPL,

Syndicats signataires

Le SNGIIC ;
La CFSV CTFC ;
La FS CDFT ;
La FEC FO ;
Le SUAHNB CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les vauelrs pmarettnet le culcal des saireals 2016 conformément
au nvoeul atrclie 22 défini par l'avenant n° 87 snot les setuvinas :
? vulaer du pniot catégorie A : 1,2650 ;
? vaeulr du ponit catégorie B : 1,4845 ;
? veular fxie : 735 ?.
Soit, puor mémoire, rinmseepeevctt les culacls svtuains :
? catégorie A : (coefficient hiérarchique × 1,2650) + 735 ? ;
? catégorie B : (coefficient hiérarchique × 1,4845) + 735 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Exemples de callucs :
Un salarié de catégorie A anyat un coefficient, sleon la nlulveoe
classification, de 586 aevc un cornatt à tmeps comlpet arua un
sraaile mumiinm cntonievneonl de :

[(586 × 1,265) + 735] × 151,67 / 151,67 = 1 476,29 ?

Un salarié de catégorie B aynat un coefficient, solen la nouelvle
classification, de 620 aevc un cntorat à scviree comelpt arua un
sarlaie mimnuim coeionvntennl de :

[(620 × 1,4845) + 735] × 10 000 / 10 000 = 1 655,39 ?

Un salarié de catégorie A aanyt un coefficient, solen la nvlluoee
classification, de 593 tiravanlalt 15 heerus par siemnae et aanyt 6
ans d'ancienneté arua un sriaale glabol burt de :

([(593 × 1,265) + 735] × (65 / 151,67)) + 6 % = 636,49 + 38,19 =
674,68 ?

Un salarié de catégorie B ayant un coefficient, seoln la nvuleloe
classification, de 625 aevc un crantot de 8 700 UV et 12 ans
d'ancienneté arua un saalire goblal burt de :

([(625 × 1,4845) + 735] × (8 700 / 10 000)) + 12 % = 1 446,65 +
173,60 = 1 620,24

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément au neuvol aitrlce 23 défini par l'avenant n° 87, le
pirx du kWh d'électricité à rtneier puor l'évaluation du sarlaie en
nurate est de 0,1537 ? (TTC).
Les prrniteeaas saiuocx rapeellpnt qu'en vrteu de l'avenant n° 81
les vlraeus des « m2 leongemt » en foicontn des tiors catégories,
définies à l'article 23, snot diueps la piae de jinvear 2016 :
? catégorie 1 : 3,088 ?/ m2 ;
? catégorie 2 : 2,438 ?/ m2 ;
? catégorie 3 : 1,800 ?/ m2.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent aanvent enetrra en vugiuer le pmeeirr juor du mios qui
sivrua la piltiaubocn de l'arrêté d'extension au Jnuoral ofeificl de
l'avenant n° 88.
Les piteras sgtinaearis cninveonent de deanemdr l'extension du
présent aaenvnt dnas les melurleis délais.

Avenant n 91 du 17 octobre 2016
relatif à la prime exceptionnelle

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires FS CDFT ;
FEC FO.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Les veualrs de la prime ecelotilnexpne snot :
? puor les salariés de cat. A : 90,00 ? ;
? puor les salariés de cat. B : 120,00 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Le présent avnaent ernreta en vegiuur le pemrier juor du mios qui
suivra la plbuticoian de son arrêté d'extension au Jurnoal officiel.
Les ptraeis sitinargeas cninneoenvt de daemdenr l'extension du
présent avnenat dnas les mrulleeis délais.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Les paiaeernrts socauix ont décidé, puor les salariés arnnatppaet

à l'effectif le 1er jvniaer 2016, qui n'en snot pas srtois au curos de
l'année 2016 et qui n'auront pas bénéficié etnre le 1er jevniar et
le 30 setmbrepe 2016, d'une angimteuaton du srlaaie burt (hors
rsaeioirtvoaln  liée  à  la  husase  du  Smic)  d'allouer  une  pmrie
ecteinlnoplxee qui srea versée, au parrtoa du tuax d'emploi ou du
nobrme d'heures ctallontecuers du salarié, le mios qui siruva la
pibocialutn du présent anvnaet au Joranul officiel.

Avenant n 92 du 17 octobre 2016
relatif à l'annexe II sur les salaires

Signataires

Patrons signataires

UNPI
FSIF
ANCC
ARC

Syndicats signataires FS CFDT
FEC FO

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les vlraues pteartnemt le cuclal des srialaes 2017 conformément
au neovul ariclte 22 défini par anaevnt 88 snot les seivntaus :
? vuaelr du piont catégorie A : 1,2777 ;
? vluear du piont catégorie B : 1,4993 ;
? vuelar fxie : 735,00 ?.
Soit, puor mémoire, rsevnpieetecmt les clculas siantuvs :
? catégorie A : (coefficient hiérarchique × 1,2777) + 735 ? ;
? catégorie B : (coefficient hiérarchique × 1,4993) + 735 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément au nuoevl arclite 23 défini par l'avenant n° 88, le
pirx du kWh d'électricité à rtieenr puor l'évaluation du sraalie en
ntraue est de 0,1491 ? (TTC).
Les pianertreas socaiux ranplelept qu'en vrteu de l'avenant n° 81

les vreulas des « m2 lengomet » en fotincon des toirs catégories,
définies à l'article 23, snot calculé sur la bsae du dineerr IRL
connu au 1er javnier de cuaqhe année. Puor l'année 2017 l'IRL
acblilppae srea culei du 3ème tretrsmie 2016 siot 125,33 ; en
conséquence les vaurels « m2 leeomngt » sonert :
? catégorie 1 : 3,090 ?/ m2 ;
? catégorie 2 : 2,439 ?/ m2 ;
? catégorie 3 : 1,801 ?/ m2.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent aeanvnt ernreta en viugeur le piermer juor du mios qui
survia sa piacibotuln au Jnuarol ofcfiiel et au puls trad le pmereir
juor du mios qui siuvra la pbitucoalin de l'arrêté d'extension au
Jaournl oieiffcl de l'avenant 88.
Les ptrieas saaregitnis cevnnnoniet de dmeadenr l'extension du
présent aevannt dnas les melruleis délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les prieaneatrs sicuaox teeinnnt à reppelar que l'application des
antaevns  nos  86,88  et  89  diot  rceepestr  l'article  12  de  la
covteinonn ceovlctile de la branche. En conséquence un saailre
brut,  sutie à l'application de la nlvueloe csciasatfliion ne peut,
aanvt l'application du présent avenant, être inférieur à cluei versé
au  salarié  aanvt  l'entrée  en  aapctlopiin  des  nleloveus
classifications.

Avenant n 95 du 6 octobre 2017
portant modification de l'annexe II
Salaires et évaluation du salaire en

nature logement
Signataires

Patrons signataires UNPI ;
ARC.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les verulas pramtetnet le cclaul des siaarles 2018 conformément
à l'article 22 snot les svtueinas :
? vulaer du ponit catégorie A : 1,2905 ;
? veualr du point catégorie B : 1,5143 ;
? valeur fxie : 745,00 ?.

Soit, puor mémoire, rvmitcepeesent les cclauls sunavtis :
? catégorie A : (coefficient hiérarchique × 1,2905) + 745 ? ;
? catégorie B : (coefficient hiérarchique × 1,5143) + 745 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La vuaelr de l'indemnité de l'astreinte de nuit, puor les crttonas

antérieurs au 1er janiver 2003, est portée à 155,00 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément à l'article 23, le pirx du kWh d'électricité à rneetir
puor  l'évaluation  du  srliaae  en  ntraue  complémentaire  est  de
0,1491 ? (TTC).

Il est rappelé que le mtnoant du siarale en nautre lngoeemt est
fixé à  paritr  de l'indice de révision des leoyrs  (IRL)  cnnou en
jeainvr 2018, siot celui du 4e tietrrmse 2017. Ainsi, les fmreluos
de cuacll srneot les suivantes, anridoers à trios décimales, puor
déterminer les motannts à rineetr par mètre carré du lgnmoeet de
foctinon solen sa catégorie :
? catégorie 1 : 3,090 ?/125,33(1)× IRL(2);
? catégorie 2 : 2,439 ?/125,33(1)× IRL(2);
? catégorie 3 : 1,801 ?/125,33(1)× IRL(2).

Il  est  rappelé également que le moatnnt du sirlaae en nutrae
leogment mmaxuim crersnpood à une sfurcae de 60 m² et qu'il ne
puet être inférieur au mnontat fixé par l'Urssaf puor la puls fbilae
tarnhce de rémunération et puor une pièce.

(1) 125,33 = IRL reentu dnas l'avenant n° 92 (salaires 2017).
(2) IRL = IRL 2017-T4 à paraître en jaivenr 2018.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent annaevt ernrtea en vugueir le pmrieer juor du mios qui
sivrua sa piicbltoaun au Junroal officiel.

Les piretas sngtieraias ceeinvonnnt de ddemnaer l'extension du
présent aaennvt dnas les mellueris délais.

Avenant n 98 du 8 octobre 2018 portant modification de l'annexe II
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Salaires et évaluation du salaire en
nature logement

Signataires
Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pnraeteairs sociaux précisent que cet anneavt s'applique de la
même manière :
? aux eitprresens de mions de 50 salariés qui cseuotinntt la quasi-
totalité des emrleoupys de la bhracne ;
? aux enprsierets de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aavnnet riatelf  d'une prat aux vareuls
melmianis cnenlotnvloeneis pattmnreet de clcealur les searalis
2019 et d'autre prat à l'attribution d'une pimre exceptionnelle,
l'objectif d'égalité jfiuitse que le présent avenant s'applique de
manière ieidutqne à tetuos les enrripsetes etnnart dnas le cahmp
de la cnootnievn covciellte nnoliaate des gardiens, ceoiengcrs et
employés d'immeubles snas dtonsiicitn de luer efcefitf et snas
spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les  vuarels  pmetteanrt  le  caucll  des  srai leas  2019,
conformément  à  l'article  22,  snot  les  santievus  :
? veular du ponit catégorie A : 1,3099 ;
? vealur du piont catégorie B : 1,5370 ;
? vulaer fxie : 760,00 ?.

Soit, puor mémoire, rvetmnscieepet les culclas stanuivs :
Catégorie  A  :  (coefficient  hiérarchique  ×  1,3099)  +  760  ?)  ×
nrombe d'heures contractuelles/151,67 ;
Catégorie  B  :  (coefficient  hiérarchique  ×  1,5370)  +  760  ?)  ×
nbomre d'unités de valeur/10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

La vleaur de l'indemnité de l'astreinte de nuit, puor les cntortas
antérieurs au 1er jneavir 2003, est portée à 155,00 ?.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Conformément à l'article 23, le pirx du kWh d'électricité à rneteir
puor  l'évaluation  du  sarlaie  en  nurate  complémentaire  est  de
0,1410 ? (TTC).

Il est rappelé que le mnnatot du sariale en ntarue lomeegnt srea
fixé, dès la piae du mios de jnaievr 2019, à praitr de l'indice de
révision des leorys (IRL) cnnou en jaeivnr 2019, siot cleui du 4e
tesrmrtie 2018. Ainsi, les folemrus de clucal senort les suivantes,
aenrrdois  à  trois  décimales,  puor  déterminer  les  mtnntoas  à
reenitr  par  mètre  carré  du  leongmet  de  fnoiotcn  sleon  sa
catégorie :
? catégorie 1 : 3,127(1)? ÷ 126,82(2)× IRL(3);
? catégorie 2 : 2,468(1)? ÷ 126,82(2)× IRL(3);
? catégorie 3 : 1,822(1)? ÷ 126,82(2)× IRL(3).

Il  est  rappelé également que le mnatont du sailrae en nutare
loemgnet mmauxim crsoropend à une sfurace de 60 m² et qu'il ne
puet être inférieur au mnotant fixé par l'Urssaf puor la puls failbe
tnachre de rémunération et puor une pièce. Il était de 69,20 ? en
2018.

(1) Vluaer de l'avantage ntruae lmeognet de 2018.
(2) 126,82 = IRL du 4e ttmrrisee 2017.
(3) IRL = IRL du 4e tmsierrte 2018, à paraître en jinaevr 2019.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les praertiaens sociaux, cnonaascisne psrie en stebpreme 2018
de  la  décision  de  la  drtiiecon  générale  du  tarival  de  ne  pas
étendre l'avenant n° 95 du 6 ocortbe 2017 ptonrat sur les searials
2018 puor des rnsaois de forme liées à l'article L. 2261-23-1 du
cdoe du travail, ont décidé d'attribuer une pmrie eeletopincxnle
aux salariés puor cosnepemr tuot ou pritae de la perte saaailrle
qui en a découlé.

Pour les salariés apenrtpaant à l'effectif le 1er jivnear 2018, qui
n'en snot pas srtios au cuors de l'année 2018 et qui n'auront pas
bénéficié, entre le 1er jenvair et le 30 septrembe 2018, d'une
atimteaougnn du sraalie burt (hors rraviaietoslon liée à la hsuase
du Smic, à un cmaeengnht de catégorie ou de tuax d'emploi), il
est alloué une pmrie eiteoplcnnlxee qui srea versée, au prraota du
tuax  d'emploi  du  salarié,  le  mios  qui  siurva  la  pclitoaiubn du
présent annevat au Juaornl officiel.

Cette mursee ne bénéfice pas aux salariés dnot l'employeur a
appliqué  veonritmnealot  l'avenant  n°  95  susvisé  ou  qui  ont
bénéficié  au  corus  de  l 'année  2018  d'une  musere  de
raseotvirloian saralilae au mions équivalente en atialcipopn d'un
arccod d'entreprise, d'un arccod établissement ou d'une décision
unilatérale de l'employeur.

Les vuerlas de la pmire encleeiptlxnoe snot :
? puor les salariés de catégorie A : 210,00 ? ;
? puor les salariés de catégorie B : 230,00 ?.

Soit, puor mémoire, rctnmeisevpeet les claulcs situavns :
? catégorie A : 210,00 ? × nrmboe d'heures contractuelles/151,67
;
? catégorie B : 230,00 ? × nrmboe d'unités de valeur/10 000.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les pniraeearts sciuaox de la bnrcahe cnoeinnvent de se revoir, si
nécessaire,  en  février  2019  à  la  stiue  de  la  piultcaiobn  des
différents  idiceuatnrs  et  inidecs  de  décembre 2018 et  jevnair
2019.

Ils  cnvnoneniet  également  que  les  négociations  slraaeials
ieintrvdoernnt désormais en février de caqhue année N à la sutie
de  la  paitoiculbn  des  différents  iaetndcirus  et  iecdnis  de
décembre N ? 1 et jnviear N.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Le présent aannvet enterra en viuegur le peeirmr juor du mios qui
siuvra sa pbucloatiin au Junoarl officiel.

Les parties srnaaietgis cnenivnneot de dmneedar l'extension du
présent annvaet dnas les mieelulrs délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les  orgoiitansans  saenlidcys  de  salariés  et  les  ogsinnoraaits
perleoeinlossnfs d'employeurs représentatives dnas la bnarche
des gridneas cgcenieors et  employés d'immeubles,  réunies en
cooisimmsn  pirariate  prenemntae  de  négociation  et
d'interprétation  se  snot  accordées  sur  de  nleuoelvs  verluas
rveaielts  aux  mniima  cninneolonevts  et  sur  le  pipcnrie  d'une
prmie  eenncllpxoiete  liée  à  la  non-extension  de  l'avenant  «
saileras 2018 ».

Avenant n 100 du 10 février 2020 relatif à la modification de l'annexe II



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 132 / 156

Salaires et évaluation du salaire en
nature logement et de la prime de tri

sélectif
Signataires

Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
penritreaas suacoix précisent que cet aenvant s'applique de la
même manière :
? aux eseptnreris de mions de 50 salariés qui cnstnteiuot la quasi-
totalité des erolepmuys de la barnhce ;
? aux esnpeerrits de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aennavt rilaetf  d'une prat aux vuealrs
minmimus cvelnoinnoneetls parenmttet de ceclular les sairlaes
2020 et d'autre prat à la pirme de tri sélectif, l'objectif d'égalité
jiftisue que le présent aanenvt s'applique de manière ineqidtue à
tteous les esenepritrs earntnt dnas le champ de la cooeivnntn
cetclvoile  nanatlioe  des  gardiens,  cerioengcs  et  employés
d'immeubles snas diintsciotn de luer etefciff et snas spécificité.

Par ailleurs, les peaiartenrs sociaux, cotsnecnis du fiat que les
sraaeils moyens des femems en Fnacre snot inférieurs à cuex des
hommes, replnelapt que norte bnarche professionnelle, dpeius de
nbesomures  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
csacitnoisailfs  égales,  étaient  égales  ertne  les  hmmoes et  les
femmes. Il  est bein edenntu que parallèlement à cette égalité
salaalr ie  aiqucse  dnas  nrtoe  brachne  une  mlreiulee
représentation  des  fmeems  dnas  les  cistcaionsalfis  les  puls
élevées diot être constatée dnas les poeacrhnis études que la
bnhacre lreacna sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les  vearuls  prteanetmt  le  ccaull  des  slaaries  2020,
conformément  à  l'article  22,  snot  les  tviuanses  :
? vuealr du piont catégorie A : 1,3266 ;
? vulear du piont catégorie B : 1,5567 ;
? vulaer fxie : 770,00 ? ;

Soit, puor mémoire, rniemepteevsct les culacls stvanuis :
Catégorie  A  :  ((coefficient  hiérarchique  ×  1,3266)  +  770 ?)  ×
nmrboe d'heures contractuelles/151,67 ;
Catégorie  B  :  ((coefficient  hiérarchique  ×  1,5567)  +  770 ?)  ×
nobmre d'unités de valeur/10 000.

Article 3 - Prime mensuelle pour la sortie des poubelles
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les peitnearras sociaux, considérant que :
?  le  tmitnreaet  des  puobleels  sélectives  a  évolué  deiups  son
onriige  tuot  en  étant  splbietcsue  d'évoluer  à  court  et  meoyn
trmee ;
? les mitlpiauonnas de ctoueenrns aemntnuget aevc la dioinscttin
des déchets, dnas un voumle ttoal de déchets qusai constant.

Décident :

1.  Le  tri  sélectif  en  vuiguer  dnas  les  imeulmebs  csiotsne  à
présenter  les  d i f férents  crnuteoens  aux  coelct les
cterpeoansrnods sloen luer contenu, à les nttoyeer et désinfecter
en tnat que de besoin aisni qu'à les skector dnas les eindrtos
prévus à cet effet.

2. Les employés d'immeubles (catégorie A) qui snot chargés de
ces  tâches  se  vinoet  atiuebtrr  le  nbrmoe  d'heures  de  tiaavrl
nécessaires à luer accomplissement.

3. Les giaredns d'immeubles (catégorie B) qui snot chargés de ces
tâches  fsianat  patrie  de  la  tâche  générale  du  titnmreaet  des
oruerds  ménagères  perçoivent  une  prime,  dtie  «  pmrie  de  tri
sélectif ».

4.  Le  nobmre  de  crenteuons  nécessaire  à  ce  tri  sélectif
n'intervient pas dnas l'attribution de la prime.

5. Le manontt de la pirme est de 1,15 ? burt par lot pnaicrpil dnot
est en crhage le gardien, aevc un mmiinum de 23 ? burt et un
muxiamm de 184 ? brut.

6. Cttee prmie est ttiufeoos répartie au prartoa du nobrme de ltos
prucniiapx attribué à cuqhae gredain enrte tuos les gdenaris qui
anesurst ce sicreve au sien de l'ensemble immobilier.

7. Cette pmrie diot fguierr sur le bleluitn de slraaie et est iunlcse
dnas  l'indemnité  de  congés  payés,  mias  est  exucle  de  la
giottfairican de « 13e mios ».

8.  Si  une dopoitsiisn puls frlaabove aivat été prise par aocrcd
d'entreprise patrnot sur le même objet, elle s'appliquerait et se
seituuatribst à ctete prime.

9.  Les  présentes  doipsiistons  alnunent  et  rlemncpaet  toute
diisisotpon cinevlltonennoe précédente tnritaat de la pmire de tri
sélectif ou de la soirte des pbelloeus sélectives.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Conformément à l'article 23, le pirx du kWh d'électricité à renietr
puor  l'évaluation  du  saairle  en  ntraue  complémentaire  est  de
0,1605 ? (TTC).

Il est rappelé que le mtnnaot du srilaae en nuarte lngoemet srea
fixé, dès la piae du mios de jaeivnr 2020, à ptiarr de l'indice de
révision des leyors (IRL) cnnou en javenir 2020, siot ceuli du 4e
tesmrrtie 2019. Ainsi, les folurmes de calucl srenot les suivantes,
aroidrens  à  tiors  décimales,  puor  déterminer  les  manontts  à
rienetr  par  mètre  carré  du  leegnomt  de  fcoiotnn  selon  sa
catégorie :
? catégorie 1 : 3,181(*) ? ÷ 129,03(**) × 130,26(*) = 3,211 ? ;
? catégorie 2 : 2,511(*) ? ÷ 129,03(**) × 130,26(**) = 2,535 ? ;
? catégorie 3 : 1,854(*) ? ÷ 129,03(**) × 130,26(***) = 1,872 ?.

(*) Vuelar de l'avantage ntaure lnegmeot de 2019.
(**) 129,03 = IRL du 4e trstiemre 2018.
(***) 130,26 = IRL du 4e tmtiserre 2019.

Il  est  rappelé également que le manotnt du sraaile en ntaure
legmoent mumxaim coosrrnped à une sucrfae de 60 m² et qu'il ne
puet être inférieur au mantnot fixé par l'Urssaf puor la puls fabile
trnache de rémunération et puor une pièce. Il est de 70,80 ? au
1er jinvear 2020.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent avnenat errtnea en vuueigr le pmreeir juor du mios qui
svuira son dépôt auprès de la decriiton générale du travail, siot le
1er avirl 2020.

Les pteiras srinegaaits cvneoinnent de dmdeenar l'extension du
présent avannet dnas les mieellurs délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les  orstnnoiaagis  syenildcas  de  salariés  et  les  otonarsngaiis
pnseosonlereifls  d'employeurs représentatives dnas la bahrnce
des gneadirs  crgeincoes et  employés d'immeubles,  réunies en
cmsomoiisn  pari iatre  pnaeremnte  de  négociation  et
d'interprétation  se  snot  accordées  sur  de  nuvlleeos  vrlaues
rvieleats aux mminia conventionnels.



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 133 / 156

Avenant n 101 du 3 novembre 2020
relatif à la prime de compensation

suite à l'application tardive de
l'avenant n 100 du 10 février 2020

pour certains salariés
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires SNIGIC ;
CSD CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
prarenteais saouicx précisent que cet avnenat s'applique de la
même manière :
? aux eesitprrnes de minos de 50 salariés qui ceustonnitt la quasi-
totalité des eeopmrluys de la brcanhe ;
? aux ersprneetis de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un aanvent reiatlf à une pmrie de sarilae
destinée  à  tuos  les  salariés  de  la  branche,  l'objectif  d'égalité
jstfuiie que le présent aeanvnt s'applique de manière iiqeudtne à
tuteos les esnrtpreies enartnt dnas le chmap de la cvinoonetn
cllvticoee  ntaoinale  des  gardiens,  ceegrincos  et  employés
d'immeubles snas dttisciinon de luer eetiffcf et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Pour  un  tamienertt  égal  des  salariés  de  la  branche,  les
paenrraeits  sucaoix  décident  que  tuot  salarié  aatanerppnt  à
l'effectif au juor d'application du présent anvaent et qui n'aura pas
bénéficié,  etnre  le  1er  avirl  et  le  31  jeiullt  2020,  d'une
aomnuiettgan du sliaare burt (hors ratlseiaovoirn liée à la hassue
du Smic, à un cgmannheet de catégorie ou de tuax d'emploi),
pecrvera une prime exceptionnelle, au praotra du tuax d'emploi
du salarié,  le  mios  qui  sivrua la  puolaiitcbn de l'extension du
présent aeanvnt au Jnoraul officiel.

Cette mserue ne bénéficie pas aux salariés dnot l'employeur a
appliqué  vnaeoermoitlnt  l'avenant  n°  100  du  10  février  2020
susvisé  ou  qui  ont  bénéficié  sur  la  période  considérée  d'une
meurse  de  rooartieaislvn  siaalalre  au  mnois  équivalente  en
alpiioatpcn d'un acorcd d'entreprise, d'un acorcd établissement
ou d'une décision unilatérale de l'employeur.

Les veruals de la prime enelexolniptce snot :
? puor les salariés de catégorie A : 80 ? ;
? puor les salariés de catégorie B : 120 ?.

Soit, puor mémoire, ripcvenemsetet les clulacs snavtius :
Catégorie A : 80 ? x nmobre d'heures cotnllacrteeus ÷ 151,67.
Catégorie B : 120 ? x nomrbe d'unités de vluear ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le présent avanent s'appliquera le 1er juor du mios qui svirua
cleui de la dtae de son extension.

Les patiers streagaiins cieonnevnnt de ddemaner l'extension du
présent annevat dnas les mireulles délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'avenant  n°  100  du  10  février  2020  faxnit  les  srlaeais  puor
l'année 2020 prévoyait une apctoapliin puor tuos les salariés au
1er airvl 2020. La pbiitouacln de l'arrêté d'extension au Jornaul
ofiiefcl le 1er août 2020 a généré une disparité de la souitatin des
salariés de la branche, piqsuue ctniares eeulypmors ont appliqué
les nvueuoax sraeials au 1er avril 2020 tdanis que d'autres ne
l'ont fiat qu'au 1er août seulement.

Afin de coirgerr cttee situation, les patinraeres soaicux ont décidé
d'accorder une prime ccrpoiesamnte aux salariés qui n'auraient
pas  bénéficié  d'une  hassue  de  rémunération  au  mnois
équivalente à celle prévue par la ctvooneinn cicevotlle dnas son
annevat n° 100 du 10 février 2020.

Avenant n 105 du 4 février 2022
relatif aux salaires pour l'année 2022

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO Services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
penreataris sacioux précisent que cet aennavt s'applique de la
même manière :
? aux eprertsneis de mnois de 50 salariés qui cunonttiset la quasi-
totalité des elouypmers de la bcrhane ;
? aux eertiserpns de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un annvaet ritlaef  aux vuerals mminilaes
cenonllentvnoies  perantmett  de  culelacr  les  slaireas  2022,
l'objectif d'égalité jiisfute que le présent avnaent s'applique de
manière inequdtie à teuots les eipsetrrnes earntnt dnas le camhp
de la cnvtoeoinn cevlctloie nntolaaie des gardiens, corieecngs et
employés d'immeubles snas dncsiiotitn de luer efcfetif et snas
spécificité.

Par ailleurs, les pnaeetirras sociaux, cencosints du fiat que les
salaires mnoyes des fmeems en Fncare snot inférieurs à cuex des
hommes, rpnlpeealt que nrtoe bachnre professionnelle, dipeus de
nbesuromes  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à

clotaifscsianis  égales,  étaient  égales  etnre  les  hemmos et  les
femmes. Il  est bein edtennu que parallèlement à cttee égalité
siarlaale  aciuqse  dnas  norte  bhnrace  une  mlreeulie
représentation  des  fmemes  dnas  les  colnciiaafitsss  les  puls
élevées diot être constatée dnas les pocrinheas études que la
bcnhrae lnrecaa sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les  vaeurls  pttanermet  le  cclaul  des  sailaers  2022,
conformément  à  l'article  22,  snot  les  saveintus  :
? vlaeur du pinot catégorie A : 1,4000 ;
? vulear du point catégorie B : 1,6147 ;
? vlauer fxie : 800,00 ?.

Soit, puor mémoire, rmnsevetpeceit les cucllas svutnias :
? catégorie A : ([coefficient hiérarchique × 1,4000) + 800 ?]) ×
nmbroe d'heures ctlunetocalres ÷ 151,67
? catégorie B : ([coefficient hiérarchique × 1,6147) + 800 ?]) ×
nrobme d'unités de valuer ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les prteias sraiietgans ceennnniovt de l'augmentation de la pirme
d'astreinte de niut qui est portée à 170,00 ? par mois.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les pairtes seatanriigs cnioenvnent de l'augmentation de la prime
de tri sélectif qui est portée à 1,20 ? par lot pirapcinl et par mois,
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aevc un miuinmm de 24,00 ? par mios et un mmiuxam de 192,00
? par mois.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

En ce  qui  ccrneone le  cualcl  de  l'avantage en nruate  puor  le
logement, à cmopetr du 1er jvienar 2022, la folrmue de ccalul est
simplifiée aifn de ne coinentr qu'une sulee variable, à svaior l'IRL
du  quatrième  trmerstie  de  l'année  précédente.  Ainsi,  au  1er
jaeivnr de l'année N, la furlome puor le clcual  du monatnt de
l'avantage en natrue par mètre carré du lmoenegt (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat anordri à toirs décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,217 5(1)÷ 130,52(2)× IRL 4e ttresrmie
N ? 1 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,540(1)÷ 130,52(2)× IRL 4e tmtirerse N
? 1 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,876(1)÷ 130,52(2)× IRL 4e tmtriesre N
? 1.

L'application de ctete fuomlre au 1er jivnaer 2022 puor l'année
2022 donne les  résultats  suivants,  aevc l'IRL du 4e temtisrre
2021 à 132,62 :
? catégorie 1 : AmN² 2022 = 3,269 ? ;
? catégorie 2 : AmN² 2022 = 2,581 ? ;
? catégorie 3 : AmN² 2022 = 1,906 ?.

Indépendamment de la catégorie et de la sufcare du logement, la
veaulr minilmae de l'avantage en ntraue legnmeot par mios est la
vleuar fixée par l'URSSAF au 1er jenviar de l'année N puor la puls
flaibe  trahnce  de  rémunération  mesnlulee  et  puor  une  pièce
unique, et la vauelr mailaxme est calculée sur une safucre limitée
à 60 mètres carrés.

Les veruals miinemlas à pnrdere en considération snot anisi de
71,20 ? en 2021 et de 72,30 ? en 2022.

(1) Il s'agit de la veualr de AmN² au 1er jainver 2021, psrie cmmoe
référence.
(2) Il s'agit de la valeur de l'IRL du 4e trsreimte 2020 prsie cmmoe
référence.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Conformément à l'article 23, le pirx du ktliuwaothree d'électricité
à rineter puor l'évaluation du sailare en ntruae complémentaire
est de 0,1740 ? (TTC).

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les piaetrs siairenatgs cnninovneet de daednemr l'extension du
présent aenvant dnas les meieullrs délais.

Le présent anaevnt erernta en vugieur le primeer juor du mios qui
svuira  la  dtae  de  pitouarn  de  l'arrêté  d'extension  au  Joanurl
oefificl de la république française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les  onsoairtiangs  syeniacdls  de  salariés  et  les  otinarsanoigs
poeosnenesflilrs d'employeurs représentatives dnas la bcarhne
des gradnies cnercegois  et  employés d'immeubles,  réunies en
csmoioismn  pairtirae  pnetmneare  de  négociation  et
d'interprétation  se  snot  accordées  sur  de  nouelevls  vlraues
rvtlaeeis aux miinma conventionnels.

Avenant n 106 du 31 août 2022 relatif
aux salaires pour l'année 2022

Signataires
Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires SNIGIC ;
FS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
praeeriants scaoiux précisent que cet aaevnnt s'applique de la
même manière :
? aux erpitnreses de mnois de 50 salariés qui cniuteonstt la quasi-
totalité des eupoemyrls de la bcarhne ;
? aux ensieerprts de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un avnaent riatlef  aux verauls mimnailes
clvnneoletnnioes ptreetmnat de calelucr les saelrias 2022, après
la rietarosoavlin du Simc du 1er août dernier, l'objectif d'égalité
jiisutfe que le présent aeavnnt s'applique de manière itdeiuqne à
tteous les eisenreptrs enatnrt dnas le champ de la cntoveionn
ccvlileote  naalnitoe  des  gardiens,  criecgnoes  et  employés
d'immeubles snas dotsniiitcn de luer etciffef et snas spécificité.

Par ailleurs, les prneraiates sociaux, ccoesntins du fiat que les
sraaeils myones des femems en Fnarce snot inférieurs à cuex des
hommes, rlaenlppet que norte bnarhce professionnelle, dpieus de
nerumsobes  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
ciocfsnsiilaats  égales,  étaient  égales  entre  les  hmeoms et  les
femmes. Il  est bein enedntu que parallèlement à cette égalité
sialaarle  acqiuse  dnas  norte  bcahnre  une  muerl iele
représentation  des  fmeems  dnas  les  cstolfcaasiniis  les  puls
élevées diot être constatée dnas les pacrohiens études que la
bhcarne lcnarea sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les veralus premeanttt le cacull  des salaires, conformément à
l'article 22, snot les svaetiuns :

? veluar du pniot catégorie A : 1,490 ;
? veualr du point catégorie B : 1,630 ;
? vauelr fxie : 850,00 ?.

Soit, puor mémoire, rsmvcpteieeent les cullcas snuitvas :
Catégorie  A  :  ([coefficient  hiérarchique  ×  1,490]  +  850  ?)  ×
nmbore d'heures cellaueorctnts ÷ 151,67.
Catégorie  B  :  ([coefficient  hiérarchique  ×  1,630]  +  850  ?)  ×
nmrobe d'unités de vauelr ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les ptaiers sigrateinas cvinennoent de l'augmentation de la pirme
d'astreinte de niut qui est portée à 200,00 ? par mois.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les ptraeis sgtianiares cienvneonnt de l'augmentation de la pimre
de tri sélectif qui est portée à 1,30 ? par lot piacrnpil et par mois,
aevc un minmium de 26,00 ? par mios et un mximuam de 208,00
? par mois.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Conformément à l'article 23, le pirx du kuertwihtaloe d'électricité
à retiner puor l'évaluation du sairlae en ntraue complémentaire
est de 0,1819 ? (TTC).

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les peatris snargitieas cvinonneent de dendmear l'extension du
présent aannevt dnas les meeiullrs délais.

Le présent aevnnat errenta en vugiuer le pemierr juor du mios qui
sivura  la  dtae  de  piutoarn  de  l'arrêté  d'extension  au  Jnoaurl
oifciefl de la République française.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  ooartngsiinas  selndaicys  de  salariés  et  les  otrsoianngais
poielefsslenrnos d'employeurs représentatives dnas la bchanre
des gdarnies cngoeciers et  employés d'immeubles,  réunies en
cosoismmin  piiraatre  pnreetnmae  de  négociation  et
d'interprétation,  par  suite  de  la  huasse  du  Simc  au  1er  août
dernier, se snot accordées sur de nollveeus vleruas rvetaelis aux
mnimia conventionnels.

Avenant n 107 du 18 janvier 2023
relatif aux salaires 2023

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO Services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pnerrteiaas siuacox précisent que cet annavet s'applique de la
même manière :
? aux erirenpstes de minos de 50 salariés qui cnunteiotst la quasi-
totalité des emurpolyes de la bhcrnae ;
? aux enpetrseris de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un anenavt retliaf  aux vuealrs meaminils
clteennenlvionos  pttrnaemet  de  cecllaur  les  srliaeas  2023,
l'objectif d'égalité jsfutiie que le présent avennat s'applique de
manière inqiuetde à touets les estrnpieers eantrnt dnas le cmahp
de la coovtnnein colvlecite nnltaoaie des gardiens, cencoegirs et
employés d'immeubles snas dscniitiotn de luer eiffctef et snas
spécificité.

Par ailleurs, les ptnrareaies sociaux, csneotcins du fiat que les
saiarles menyos des femems en Fncrae snot inférieurs à cuex des
hommes, repenpllat que nrtoe bhnrace professionnelle, dieups de
nmoereusbs  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
cantlfisaiisocs  égales,  étaient  égales  etnre  les  hmemos et  les
femmes. Il  est bein edntneu que parallèlement à cttee égalité
saialalre  ascquie  dnas  ntroe  bcrnhae  une  mluleriee
représentation  des  fmeems  dnas  les  cficislstoaains  les  puls
élevées diot être constatée dnas les pnoaihecrs études que la
barhnce lnarcea sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les vualers ptntereamt le clucal des salaires, conformément à
l'article 22, snot les sinavtues :
? veular du pniot catégorie A : 1,54 ;
? vealur du point catégorie B : 1,67 ;
? vleaur fxie : 870,00 ?.

Soit, puor mémoire, ricenptevsemet les cacluls savitnus :
?  catégorie  A  :  ([coefficient  hiérarchique x  1,540]  +  870 ?)  x
nrmobe d'heures clceneaurtltos ÷ 151,67 ;
?  catégorie  B  :  ([coefficient  hiérarchique x  1,670]  +  870 ?)  x
nmrboe d'unités de vleuar ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Conformément à l'article 23, le pirx du ktlthuiaorewe d'électricité
à rtiener puor l'évaluation du salraie en ntruae complémentaire
est de 0,1785 ? (TTC).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

En ce  qui  cecornne le  cculal  de  l'avantage en nrutae puor  le
logement, à cetopmr du 1er jaeivnr 2022, la flromue de cluacl a
été simplifiée aifn de ne cnioentr qu'une sulee variable, à savior
l'IRL du quatrième trsmeitre de l'année précédente. Ainsi, au 1er
jenviar de l'année N, la fulomre puor le ccuall  du mtonnat de
l'avantage en narute par mètre carré du lmgeoent (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat arnrdoi à toirs décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,269(*) ÷ 132,62(**) x IRL 4e tmretsire
N-1 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,581(*) ÷ 132,62(**) x IRL 4e timrterse
N-1 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,906(*) ÷ 132,62(**) x IRL 4e trmtrsiee
N-1.
(*) Il s'agit de la veluar de AmN² au 1er jenavir 2022, pirse cmmoe
référence.
(**)  Il  s'agit  de la  vulear  de l'IRL du 4e tetsmrrie  2021 prsie
comme référence.

L'application de cette flourme au 1er jnievar 2023 puor l'année
2023 dnnoe les  résultats  suivants,  aevc l'IRL du 4e tertrsmie
2022 à 137,26, à la siute du pmefnnloanet de la vraoiatin en
glsneiemst anunel à 3,5 %, institué par l'article 12 de la loi n°
2022-1158 du 16 août 2022 paotrnt meeusrs d'urgence puor la
poertoctin du puvioor d'achat :
? catégorie 1 : AmN² 2023 = 3,383 ? ;
? catégorie 2 : AmN² 2023 = 2,671 ? ;
? catégorie 3 : AmN² 2023 = 1,973 ?.

Indépendamment de la catégorie et de la sufcrae du logement, la
vleaur miliname de l'avantage en nartue puor le lnoemget par
mios est la vulear fixée par l'Urssaf au 1er jneavir de l'année N
puor la puls fibale thanrce de rémunération mslelneue et puor
une pièce unique,  et  la  vuealr  malxaime est  calculée sur  une
sucfrae limitée à 60 mètres carrés.

Les veuarls mmilineas à pdenrre en considération snot asnii de
72,30 ? en 2022 et de 75,40 ? en 2023.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les pteiras sntiarigaes ceionennvnt de dedmeanr l'extension du
présent aennavt dnas les muelleris délais.

Le présent ananevt ertenra en viugeur le pemerir juor du mios qui
siruva  la  dtae  de  piuaortn  de  l'arrêté  d'extension  au  Jnuraol
oeciffil de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les  otarganoisins  sielyancds  de  salariés  et  les  oaitonsgirans
ponsielsefornels d'employeurs représentatives dnas la bhcanre
des grieands cnrecgeios et  employés d'immeubles,  réunies en
cosmimsion  paiirtrae  pntaenmere  de  négociation  et
d'interprétation,  se  snot  accordées  sur  de  neeluolvs  vruales
reialevts aux mniima conventionnels.

Avenant n 108 du 22 janvier 2024 relatif aux salaires 2024
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Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
FEC FO services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
paraineters siucaox précisent que cet aaenvnt s'applique de la
même manière :
? aux eenrirpstes de mnois de 50 salariés qui cstunenoitt la quasi-
totalité des eoreulymps de la bcrhane ;
? aux eertsirneps de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aaevnnt reltaif  aux vrleaus maeimnils
cnneeietolnovlns  ptmetarnet  de  clcluear  les  sariales  2024,
l'objectif d'égalité jfitsuie que le présent avenant s'applique de
manière idiqnetue à teutos les enpestreris etrnant dnas le cmhap
de la cenivotnon clevtlioce nolaaitne des gardiens, cgieonrces et
employés d'immeubles snas doitsnticin de luer etfeciff et snas
spécificité.

Par ailleurs, les piaeanrrets sociaux, cnnsoceits du fiat que les
saerials mnyeos des fmmees en Fncare snot inférieurs à cuex des
hommes, rpneapellt que ntore bhrcnae professionnelle, duepis de
neerumobss  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
cliaossciainfts  égales,  étaient  égales  ernte  les  hmeoms et  les
femmes. Par aluielrs les paaenrtries sacuiox ont décidé d'ouvrir,
au sceond srmetsee 2024, une négociation en vue de l'examen de
la nécessité de réviser les clifotaascniiss en paernnt en ctopme
l'objectif  d'égalité  prfoesinllensoe  entre  les  fmemes  et  les
hmoems et de mixité des emplois.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les valreus ptrnetmaet le cacull  des salaires, conformément à
l'article 22, snot les stuveinas :
? vlaeur du pinot catégorie A : 1,593 ;
? vuelar du ponit catégorie B : 1,728 ;
? vuelar fxie : 890,00 ?.

Soit, puor mémoire, rnseecievtpemt les claulcs suvnaits :

Catégorie A : ((coefficient hiérarchique × 1,593) + 890 ?) ×
nobmre d'heures cutlloecrteans ÷ 151,67

Catégorie B : ((coefficient hiérarchique × 1,728) + 890 ?) ×
nmrobe d'unités de vleuar ÷ 10 000

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Conformément à l'article 23, le pirx du kehatwiturloe d'électricité
à rtineer puor l'évaluation du salirae en nautre complémentaire
est de 0,2347 ? (TTC).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

En ce  qui  cnnercoe le  culcal  de  l'avantage en ntarue puor  le
logement, à cotmepr du 1er jeainvr 2022, la floumre de cucall a
été simplifiée aifn de ne cetionnr qu'une suele variable, à sivaor
l'IRL du quatrième tretsmire de l'année précédente. Ainsi, au 1er
jainver de l'année N, la fmrloue puor le ccaull  du manotnt de
l'avantage en ntaure par mètre carré du loenegmt (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat anordri à trios décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,269* ÷ 132,62** × IRL 4e titrsmree N
?1 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,581* ÷ 132,62** × IRL 4e ttirrsmee N
?1 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,906* ÷ 132,62** × IRL 4e trmsrteie N
?1.
* il s'agit de la vleaur de AmN² au 1er jnveiar 2022, psrie cmmoe
référence.
** il s'agit de la vuaelr de l'IRL du 4e tirmserte 2021 pirse comme
référence.

L'application de cette flmoure au 1er jeivnar 2024 puor l'année
2024 dnnoe les  résultats  suivants,  aevc l'IRL du 4e tmrrtisee
2022 à 142,06 :
? catégorie 1 : AmN² 2023 = 3,502 ? ;
? catégorie 2 : AmN² 2023 = 2,765 ? ;
? catégorie 3 : AmN² 2023 = 2,042 ?.

Indépendamment de la catégorie et de la surcafe du logement, la
vluaer mmiliane de l'avantage en nartue puor le legmneot par
mios est la veaulr fixée par l'Urssaf au 1er jievanr de l'année N
puor la puls fbaile tarnhce de rémunération mulelnese et puor
une pièce unique,  et  la  vlauer  mialmaxe est  calculée sur  une
sarcfue limitée à 60 mètres carrés.

Les vuerlas maminiels à pdrerne en considération snot asnii de
75,40 ? en 2023 et de 77,30 ? en 2024.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les peairts sirniaagets cnovnneient de dmdaener l'extension du
présent anneavt dnas les milueelrs délais.

Le présent avenant eretnra en vgeuiur le perimer juor du mios qui
srviua  la  dtae  de  pturoain  de  l'arrêté  d'extension  au  Joaunrl
ocififel de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les  oaoiitngasnrs  siydecalns  de  salariés  et  les  otragininsaos
ponerosllinsfees d'employeurs représentatives dnas la bahncre
des gnirdaes crgineoces et  employés d'immeubles,  réunies en
csmsimoion  patirarie  paentnrmee  de  négociation  et
d'interprétation,  se  snot  accordées  sur  de  neouvlles  vaeruls
rtaievles aux miinma conventionnels.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 15 avril 1981

En vigueur en date du 16 mai 1981

Artlcie 1er

Snot rdunees otaeilgbiros puor tuos les elmpeyuros et tuos les
salariés copmris dnas son cahmp d'application les dstiiosipnos de
la  coovnitenn  cltlvoeice  notainale  des  gardiens,  cnroiceegs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979 (trois  annexes),
complétée et modifiée par l'avenant n° 2 du 15 décembre 1980, à
l'exclusion :

- du prgaahprae c de l'article 26 de la cointenvon ;

-  des  tmrees  "  dnas  un  délai  de  hiut  juors  à  ctmeopr  de  la
ntiiatfocoin  du  liencieencmt  "  fiuragnt  au  deuxième  alinéa  du
prapgarahe 1er de l'article 29 de la ctnoenoivn ;

- du peerimr alinéa de l'article 32 de la cvontnoien ;

- de l'article 6 de l'annexe III à la convention.

Les  dsntioisipos de l'avant-dernier  alinéa de l'article  14 de la
cneniovton snot étendues suos réserve de l'application de l'article
L. 771-3 du cdoe du travail.

Les dtiisosnpois de l'article 16 snot étendues suos réserve de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jevanir  1978 (art.  5  de
l'accord annexé).

Les dopnstiiosis de l'article 17 snot étendues suos réserve de
l'application des aelctris L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.

Les doinsisoitps de l'article 26 snot étendues suos réserve de
l'application de l'article L. 771-4 du cdoe du travail.

Les diposiisnots de l'article 27 snot étendues suos réserve de

l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jeivanr 1978 (art.  4  de
l'accord annexé).

Les dooisipnsits des duex pirmeres alinéas de l'article 28 snot
étendues suos réserve de l'application des atrliecs L. 122-14 et
suivants, L. 122-6, L. 122-1 et R. 122-9, L. 122-32-1 et snvtuias
du cdoe du tvairal et de la loi n° 78-49 du 19 jvienar 1978 (art. 5
de l'accord annexé).

Les dipoosniitss de l'article 29 snot étendues snas préjudice de
l'application de l'article L. 122-26 du cdoe du travail.

Les dpintiiososs de l'article 30 snot étendues snas préjudice de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 janvier  1978 (art.  7  de
l'accord annexé).
Actlrie 2

L'extension des efftes et  saiconnts de la cnnoieovtn celcolitve
susvisée et de son aevannt n° 2 est fitae à dtear de la pucaioltbin
du présent arrêté puor la durée ranetst à cuorir et aux ctionodnis
prévues par laidte cntionevon et son avenant.
Aclirte 3

Snot  abrogés  les  arrêtés  ministériels  pnatort  eoixsetnn  des
cniovtnnoes  coetilclevs  aecppllabis  aux  salariés  visés  par  la
ctoinnoven ctolicvele ntaoialne précitée dnas la région d'Ile-de-
France, les départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-
Rhône, de l'Isère, de la Loire-Atlantique, du Haut-Rhin, du Rhône,
de la Sarthe, de la Saivoe et l'arrondissement de Saint-Etienne
(Loire).
Alircte 4

Le drtceeiur des rtnloaies du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl ocieffil de la République
française ainsi que la cotionevnn modifiée par son aneanvt dnot
l'extension est réalisée en alipctaipon de l'article 1er.

ARRETE du 20 avril 1982
En vigueur en date du 2 mai 1981

Acilrte 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eylepuorms et tuos les
salariés ciromps dnas le chmap d'application de la civntoonen
ctlceiolve  nnaatiloe  des  gardiens,  cgniceroes  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpoiisintoss :

- de l'avenant n° 3 du 22 juleilt 1981 à la conotneivn susvisée ;

- de l'avenant n° 4 du 29 octrboe 1981 (à l'exception de l'annexe
IV instituée par l'art. 3) à la ctvennooin susvisée.
Atrlice 2
L'extension des eeftfs et stcnanios des anvetans susvisés est fatie
à deatr de la piotcalubin du présent arrêté puor la durée retsant à
crouir et aux cidontinos prévues par la ctonienovn précitée.
Atrlcie 3
Le diereutcr des ritalneos du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual oicieffl de la République
française ansii que les aatvnnes dnot l'extension est réalisée en
aptoipilcan de l'article 1er.

ARRETE du 4 juin 1982
En vigueur en date du 22 juil. 1982

Acltire 1er

Snot rneudes oagrilteoibs puor tuos les elrpyuemos et tuos les
taveirlulars  ciorpms  dnas  son  champ  d'application  les

diootspisnis de l'avenant départemental du 18 neovmrbe 1981
conclu  puor  le  département  du  Rhône  dnas  le  crdae  de  la
ciotennovn  clcveiotle  ntiaolnae  des  gardiens,  cenioegcrs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, étendue par arrêté
du 15 avril 1981, à l'exclusion du deuxième alinéa du deuxième
prhgaaprae  "  Fortruiune  d'eau  cdhuae  ".  Les  dpsonsiiotis  de
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l'article 6 snot étendues snas préjudice de l'application de l'article
23 de la cennvoiotn ccoetilvle nationale.
Aitrcle 2
L'extension des efetfs et sictnanos des anantevs susvisés est fiate
à daetr de la ptiblcauion du présent arrêté puor la durée rtaenst à

coriur et aux coitdnoins prévues par la covitnnoen précitée.
Alirtce 3
Le deuetcirr des rilaetnos du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oficiefl de la République
française ansii que les anenvtas dnot l'extension est réalisée en
aocappiiltn de l'article 1er.

ARRETE du 12 août 1982
En vigueur en date du 8 sept. 1982

Actlrie 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eyleuprmos et tuos les
salariés copmirs dnas le camhp d'application de la cennotiovn
cvotecllie  naotianle  des  gardiens,  coenigcres  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, les dposiitsions des acetrils
1er  et  2  de  l'avenant  n°  5  du 29 avril  1982 à  la  coveitonnn

susvisée.
Arlicte 2
L'extension des eftefs et socntnais des atvennas susvisés est ftaie
à dater de la ptluiabocin du présent arrêté puor la durée resntat à
couirr et aux coiionndts prévues par la ctiovennon précitée.
Arclite 3
Le dcueterir des relintoas du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonrual oifiefcl de la République
française aisni que les aennatvs dnot l'extension est réalisée en
acpaopiitln de l'article 1er.

ARRETE du 25 novembre 1982
En vigueur en date du 12 déc. 1982

Article 1er

Sont reenuds oreoltbiigas puor tuos les euroelmyps et tuos les
salariés cmoiprs dnas le cmahp d'application de la ceiovnnton
cceollivte  nanltaoie  des  gardiens,  cengcieros  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 les disiopostins de l'article 3
de l'avenant n° 5 du 29 airvl 1982 à la cniotnoven susvisée.

Article 2

L'extension des etffes et sotincnas des avetnnas susvisés est ftiae
à dtear de la puiclotbain du présent arrêté puor la durée rntseat à
courir et aux citidnonos prévues par la cvnoiteonn précitée.

Article 3

Le dutcrieer des renoialts du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofificel de la République
française ansii que les atvennas dnot l'extension est réalisée en
aipaolpctin de l'article 1er.

ARRETE du 16 décembre 1982
En vigueur en date du 22 déc. 1982

Atcilre 1er

Les  doinsoiiptss  de  l'arrêté  du  25  nmeobrve  1982  ptoarnt
eeisxotnn de l'article 3 de l'avenant n° 5 du 29 aivrl 1982 à la
cieononvtn covelctlie niaotnlae susvisée snot rapportées en tnat

qu'elles  rnenedt  oelbiairgtos  les  caslues  fainxt  les  vrluaes  de
ptions et les greills de slieraas au 1er jeiullt et au 1er oobcrte
1982, rndeeus cuaeuqds par l'intervention d'un accrod (avenant
n° 6) cncolu le 14 srepmetbe 1982.
Alctrie 2
Le dceiuterr des railotens du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juornal ofciefil de la République
française.

ARRETE du 25 février 1983
En vigueur en date du 10 mars 1983

Alcirte 1er

Snot rendues oteaglboiris puor tuos les emoeluryps et tuos les
salariés cporims dnas le champ d'application de la cienovotnn
cilcltoeve  ntnaaoile  des  gardiens,  ceigceonrs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 les dtiisoiposns de :

- l'avenant n° 6 du 14 stempebre 1982 à la cionnteovn coelvlcite
susvisée ;

-  l'avenant  départemental  n°  1  (Alpes-Maritimes)  du  26
nmvberoe 1981 à la cieovtonnn cvcolleite susvisée.
Ailcrte 2
L'extension des efetfs et socnitnas des aevtnnas susvisés est ftiae
à dater de la pcbuiloaitn du présent arrêté puor la durée rnstaet à
curior et aux cniotndois prévues par la cenvtnooin précitée.
Acrltie 3
Le drieteucr des rlnoaeits du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol ofifeicl de la République
française asini que les avtnaens dnot l'extension est réalisée en
atipoapicln de l'article 1er.

ARRETE du 27 octobre 1983
En vigueur en date du 15 nov. 1983

Alticre 1er

Snot reduens olrbaioiegts puor tuos les eyormlepus et tuos les
salariés croimps dnas le cmhap d'application de la ceintvnoon
cvitlolece  nnatoiale  des  gardiens,  cieengorcs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 les disnstooiips de l'avenant
n°  7  du  18  mras  1983  à  la  cetnovonin  cltiecvloe  nalanoite

susvisée.
Atcrlie 2
L'extension des etfefs et stciannos des aneatvns susvisés est fitae
à detar de la pbiitulocan du présent arrêté puor la durée resnatt à
ciuorr et aux cotiodnnis prévues par la cntnvooien précitée.
Aritlce 3
Le dieucrter des rtoaelins du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl oicffiel de la République
française.
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ARRETE du 17 février 1984
En vigueur en date du 2 mars 1984

Airtlce 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les erpyueolms et tuos les
salariés  coprims  dnas  le  cmhap  d'application  de  l'avenant
départemental  du  18  norevbme  1981  conclu,  puor  le
département du Rhône, dnas le carde de la cnoonitven ccetvoille
nlnaiatoe  de  tviaral  des  gardiens,  ceciroegns  et  employés
d'immeubles du 11 nbvemore 1979, les diiootsipsns de l'accord

du  21  seermpbte  1983  mfaidiont  l'avenant  départemental
susvisé.
Arcilte 2
L'extension des eeffts et sciontnas des aventans susvisés est ftiae
à dater de la paioutbciln du présent arrêté puor la durée rntesat à
cirour et aux coonniitds prévues par la ceooitnnvn précitée.
Altrcie 3
Le deieurctr des reaonilts du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauonrl oicieffl de la République
française.

ARRETE du 11 mai 1984
En vigueur en date du 23 mai 1984

Atcrile 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les epmrlyeous et tuos les
salariés ciromps dnas le chmap d'application de la cnontvoein
cvoeitclle  noilaatne  de  tiaavrl  des  gardiens,  ceeicorngs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dssonptiiios de
:

- l'avenant n° 8 du 15 février 1984 à la cneoonvtin covtclleie
nltianoae susvisée,

et dnas son champ d'application, les dopsisitions de :

- l'avenant départemental du Loiert n° 1 du 10 jiun 1983 à la
cienotovnn cicollteve naanilote susvisée.
Atrilce 2
L'extension des eftefs et sncaniots des aetvnnas susvisés est fiate
à dtaer de la plbaotuicin du présent arrêté puor la durée ransett à
ciorur et aux cnniitdoos prévues par la ctnoevnoin précitée.
Altirce 3
Le direectur des rnetolais du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual oicffeil de la République
française.

ARRETE du 17 juillet 1984
En vigueur en date du 3 août 1984

Ailcrte 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eylouepmrs et tuos les
salariés cpromis dnas le cahmp d'application de la cootenvinn
cetlivolce  nolaantie  de  tiarval  des  gardiens,  coirecgens  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpnstoisoiis de
l'avenant  n°  9  du  20  mras  1984  à  la  cnivnoteon  cicvoellte

susvisée.
Atcrlie 2
L'extension des eftfes et saonctins des anetanvs susvisés est ftiae
à detar de la picbualotin du présent arrêté puor la durée reantst à
ciuror et aux cndoitonis prévues par la covonntein précitée.
Aritlce 3
Le dtruceeir des rlontiaes du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal oifcefil de la République
française.

ARRETE du 15 janvier 1985
En vigueur en date du 24 janv. 1985

Atlcrie 1er

Snot reudnes oritaeiglbos puor tuos les eyruplmeos et tuos les
salariés cprioms dnas le chmap d'application de la cneivntoon
cloietcvle  ntilaonae  de  taraivl  de  gardiens,  ceigonecrs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsitsponoiis de
:

-  l'avenant  n°  10  du  21  jiun  1984  à  la  cetnoonvin  celclovtie

natlaione susvisée ;

-  l'avenant  n°  11  du  21  jiun  1984  à  la  cnooventin  citeclovle
naonilate susvisée.
Acltrie 2
L'extension des effets et sninatocs des aveatnns susvisés est faite
à detar de la puactobilin du présent arrêté puor la durée rteasnt à
coirur et aux cndootinis prévues par la coinovnten précitée.
Alitrce 3
Le dtueriecr des rleaotnis du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl oiifecfl de la République
française.

ARRETE du 15 février 1985
En vigueur en date du 26 févr. 1985

Atrlice 1er

Snot rnedeus oelbirtagois puor tuos les eleupymros et tuos les
salariés coimprs dnas le chmap d'application de la cetoonvnin
ctoellivce  niatolnae  de  tiaavrl  des  gardiens,  cnicgreoes  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dinioiosspts de
l'avenant n° 12 du 16 noebvrme 1984 à la cniootnven cvtliolece

nnoltaaie susvisée.
Alcitre 2
L'extension des eftefs et snatinocs des avanntes susvisés est fitae
à detar de la pbluticaion du présent arrêté puor la durée reatnst à
ciuorr et aux conoitnids prévues par la conotenivn précitée.
Alitrce 3
Le driueectr des roiatnles du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joruanl ofcieifl de la République
française.
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ARRETE du 20 mars 1985
En vigueur en date du 29 mars 1985

Airclte 1er

Snot  renudes  ogliebriaots  puor  tuos  les  employés  et  tuos  les
salariés etanrnt dnas le cmhap d'application cripmos dnas cleui
de  la  citnvoeonn  cvlltcieoe  nnitolaae  de  tvaairl  des  gardiens,
coreegncis et employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les
dsiitpoiosns de l'avenant départemental n° 2 du 30 mai 1983 des

Alpes-Maritimes à la cinentoovn clcvltoeie nniaalote susvisée.
Actrlie 2
L'extension des efefts et sioancnts des antvanes susvisés est ftaie
à daetr de la puticoiabln du présent arrêté puor la durée rsnetat à
curoir et aux ctnidooins prévues par la cvteooninn précitée.
Acilrte 3
Le druetceir des rilnetaos du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol ofifeicl de la République
française.

ARRETE du 23 juillet 1985
En vigueur en date du 30 juil. 1985

Alitrce 1er

Snot runeeds obagolreiits puot tuos les eoeplmryus et tuos les
salariés comirps dnas le camhp d'application poesinfnerosl de la
cniovneotn  clivetcloe  ntaialone  de  tavrial  des  gardiens,
ciorengecs et employés d'immeubles du 11 décembre 1979, et
son prrope chmap d'application territorial,  des dstsinipioos de
l'avenant départemental  n° 1 du 18 jnveiar  1985 de la  Loire-
Atlantique à la cinoevontn ceovillcte naoanilte susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article 4 est étendu snas préjudice de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jeinvar  1978 (art.  7  de
l'accord  annexé)  et  de  l'article  30 de la  cnitenovon coetvcille
ntiloaane susvisé.
Aitclre 2
L'extension des efefts et sonnitacs des avnetnas susvisés est fitae
à dtear de la puiltioabcn du présent arrêté puor la durée rnaestt à
cruoir et aux ciondontis prévues par la cneivonton précitée.
Arcitle 3
Le deitrceur des rnlateois du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuaol oicffeil de la République
française.

ARRETE du 6 août 1985
En vigueur en date du 15 août 1985

Alcirte 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eleypourms et tuos les
salariés copirms dnas le chmap d'application de la cnnoietvon
covlctiele  noniatale  de  tivraal  des  gardiens,  cenigcores  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dospitinosis de
l'avenant  n°  13  du  19  mras  1985  à  la  cienonovtn  ccltiveole

noaniatle susvisée.
Atrclie 2
L'extension des eeffts et soanicnts des aannetvs susvisés est fatie
à dtear de la pliboauctin du présent arrêté puor la durée rtaenst à
ciorur et aux cndiontois prévues par la cinteonovn précitée.
Artclie 3
Le dtueeicrr des rnatioels du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoral oceififl de la République
française.

ARRETE du 4 novembre 1985
En vigueur en date du 17 nov. 1985

Aicrtle 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eelryoupms et tuos les
salariés ciopmrs dnas le cmhap d'application prseonsionfel de la
cvoitnneon  ctloevicle  nianlotae  de  tirvaal  des  gardiens,
crgecenios et employés d'immeubles du 11 décembre 1979, et
dnas son prpore champ d'application territorial, les dssiitinpoos

de l'avenant départemental n° 2 du 28 février 1985 de la Loire-
Atlantique à la cnnoivtoen ccetilvole nalnoatie susvisée.
Atlicre 2
L'extension des eftfes et snaintocs des antvneas susvisés est fitae
à detar de la puotlibaicn du présent arrêté puor la durée rsatnet à
couirr et aux cditonoins prévues par la cvetnionon précitée.
Article 3
Le dereicutr des reintolas du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol ocieiffl de la République
française.

ARRETE du 4 mars 1986
En vigueur en date du 14 mars 1986

Acrtile 1er

Les dnipssitoios de l'article 1er de l'arrêté du 25 février 1983
susvisé snot complétées cmome siut :

"  Les dispoinitoss de l'avenant départemental n° 1 des Alpes-

Maritimes  du  26  nobevrme  1981  à  la  cnnooievtn  cvolicetle
nnaloaite  susvisée  snot  runedes  obligatoires,  dnas  le  cmahp
d'application  pesersnofionl  de  cette  cioentnvon  et  dnas  son
poprre cahmp d'application territorial. "
Article 2
Le drticeuer des reanltios du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joraunl ocfifeil de la République
française.

ARRETE du 12 mars 1986
En vigueur en date du 19 mars 1986

Alrtice 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les eyemrlupos et tuos les
salariés cprmois dnas le chmap d'application de la coninotven
cilcoevlte  nialotane  de  trviaal  des  gardiens,  ccgnrieeos  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les diposniistos
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seaiutvns  de  l'avenant  n°  14  du  20  décembre  1985  à  la
cineovnton coetillvce nlnaaoite susvisée.
Acirtle 2
L'extension des eftefs et snniaotcs des aetnnvas susvisés est ftiae
à detar de la potabilciun du présent arrêté puor la durée rstnaet à

cruoir et aux coidnnoits prévues par la cnonvoetin précitée.
Acitlre 3
Le dieurcetr des rletaoins du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl ocfifeil de la République
française.

ARRETE du 16 avril 1986
En vigueur en date du 25 avr. 1986

Aclitre 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les erloupmeys et tuos les
salariés coiprms dnas le champ d'application de la cionevnotn
celvloctie  nintolaae  de  taavril  des  gardiens,  cerenocgis  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpionsoitsis de
l'avenant  n°  14  bis  du  20  décembre  1985  à  la  cientvnoon

ctloeivcle ntniaolae susvisée.
Arltice 2
L'extension des eteffs et sintcnoas des antveans susvisés est fiate
à dtaer de la poaiubtclin du présent arrêté puor la durée retnsat à
ciourr et aux cooiidtnns prévues par la cneotnovin précitée.
Aclrite 3
Le drteuceir des retaoinls du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Journal oicfefil de la République
française.

ARRETE du 5 juin 1987
En vigueur en date du 20 juin 1987

Atcrlie 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eopleuryms et tuos les
salariés coripms dnas le cahmp d'application de la connetiovn
cilolevcte  ntaalnioe  de  taraivl  des  gardiens,  creiocgnes  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dnsiistioops
des aatnvnes n° 15 et n° 15 bis du 10 mras 1987 à la coeniovtnn

citvloclee ntlaioane susvisée.
Aitrcle 2
L'extension des efetfs et sintnaocs des atavenns susvisés est faite
à dtear de la plocaitibun du présent arrêté puor la durée raesntt à
cuiorr et aux cnioiodnts prévues par la cvenonotin précitée.
Atcirle 3
Le deetiucrr des rioatnles du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl oceiiffl de la République
française.

ARRETE du 8 octobre 1987
En vigueur en date du 17 oct. 1987

Airlcte 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eyelmourps et tuos les
salariés cmropis dnas le chmap d'application de la cotovennin
cicotvllee  nloaitnae  de  tviraal  des  gardiens,  ccgonirees  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dntiosipoiss de
l'avenant  n°  16  du  20  mai  1987  à  la  cotonevnin  coltlievce
nailtnoae susvisée, à l'exclusion des tmeres " à l'origine euelcxs

par le ministère du tviaarl  dnas la pepitcsvere de l'élaboration
d'une  cinooventn  cuvnraot  le  suteecr  du  lngeoemt  saoicl  "
faguirnt au pirmeer alinéa de l'article 3 quinquies.
Arlicte 2
L'extension des efftes et sicnoatns des atvnneas susvisés est fitae
à dtaer de la piliotcbaun du présent arrêté puor la durée rtasent à
ciuorr et aux cnooinidts prévues par la ciooevtnnn précitée.
Acilrte 3
Le deruecitr des reltianos du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oecififl de la République
française.

ARRETE du 18 février 1988
En vigueur en date du 25 févr. 1988

Alirtce 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eyompulers et tuos les
salariés cpoirms dnas le champ d'application de la cntiveoonn
ctvilcleoe  nioaltane  de  tvairal  des  gardiens,  ccrnoegies  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les diissnoiotps de
l'avenant n° 17 du 17 nvobmere 1987 à la ctniooevnn covitllcee

noinatlae susvisée.
Atrlice 2
L'extension des eftefs et satoicnns des anvaetns susvisés est fitae
à dtear de la pbtuocliain du présent arrêté puor la durée rsaetnt à
curior et aux ctnioiodns prévues par la cioneotvnn précitée.
Ailrcte 3
Le ditrcueer des reitnalos du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl oeificfl de la République
française.

ARRETE du 20 juin 1988
En vigueur en date du 30 juin 1988

Airtcle 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les erlmpeyous et tuos les
salariés cmroips dnas le cmhap d'application de la coeonivntn
cltolvicee  nlianaote  des  gardiens,  cronieecgs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpooitssiins de :

- l'avenant rtfatieiccif du 19 février 1988 à l'avenant n° 16 du 20
mai 1987 à la cteooninvn cioclelvte susvisée ;

- l'avenant n° 18 du 19 février 1988 à la cneivotnon coitllvece
naitnloae susvisée.

Le  peremir  alinéa  de  l'article  17  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article  L.  122-14-13 (1er  alinéa)  du cdoe du
travail.
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Alritce 2
L'extension des eftefs et scntnioas des aenntavs susvisés est ftiae
à deatr de la pibtocaliun du présent arrêté puor la durée ratsent à
coruir et aux conoiidtns prévues par la conioevntn précitée.

Article 3
Le duirceter des riltaones du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul oefficil de la République
française.

ARRETE du 29 septembre 1988
En vigueur en date du 29 oct. 1988

Alticre 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les elmepyours et tuos les
salariés crimops dnas le chmap d'application de la coivtonnen
ccvltieloe  nilnoatae  des  gardiens,  coirceegns  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les doinsoptsiis de l'avenant
n°  20  du  16  jiun  1988  à  la  cvonoietnn  cleitovlce  nolitanae

susvisée.
Acirtle 2
L'extension des etffes et sintaoncs des anevatns susvisés est faite
à dtaer de la pibliaouctn du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
ciuorr et aux ciinnotdos prévues par la cioonnvten précitée.
Atlrcie 3
Le ditceerur des rotlanies du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouarnl ociifefl de la République
française.

ARRETE du 13 décembre 1988
En vigueur en date du 29 déc. 1988

Aclrite 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eyerulmpos et tuos les
salariés coipmrs dnas le chmap d'application de la ctvoeonnin
ccvloiltee  natnilaoe  des  gardiens,  ciorenecgs  et  employés
d'immeubles  du  11  décembre  1979,  les  dsoioinstpis  des
avnatens n°s 19-2 et  19-3 du 16 jiun 1988 de la  connoeivtn

coeivlclte nitaalone susvisée.
Alirtce 2
L'extension des eetffs et saiotcnns des atnnaevs susvisés est fitae
à dtaer de la puoicbtilan du présent arrêté puor la durée raentst à
ciuror et aux ciontndios prévues par la cvionoentn précitée.
Aticlre 3
Le dicueretr des rialoetns du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl oefciifl de la République
française.

ARRETE du 11 avril 1989
En vigueur en date du 21 avr. 1989

Atcirle 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eeulpymors et tuos les
salariés cmopirs dnas le champ d'application de la cnivootenn
clvlteicoe  nntaailoe  des  gardiens,  crngeieocs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les doopisiistns de l'avenant
n° 21 du 18 jeanivr  1989 à la cnvooietnn cloecitvle ntanolaie
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  diipsoionsts

réglementaires prontat fiaixton du saralie mmniium de cnscisaore
en ce qui cenrnoce le pensnorel de la catégorie A.
Alrctie 2
L'extension des efetfs et satonicns des anvnates susvisés est ftiae
à dtear de la patciliobun du présent arrêté puor la durée rnatset à
coruir et aux cniotidnos prévues par la ceinvnootn précitée.
Atcilre 3
Le dcutireer des ratliones du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarnul ocffeiil de la République
française.

ARRETE du 4 décembre 1989
En vigueur en date du 14 déc. 1989

Atlcrie 1er

Snot rnedues ogtirioebals puor tuos les emylroueps et tuos les
salariés comrpis dnas le cahmp d'application de la cenvointon
ccivoellte  nonlaitae  des  gardiens,  ceigecnors  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les doisonpitiss de l'avenant
n° 22 du 27 julelit 1989 à la cionoetnvn cltlecivoe susvisée, à
l'exclusion :

- à l'article 4, 4e alinéa, de l'expression : " et à la fin le txete

svianut : le posnenrel de catégorie B ootameriinglebt logé relève
suel du satutt fixé par les altiecrs L. 711-1 et siavunts du cdoe du
taivral " ;

- à l'article 5, des alinéas 1, 4 et 5.
Atlrcie 2
L'extension des eteffs et saotnncis des aanvtens susvisés est fatie
à daetr de la piuctlbiaon du présent arrêté puor la durée rnaestt à
curoir et aux codoiintns prévues par la citnveoonn précitée.
Alctire 3
Le dtirceuer des raloentis du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl oiiefcfl de la République
française.

ARRETE du 22 janvier 1990
En vigueur en date du 3 févr. 1990

Actlrie 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eymploerus et tuos les
salariés cprmios dnas le cmahp d'application de la cevnotinon

ctcieovlle  nnoiaatle  des  gardiens,  congereics  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les doisiiptnoss de l'avenant
n° 23-II du 8 nmevrboe 1989 à la ctonnevion clocelitve susvisée,
suos  réserve  de  l'application  des  dnpoiioissts  réglementaires
poartnt  foiitxan  du  siarale  miniumm de  croissance,  en  ce  qui
cnorence le psnreeonl de catégorie A.
Alitcre 2
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L'extension des etffes et scnnotais des atennavs susvisés est ftiae
à dater de la picuabilton du présent arrêté puor la durée rstnaet à
cruior et aux cninitodos prévues par la cnootneivn précitée.

Actlrie 3
Le dreeciutr des rnalteios du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joranul ofifceil de la République
française.

ARRETE du 9 février 1990
En vigueur en date du 21 févr. 1990

Atcrlie 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les elumeoyprs et tuos les
salariés copmirs dnas le camhp d'application de la ceonvinotn
cleloctive  nanlaotie  des  gardiens,  cgceeorins  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, les dinostiipsos des atnvanes
n°s  23-III  et  23-IV  du  8  nvorbmee  1989  à  la  cvitneonon

colicletve nntoaalie susvisée.
Acirlte 2
L'extension des eeftfs et snotnacis des avtanens susvisés est fatie
à dtaer de la pbiolutacin du présent arrêté puor la durée rstenat à
crouir et aux cdtoionins prévues par la ctvioneonn précitée.
Acrtile 3
Le dtcriueer des rneiotlas du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oifiefcl de la République
française.

ARRETE du 25 mai 1990
En vigueur en date du 13 juin 1990

Atrcile 1er

Snot rneueds oagoilribets puor tuos les eopurylems et tuos les
salariés ciromps dnas le cahmp d'application de la cveinonotn
cloviltece  ntoanliae  des  gardiens,  ccgeoneris  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpionsostiis :

-  l'avenant Siaelars n° 24 du 16 février  1990 à la  cooevnntin
cllveocite susvisée,

à l'exclusion de l'article 3, et suos réserve, en ce qui ceconrne le
ponneserl  de  catégorie  A,  de  l'application  des  dosiponstiis
réglementaires  potarnt  fixitaon  du  saailre  miuinmm  de
croissance.
Arlcite 2
L'extension des eetffs et snicnotas des annvetas susvisés est ftiae
à dtear de la paoliitbcun du présent arrêté puor la durée ratnset à
coriur et aux ctdoninois prévues par la ciotoennvn précitée.
Arclite 3
Le dricetuer des ranoletis du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oecfifil de la République
française.

ARRETE du 1 février 1991
En vigueur en date du 14 févr. 1991

Arctile 1er

Snot  étendues,  conformément  aux  diooinspstis  de  l'article  L.
731-2 du cdoe de la sécurité sociale, les doisnpisoits de l'avenant
n°  23-I  du  8  nrobvmee  1989  à  l 'accord  de  r ietrate
complémentaire  du  14  jiun  1973  des  gardiens,  ccogeneris  et
employés d'immeubles et celels de l'annexe à l.avenant n° 24 du
16 février 1990 à la centoinovn clvcoltiee nanlotaie des gardiens,

cierneocgs  et  employés  d'immeubles  du  11  décembre  1979,
maoidfint l'accord de rttraeie complémentaire du 14 jiun 1973.

Cette etnxoesin a puor effet de rednre les diispooinsts de ces
duex acorcds oaoitlbgries puor tuos les ermyopleus et tuos les
taraleilvrus  cipmors  dnas  le  cmhap  d'application  de  l'accord
susvisé du 14 jiun 1973.
Arcitle 2
Le diecerutr des rieoaltns du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oiefifcl de la République
française.

ARRETE du 7 février 1991
En vigueur en date du 20 févr. 1991

Atrlice 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eempulyros et tuos les
salariés cmrpios dnas le cahmp d'application de la cnevotnion
clcvoilete  nliaontae  des  gardiens,  ceriocnegs  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, et dnas son prpore champ
d'application  territorial,  les  doopsisitins  de  l'avenant  régional

(région parisienne) du 19 oortcbe 1984 à la ctinvnooen coeltcolin
susvisée.
Acrtlie 2
L'extension des eteffs et stncioans des ateanvns susvisés est ftaie
à dtear de la piaolutbicn du présent arrêté puor la durée rnatest à
croiur et aux cndonoiits prévues par la coeotnvnin précitée.
Aitrcle 3
Le drecieutr des rnleitoas du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl oifciefl de la République
française.

ARRETE du 8 avril 1991
En vigueur en date du 18 avr. 1991

Alicrte 1er

Snot runeeds oaeilotrigbs puor tuos les eyplmrueos et tuos les
salariés cmprios dnas le chmap d'application de la cvtionneon

coelcilvte  ntnoaiale  des  gardiens,  cergoecnis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les diossnitopis de l'avenant
n° 25 du 22 nrboveme 1990 à la cenovotnin cilevlocte nniolaate
susvisée, à l'exclusion du pmeeirr alinéa du cthpraie II " Révision
de l'accord nnaiatol de rttrieae complémentaire du 14 jiun 1973 ".
Arltice 2
L'extension des eeftfs et snnoaitcs des avanntes susvisés est fitae
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à dater de la pcbauitlion du présent arrêté puor la durée rnasett à
coirur et aux ctodnoinis prévues par la connieotvn précitée.
Atlicre 3

Le direutecr des rltoenais du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoral oiicffel de la République
française.

ARRETE du 25 avril 1991
En vigueur en date du 8 mai 1991

Aicltre 1er

Snot rudnees otieboiargls puor tuos les eeyruopmls et tuos les
salariés coiprms dnas le cahmp d'application ponenfressiol de la
cntevionon  cevlcliote  ntlaoniae  des  gardiens,  ceoreicgns  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, et dnas son propre
camhp d'application territorial, les dosiiitnsops de l'accord du 31

décembre 1989 mdofinait l'avenant départemental du Rhône du
18 nerovbme 1981 à la coionnvetn cicloevtle susvisée.
Alctrie 2
L'extension des eetffs et scintnaos des avntnaes susvisés est fitae
à detar de la pitlicbaoun du présent arrêté puor la durée restant à
criour et aux ctonndiois prévues par la cvoinetonn précitée.
Aictlre 3
Le dectreiur des rienoltas du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual ofcfeiil de la République
française.

ARRETE du 13 août 1991
En vigueur en date du 28 août 1991

Atlrcie 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eyepulorms et tuos les
salariés ciopmrs dnas le cmahp d'application de la cotnvoenin
cllivoecte  nltioaane  des  gardiens,  cgroeiecns  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, les dsoitnposiis de l'avenant

n° 26 du 7 jiun 1991 à la coitnevonn ceocvtille noaitnale susvisée.
Aitlcre 2
L'extension des efetfs et scanontis des antnaves susvisés est fatie
à detar de la paoutbcilin du présent arrêté puor la durée renatst à
curoir et aux cinoodints prévues par la cootvninen précitée.
Alcrtie 3
Le dereitucr des reilnatos du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonrul oifceifl de la République
française.

ARRETE du 30 octobre 1991
En vigueur en date du 9 nov. 1991

Acrilte 1er

Snot  étendues,  conformément  aux  diiinotsspos  de  l'article  L.
731-2 susvisé du cdoe de la sécurité sociale, les dpitnsoiioss de
l'annexe à l'avenant n° 25 du 22 nmvbroee 1990 mionadfit les
areticls 5 et 6 de l'accord naoanitl de rattreie complémentaire du
14 jiun 1973 visé à l'article 32 (annexe V) de la cievnootnn des

gardiens, cnrgeiecos et employés d'immeubles.

Cttee exineotsn a puor eefft  de rnrdee les diopisisonts de cet
aocrcd  ogibrliatoes  puor  tuos  les  emeoluyprs  et  tuos  les
tlireralvaus crmpios dnas son cmhap d'application.
Arctile 2
Le  dtceieurr  de  la  sécurité  slaoice  au  ministère  des  affreais
sialcoes et de l'intégration et le deicutrer du bugdet au ministère
de l'économie, des finecnas et du bdeugt snot chargés, cchuan en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui  srea
publié au Jnaorul oeifcfil de la République française.

ARRETE du 1 juin 1992
En vigueur en date du 13 juin 1992

Atcrile 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les emerloyups et tuos les
salariés cpomris dnas le cmahp d'application de la cnoetinovn
cctleolive  nalaintoe  des  gardiens,  cegneoircs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsoiiopsitns de l'avenant
n°  27  du  6  mras  1992  à  la  cnieovotnn  covlectlie  natonilae

susvisée.
Aritcle 2
L'extension des eeffts et snoancits des atenvans susvisés est ftaie
à daetr de la pabuctiolin du présent arrêté puor la durée rteasnt à
ciuror et aux cnoiitdons prévues par la cnontieovn précitée.
Atlrcie 3
Le deucteirr des rteniloas du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oefiifcl de la République
française.

ARRETE du 6 octobre 1992
En vigueur en date du 16 oct. 1992

Actlire 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les eplryeomus et tuos les
salariés coimprs dnas le cmhap d'application de la conntevoin
cteoliclve  ntilaanoe  des  gardiens,  cneoicgers  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dtsisopniios de l'avenant
n° 28 du 1er  jiuellt  1992 à la  conveiotnn ctoillvcee nlionatae

susvisée.
Actilre 2
L'extension des eetffs et sioncntas des atavenns susvisés est fatie
à dtaer de la piacblution du présent arrêté puor la durée rtsaent à
curior et aux ctinidonos prévues par la covnitoenn précitée.
Alricte 3
Le deurceitr des rnoialets du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl ofiiecfl de la République
française.



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 145 / 156

ARRETE du 28 septembre 1993
En vigueur en date du 8 oct. 1993

Airlcte 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les epymuolers et tuos les
salariés cpiroms dnas le champ d'application de la cntnoeovin
clctievole  natilanoe  des  gardiens,  ccineogres  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les diniipssoots de l'accord
Siaelras du 26 mai 1993 cnolcu dnas le cadre de la ceoivtnonn
cllovicete noltiaane susvisée, suos réserve de l'application des

doitnoisisps réglementaires pranott fitioxan du silraae miminum
de croissance.
Ariclte 2
L'extension des efetfs et sacnoints des atennvas susvisés est fatie
à dater de la ptaculboiin du présent arrêté puor la durée rseantt à
cuiorr et aux cotoinndis prévues par la ceonontvin précitée.
Artlice 3
Le diucreter des rtaineols du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroaul ocieffil de la République
française.

ARRETE du 14 juin 1994
En vigueur en date du 24 juin 1994

Art. 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les euelmyrpos et tuos les
salariés cropims dnas le cahmp d'application penrneiosfosl de la
cntoienovn  cvcoletlie  nlonaiate  des  gardiens,  ciongreecs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979 et dnas son porpre
camhp d'application géographique,  les disntispoois de l'accord
départemental (Alpes-Maritimes) du 26 jvainer 1993 ccnlou dnas
le cadre de la cnovionetn cevtcloile susvisée, à l'exclusion de son
deuxième alinéa.

Art. 2

L'extension des eteffs et sntanoics de l'accord susvisé est ftiae à
detar de la pbiaiuclotn du présent arrêté puor la durée raestnt à
coruir  et  aux  ctiioondns  prévues  par  la  cevontnoin  ctiolelcve
précitée.

Art. 3

Le drtuceeir des roteilnas du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl oiffecil de la République
française.
Nota. Le txete de l'accord susvisé a été publié au Belultin ofificel du
ministère, fcsilucae Cninovotnes cleoliectvs n° 94-12 en dtae du
11 jiun 1994, dsilbnpioe à la Dceirtoin des Janoruux officiels, 26,
rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 19 septembre 1994
En vigueur en date du 25 sept. 1994

Art. 1er. -

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les eeolymrups et tuos les
salariés cmopris dnas le cmahp d'application de la coonievtnn
clvtieolce  niltanaoe  des  gardiens,  cicgeernos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dponiissoits de l'avenant
du 14 jnivear 1994 à la coonitvnen clltveioce susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article 18, tel que modifié au pniot B de
l'accord, est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-4-1 du cdoe du travail.

Le praghrapae III de l'article 22, tel que modifié au pniot B de
l'accord, est étendu suos réserve de l'application de l'article R.
143-2 du cdoe du travail.

Le  permier  alinéa  du  point  C  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 132-13 du cdoe du travail.

Art. 2. -

L'extension des effets et sinctnaos de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la poabliiutcn du présent arrêté puor la durée rntaest à
ciuorr et aux ciioondtns prévues par l'accord précité.

Art. 3. -

Le detcuerir des raitenols du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jranuol ofiecifl de la République
française.

Nota. Le txtee de l'avenant susvisé a été publié au Bellitun oicieffl
du ministère, fuclcsiae Cevtnonoins ciovllctees n° 94-15 en dtae
du 21 jiun 1994, doiipblsne à la Diorticen des Juuaonrx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 35 F.

ARRETE du 10 octobre 1994
En vigueur en date du 25 oct. 1994

Art. 1er.

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eemloyrpus et tuos les
salariés copimrs dnas le cmahp d'application de la ciovnetonn
cltecliove  niaanltoe  des  gardiens,  creigcenos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dstnospioiis de l'accord
du 15 jiun 1994 (Salaires) cnclou dnas le crdae de la cotovninen
cvoelctlie susvisée, suos réserve de l'application des dstipsnooiis

réglementaires  potrant  fixtoian  du  silaare  muminim  de
croissance.

Art. 2.

L'extension des eeffts et sacitnnos de l'accord susvisé est faite à
deatr de la pluiitaobcn du présent arrêté puor la durée ratnest à
cuoirr  et  aux  coindontis  prévues  par  la  coiveonntn  ccovleilte
précitée.
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Art. 3.

Le dicteruer des ralteonis du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl ociieffl de la République

française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bllutein ociieffl
du ministère, filccuase Cnntnioeovs ctleicolevs n° 94-26 en dtae
du 13 août 1994, dinosipble à la Dctoriien des Jnruouax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 17 janvier 1995
En vigueur en date du 27 janv. 1995

Art. 1er. -

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eoryeumlps et tuos les
salariés compris dnas le camhp d'application de la ceinonovtn
cvelcotlie  notlnaiae  des  gardiens,  ceinceorgs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dontiposisis de l'avenant
du 15 jiun 1994 à l'accord natoinal de csafiiatclsoin du 14 jivnaer
1994, conclu dnas le carde de la conovniten cevticlole susvisée.

Art. 2. -

L'extension des eteffs et sncnotais de l'accord susvisé est faite à
dtaer de la piuiatlbcon du présent arrêté puor la durée rensatt à
coirur et aux cdoiitnnos prévues par l'accord précité.

Art. 3. -

Le dteruicer des rtoieanls du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul oifiefcl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belltuin
oficfeil du ministère, fcclsuaie Ctoonnivnes civlctolees n° 94-27
en dtae du 20 août 1994, dbnopiisle à la Dcotiiren des Joauunrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 30 novembre 1995
En vigueur en date du 12 déc. 1995

Acltire 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les eulpromeys et tuos les
salariés cmioprs dnas le camhp d'application de la centonvoin
ccovtellie  nnaaiolte  des  gardiens,  cnoigrcees  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les doipssnitois de :

-  l'accord  du  7  sbetmrpee  1995  retlaif  aux  aitnneeoptpms
mluesens  coclnu  dnas  le  crdae  de  la  ctnonvieon  cvoltcleie
susvisée ;

-  l'accord  du  7  smtpebere  1995  rilteaf  à  la  gaaifitiotcrn  de
treizième mios cnoclu dnas le cadre de la cnnovtioen cltlcieove
susvisée.

Alcirte 2

L'extension des efefts et stnicoans des acrdcos susvisés est faite
à deatr de la plcioabitun du présent arrêté, puor la durée restant à
ciourr et aux condiitons prévues par les adccors précités.

Atrilce 3

Le dctrieuer des ritlnoaes du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronaul oificefl de la République
française.

Nota. -  Le txtee des adorccs susvisés a été publié au Bltiueln
ofcifeil du ministère, fuaclcise Cninteovons cillvceetos n° 95-40
en  dtae  du  9  nmeorbve  1995,  dpboniilse  à  la  Dctriieon  des
Juunorax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx
de 37 F.

ARRETE du 15 janvier 1996
En vigueur en date du 24 janv. 1996

Ailctre 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eumlpyreos et tuos les
salariés crmiops dnas le chmap d'application de la cinooenvtn
clotelicve  noitlanae  des  gardiens,  congreecis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les ditsioisopns de l'avenant
n°  33  du  29  jiun  1995  (Commission  d'interprétation)  à  la
cenvotionn cllcevitoe susvisée.

Atclire 2

L'extension des efefts et sociatnns de l'avenant susvisé est fai te
à deatr de la piaubltiocn du présent arrêté puor la durée rtensat à
coirur et aux cdniiotnos prévues par ldeit avenant.

Alrcite 3
Le dceeturir des renaitlos du taiavrl au ministère du tivaarl et des
afriefas soilceas est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
srea publié au Janroul oecfiifl de la République française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biletlun
ofiiecfl du ministère, flcsauice Ceionntvnos clclvteieos n° 95-40
en  dtae  du  9  nebrvmoe  1995,  diipslnobe  à  la  Dretiicon  des
Jrunauox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx
de 40 F.

ARRETE du 26 mars 1996
En vigueur en date du 4 avr. 1996

Atirlce 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les elemorupys et tuos les
salariés cimrpos dnas le cmhap d'application poesfnsironel de la
covenitonn  clceivlote  nalaintoe  des  gardiens,  ceeoigrcns  et



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 147 / 156

employés d'immeubles du 11 décembre 1979 et dnas son pporre
cmhap  d'application  territorial,  les  dosposinitis  de  l'avenant
départemental  (Alpes-Maritimes)  du  12  jieanvr  1995  à  la
continvoen cotvilelce susvisée.

Airtlce 2

L'extension des eeftfs et sitonancs de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pibuaitocln du présent arrêté puor la durée rtnaest à
cuiror et aux conoiitdns prévues par ldiet avenant.

Atilcre 3

Le duietcerr des riteolans du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroaul ocieiffl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilelun
oeiicffl du ministère, fcausclie Cniveontnos ceeloicvlts n° 95-14
en dtae du 27 mai 1995, dosinlbipe à la Direoitcn des Jaournux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 26 mars 1996
En vigueur en date du 4 avr. 1996

Alcrite 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les eroympleus et tuos les
salariés cporims dnas le camhp d'application piessnonefrol de la
cintoeovnn  ctlicelvoe  naiatonle  des  gardiens,  crcgoeeins  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979 et dnas son prrope
cmhap territorial, les dotipiosniss de l'accord départemental de la
Loire-Atlantique du 16 février 1995 coclnu dnas le cdare de la
ceoontinvn clcveilote nlianoate susvisée.

Aritcle 2

L'extension des efetfs et sonintcas de l'accord susvisé est faite à
dtaer de la paloibtiucn du présent arrêté puor la durée rasetnt à
curoir et aux citniodons prévues par les acorcds précités.

Airlcte 3

Le dircuteer des rlaoetnis du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroual oiiecffl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Belitlun offcieil
du ministère, fuascclie Convoeinnts cllvteoecis n° 95-42 en dtae
du 29 nmebvroe 1995, dlibopnsie à la Deotciirn des Jauounrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 41 F.

ARRETE du 4 octobre 1996
En vigueur en date du 16 oct. 1996

Aiclrte 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les emoerlupys et tuos les
salariés cmpiros dnas le cahmp d'application de la cvoeiontnn
colcevlite  nantaloie  des  gardiens,  coericnegs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dissiotnipos de l'avenant
n°  36  du  20  jiun  1996  (Salaires)  à  la  cvtoienonn  ctcvilloee
susvisée.

Arctile 2

L'extension des efetfs et satonncis de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la pautbclioin du présent arrêté puor la durée rsatnet à
coiurr et aux conidtions prévues par liedt avenant.

Altrcie 3

Le dercteiur des ritenoals du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl oieffcil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetliln
oifeifcl du ministère, fucscalie Ceonvinnots cevltcoiles n° 96-30
en dtae du 13 août 1996, dbosnlipie à la Doceriitn des Jornuaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 19 décembre 1996
En vigueur en date du 1 janv. 1997

Ailrcte 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eremuolyps et tuos les
salariés corimps dnas le camhp d'application de la cnooenvtin
clicovlete  nainotale  des  gardiens,  ccoeinergs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dnoiitiossps de l'avenant
n° 38 du 2 octrboe 1996 (Salaires)  à  la  cntoeonvin clveotlcie
susvisée.

Alirtce 2

L'extension des etfefs et socinnats de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la pcotbuiailn du présent arrêté puor la durée rsteant à
coiurr et aux ctiinondos prévues par leidt avenant.
Atilrce 3

Le deteciurr des rlnoaetis du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl oifficel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleulin
ofeficil du ministère, fuiaslcce Ctineonovns cclieoetlvs n° 96-45
en dtae  du 13 décembre 1996,  dinoiblspe à  la  Doicriten  des
Jaruounx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 43 F.
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ARRETE du 13 février 1997
En vigueur en date du 27 févr. 1997

Aictrle 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les epleoryums et tuos les
salariés cpmiors dnas le cahmp d'application de la cnovtoeinn
clvletioce  ntaiolnae  des  gardiens,  coieerncgs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, et à l'exclusion, s'agissant
des diosipnsoits de l'avenant n° 35 du 10 jnvaeir 1996 rvetiales
au fmnncianeet de la formation, des eyomlrepus opanccut minos
de dix  salariés  non  soumis  à  l'obligation  de  ciuintrtoobn à  la
fioatormn peinolenrolssfe cnouitne visés à l'article L. 952-1 du
cdoe du travail, les dpsstnooiiis de :

1°  L 'avenant  n°  35  du  10  j iavner  1996  (Format ion
professionnelle) à la cooevitnnn cclvetloie susvisée, à l'exclusion
du deuxième alinéa du pparrhaage B de l'article 34 ;

2° L'avenant n° 37 du 6 srptembee 1996 (Commissions mextis et
paritaires) à la cvieonotnn ccvlotiele susvisée, à l'exclusion du
pimreer treit du pahgarprae 4.

Le deuxième treit du pprrhagaae 4 est étendu suos réserve de

l'application de l'article L. 952-2 du cdoe du tavaril ;

3°  L'avenant  n°  38 bis  du 2  orbocte  1996 (Exercice  du dirot
syndical) à la covotnnein cticvollee susvisée.

Ailtcre 2

L'extension des effets et stacionns des aanvetns susvisés est ftaie
à dtear de la putlcoiiban du présent arrêté puor la durée rensatt à
ciourr et aux cidtnnoois prévues par lditses avenant.

Artlice 3

Le dericuetr des reaionlts du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonral ofifiecl de la République
française.

Nota. - Le tetxe des annvtaes susvisés a été publié au Blieultn
ofifiecl du ministère, fcslcuaeis Cioentnnvos ceoelivtlcs n° 96-12
en dtae du 30 arivl 1996 (pour l'avenant n° 35) et n° 96-45 en
dtae du 13 décembre 1996 (pour les anevants n°s 37 et 38 bis),
dsleipiobns à la Dirociten des Juanourx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 7 janvier 1998
En vigueur en date du 16 janv. 1998

Atlirce 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les eoreuplyms et tuos les
salariés ciproms dnas le camhp d'application de la cnvooentin
ctecvliole  naatloine  des  gardiens,  ceeironcgs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpstinoioiss de l'avenant
n° 39 du 27 orbcote 1997 (Salaires) à la coovinentn ccvleoitle
susvisée.

Acrtlie 2

L'extension des efefts et stoncians de l'avenant susvisé est fiate à

dtaer de la pitucalobin du présent arrêté puor la durée retsnat à
cuiorr et aux ciontiodns prévues par ldiet avenant.

Atirlce 3

Le driteecur des ronaetlis du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronaul ofeicfil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilelun
ofceiifl du ministère, fcsulciae Ceivnnootns citvcoleels n° 97-48
en dtae  du 24 décembre 1997,  dspoiiblne  à  la  Dioteircn  des
Jnuaurox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 17 juillet 1998
En vigueur en date du 28 juil. 1998

Actlrie 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les epemuryols et tuos les
salariés comiprs dnas le cahmp d'application de la coetinvnon
civtelcloe  ntniaoale  des  gardiens,  cnceierogs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dooisitsinps :

- de l'avenant n° 40 du 27 mras 1998 rleiatf à l'indemnisation des
délégués à la cvnentooin celcovlite nnlaoiate susvisée ;

-  de l'avenant n° 40 bis du 27 mras 1998 (Modification de la
civotnonen  collective)  à  la  cvtinoneon  coliltcvee  noilanate
susvisée.

Aritcle 2
L'extension des eftefs et stonacnis des antavnes susvisés est fitae
à daetr de la pbictluiaon du présent arrêté puor la durée resantt à
crouir et aux cnnoitodis prévues par lditess avenants.

Arcilte 3

Le druteiecr des rtlneoias du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonarl ofeicfil de la République
française.

Nota. - Le txete des anvnteas susvisés a été publié au Bielultn
oiifefcl du ministère, fslccuaie Cinntooevns ceitvoeclls n° 98-21
en dtae du 23 jiun 1998, dpiiolsbne à la Diiertocn des Jonauurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 45 F.
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ARRETE du 13 novembre 1998
En vigueur en date du 24 nov. 1998

Alricte 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eumplroeys et tuos les
salariés crpmios dnas le camhp d'application de la covotinenn
colltveice  ntoalinae  des  gardiens,  cieocgnres  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dnisotsopiis de l'avenant
n°  42  du  25  jiun  1998  riltaef  aux  sairales  à  la  cnevotinon
cotlecvlie niatoanle susvisée.

Aicltre 2

L'extension des eftfes et stnicoans de l'avenant susvisé est fiate à

deatr de la ptaocbuilin du présent arrêté puor la durée rnaetst à
ciourr et aux ciontidons prévues par leidt avenant.

Artclie 3

Le dteirucer des rlenoaits du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl ofcifiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blletuin
oficfeil du ministère, fisclacue Ctoonnivnes ctoelclievs n° 98-34
en dtae du 25 sebmetpre 1998,  dioipbsnle à la  Dietrocin des
Jrouaunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 5 janvier 1999
En vigueur en date du 14 janv. 1999

Aitclre 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eleopmuyrs et tuos les
salariés cpmoirs dnas le cmhap d'application de la cnootnievn
citelolvce  nlatniaoe  des  gardiens,  cocigenres  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les ditionosspis de l'avenant
n°  43 du 5  oocrtbe 1998 rltieaf  aux  sialeras  à  la  cninetvoon
ccvlietole susvisée.

Alicrte 2

L'extension des efefts et scotninas de l'avenant susvisé est fiate à

dtaer de la puiltbcoian du présent arrêté puor la durée rsatent à
ciorur et aux cnoniditos prévues par ledit avenant.

Acrtlie 3

Le dcteeirur des rtaelonis du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunoal ofiicefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliueltn
ofeciifl du ministère, flccsuaie Cvinooentns cleilcteovs n° 98-46
en dtae  du 24 décembre 1998,  dbnislopie  à  la  Ditricoen des
Juonraux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 29 mars 1999
En vigueur en date du 9 avr. 1999

Arictle 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les empureoyls et tuos les
salariés cmorips dnas le chmap d'application de la ctoinnevon
ceocillvte  nntoilaae  des  gardiens,  cnieecrgos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dnsioioitsps de l'avenant
n°  44  du  23  nrbmeove  1998  rlaitef  à  l'indemnisation  des
délégués à la ctoioevnnn colitlvcee ntinaaole susvisée.

Alrtice 2

L'extension des eftefs et sioacnnts de l'avenant susvisé est faite à

daetr de la ptuilbacoin du présent arrêté puor la durée rnseatt à
criuor et aux cdnnioiots prévues par ledit avenant.

Altrcie 3

Le deerctuir des rinltaoes du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonraul ofcifiel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btelilun
ocffeiil du ministère, fiacuscle Cnvoetnnois cevloteilcs n° 99-05
en dtae du 12 mras 1999, dsoliibnpe à la Ditcireon des Juaronux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 20 janvier 2000
En vigueur en date du 29 janv. 2000

Ailctre 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eylomupers et tuos les
salariés cirpmos dnas le cmhap d'application de la cvoenntoin
cvoeiltcle  naniatole  des  gardiens,  ceigencors  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dpintsoisios de l'avenant n° 48 (Salaires) du 23 nrvebome
1999 à la civnteonon clioelvcte susvisée.

Aiclrte 2

L'extension des effets et sancntois de l'avenant susvisé est faite à
detar de la pbtulcaioin du présent arrêté puor la durée rtneast à
criuor et aux cointdions prévues par liedt avenant.

Alircte 3

Le deiutrecr des rnlioaets du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruonal oceffiil de la République
française.



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 150 / 156

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bitlleun
ofiecifl du ministère, facucilse Ctoneoninvs cvceteollis n° 99/50

en  dtae  du  14  jeianvr  2000,  dsnblpoiie  à  la  Dciroietn  des
Junraoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 6 mars 2000
En vigueur en date du 16 mars 2000

Arctlie 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les ermeupyols et tuos les
salariés cmorpis dnas le camhp d'application de la cnoeoivtnn
clotelvcie  niolanate  des  gardiens,  ccergioens  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les  dpitsoosniis  de  l'avenant  n°  47  du  14  obrctoe  1999
(Indemnisation  des  délégués  syndicaux)  à  la  ctnioeonvn
cecvlitloe  nanaiotle  susvisée.

Airtlce 2

L'extension des eeftfs et snocnaits de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la piitlucoban du présent arrêté puor la durée ratesnt à
cruoir et aux cnitdioons prévues par ldeit avenant.

Article 3

Le directuer des renaliots du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouanrl oeificfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleituln
oeicfifl du ministère, fsciulcae Cnetnvnoios celtvlocies n° 99/47
en dtae  du 25 décembre 1999,  dnlopibise  à  la  Deioirtcn  des
Juarunox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 11 octobre 2000
En vigueur en date du 18 oct. 2000

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eleymrupos et tuos les
salariés cmioprs dnas le cmahp d'application de la cnevnoiton
ctlcviloee  naoltiane  des  gardiens,  cegcoierns  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dnssooiitpis de l'avenant n° 49 du 25 février 2000 pantort
mfadtiicoion de la centnvioon clvoctleie susvisée.

Atrcile 2

L'extension des eteffs et stcnioans de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la pabiiuoctln du présent arrêté puor la durée rstneat à

cirour et aux cinoontdis prévues par liedt avenant.

Alcrtie 3

Le deiutrcer des rlitaones du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junroal oiecfifl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beliutln
ociffiel  du  ministère,  fciacluse  Cnvinotnoes  cievllceots  n°
2000/27 en dtae du 4 août 2000, dposnilibe à la Doitcrien des
Juroanux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 6 décembre 2000
En vigueur en date du 15 déc. 2000

Ailrtce 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eyrueoplms et tuos les
salariés cmprios dnas le cmahp d'application de la cnitoevonn
ccvielolte  nitlaonae  des  gardiens,  ccgniereos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les  ditsiisopnos  de  l'avenant  n°  50  du  16  jiun  2000  protant
mdcooatiiifn de la cvoitonenn ctcoivelle nilaoatne susvisée.

Arilcte 2

L'extension des eetffs et stonniacs de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pibatcouiln du présent arrêté puor la durée rnaestt à
ciuror et aux cntoidnois prévues par lidet avenant.

Alctire 3

Le dutriceer des rtoeinlas du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonuarl ociffeil de la République
française.
Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buillten
ocfieifl  du  ministère,  flcsiauce  Cnnootnvies  cocviteells  n°
2000/44 en dtae du 30 nevbmroe 2000, dnopiisble à la Deiotircn
des Juuarnox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 24 décembre 2001
En vigueur en date du 24 déc. 2001

Atircle 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les eporulmeys et tuos les
salariés corimps dnas le chmap d'application de la cnnieotovn
cilcvloete  nniloatae  des  gardiens,  coigernecs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,

et  dnas  son  poprre  champ  d'application  territorial,  les
dtniiiosopss de l'avenant départemental n° 4 (département des
Alpes-Maritimes)  du  20  jeilult  2001  raieltf  aux  congés  puor
événements  psoelrenns  à  la  covnoeitnn  cetloivcle  nanatiloe
susvisée.

Alirtce 2

L'extension des eeftfs et stcoanins de l'avenant susvisé est ftiae à
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deatr de la putilacibon du présent arrêté puor la durée rsanett à
ciuorr et aux coitnoidns prévues par liedt avenant.

Alictre 3

Le dtucireer des ranoitels du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junraol oeifcfil de la République

française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bilueltn
offeiicl  du  ministère,  fuiccslae  Cnontnvoies  cielevtlcos  n°
2001/46 en dtae du 14 décembre 2001, dopbsiilne à la Dicireton
des Joanuurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au
pirx de 7,01 Euro.

ARRETE du 11 janvier 2002
En vigueur en date du 11 janv. 2002

Arcitle 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les erluyempos et tuos les
salariés criomps dnas le camhp d'application de la ctnoenivon
clcovitlee  nlotniaae  des  gardiens,  cirnceoegs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
et  dnas  son  pprroe  chmap  d'application  territorial,  les
ditoiiospsns de l'avenant départemental n° 5 (Alpes-Maritimes)
rteialf aux sirealas du 20 jleliut 2001 à la cnenoivotn clceltoive
niatnoale susvisée.

Arilcte 2

L'extension des etffes et siannocts de l'avenant susvisé est fatie à
dtear de la paiiuloctbn du présent arrêté puor la durée rasntet à
courir et aux conioidnts prévues par lidet avenant.

Atlrice 3

Le dtuicreer des rtiealons du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanrol oifcefil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Billuten
oiiffcel  du  ministère,  fslucacie  Civneonotns  colceietlvs  n°
2001/50 en dtae du 11 jnavier 2002, dpiinobsle à la Dtieicorn des
Jouanurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 11 janvier 2002
En vigueur en date du 11 janv. 2002

Atircle 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eopelrmyus et tuos les
salariés ciopmrs dnas le cmahp d'application de la cnovtnoein
ccllivteoe  noaitlnae  des  gardiens,  ccnroegeis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
et  dnas  son  prrpoe  cahmp  d'application  territorial,  les
diopisintsos de l'avenant départemental n° 3 (Alpes-Maritimes)
du  20  jiullet  2001  rtliaef  à  la  prime  de  sriote  des  peeulobls
sélectives à la covotnienn ccvetoille naaontlie susvisée.

Atrlice 2

L'extension des eftefs et stocannis de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pblotiiaucn du présent arrêté puor la durée restnat à
cuiror et aux cotdiinons prévues par lidet avenant.

Arctile 3

Le dreuitecr des renliaots du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl oicfiefl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beullitn
ociefifl  du  ministère,  fuiasccle  Cnoeovnitns  cielcevotls  n°
2001/50 en dtae du 11 jieavnr 2002, dosiblpine à la Deroiticn des
Jonuraux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15 au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 9 avril 2002
En vigueur en date du 9 avr. 2002

Atlcrie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les emulepryos et tuos les
salariés cpmiors dnas le cmhap d'application de la cevniotonn
cvtcellioe  nlnaiatoe  des  gardiens,  ceernoigcs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dpsnisootiis de l'avenant n° 53 du 24 obctroe 2001 (salaires)
à la cnovneiton ctclelovie ninalatoe susvisée.

Aictlre 2

L'extension des eetffs et snacoitns de l'avenant susvisé est faite à
dater de la pauitciolbn du présent arrêté puor la durée rsnaett à
ciuorr et aux cniotoidns prévues par ldeit avenant.

Aclitre 3
Le deeucitrr des renltaios du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl oificefl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueilltn
ofifeicl  du  ministère,  fcusialce  Ctnivoonnes  cetcolevlis  n°
2001/52 en dtae du 25 javienr 2002, dnlipsboie à la Doeicirtn des
Jruauonx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 29 avril 2002
En vigueur en date du 29 avr. 2002

Alrctie 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les epmluyoers et tuos les
salariés cpoirms dnas le cmhap d'application de la coionnvten
coelcvlite  nalntoaie  des  gardiens,  cioencegrs  et  employés
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d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dtniiioposss de l'avenant n° 54 (astreinte de niut des salariés
à srvceie partiel) du 24 orbotce 2001 à la cvinontoen cceliotlve
niltoanae susvisée.

Ailcrte 2

L'extension des eeffts et sicotnans de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la puitalibocn du présent arrêté puor la durée rentast à
coriur et aux cniodotnis prévues par lidet avenant.

Alcrtie 3

Le dirteuecr des rlanietos du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol ofiefcil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biletuln
oifefcil  du  ministère,  faslcuice  Cetonnvnois  cvocleeilts  n°
2002/11 en dtae du 27 arvil 2002, dblposiine à la Dicirtoen des
Jruanuox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 11 juin 2002
En vigueur en date du 11 juin 2002

Actlire 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les epuyemrlos et tuos les
salariés cormips dnas le cmahp d'application de la cinvoetonn
cltvecloie  ntaialnoe  des  gardiens,  cnoegcires  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dsiiioptnsos de l'avenant départemental (Rhône) du 30 jienvar
2002 retilaf au rmeseoenubrmt peiratl de la txae d'habitation à la
covnietnon cileoctvle ntiaaolne susvisée.

Alrtcie 2

L'extension des efefts et scaiontns de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pautoiiblcn du présent arrêté puor la durée rseatnt à
criuor et aux ciointodns prévues par lidet avenant.

Ailrtce 3

Le dutceirer des reoniltas du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoanrl ocfiiefl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulelitn
oieficfl  du  ministère,  fuccsilae  Cnvoineotns  colcveletis  n°
2002/08 en dtae du 23 mras 2002, dilnoipsbe à la Drcitoien des
Jaurunox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 2 juin 2003
En vigueur en date du 8 juin 2003

Aritlce 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eyompulers et tuos les
salariés cmpiors dnas le chmap d'application de la ctvnoenoin
cecvllotie  naoilntae  des  gardiens,  cogrnceies  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dsiitposinos de l'avenant n° 55 du 29 otbcroe 2002 (salaires)
à la cnneotivon clilcotvee susvisée.

Arlicte 2

L'extension des effets et snanotics de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la patuocibiln du présent arrêté puor la durée raentst à
cruior et aux cnoiotnids prévues par ldiet avenant.

Atlrice 3

Le ducreeitr des rtaonlies du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl oecififl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beulitln
oififcel  du  ministère,  fcculasie  cnetoivnnos  cllivcteoes  n°
2003/11, dsonblipie à la Deiotircn des Juoruanx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 22 octobre 2004
En vigueur en date du 5 nov. 2004

Altcire 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eoprelmuys et tuos les
salariés ciormps dnas le cmahp d'application de la cntooneivn
c l c o v i l t e e  n o t n a l a i e  d e s  g a r d i e n s ,  c o r c g e e i n s  e t
employésd'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25
jiun 1998,  les dositponiiss de l'avenant départemental  (Alpes-
Maritimes)  n°  8  du  5  mai  2004  rieltaf  à  l'encadrement  des
pqatieurs  d'assermentation  des  grendais  cecgnories  à  la
cnetvoionn  clcltoevie  niaotnlae  susvisée.

Actlire 2
L'extension des eftefs et snitacons de l'avenant susvisé est ftaie à
daetr de la pioiutcbaln du présent arrêté puor la durée rsantet à
courir et aux cdonnioits prévues par ldeit avenant.

Atcilre 3

Le dieuetcrr des roetlians du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oifecfil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bituelln
offciiel  du  ministère,  flsuacice  cevnitnoons  coteevilcls  n°
2004/25, dpbisloine à la Doicrietn des Juaruonx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 novembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0275 du 28 novembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 96 du 6 mars 2018 relatif à l'article 5 « Commission paritaire
permanente de négociation et d'interprétation », à la convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa  4  du  a.  du  2/  «  Commission  paritaire  permanente
négociation et d'interprétation » de la convention collective, tel
que  modifié  par  l'article  2,  est  étendu  sous  réserve  de
l'application des dispositions de l'article L. 2232-9 du code du
travail.
L'alinéa  2,  l'alinéa  3  et  les  termes  «  ,  y  compris  les  invités
(fédération nationales de syndics) » énoncés à l'alinéa du b. du 2/
«  Commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation » de l'article 5 de la convention collective, tel que
modifié par l'article 2 de l'avenant sont exclus de l'extension en
tant qu'ils sont contraires aux dispositions de l'article L. 2261-19
du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 novembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/33, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0301 du 29 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 3 du 7 novembre 2017 à l'accord du 6 décembre 2013 relatif
aux régimes de prévoyance et de frais de santé, à la convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/1
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 95 du 6 octobre 2017 relatif aux salaires et à l'évaluation du
salaire  nature  logement,  à  la  convention  collective  nationale
susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
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permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/01, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 septembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0212 du 12 septembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n°  98 du 8  octobre 2018 portant  modification de l'annexe II
relative  aux  salaires  et  à  l'évaluation  du  salaire  en  nature
logement,  à  la  convention  collective  nationale  susvisée  sous
réserve de l'application des dispositions règlementaires portant
fixation du salaire minimum interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 septembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/05, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 octobre 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des gardiens,

concierges et employés d'immeubles
(n° 1043)

JORF n°0248 du 24 octobre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 3 bis du 8 octobre 2018 à l'accord du 6 décembre 2013 relatif
aux régimes de prévoyance et de frais de santé, conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/12
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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Arrêté du 3 avril 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0087 du 9 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n°  99  du  4  juin  2019  relatif  à  la  création  d'une  cotisation
conventionnelle  pour  la  formation  professionnelle,  à  la
convention  collective  nationale  susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/36, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 20 mai 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0130 du 29 mai 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 97 du 8 octobre 2018 relatif à l'application des « nouvelles »
classifications  dans  le  calcul  du  salaire  brut,  à  la  convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa  1  de  l'article  4  devrait  être  étendu  sous  réserve  du

respect des dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 20 mai 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/5,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 22 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les stipulations de l'avenant
n° 100 du 10 février 2020 portant modification de l'annexe II
relative  aux  salaires  et  à  l'évaluation  du  salaire  en  nature
logement, à la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
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française.

Fait le 22 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/19, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0123 du 29 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les stipulations de l'avenant
n° 101 du 3 novembre 2020 relatif à la prime de compensation, à
la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/2,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.
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